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AVANT-PROPOS

Cette publication a pour but d'offrir le spécimen de

Tune des plus intéressantes parties des papiers d'Etat

conservés dans les archives de Genève. C'est en quel-

que sorte un échantillon de la grande collection des

pièces (au nombre de plus de quarante mille) dont les

dossiers ont été réunis, sous la dénomination collective

de Portefeuilles Historiques, suivant leur ordre chrono-

logique.

Chaque portefeuille porte, avec son numéro, la dési-

gnation et la date des pièces qu'il renferme. C'est la

suite de ces indications qui forme l'inventaire dont on a

reproduit les articles de l'année i528 à l'année 1 541

.

Parmi les documents compris dans cette période, il en

est quelques-uns (de ceux surtout qui se rapportent à la

réforme religieuse), qui ont déjà été imprimés; on a pris

soin d'indiquer pour chacun d'eux, autant qu'on a pu s'en

assurer l'ouvrage dans lequel il avait été public.
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Mais, afin de donner une idée plus complète du genre

d'informations que peut fournir, sous divers points de

vue, la collection des portefeuilles historiques, on a re-

produit avec fidélité plusieurs pièces de ce recueil qui

sont inédites, ou qui n'ont pas été publiées correctement

ou intégralement. On aurait pu en choisir d'autres que

celles auxquelles on a donné la préférence, comme aussi

on aurait pu prendre pour sujet une autre phase de

l'histoire de Genève. Mais ce double choix était d'une

importance secondaire, du moment où Ton s'était moins

proposé dans cette publication de satisfaire un intérêt

historique immédiat et spécial, que de mettre en lumière,

par un exemple tiré d'une époque quelconque, la nature

de la collection dont il s'agissait. On a cru devoir donner

en appendice l'indication, et en partie la reproduction

des documents qui ont été incorporés d'ancienne date

dans les registres des Conseils, et qui auraient sans cela

trouvé leur place dans les portefeuilles des pièces histo-

riques.

On s'est appliqué à conserver dans la transcription

des textes les formes des manuscrits originaux, sauf en

ce qui concerne la ponctuation et quelques usages ortho-

graphiques de peu d'importance.
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NOTICE

LES ARCHIVES DE GENÈVE

THEOPHILE HEYER.

DIRECTEUR

m &,
es Archives ont leur siège principal au rez-de-chaus-

sée de l'Hôtel de Ville, n° 4. On pénètre par la

ggSJ rampe pavée dans une grande salle voûtée, la Cham-

bre des fiefs, toute garnie d'armoires, meublée de chaises et

de tables antiques, et qui n'a pas d'autre jour que celui

qu'elle emprunte à un cabinet éclairé lui-même par deux

fenêtres donnant sur la promenade de la Treille. La vue est

fort agréable, surtout au printemps, alors que les marron,

niers se couvrent de fleurs, mais on éprouve dans ce local

une sensation de froid que l'ardeur du travail peut seule

* Nous empruntons cette notice au journal la Chronique

genevoise, dans lequel elle a été publiée en juin 1868.

arch. gkn. a
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faire oublier. C'est là que se tiennent habituellement le direc-

teur, l'archiviste et un commis, plus des copistes; c'est là en-

core que sont reçues les personnes qui désirent se livrer à

des recherches historiques, ou consulter des plans et actes

relatifs à leurs propriétés. Le calme, le silence qui régnent

dans ces salles, contrastent d'une manière frappante avec

l'animation qu'on remarque dans le reste de l'Hôtel de Ville.

Les murmures de l'heure présente pénètrent à peine dans ce

sanctuaire du passé. Ce bureau, en effet, ne s'occupe point

des papiers de l'administration actuelle, lesquels dépendent

de la Chancellerie. Il n'a sous sa garde que ceux de l'ancienne

République de Genève, jusqu'en 1798, et les documents qui

nous restent de l'occupation française, — 1798 à 181 3.

En descendant un escalier qui s'ouvre devant nous dans

un coin de la Chambre des fiefs, nous arrivons d'abord dans

une salle de niveau avec la Treille, puis dans deux pièces

contiguës ; ici l'impression de fraîcheur est bien plus vive en-

core qu'à l'étage supérieur. Des gens d'un âge beaucoup plus

avancé que la Chronique se rappellent le temps où cette par-

tie basse du bâtiment était occupée par un café, le café Pa-

pon, très-fréquenté sous la Restauration. Rien dans les pape-

rasses et les registres poudreux qu'on y voit aujourd'hui

réunis ne rappelle, ni de près ni de loin, les plaisirs que

l'on peut goûter dans un estaminet.

A côté et un peu plus bas, dans l'enceintejde la vieille

tour Baudet, on trouve une grande et belle pièce qui fut jadis

une chapelle, et qui contient actuellement quelques milliers

de volumes très-bien disposés sur des rayons.
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Plusieurs petites chambres, dans les combles de l'Hôtel

de Ville, renferment le Depot commun, soit la collection des

pièces concernant l'ancien département du Léman, et des

registres d'insinuation du tabellion de Saint-Julien et de Ca-

rouge, 1697 à 1793.

Enfin, une vaste salle de la chapelle des Macchabées,

attenante à la cathédrale de Saint-Pierre, est consacrée à des

registres et parchemins de l'époque féodale.

Mais ce qui peut offrir de l'intérêt au visiteur, ce n'est

pas tant le local, que ce qu'il renferme. Partout, en effet, les

archives publiques ont pris de nos jours une grande impor-

tance, depuis que Ton a compris la nécessité de baser les

travaux historiques, non plus sur les seuls renseignements

que fournissent les livres, mais bien sur l'étude des docu-

ments originaux eux-mêmes. Sans doute, les Archives de

Genève n'ont pas la prétention d'être comparées à celles que

possèdent de puissants États. Néanmoins, toutes modestes

qu'elles sont, comparées à d'autres, nos collections ont une

grande valeur au point de vue de l'histoire locale, et elles ne

sont nullement à dédaigner pour l'étude de la transformation

religieuse qui s'opéra au XVI e
siècle.

Tout établissement de ce genre doit être organisé de

manière à rendre les collections utiles et à faciliter les recher-

ches, soit de l'État qui peut avoir besoin de recourir à d'an-

ciens documents, soit des propriétaires qui voudraient s'éclai-

rer sur leurs droits, soit enfin des hommes d'étude qui ont

l'intention d'écrire l'histoire du pays. Aussi travaille-t-on,

dans nos Archives, à disposer, suivant ces diverses exigen-
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ces, les documents qu'elles possèdent. A cet effet, on y a éta-

bli cinq classes :

i° Pièces féodales et territoriales ;

2° Pièces politiques
;

3° Pièces relatives à l'administration financière et mu-

nicipale :

4° Pièces judiciaires;

5° Pièces intéressant les particuliers.

En dehors de cette classification se trouvent le dépôt com-

mun, déjà mentionné, et deux petites bibliothèques. L'une

contient les ouvrages imprimés qu'il est nécessaire d'avoir

sous la main lorsqu'on se livre à des recherches historiques

dans le bureau même. L'autre consiste en un certain nom-

bre de volumes manuscrits comprenant des mémoires, des re-

cueils, des travaux plus ou moins complets; on y voit une

série de lettres de ce bizarre personnage qui fut duc sous

le nom d'Amédée VIII, pape sous celui de Félix V, et

enfin évêque de Genève; les œuvres autographes de Boni-

vard, celles de Froment; des travaux de Godefroy, Chouet,

Gautier, de Rochemont, etc., etc.

Entrons maintenant dans quelques détails, au moins sur

Tune de ces catégories.

Les Pièces politiques comprennent :

A. Les portefeuilles des pièces historiques.

B. Les registres des conseils.

C. Les rapports présentés par des commissions, députa-

tions, etc.

D. Les copies et minutes des lettres écrites par le gou-

vernement, etc.
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La'première de ces sous-divisions, — les pièces histori-

ques, — se compose de trois cent quatorze cartons ou porte-

feuilles qui renferment plus de six mille dossiers rangés

chronologiquement. Chaque dossier est accompagné d'une

analyse, laquelle est recopiée dans un inventaire qui forme

deux gros volumes. C'est là un grand travail de classification

qui a été entrepris et mené à bien par M. l'ancien archiviste

Sordet. Dès lors on a dressé un catalogue alphabétique de

l'inventaire et l'on a augmenté celui-ci à mesure que de nou-

velles pièces étaient placées dans les portefeuilles. Le chiffre

de quarante-deux mille, auquel atteignent presque mainte-

nant les pièces historiques, sera bientôt dépassé, si tous les

possesseurs de papiers utiles pour l'histoire de Genève arri-

vent à comprendre qu'au lieu de garder ces matériaux isolés,

il vaut mieux les joindre aux collections d'un établissement

qui, outre l'avantage d'un accès facile, offre toutes les garan-

ties d'ordre et de conservation.

La première pièce des Portefeuilles est respectable par son

ancienneté, quoique bien d'autres dépôts analogues en possè-

dent d'une époque plus reculée; c'est un acte de donation de

la comtesse Eldegarde, veuve du comte Ayrbert, au monas-

tère de Satigny ; il est daté du 20 février de la 2 3
me année du

règne d'un Rodolphe, roi de Bourgogne transjurane, et l'on

n'est pas encore certain si cette date se rapporte à l'an 912

ou q35.

Le dossier n°. 2 nous transporte dans le siècle suivant,

dont il embrasse les pièces peu nombreuses parvenues jus-

qu'à nous. Le XII e siècle comprend trente-quatre dossiers.
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et à mesure qu'on avance, les documents vont se multipliant

avec rapidité.

Tout bon Genevois contemplera, sans doute avec plaisir,

dans le dossier n° 33 i, l'original en latin des Franchises

et Libertés de Genève, telles qu'elles furent renouvelées et

promulguées par l'évêque Adhémar Fabri, en 1387 1
.

Dans le XVe
siècle, nous voyons, sous le n° 475, la dona-

tion faite, en 1429, par un généreux citoyen, François de

Versonnay, d'une maison pour y tenir des classes de gram-

maire, de logique et des arts libéraux 2
.

Voici, dans le dossier n° 662, une lettre adressée à nos

chiers et grans amis les scindiques, bourgoys, manans et

habitans de Genève parle roi Louis XI, et tout à côté 'n° 692)

une autre lettre d'un prince ennemi intime du précédent, de

Charles-le-Téméraire, qui écrit à nos très chiers et bons

amis les gens d'église, nobles, bourgeois, marchans et

communaulté de la ville de Genefve.

C'est surtout en ce qui concerne le XVI e siècle que les

portefeuilles sont riches en documents d'un grand intérêt

1 En parcourant les splendides salles du British Muséum, on

aperçoit sous une plaque de verre un morceau de parchemin

noirci par le temps, et que semble entourer une vénération spé-

ciale. Ce fragment est tout ce qui reste de la fameuse Magna
Charta octroyée en 12 i5 par le roi Jean aux barons révoltés.

Les Anglais ne manquent jamais de s'arrêter avec respect devant

ce débris qui rappelle un des plus grands souvenirs de leur his-

toire nationale.

2 Cette école était située près de Rive; c'est tout ce que Ton

en sait de positif. Selon quelques-uns la rue du Vieux Collège

tirerait son nom de cet établissement.
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pour quiconque veut apprendre à connaître les faits et gestes

des citoyens qui, par leur zèle et leur dévouement, contribuè-

rent si puissamment à établir, avant la Réformation, l'indé-

pendance de notre patrie; ou bien encore pour ceux qui,

curieux de tout ce qui se rattache au grand mouvement

religieux, dont Genève fut un des centres, désireraient en

étudier ici les débuts et les développements successifs.

Les Registres des Conseils forment une série de trois

cent quatorze volumes qui commencent à Tannée 1409 et

vont jusqu'en 1798, mais avec quelques lacunes dans le

XVe siècle. Les premiers volumes, écrits en latin, ont été

partiellement traduits en langue française par le pasteur

Flournois, vers la fin du XVII e
siècle. Ce n'est qu'à partir

de 1 536 que le français, — et quel français ! — commence à

paraître dans ces registres 3
. On doit croire qu'à cette époque

les secrétaires rédigeaient plus facilement en latin, car on

voit cette dernière langue reprendre le dessus pendant plu-

sieurs pages de suite; d'autre fois le mot français ne venant

pas sous la plume, un mot latin y supplée; enfin les deux

idiomes sont parfois bizarrement mélangés.

Depuis le milieu de l'année 1 5 37, le français paraît avoir

été définitivement adopté; seulement on continua assez long-

temps à employer le latin pour les dates et les marginaux.

Quoiqu'il en soit, ces registres ont une valeur réelle,

3 Une portion des extraits du pasteur Flournois a été publiée

dans les Fragments historiques sur Genève (1823) et dans l'ap-

pendice de l'édition de la chronique de Fromment, donnée

en 1854 par M. G. Revilliod.
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parce que tout passait par devant le Petit Conseil, les affaires

de minime importance et pour ainsi dire ce qui concerne le

ménage de notre république, aussi bien que les grandes, si

Ton peut emplover cet adjectif lorsqu'il s'agit d'un si petit

État.

En dehors des divisions déjà mentionnées, il serait facile

d'en indiquer d'autres qui procurent aussi d'utiles renseigne-

ments. Citons au moins, dans la 5
e classe, la collection des

minutes des notaires, composée d'environ trois mille volu-

mes, lesquels contiennent un grand nombre d'actes pré-

cieux. Autrefois on avait recours à un notaire pour une

foule de transactions, en sorte qu'on rencontre dans ces volu-

mes non- seulement des testaments, des contrats de mariage,

des ventes, etc., mais encore divers petits renseignements,

qui ne sont pas à dédaigner dans l'étude des mœurs et coutu-

mes d'une époque reculée. Ainsi, pour ne donner qu'un

exemple pris au hasard et portant sur un point fort peu es-

sentiel, nous l'accordons, on peut voir tous les détails de

four- nitures pour une robe de noce faite en l'année 1590.

Nous en avons dit assez, pensons-nous, pour faire comp-

rendre que les Archives de Genève, sans rien offrir qui

puisse tenter la simple curiosité, ont une réelle importance

pour ceux qui se livrent à l'étude de notre histoire natio-

nale, et qu'elles méritent également d'être appréciées par un

certain nombre de savants étrangers.
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PIÈCES HISTORIQUES
DÉS L'ANNÉE i ; 2S

1528

[1001] 24 janvier. Bref du pape Clément VII, par

lequel il se plaint de ce que François Bonivard, privé

canoniquement du prieuré de Saint-Victor, en a dé-

pouillé le prieur Tornabon. Le pontife ordonne au Cha-

pitre et aux Syndics qui ont favorisé ledit Bonivard,

de remettre Tornabon en possession de son bénéfice et

de Py maintenir.

Imprimé M. D. G., t. IV, p. 26}.

ce

[1001 8IS
] 3i janvier. Double d'une lettre écrite par

le Conseil à M. de Pontverre, concernant les tailles que

celui-ci veut faire payer aux Genevois propriétaires dans

sa seigneurie.

ce
ARCH. GKN. I
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igfévrier. Lettre de TEvêque, etc.*, datée de Salins.

[1002] 20 mars. Instructions à Robert Vandel et à

Jean Lullin, envoyés vers Messieurs de Berne et de

Fribourg, au sujet des outrages du Duc et particulière-

ment de ses manœuvres pour faire donner au bâtard de

Savoie le prieuré de Saint-Victor, qu'ils doivent prier

Leurs Excellences de bien vouloir accepter comme annexe

aux hôpitaux de Berne, de Fribourg et de Genève.

Imprimé M. D. G., IV, p. 264.

90*

g avril. Lettre de PEvêque, etc., datée d'Arbois.

#0#

[1002 BIS
J 12 avril. Lettre du chanoine Aymon de

Gingins, protonotaire du Saint-Siège, demandant que

Jean Vallet soit relâché des prisons de Genève, les am-

bassadeurs de Berne et de Fribourg Payant requis d'in-

tercéder pour ledit Vallet.

[1003] 16 avril. Acte par lequel Févêque Pierre de la

Baume défend aux Syndics de juger les causes civiles et

déclare nulles leurs décisions à cet égard.

ij avril. Lettre de TEvêque, etc., datée d'Arbois.

#0#

L1004] 20 avril. Décision des Deux Villes (Zurich et

C'est sous le n* 930, soit à la date de i;2i, que se trouvent réunies les lettres adres-

sées par l'Evêque, Pierre de la Baume, aux Syndics et au Conseil de Genève jusqu'en 153^.

Voy M. D. G.. II. 1-20.



l52& PIÈCES HISTORIQUES. 3

Berne;, au sujet d'une journée à tenir à Payerne, rela-

tivement aux différends entre Genève et le Duc de Sa-

voie.

[1005] Du 12 au 16 mai. Conclusion faite à Payerne

entre Berne et Fribourg, au sujet des différends entre

Genève et le Duc.

^
[1006] ig mai. Instructions données par TEvèquc

à son envoyé vers le Conseil Episcopal et le Conseil

de la Ville, au sujet du maintien de son autorité et de la

réception d'un Yidomne nommé par le Duc de Savoie.

JEHSUS MARIA.

Double des Instructions de Vambassadeur envoyé à Mes-

sieurs du Conseil^ episcopal et à magnifiques Segncurs

Messieurs les Sindiques, Conseil^ et Communauté de Ge-

nesve, de la part de nostre Illustre, trèsrévérand et redoubte

Prince et Supérieur, Monsegneur VEsvesque de Genève

comme s'ansuit.

Mèmoyre a Monsieur du Sye et de Villete de ce qu'il aura à

dire et reinonstrer aux Vieayre général et autres gens du
Conseilz episcopal et aux Sindiques et Conseilz de la Cite

de Genève et a chescun d'eulx respectivement, de la part

de Monsegneur PEsvesque et Prince dudit Genève.

^r^remiercmant, après avoir bailliés les lettres de mondit

jJJScgnieur ausdiis du Conseilz episcopal et Sindiques de

ladite Cité, leur dira, à chescun à leur endroit, et leur fera rc-

monstrances corne mondit Scgneur, dèz qu'ilz fust promeu a
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la dignité pontificale, ast, de tout son povoir et par toux les

moyeins qu'ilz luy ast esté possible, tâcher à l'entretenemant

et conservation de son auctorité épiscopale et jurisdiction de

son églisse, et semblablement à la manutention dez libertéz

et franchisses de sa Cité, désirant entretenir ses subgetz de la

dicte Cité en bonne unyon, paix et repos, ainsi que son de-

voir y est et qu'ilz ast promys et juré, tant en court de Rome

en recevant le saint sacre, comme dempuys en faysant sa pre-

mière entré pontificale en sa dicte Cité.

Et, avec ce 1ère, n'a espargner de expouser sa personne à

plusieurs dangiers, corne est notoyre, et semblablement ces

(ses) biens, principalement pour obvier aux emprinses d'aul-

cons, que pour (qui par) sinistres moyens tâchoyent de aman-

drir (amoindrir) l'auctorité et jurisdiction de monditSegneur,

corne chescun d'eulx est assés adverti.

Et , au movein de ce , sont sorti les gros différand que

chescun ast veheu entre mon tresredoubté Segneur, Mon-
sieur le Duc de Savoye, à rencontre de mondit Segneur et ses

subgectz, au moyen desqueulz sont venus grans inconvé-

nians, fraiz et despans de tous coustés; tellemant que la dicte

Cité en a souppourté beaucopt de paines et dangez, corne en-

cores elle faictz; tellemant que plusieurs bons citoiens et bor-

geoys cficelle Cité en sont appovris, en sorte que tout le pou-

pie de la ditte Cité s'en peult cognoistre et appercevoir.

Car, au movein desdit différend, lesditz subgectz de mon-
dit Segneur ne peulvent seurement aller, venir, fréquenter et

traffiquer leurs marchandisses et affères ex pais de Savoye et

allieurs, rière mondit tresredoubté Segneur. Et, au sembla-

ble, les nobles gens, marchans et aultres estrangiers, ne peul-

vent bonnemant ny seuremant aller et venir en ladicte Cité,

ny y faire leurs affaires, comme faisoyent par avant ledit

trouble et différand. Qu'est notoyremant au gros intérest,

dangier et dammaige de la dicte Cité et de la chouse publique

d'icelle, ci scmblablemant de tout le pais alentour. Car, si ces
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troubles ci fasson de faire duroyent longuemant, ilz seroyent

cause de la povreté et dépopulation de la dicte Cité, comme
ilz est apparant au jugemant de toutes gens ayans esgard à la

vérité des chouzes susdictes.

Or, est que, au pourchas de plusieurs bons personages [tant]

parans de mondit Segneur que aultres, qui pour bien de paix

ce sont mesléz sur ce affère, mondit trèsredoubté Segneur (le

Duc de Savoie) a faictz dire et pourter propos à mondit Se-

gneur (VEvêque de Genève), tant par mon Segneur le conte

de Mont Revel son neveur, Monsieur le baillifz de Chàlon,

baron de Ruffey et Lugny son cousin, et par aultres plusieurs

bons personnages, qu"ilz estoit de entière résolucion et volenté

que tous ces troubles et différand cessassent et fussent du tout

assopys, et que chescun demourât en son entier des droys que

(qui) luy appertiengnenten laditteCité. Assavoir que mondit

Segneur demourast Evesque, prince et segneur dudit Genève

et des membres en despandans, tout ainsi que ont esté les

évesques et princes ces (ses) prédécesseurs. Et, quant à mon-

dit très redoubté Segneur, quMlz eust en la ditte Cité ce que

Messieurs de bonne mémoyre ses pères, grant père et aultres

prédécesseurs ont lieu et non plus. Et, au sourplus, que la

ditte Cité, avecques les citoiens demourassjnt en leurs prévi-

léges, libertés et franchisses, en toute bonne seurté, paix,

union et repos, corne faisoent avant que lesdits troubles et

différens fussent mys sus.

Et, quant aux différand qu'estoyent entre ceulx de laditte

Cité, tant du dedans que de dehors, qu'ilz deheussent en re-

courir de tous coustéz à mondit Seigneur corne à leur prélat,

prince et segneur, pour estre pourveuz par justice, amyableté

ou aultremant, ainsi que seroit nécessère pour le bien des

parties et de la chousse publique de la dicte Cité et de tout le

paix {pays). Et mondit trèsredoubté Segneur se employeroit

très volentiers à la pacification desdit différend pour bien de

paix et repos. A quoy chescun doit tâcher de parvenir.
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Plus, que mondit Segneur deust recepvoir ung Vidompne,

qu'ilz (le Duc de Savoye) entendoit instituer en la forme et

manière que mesditz Segneurs ses prédécesseurs avoyent

faictz pour le passé, et soubz semblables devoir, obéysances

et charges envers mondit Segneur, qu'avoyent estes les

aultres Vidompnes du passé.

Surquoy mondit Segneur, — ayant esgard que ces diffé-

rand, troublez et tormens sont prévenuz pour ("par) la manu-

tencion de l'auctorité et juridiction de son églisse et des liber-

tés et franchisses de sa Cité, lesquelles par ce moyen demeu-

rent en leur entier et son peuple en paix, seurté et repos, tel-

lemant que chescun pourra aller, venir et faire ces bessognes

en toute seurté corne Ton solloit, — ilz ast trèshumblement

marcié mondit Segneur de son bon volloir, le suppliant

mettre à effect.

Et, affin que mondit Segneur ne peult estre reprins d'avoir

refîusser ou mys en dillacion à mondit trèsredoubté Segneur

ce qu^l tient et possède de longtemps en laditte Cité, corne

ont fait mesdits Segneurs ces (ses) prédécesseurs, luy ast

acordé de recevoir ung Vidompne , home de bien tel luy

plaira instituer, qui sera tenu faire semblable serement et

exercer ledit estât et office en la sorte et manière que faisoyent

les vidompnes ces (ses) prédécesseurs, du temps des princes

prédécesseurs de mondit trèsredoubté Segneur.

Et, au sourplus, qu'ilz samble à mondit Segneur chouse

raisonable et du devoir, que ces subgetz doygent recourir à

luy en tous différand qu'ilz ont et porroyent avoir, et ilz ce

(se) employera de tout son povoir à les pourveoir, par tous les

moyens qu'ilz luy sera possible, pour leur bien et contente-

mant.

Et, pour toutes raisons, conclura vers lesditz du Conseilz

épiscopal, Sindiques et Conseilz de la ditte Cité, que mondit

Segneur veult et ordonne que, par ceulx dudit Conseil*

épiscopal, soit receu le Vidompne, quand il leur sera présenté



tSsS PIÈCES HISTORIQUES. 7

de la part de mondit trèsredoubté Segneur, et luy fassent fère

les seremans en tel cas requis et pertinens, sellon l'ancienne

usance en tel cas gardée et observée, et luy soit faictc toute la

faveur et assistance dehue à ce necessayre.

Et que, par lesditz Sindiques et Conseilz et généralemant

par tous les citoens, manans et habitans en ladicte Cité,

subgectz de mondit Segneur, luy soit fait honneur, faveur et

obéysance et assistance qu'ilz luy est dehue à Texercite dudit

office de vidompnal, comme est d'ancienneté acoustumé faire

aux Vidompnes ces (ses) prédécesseurs.

Et, au sourplus, que mondit Segneur veult et entend que

ces (ses) subgetz doygent recourir à luy, corne leur prince et

segneur, et à son conseilz, sans en prandre la cognoysance

d'eulx mesmes, et ilz mettra poyne les pacifier et appointer

lesditz différand sellon justice, équité et raison, et ussera de

l'assistance qu'il plaitz à mon trèsredoubté Segneur luy pré-

senter, sellon qu'ilz sera expédiant pour le bien et adresse

desditz affaires, au myeulx qu'ilz luy sera possible.

Et ce que dessus estre (ayant été) dit et declayré, ledit

segneur de Usie et de Villete poursuyvra d'avoir despêche

(réponse) desditz du Conseilz épiscopal, sindiques et Conseilz

de la ditte Cité, qu'ilz doygent averti mondit Segneur de leur

volenté et résolucion sur ce que dessus.

Faitz à Arboys le XIX jour du moys de may quinze cens

vingtz et vuyt.

L'EsVESQUE DE GENEVE.
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[1007] 20 mai. Instructions du Conseil aux ambas-

sadeurs qu'il envoie à l'Evêque au sujet de rassemblée

à tenir à Paverne, et principalement pour la question du

vidomnat.

[1007 B,s
] 2j mai. Articles mandés aux Syndics par

le sieur Guglimberg, de Fribourg, au sujet d'une jour-

née qui doit être tenue pour régler les différends entre

Genève et le Duc de Savoie, avec la réponse des Con-

seils.

3o mai. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

S juin. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1008] g juin. Instructions à Robert Vandel, Ami
Girard et Boniface Offixer (Offischer), envoyés à Mes-

sieurs des Deux Villes, principalement au sujet du vi-

domnat.

g et 1 1 juillet. Lettre de l'Evêque, etc., datée de la

Tour-de-May.

#0*

18juillet. Lettre de l'Evêque, etc., datée de la Tour-

de-May.

3o juillet. Lettre de l'Evêque, etc., datée de la Tour-
de-May.

0*
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[1009] D'août à octobre. Lettres du Conseil de Ge-
nève à ses ambassadeurs à Berne et à Fribourg, princi-

palement au sujet de la défense des vivres et d'autres

vexations du Duc de Savoie.

#(/#

[1010] 18 septembre. Double d'une lettre du Duc aux

Bernois, au sujet de leurs représentations et de son refus

d'accepter une journée.

l t

[1010 BIS
] S novembre. Acte de relaxation des hommes

de Gex qui avaient enlevé, dans la montagne, des bes-

tiaux aux Genevois, et qui sont remis en liberté, après

deux mois de détention, sur la prière de MM. de Berne.

28 novembre. Lettre de l'Evêque, etc., datée de la

Tour-de-May.

4 décembre. Lettre de l'Evêque, etc., datée de la

Tour-de-May.

[1011] Décembre. — Lettres écrites par quelques gen-

tilshommes de la Cuiller au seigneur de Pontverre, leur

capitaine, au sujet d'une assemblée qu'ils doivent tenir

cà Nvon le i
or de l'an i52q.

[1012] Décembre. Lettres du Conseil de Berne, prin-

cipalement au sujet : i° des plaintes faites par le Duc à

ARCH. GKN. -
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propos d'un attentat commis contre lui par les Genevois

et les gens de Gessenay; 2° de la défense des vivres en

Savoie ,
3° de l'occupation par les troupes ducales des

terres de Saint- Victor, à Cartigny.

[1013] Lettres du Conseil de ï ribourg en faveur de

quelques marchands de Gex détenus à Genève, et de

quelques autres particuliers, entre autres Pierre Bou-

lard, chanoine, envers lequel l'Evêque ne veut pas tenir

sa promesse.

Imprimé : Galiffe, Matériaux, t. II, p. 524 à 588.

$c*

[1014] Lettres dz Jean-Louis Ramel, Michel Sept,

Boniface Offixer, Bezanson Hugues, Robert Vandel et

surtout d'Ami Girard, tous ambassadeurs en Suisse, au

sujet des intrigues du Duc de Savoie, du vidomnat,

de la défense des vivres, de la guerre des paysans ber-

nois, des assurances de protection données par Berne

et Fribourg. Plus quelques lettres de Pierre et Tho-

mas Vandel à leur frère Robert qui était au nombre

des ambassadeurs.

Imprime : M. D. G., t. XI, lettre du 15 avril, p. ;oo ; une autre sans lieu ni dite, p. 501 ;

«ï une du 20 avril, p. 501.

[1015] Diverses publications du Vicaire général [au

n->m de l'Evêque), du vidomne, du procureur fiscal et

des prud'hommes, relativement aux vagabonds, aux

blasphémateurs, aux boulangers, aux revendeurs, à la

de la chair et à l'entrée du vin.
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[1016] Lettre de F. Pagani, Provincial et Vicaire

général des Frères Prêcheurs, au sujet des désordres

survenus dans le couvent des Dominicains établi à

Plainpalais, près Genève.

Du 4 novembre 1528

Suscription : A mes très honorés Seigneurs messieurs les

RECTEURS ET GOUVERNEURS DE LA NOBLE CITÉ DE GENESVE.

A mes très honorés Seigneurs, messeigneurs les gouver-

neurs de la noble et puissante Cité de Genesve, votre

humble orateur, frère Nicole Paien, vicaire général de

l'ordre des Frères Prescheurs et provincial de France.

Après salut et toute révérence, félicité et prospérité de

vostre bien publique!

"esseigneurs, moy estant à Grenoble, et visitant le con-

vent de la ditte cité et de nostre religion, disposant nVen

aller de là vers vostre noble cité, en intention de mettre quel-

que bon ordre et police auconventditdu Palais, courut assès

grant bruit par tout le Daulphiné que grand motion de guer-

res se faisoient pour aulcuns différens à moy incongneus
;
par

quoy, craignant (craignis) me mettre en danger. Mes, après que

je esté retourné en Bourgoigne, jesceu, par aulcuns de messei-

gneurs les bourgeois et marchans, que de ce n'estoit rien, mes

que quelque désordre avoit esté commis par les religieulx du-

dit Palais, par quoy vous y avés mis quelque bonne manière,

jusques à ce que aultrement fusse pourveu. Messeigneurs, si

ainsin est, je vous remercie trèshumblement de la bonne af-

fection que avés à nostre estât, estimant que ce qui a esté fait

par vous cest porté avec grande discrétion et prudence; et
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Dieu ne veulle que aultre oppinion aie de ung si noble Con-

seil. Par quoy, Messieurs, vous plaira ung petit supporter de

nostre estât, car en toute communité il en nia (sic) des im-

parfès et n'est bon que les justes et parfais souffrent pour les

maulvais. Si n 1

eut esté l'indisposition du temps, et les grans

affaires que pour le présent ay à solliciter pour toute la reli-

gion don maintenant ay la charge, je fusse allé droit a Ge-

nefve; mais ilz vous plaira avoier patience jusques après

pasques et, Dieu donnant, je (j'ai) intention vous faire la ré-

vérence et mettre ordre par tout ; car j^spère en ce temps tenir

le chappitre général en Bourgoigne. Priant Nostre Seigneur,

mes trèshonorables Seigneurs, que augmentation de honneur

vous soit donnée.

Escrit à Beaune, ce quatorsième jour de novembre.

oF tactaw,

provincial

.

m
Le lendemain de Noël. Lettre de TEvêque, etc.,

datée d'Arbois.

Dit jour. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.
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[1016] 3o juillet. Lettre de Jean Boni, Inquisiteur gé-

néral des Frères Prêcheurs, au sujet de la licence et

de l'insubordination des dits Dominicains de Plainpa-

lais, pour la réforme desquels il demande l'aide du

Conseil.

Suscription : A mes très honorés Seigneurs Messieurs les

sénateurs et gouverneurs de l'impériale, triomphante

Cité de Genesve, humblement soit présentée.

Aux prudentissimes sénateurs et gubernateursde lafameuse,

noble et riche cité capitale de Genesve : Frère Jehan

Bon, humble docteur en théologie, vicayre et premier

diffiniteur de l'Ordre de vous (vos) humbles orateurs les

Frères Preschéurs de la province de France et nation

de Borgoigne, révérence, salut, avec humble recomman-

dation vous présente.

frès honorés Seigneurs, de équitté et justice ornés, qui par

la providence du supprême monarque, Dieu omnipotent,

avez le gouvernement de la chose publicque, je vous supplie

humblement, que vous (vos) généreuses Seigneuries vuieil-

lent incliner les orailles à vérité, en donnant faveur [et]

ayde à nostre révérend Provincial et à moy, son indigne vi-

caire, sus la honneste, régulierre réduction et refformation de

certains inobédiens, irréguliers et chismatiques religieux du

convent du Palays de vostre élégantissime cité. Lesquelz.
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fouyant la correction de leur Ordre, volent vivre à leurs

propres volentés, contre les commandemens de Dieu, soy for-

tiffians et armans de vous (vos) rutilantissimes Seigneuries,

vous dominations, de appertissimes menteries faictes et for-

géez de malice et grosse longue obstination, journellement

informant, au scandale des obédiens et bons religieux et dis-

sipation des biens d'ycelluy honorable convent.

Et, pour mieulx fortiffier leurs iniquités, ont faict une

merveilleuse concitation au peuple, entretenant telz monopo-

les (intrigues) devant les yeux de vous prudences. Desquellez

choses irrégulierres, comme scavez, ils encorent et se lyent

des censures ecclésiastiques, vitupérant Testât de religion, et

sont dignes de grosses painnes civiles, selon vous droictz hu-

mains. Parquoy, ces choses considérées et pondérées selon

vous prudences, plaise vous me assister et approver les ordon-

nances et mandemens faictz pour la pacification des vertus et

exprobration des vices, et vous acquerrés paradis par le grant

bien que ferés, car par vous les superbes seront humiliés et

les vertueux consolés. Suppliant nostre Dieu omnipotent que

vous conserve félicement en toutes bénédictions.

A Poligny, ce pénultième de juillet, A. 1529

j. (&mi.

[1016] ig août. Lettre de Jean Boni, Inquisiteur

général des Frères Prêcheurs, au sujet de l'élection et

de la déposition du Supérieur du couvent de Palais.
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Suscripiion : A mes très honorés Seigneurs, Messieurs les

PRUDENTISSIMES GUBERNATEURS EsCHEVINS DE LA NOBLE,

AUGUSTE, CÉSARÉE, ANTIQUE CYTÉ DE GeNESVE,

FA.MALISSIME HUMBLEMENT.

Jehsus piteux et débonnaire

Vous doinlt aulx cueurs joye entierre,

Et vo% désirs vueille parfaire,

Par sa grâce très singulierre !

'es très honorés, prudentissimes modérateurs de la chose

publicque, et vrays zélateurs d'honneur et vertus hé-

royques et religion catholique, en profunde humilité ayant

premys révérence et dévotte recommendation, fault, selon

nostre office et faculté, faire responce à voz gracieuses (tou-

tesfois comminatives) lettres, lesquelles pour exorde font qué-

rimonie et hébaïssement qu'à la Visitation de nostre révérend

Provincial, n'a estée refformée paix entre les religieux du

Palais de vostre félice et famée auguste cité de Genesve, avec

la correction des faultes et scandales des frères monopolieux

zizaniateurs.

A quoy je respond que, propter timorem cadentem in

constantem virum, ledit sieur Provincial n'a peu donner

ordre ny former paix, parce que il fut menasse, tant en sa

personne, comme aussy que l'on luy copperoit et trancheroyt

les gembes de ses chevaulx pour nourrys les poyssons, et si

firent, par lesdictes menasses, révocquer certaines ordonnances

et censures essentielles faictes dempuys l'institute de l'Ordre,

et aultres choses impiables, rigoreuses, audict révérend sieur

Provincial, parquoy ne vient à estre inculper de sa Visita-

tion.

Quant à la mananimité qu'avez au bien de vostredict con-

vent, porquoy avez faictz et composer certains articles pour

faire paix entre les vertueux et flateurs brigueurs, avec bonne

révérence et maturité par vérité je vousrespondray, à la fleur
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de la franche marguerite, que ne fault autres articles noveaulx

ny mieulx formant paix que le veulx d'obédience, qu'il ont

jurer solennellement et promys à la profession entre les mains

de leur prélat ordinaire et suppérieux de l'Ordre, laquelle

commance : « Ante omnia
, fratres carissimi , diligatur

Deus, deinde proximus, quia ista precepta sunt principa-

liter nobis data, etc. » Lesqueîz religieux n'ont puissance

d'avoir aultre volenté que celle de leurs suppérieux contenue

par escript en leur reigle et constitutions.

Et, quant est de l'élection premier faicte de frère Jehan

Maillard, non fault croyre ceulx qui l'ont machinée contre

droict pour venir à leurs damnables fins, car n'a esté ledict

Maillard dépourter pour cela de son office. Ains, pour ce que

n'est jà neccessaire vous dire les raisons occultes de religion.

—jaçoys que assésenavés déclarés par voz articles, sans souf-

fisamment respondre à yceux alléguéez devant voz Révéren-

ces par les électeurs , car les offices de la religion sont de la

volenté du suppérieux et non des officiers,— néangmoins que

nous vouldrions, en foy d'homme de bien, faire à vos optaz

et bonnez voluntés à nostre possibilité en tout et partout,

comme pour les amateurs et desfenseurs de nostre religion et

dudict Pallais vostre. Mais ne fault doner crédit aulx pertur-

bateurs de paix, lesqueîz congnoisés assés, donc suis con-

trainct de dire apprès sainct Grégoyre : « Cum res transit in

affectum, périt omne judicium. » Toutesfoys, non obstant

son absolution par nous légittimement donnée, volentiers

l'eussions restituer audict office, si canonicquement à ceste

dernierre élection il fut esté esleu, tout pour satisfaire à vous

désirs et lettres missives.

Item, y a près de huyt jours que ledict frère Jehan Mail-

lard de sa main nous a rescriptz comme il estoyt joieux et

nous [regracioyt] de l'avoir déposer dudict office et charge, et

qu'il n'estoyt soufhsant de prudence et maturité pour gou-

verner les frères du Palays et plusieurs remonstrances de sa
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invalitude. Lesquelles lettres (reçues), ensuyvant la doctrine

évangelicque disant : « De ore tuo te judico, » avons pour-

suivi sa volenté et pétition; par ce, aussy, que luymesmes»

avec ceulx qu'ilz Font esleu à ceste dernierre élection (qu'il

sont quatre seullement), ensemble tous les aultres électeurs

uniformément ont commis en nous et compromis, nous

priant instamment, et plus que instamment, élisre et insti-

tuer ung pasteur et prieur, en ensuyvant droict et leurs in-

tencions par escript rédigées en la forme du décret, lettre et

commission, à nous par eulx tous envoyée.

Sur lesquelles patentes, actes et pétitions, enclins de pa-

ternelle charité et dilection, leur avonz esleu ung biau père

de leur colliège, non suspectzde brigues, assés suffisant, amv

du bien publicque et communité monastique, comme Ton

nous a dict qu'il, verbo et exemple, procédera les parties et

guydera, par sorte que les parcialités cesseront, et, par voz

conseilz et réale assistence que luy donnerés, il réfformera

les difformes avec l'auctorité des suppérieux , expers en reli-

gion et maistres en leurs ars (comme dit Aristote), que cuili-

bet experto in sua scientia credendum est. Et. ne fut paour

de vouz dcsplaire, pour vray nous eussions donné aultre or-

dre et ung aultre scientifkque personne pour le prélat.

Item, par nostre chappitre dernier provincial avoit esté

confirmer et assigner suppérieur de Besançon frère Jehan

Maillard, à quoy n'a obeyr (obéi), parquoy souffisamment

voyés que, pour le présent, ne peut estre restitué à l'office

du prioré et recteur du convent. Au surplus, magnificques et

circonspeetz Seigneurs, requerés que frère Jaques Hospitis

soyt pour le humilier et corriger de ses capitosités, rébellions

et énormes blasphèmes, et le comprimer de ses menasses et

basteries oultrageuse, [et] que l'ayons à assigner aultreqwt.

Auquel article je vous responz que ne m'est possible, pour ce

que n'a guères que le chappitre a esté célébrer, et les convens

ARCH. gen. 3
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sont proveuz de religieux et ne vat loing nostre pouissance

que de six convens.

Mais le Procureur nouveau luy donnera les paynnes tas-

sées en nous constitutions, qu'il sont horribles; par quoy il

le fera doulx comme un gand et soupple comme un jon, tant

luy que les aultres, car ny frère Martin Maulgain, ni frère

Jean Loys, le farceur, capitaines des brigues, scismatiques et

destructeurs du convent de Genesve, qui si fort perturbent

vous illustres et nobles Seigneuries, ne sont dignes de main-

dre correction. Car il les fauldroict, pour le bien dudict con-

vent, mettre dhors avec leurs pervers adhérens bestioles. Et,

quant vouldrés vous informer de leurs vie damnable et irré-

gularité, lors congnoistrés les brigueurs. De pardieu, frère

Martin fit a Poligny une telle sédition entre les Seigneurs de

la ville et nostre convent, qu'il fausit qui (fallut qu'il) s'en

départit apprès avoir garder prison confusiblement. De frère

Loys je dys véritablemeut qu'il nous a fect grand dommage

et déshonneur non réparable, jaçoys que luy ayons faictes

touttes humanités et bonne charité. Ce papier ne souffiroyt à

escripre leurs détestables légendes ; et pour ce qu'ils sont fors,

avans faveurs, sans crainte de Dieu, il vontz par voyeez

'voies) de faict, de quoy s'arment les légistes et les canonistes:

Ad viamfacii non respondet jurispcritus.

Et quant est de frère Claude Boulet, pour l'honneur de

vous révérences, nous le citerons à comparoir par devant

nous et ferons de luy telle correction que vous en serés bien

contens. Et, néangmoins que la cherté de blez soit par de sa

(deçà) telle que ne fut y a 5o ans, nous trouverons assés pain

et yaulx pour entretenir le pijon jusques à l'aultre chappitre.

Suppliant très humblement vous prudences avoir adviz à

nous humbles responces, et ne veuilles destruyre ou affliger

vous enffans et bons orateurs, à la requeste et vindication des

meschans prévaricateurs, lesquels ne firent jamays, en tous

lieux où ont demorez. synon confusion et déshonneur.
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Attant, mcstrèshonnorez Seigneurs, vous dys adieu de cueur

ei de bouche, vous recommendant en Dieu le convent et dét-

fension d"icelluy.

Escript à Poligny ce jour d'aoustz XIXe
, Tan i529, par

vostre humble chappelain, frère Jehan Bon, inquisiteur gé-

néral et vicayre du Provincial.

m-

[1017] i5janvier. Instructions données par les Con-
seils à Robert Vandel et à Jean Lullin, ambassadeurs

à Berne et à Fribourg, au sujet des attentats des gen-

tilshommes savoyards.

[1018] Milieu dejanvier. Lettre du Conseil de Zurich

offrant son entremise pour procurer la paix entre le

Duc et la Ville. Avec traduction française.

[1019] ij février. Instructions à Bezanson Hugues,

Jean Philippe et Jean Lullin, envoyés à Berne et à Fri-

bourg, au sujet des attaques du Duc.

[1019 bis] Du 22 janvier au 3o juillet. Brouillons de

lettres adressées à MM. de Berne et de Fribourg con-

cernant la journée de Payerne, — les dangers qu'on

court autour de Genève, — les ravages des troupes de

Savoie, — les recrues faites à Fribourg pour la dé-

fense de Genève, — les troubles dans le pays bernois

et offres de secours par Genève, etc.
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[1020] io mars. Trêve conclue à Saint-Julien par

l'entremise des envoyés de Zurich et de Bâle, entre le

Duc de Savoie et Genève.

[1021J 8 avril. Acte par lequel le Duc de Savoie, en

considération de la promesse de l'Evêque de ne point

préjudicier aux droits du vidomnat et du château de

Gaillard, déclare vouloir conserver la juridiction et pré-

éminence de l'église de Genève.

<**

[1021 bis
] Du i o avril au 8 septembre. Brouillons de

lettres adressées à l'Evêque par les S3mdics relativement

aux troubles qu'on cherche à mettre à Genève, et dont

Tun des fauteurs, nommé Le Chapellier, a été mis en

prison; — à l'ambassadeur de l'Evêque qui a de-

mandé que la bourgeoisie ne soit point ratifiée, etc., —
à Jean Hugonier; — au danger qu'il y a d'assembler le

peuple à cause de la peste, etc.

*&

14 avril. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1022] 2j avril. Pouvoirs donnés à Robert Vandel, à

Nicolas Ducrest et Jean Lullin, pour consentir à la jour-

née de Payerne. Avec la copie d'un mémoire, du

2 3 avril, adressé à Robert Vandel et aux autres ambas-

sadeurs de Genève en Suisse.

-*ç
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2Q avril. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

21 mai. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1022 bis
] 21 et 26 mai. Copie de la lettre de l'Evêque

aux citoyens, bourgeois, etc., et des instructions qu'il a

données à P. Chapellain, son délégué à Genève, relative-

ment à la bourgeoisie, et copie du mémoire de ce que le-

dit Chapellain doit dire aux ambassadeurs des Deux

Villes (Berne et Fribourg).

[1023] 22 mai. Conditions de paix proposées par les

ambassadeurs de Zurich, de Baie et de Soleure qui

s'étaient joints à ceux des Deux Villes, au moment où le

Duc travaillait à rompre l'alliance. Avec les réponses

faites, le 24 mai : i° aux ambassadeurs de Zurich, de

Bâle et de Soleure; 2 aux ambassadeurs de Berne.

[1023 bis
] 8juillet. Réponse des ambassadeurs de Ge-

nève aux articles proposés par le Duc contre la bour-

geoisie faite par les Genevois avec les deux villes de

Berne et de Fribourg.

[1024] 20 et 23juillet. Révocation par Claude Grossi,

commissaire de l'Evêque, de la citation faite par lui, con-

tre la teneur des franchises, à Michel Varot, apothi-

caire.

*©ç
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[1025] 26 juillet. Instructions aux ambassadeurs en-
voyés vers MM. de Berne et de Fribourg pour la journée
assignée à Payerne, pour le i

er août 1529.

<«*

4 août. Lettre de TEvêque, etc., datée d'Arbois.

*&

[1026] ij août. Instructions à Matthieu Carrier et à

Jean Darlod, chargés de se rendre auprès de TEvêque,

principalement au sujet de sa juridiction.

2g août. Lettre de TEveque, etc., datée d'Arbois.

*&

[1027] 3 octobre. Deux copies vidimées d'une décla-

ration de Leurs Excellences de Berne qui, malgré la

sentence du Comte de Gruyères, maintiendront la

bourgeoisie et ne souffriront point que le Duc moleste

Genève.

[1028] 3-g octobre. Deux actes par lesquels les villes de

Berne et de Fribourg déclarent au Duc de Savoie que,

s'il ne cesse de molester Genève, elles se verront con-

traintes de prendre la défense de cette ville.

A.

Ails dann bishar ein langwiriger span, unnd demnach ein

rcchtshanndell, zwuschenn fûrstlichen durchluchtigenn von
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Savoye eins, unnd unns Schulteissenn, Raeten unnd Bûr-
gern der Statt Bernn, sampt unnsern Mittburgernn von Fry-

burg aanders theyls, von vegenn Jenffischen burgrechtenns

gehallten unnd verloffenn, der nun uszgefûrt unnd durch

den wohlegebornen Hernn Hannsen, grafen zu Gruyers, in

der sach uber die zweyspaltigen urtheyllen obman erwellt,

mitt entlicher urtheyll entscheiden uszgeprochen unnd vo-

lenndet, lut des rechtspruchs so unns woll vorsiglet behasnn-

diget ist, unnd wir hinder unns haben,— so nun die Savoy-

schen, Jenffischen unnd unnserer Mittburger von Fryburg,

Ersamen potten vor unns hùtt datum erschinnen, unnd wir

sy in irem furtraegen verhœrt haben— wir, gestalltdersachen

betrachtet, woll erwegen unnd bedacht, unnd under andern

artickell unns, des Jenffischen hanndells halb, entslossen unnd

zu antwurt gebenn. Fûrstl. durchl. von Savoye sye noch woll

ingedenck, was wir Ir offtmalen von der biderben lûten we-

gen von Jenff mitt pottschafften unnd brieffen furtragen

hand, unnd benamptlich zlestda wir Ir schrifftlich verkûndt

,

die Urtheyll des obmans vielle uffwollichesyten eswelte, das

doch sin fûrstlichen gnad kein gwallt wider recht mitt geda-

ehten Jenfferen bruchte, dann, diewyl unnser briefif unnd Si-

gell noch hinder inen l;egen, so waere unns nitt eerlich das

wir gestattetind das Inen gwallt wider recht beschehe, sonn-

ders wurdends glich ails ob es unns begegnet wœre angelae-

genn lassen sin, doch nitt wyter dann das burgrecht zugibt;

des wirbuns abermals crlutern, in krafft disz briefFs der des

zuzugsamme mitt unserm anhangenden secret [Insigell] ver-

wart. Beschechenn Sonntag den dryten tag octobris, ails

man zallt von der Mentschwerdung Christi unnsers einigen

heylands, thusent funfî hundert zwennzygt unnd nun Jare.

(Sans signature, mais avec le sceau de Berne

pendant à l'acte.)
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B.

Demnach sich biszhar ein langwiriger span unnd darnacb

cin rechtshanndell zwuschenn dem Durchluchttigenn Fur-

stenn hernn hertzogenn von Savoye, einer, und unns Schul-

theiszen, Raettenn unnd Burgernn der Statt Fryburg in

Ochtlanndt, sampt unnsern gettruwenn liebenn Mittbur-

gernn der Statt Bernn ander sydt, von waegenn des Jenffi-

schenn Burgrechtens gehaltten, der nun uszgefurr unnd

durch dem Wohlgebornen herrnn Johansen graven zu Gryers

(so inn der saeh ùber die zweispalttigenn urteyllenn zu

obman erwollt) mit enndtlicher urtteyll entscheydenn unnd

vollendet, ailes nach besag des rechtspruchs so wir wollbesi-

glott behcenndigott unnd hinder unns habennt. Ails aber wir

gestallt des hanndells bettrachtett, woll erwaegenn unnd be-

dacht, habenn wir unns entschlossen unnd erofînet, wie das

wir achttenn unnd vermeinen, obenemptten durchluchttigenn

Fûrstenn von Savoye nochgnugsam ingedenkt sin, was im zu

meren malien, vonder biderbenluttenn wegen von Jenff, durch

botschafftenn und geschrifftenn furgetragenn, und benamlich

zu letst verkhundet sye die urteyl des obeiiempten obmans

vyelle uffwollig sydtenn sy wolitte, das doch sin fûrstlich

gnad kein gwaltt wider recht mit gedachttenn von Jenff bru-

chtte, dan, diewil unnser Bryeff und Sigell noch hinder Jnen

legenn, so wœre unns nit erlich das wir gestattetind das

Jnen gwallt wider recht beschehe, sonder wurden sollichsglich

ails ob es unns selbs begegnott, unns angekegen lassen sin r

doch nit witter dan das Burgkrecht zugiht; des wir unns er-

luttert wollen habenn hiemit in krafft disz Bryeffs, den wir

des zugezugsamme mitt unnsern Secret Insigell verwarrtt

Beschechenn Sambstags den nunden tag Octobris, gezallt von

derGeburtt Cristi unnsers liebenn herrn, thusennt funfthun-

dert zwenntzig unnd nun Jare.

(Sans signature, mais avec le sceau di Fribour»

pendant à l'acte.)

1^
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gnovembre. Lettre de l'Evèque, etc.. datée de Saint-

Claude.

oç

[1029] i5 novembre. Lettre du Chapitre de Lausanne

à celui de Genève pour lui témoigner son étonnement de

ce qu'il a voulu faire payer au curé de Vauz la moitié des

premiers fruits de la cure dudit lieu, quoiqu'il n'ignore

pas que cette cure est hors du diocèse de Genève.

ij novembre. Lettre de l'Evêque, etc., datée de la

Tour-de-Ma}

.

[1030] 18 novembre. Ordonnances pour la cour de

Justice du Lieutenant et des Auditeurs, approuvées par

le Conseil des Deux-Cents.

[1031] Diverses lettres écrites par la Seigneurie, sur-

tout à ses ambassadeurs à Berne et à Fribourg.

[1032] Lettres de Jean Lullin, de Robert Vandel, Be-

zanson Hugues, François Favre, Dominique Franc,

Nicolin du Crest, Hugues Vandel, Jean Philippe,

Claude Du Molard, Jean Lévrier, Michel Sept, tous

ambassadeurs à Berne et à Fribourg, principalement au

sujet de la mort de Pontverre, des plaintes du Duc, de

la combourgeoisie et de la marche de Payerne.

Imprimé en partie M. D. G., t. XI, p. 501 à \12.

ARCH. GKN. 4
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[1033] Publication portant défense d'injurier les étran-

gers et particulièrement les ambassadeurs de Savoie.

Autre, relative aux vivres.

[1034] Lettres du Conseil de Berne au sujet de la paix,

des plaintes du Duc, de la mort de M. de Pontverre,

d'une journée à tenir à Saint-Julien, des vexations du

Duc envers Genève.

[1035] Lettres du Conseil de Fribourg, principalement

au sujet des affaires de Genève avec le Duc, des béné-

fices demandés pour Verly et Bolliard, etc. La plus im-

portante est une déclaration que Fribourg ne renon-

cera point à la combourgeoisie
,
puisque Genève ne

veut pas y consentir.
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[1035»"] 20 a*>n7. Lettres patentes de Pierre de la

Baume en faveur de Perrin Peyrolier (mameluc con-

damné), par lesquelles il déclare qu'il prend ses biens

sous sa sauvegarde et en annule le séquestre.

<•£

20 avril. Lettre de TEvèque, etc.. datée d'Arbois.

Dit jour. Lettre de PEvèque, etc., datée d'Arbois.

W£

S mai. Lettre de l'Evèque, etc., datée d'Arbois.

W£

2 y juin. Lettre de PEvêque, etc., datée d'Arbois.

[1036] S octobre. Lettre des religieux de Pommier au

Conseil sur ce qu'on leur a disque les gens de Genève

veulent piller leur maison.

<*£

(1037] 12 octobre. Sauf-conduit donné par les Syndics
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et le Conseil des Deux-Cents aux ambassadeurs sa-

voyards venant à Saint-Julien pour y traiter de la paix.

[1038] ig octobre. Trois copies de la Sentence de

Saint-Julien, dont Tune vidimée par le secrétaire de la

ville de Berne.

[1039] ig et 20 octobre. Lettres de François Cham-
pion, seigneur de Vauruz, pour redemander des titres

enlevés par quelques personnes de Lausanne et portés

à Genève, et se plaindre d'autres dégâts causés par les

troupes de Berne et de Fribourg.

[1040] 20 octobre. Publication relative à la paix ou

plutôt à la trêve de Saint-Julien.

[1041] 3 1 octobre. Lettre de Ferdinand, roi de Hon-

grie, pour remercier le Conseil de ce qu'il a déjà fait

pour la Croisade contre les Turcs et le prier de s'y inté-

resser encore.

Suscription : A noz treschiers et bien amez les syndiques et

CONSEIL DE LA VILLE IMPERIALLE DE GeNEFVE.

Fernande, Roy de Hongrie, de Bohème, etc.,

Infante des Espaignes , Archiduc d'Austrice,

Duc de Bourgoigne, etc.

freschiers et bien amez. Aiant entendu par le doyen de

Montbéliart, nostre conseillier et commis pardela sur le
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faict de la saincte cruciate, la bonne ayde, laveur et assistence

que luy avez preste pour le bon effect et fruict de sa charge,

nous n'avons voulsu laisser vous en mercier. Et, pource que

le renvoions présentement pour parachever sa charge, et qu'il

vous fera amplement savoir et entendre comme les affaires

avec les Turcz sont depuis succédez, et la grande perplexité

enquoy les choses se retreuvent présentement par les grosses

cruelles et dommaigeables coursses et invahissemens que les-

dictz Turcz ont fait et font journellement sur noz pays et po-

vres subgectz, nous [nous] en remectonssur sacredence; vous

requerans, comme bons catholicques, vous encoires emploier

au bon effect de sadicte charge, de manière que le fruict en

sortisse tel que la nécessité le requiert, qu'est plus grande que

oncques, et ainsi que nous en confions de vous. Atant tres-

chiers et bien amez nostre Seigneur soit garde de vous.

Escript a Augspourg le dernier d'octobre anno XXX.

de Symandres.

[1042] Novembre. Mémoires et enquêtes au sujet des

outrages éprouvés par les citoyens et les bourgeois de

Genève, dans les États de Savoie, depuis l'accord de

Saint-Julien, du 20 octobre précédent.

<*£

[10431 4 novembre. Double d'obligation en faveur de
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Berne et Fribourg, pour un mois de paie de l'armée en-

voyée au secours de Genève.

1 1 novembre . Lettre de l'Evêque, etc.. datée d'Arbois.

[1044J 18 novembre. Lettre de l'empereur Charles V
au Conseil, pour la conservation des droits de l'Evêque.

Original et copie légalisée.

Imprimé : M. D. G., t. XV, p. 262.

*£

24 novembre. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1045] Novembre. Inventaire des droits qui furent

portés à Payerne, en novembre i53o, et remis à la garde

de MM. de Fribourg. Avec une note de ceux qui furent

rapportés par Michel Roset en 1 564.

28 novembre. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1046J i3 décembre. Acte de reconnaissance de la

Seigneurie en faveur de Bâle, pour un prêt de 3ooo goul-

des. Avec la quittance en date du i
er mars 1677, où se

trouvent les sceaux de la ville et de huit bourgeois.
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[1047] Mémoire contenant les principaux griefs de Ge-

nève contre le duc Charles, destinés à être exposés devant

les cantons suisses, probablement à la diète de Payerne.

^fe

Memoyre des tors que les princes de Savoye ont de Genesve

pour anfere plentif devant Messieurs des Ligues.

•^rxremierement seront recors que, du temps des bonne foyres

jJJ ce tenant à Genève, lur pays an estoyet riche et fructille

et lur poyage an volloyet beauteot daventage.

Por quoy, aut porchas du duc Philippe, père du Duc Charle

a presen régnant, ont été perdue et abolie aut grant domage

et détriment du pays de Messieurs des Ligues, tant en pas-

sage, pyage, pontonage, vivres, logis, que en toute autre

choze.

Et tout cella at été fet soub l'ombre de detruyre Genesve,

pensant plus for a detruyre le pays des Ligues.

Et, non contant, le Duc presen, son successeur, depuys

Testât de sa discression at cherché de detruyre Genesve,

cognoyssant que pour la destruction du dit Genesve les pays

des Ligues seroyt detruyt par les cause susdicte. Et, sella non
fayzant asse, at bien volu et suffer detrosser les marchans

d'Allemagnie sus son pays et autre marchans etrangeirs allant

trafiquant sus le dit pays des ligues, comme de ce et a che-

con notoyre principalement.

Plus, non contant de cella, vieu qui ne povoyet venir a ses

atentes, at bien vollu et suffer que la marchandize des mar-
chans d'Allemagnie et autre at été detrossé, les balles overtes,

la marchandisse dispercé, égaré et mal tracté. Et. qui pis est,

dedans les draps et autre bonne marchandize mettre les man-
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dosse, geveline et autre bâton pour les gâte, perse et tallie aut

grant préjudice des marchans étrangeirs et privé, allans et

venans sus le dit pays; pour myeux destorberles marchans et

marchandisse de passe sus le pays des Ligues, aut grant détri-

ment du pays de Messieurs des Ligues, pour mieux detruyre

lur pays et la povre ville de Genesves.

Daventage, depuys la sentence donné par Messieurs des

Ligues at défendu les vivres et fet défendre par ses officeirs de

non poen aporte vivres a Genesve sus grosse poenne.

Daventage, devant la borgesie at fet deffendre la cour de

rofficial sus son pays et de non poen exequuter lectres d'esco-

muniement en son dit pays, sus les poenne contenue en l'estatu

dominical.

Et pour myeux detruyre la ville de Genesve et le pays des

Ligue at bien vollu sufrir et permectre excomunie tous allans

et venans a Genesve par sus son pays, sus grosse poenne; pour

myeux detruyre la dicte ville de Genesve et le pays des Ligues

et rompre et fere perdre le passage comme a ung checon est

notoyres.

Parquov, magniffique seigneurs, vous pleyrat fere assure

le passage des marchans allans et venans par sus le pays du

Duc, tirant depuys Lion jusque en vous pays, affin de men-

tenir bon les passage, piage. pontonage de vous pays et pour

le bien publique.

*£

[Id.] Un second mémoire renfermant les plaintes diri-

gées contre Tévêque Pierre de la Baume par les Genevois.

Imprime : Gaberel, HïW. àe l'Eg. dfG., t. 1. Preuve? p. :c>
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[1048] Lettres de la Seigneurie à Ami Girard, Robert

Vandei, Bezanson Hugues et autres ambassadeurs.

*£

[1049] Lettres de Robert Vandei, Hugues Vandei,

Claude du Molard, Jean Philippe, Ami Girard, Bezanson

Hugues et Jean Lullin, députés à Lausanne, Berne,

Fribourg et Payerne, au sujet de l'affaire du nommé
Pierre Gojon, — des démarches du Duc pour être réin-

tégré dans certains droits, — de ses préparatifs contre la

ville, — des offres de secours et de la journée de Paverne.

«S

[1050] Lettres du Conseil de Berne, principalement au

sujet des plaintes du Duc contre Genève et de Genève

contre le Duc, et aussi en faveur de quelques particuliers

et surtout du nommé Gojon.

*£

[1051] Lettres du Conseil de Fribourg, principalement

au sujet des dîmes que quelques-uns refusent au Chapi-

tre, de l'arrestation de Merloz et du procureur Mandal-

laz, et aussi pour accréditer des ambassadeurs et recom-

mander Pierre Gojon, Pierre Bolard, Guillaume Che-

saux, etc.

<*£

[1052] i53o et i53 1 . Lettres du Conseil et du Chapi-

tre de Lausanne, pour accréditer quelques envovés et

recommander quelques personnes, entre autres les reli-

gieuses de Bellerive et M'nc de Genthod.

ARCH. GF.N. 5
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[1053] 1530-41. Rôle des Ambassades envoyées en
Suisse du 1 3 avril i53o au 3o janvier 1641, avec les

frais qu'elles ont occasionnés.

Kxtrayct des ambassadeurs et messagiers envoyés en Allemagnie\
de la par des magnifiques seigneurs messieurs de Genève.

Avecque extrayct des dispenses, coustes et freys suppourtées

et poyées par lesdict seignieurs de Genève. Dempuis l'an 1 53 .

Les ambassadeurs et messagiers avec lectres envoyés en

Allemagniez et autre part de l'an i33o.

"T^remierement de l'an i53o et le i3 d'apvril fut envoyé a Berne

%.
L

et a Fribourg pour les affaires de Genève Hugue Vandel,

lequel ast demoré résidant a Berne environ troys ans, que ce

monte beaucopt Escus 3oo

Iten le 2- de julliet i53o sontz estes esleu pour ambassadeurs

a Fribourg nobles Collin Du Crest et Amyez Chapeaulroge et

leur furent donnée instructions, et ont demouré X jours, que ce

montent 1 florin d'or par jour, que ce montent. . Escus i5

Plus le 2 de septembre futz faict mandement au trésorier Pecol-

lat qu'il poyasse aux heretiers de honnorable clerc Iverchoz de

Fribourg cent escus qu'il avoyt preste au sire Bezanson Hugue

nostre ambassadeur Escus 100

Iten le 23 d'aust furent envoyés Bezanson Hugue et Amiez

Girard pour obtenir marchaz pour la république et le proffy de

la ville Escus

Plus le 14 de septembre arrivarent d'Allemagniez nobles Be-

zanson Hugue et Amiez Chappeaulroge, qui ont demouré 2I jour

à 1 florin d'or pour jour, monte Escus 34

Iten le dit jour furent envoyés ambassadeurs pour aller a

Chambery pour faire les remontrances des extortions que l'on

faict a la cité de Genève Escus 10
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Pius|le 27 de septembre i53o furent envoyés a Berne et Fri-

bourg ambassadeurs, a scavoyer Jehan Lullin et Robert Vandel

pour et a cause que les vivres estoyent deffendus. Et ont demouré

8 jours, à i florin d'or pour jour monte Escus 12

Iten le b d'octobre Michiel Sept et Bonifface Peter furent en-

voyés jusques a Mourge aut devant de la gensdarmerie de mes-

sieurs de Berne et de Fribourg pour expouse comme la cité ne

pourroyt soubstenir les charges de la dite armée, pourquoy ilz

heussent pour recommandé la dite cité, et demourarent deux

jours, que monte Escus 3

Plus lejio d'octobre i53o entrarent en la cité la gensdarmerie

de messieurs de Berne et Fribourg et estoyent en nombre qua-

torze mille a six solz pour jour, demouré 1 1 jours. Flor. 77,000

Iten le 19 d'octobre 1 53o futz poyer pour et en dedution de

plus grand somme a messieurs de Berne pour la sortiez qu'ilz firent

des gendarmes a scavoyer deux mille escus soleyl. Escus 2000

Plus le 19 d'octobre furent envoyés a Berne et Fribourg nobles

Bezanson Hugue, Jehan Philipe, Amiez Girard et Jehan Lullin

pour les occurans de la cité et qu'ilz heussent la cité pour

recommandée. Et ont demouré 10 jour, a 1 flor. d'or pour jour

monte Escus 3o

Le i3 de novembre i53o furent csleus pour ambassadeurs aux

journées a Payernoz Robert Vandel et Jehan Lullin.

Iten le 26 de décembre i53i*, Jehan Lullin retourna de la

journée de Payernoz, et avoyt demouré en la dite journée

46 jours Escus 100

Plus le 26 décembre 1 53 1 futz envoyés aux ambassadeurs de

Genève pour les affaires a la journée de Payernoz, a scavoyer

900 escus Escus 900

Plus pour les chevaulx de Tartellierie (bernoise) pour 1 1 jours

qu'ilz demorarent Flor. 2000

Et en ultre pluseurs maisons et granges brûlées et pillées

durant la dicte guerre, que appertenoyent aux citoyens, bor-

geoys et habitans de la ville de Genève.

* L'année commençant alors à Noël, la semaine comprise entre le î$ et le 51 décembre is;t

appartient à l'an i;?o.
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1531

Premièrement le 27 de janvier envoyé ambassadeurs a Berne,

a Fribourg et a Bade, 4 seigneurs et troys serviteurs, et hont de-

mourer jusquesle 16 de febvrier; ont dépendu en tout. FI. 3oi

Plus pour dispence extra ordinayre sus les journées par les

villages FI. 40

Iten le 23 de febvrier envoyé a Berne et Sallorre fSoleure) ung

seigneur avec ung serviteur a chevaulx; hont demoré 10 jours,

pour le tout FI. 60 solz 3

Plus le 20 de mars envoyés quatre ambassadeurs a Berne avec

cinq serviteurs ; ontz demourer 1 1 jours. Livré pour leurs dis-

pence et autres FI. 220

Plus le 8 de may envoyé lectre a Berne et Fribourg par mes-

sagier de cheval; a demouré 6 jours, lyvré pour cela. . FI. i3

Iten le 19 de juing envoyés deux ambassadeurs a Fribourg pour

le blé que futz prins a Roile; ontz demouré a quatre chevaulx.

demouré 11 jours. Livré pour dispence en tout. . . FI. 120

Plus le 27 d'octobre pour semblables novelles venues de Berne;

pour cella 6 jours a cheval; livré FI. 1

3

Iten le 7 de novembre pour novelles receues de messeurs de Val-

leys demandant des gens. Livré au messagier pour 6 jours. FI. i3

Plus le 4 de décembre envoyés quatre ambassadeurs a Berne

avesque deux serviteurs a la révocation de la bourgeoisie contre

le Duc de Savoye; ontz demourer jusques le 26 de décembre.

Lyvré pour leurs dispence et les serviteurs. . . FI. 411 s. 4
Iten le 12 dudit rescript audictz seigneurs ambassadeurs pour

la poste; lyvré pour cella, pour poste 7 écus et pour les postellin

2 fl.. monte FI. 34

1532

Le 16 de janvier pour envoyer ung messagier de cheval a Fri-

bourg; pour 6 journées lyvré Fl. i3

Iten le 17 dudit moys pour ung messagier envove a Losannc
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quant les marchant n'osovent aller aux foyeres, 5 jours: pour

cella lyvré FI. 6 s. 3

Plus le dit jours est venu ung messagier de Fribourg pour nous

avertyr du bruyt des guerres; a luy lyvré. . . . FI. 6 s. 6

Iten le 23 de janvier ung homme envoyé en ambassade aves-

que ung serviteur a cause que les vivres sontz deffendus. et a

demouré. Lyvré en tout FI. 6i s. 3

Plus le 2 de febvrier arrivés ambassadeurs de Berne et de Fri-

bourg quatre et quatre serviteurs, et sont demouré icv a Genève

jusque le 9
e dudit moys et hontz dépendu; et a leurs livré par

personne et pour fresz 24 escus et au serviteurs i5 florins; monte

le tout, livré FI. 124

Iten le 9 dudit moy de febvrier envoyés 4 ambassadeurs a

Berne et Fribourg pour le différent de monssieur de Savoyes:

hontz demoré jusques le dernier de mars, que font 5o jours;

monte leurs dispence a 8 chevaulx et freyst. . . FI. 818 s. 4

Plus le 12 de febvrier est arryvé Bezanson Hugue de Fribourg

et luy fallu baillie pour certains freyst 10 escus. . FI. 46 s. 8

Plus le 19 du dit moys arryve Jaques de Fons de vers nous

ambassadeurs apporter lettre missive; a luy lyvré pour sa

poinne 4 escus FI. 18 s. 8

Iten le 20 de mars est envoyé messagier de cheval que nous

ambassadeurs ne reviennent point jusques les vivres soyent lâ-

chés. Lyvré pour cella FI. i3

Plus le dernier de mars sontz revenus nous quatre ambassa-

deurs de Berne et le jour mesme envoyé deux autres ambassa-

deurs a quatre cheveaulx, deux seigneurs et deux serviteurs jus-

que a Bade; sontz revenus le 3 de may; ontz poyé et lyvré en

toutes choses pour ce voyage en 34 jours. . fl. 402 s. 4 d. 6

Plus le 16 dudit moys d'apvril receu iectres de Berne par un

messagier de nous ambassadeurs; lyvré pour cella. . . fl. i3

Iten le j3 dudit movs envoyé Iectres par messagier exprest aux

ambassadeurs à Berne; livré pour cella fl. i3

Plus le 17 de may reccu Iectres de Fribourg a cause des pian-

tiiïs de monsieur de Savoye; lyvré pour le messagier. . fl. i3

Plus le 19 dudit movs receu Iectres de Berne a cause des sus

plantifs; lyvré au messagier fl. i3
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Iten le 24 de juing envoyés lectres a Berne a Hugues Vandelli

qui l'a tendue (sic) nous ambassadeurs par 6 jours. Lyvré au mes-

sagier fl. i3

Plus le 2 5 du dit moys envoyés ambassadeurs, quatre sei-

gneurs, deux serviteurs, pour aller à Berne ; sont revenus a 6 che-

vaulx le 16 de juillet. Lyvré pour leur dispence en tout. fi.4o3s.8

Iten le 2 de juillet envoyé lectre a Berne, et a demourer

6 jours; lyvré pour cela fl. i3

Plus le 25 de septembre envoyé quatre seigneurs ambassadeurs

et 4 serviteurs a Berne. Sont revenus le 1 1 d'octobre, que sontz

16 jours: lyvré pour les dispences pour cela en tout. fl. 292 s. 4

1533

Premièrement le 5 de may 1 533 receu lectre de messieurs de

Berne par un heraul; a luy lyvré fl. i3

Iten le 6 de may envoyés troys ambassadeurs : 3 seigneurs avec

troys serviteurs a Berne. Sontz revenus le 26 dudit moys, que

sontz 20 jours. Lyvré pour leurs freyst et dispence en tout. fl. 340

Plus le 27 d'aust envoyés 2 seigneurs ambassadeurs et deux

serviteurs a Berne pour les affayres; ontz demourer i5 jours.

Lyvré pour le tout fl. 177 s. 6

Iten le 14 de septembre envoyé ung messagier a Berne pource

que l'on cregnoyt la guerre. Lyvré pour cela fl. i3

Plus le 20 de décembre envoyé a Fribourg et a Berne deux

ambassadeurs a cause de la crainte de la guerre, que sontz aller

a 4 chevaulx 16 jours. Lyvré pour le tout fl. 189

1534

Premièrement de l'an 1 534 et le 10 de febvrier le seigneur

Vingard. Soynne 'Sinner . Tribolet icy a Genève sur les paroles
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de Trurbiti et sont demourer icy jusque le premier de mars que

sont de jours ig a 3 escus en 4 jours Escus 54

Plus deux heraulx ung serviteur a i5 bâchez.

Escus 24 bâchez 20

Icy sont venus le 1 1 dudit moys les seigneurs de Fribourg.

Plus le 10 jour de mars est departy Mons r le secretayre Roset

a Balle et est retourner le 24 de mars, que sont de jours i3

a 3 fl fl. 4 5

Le dit jour sont party cinq seigneurs ambassadeurs de Genève

avec leurs serviteurs et hont demourer jusque le 19 de mars et

ontz leyssé 2 a Berne que sont de jours 10 ... . fl. 1 10

Iten le 2j de mars sont venus quatre seigneurs ambassadeurs

de Fribourg qu'ilz hontz demourer jusque au dernier dudict

moys avesque leurs serviteurs, que sontz de jours 5 a 3 escus en

4 jours et 5 jours pour aller et venir. Escus 42 moins 6 bâchez

Le 2 d'apvril sont venus Trybollet, Grafferrier (Graffenried;

passant par la ville allant a Lyon pour Baudichon.

Le 6 d'apvril sont partir 3 seigneurs ambassadeurs avesque

leurs serviteurs pour aller a Fribourg et sont revenus le 1 1 d'apvril,

que sont de jours 6 fl. 78

Plus le 1 1 d'apvril envoyés sus la marche deux juges et deux

procureurs addressés pour la fraction de la bourgeoysie de Fri-

bourg et sont revenus le 17, que sont 5 jours. ... fl. 80

Plus le i3 d'apvril est venus en poste le seigneur Curteti aves-

que leurs serviteurs et est retourné le dict jour en poste.

Escus 6 solz 18

Plus le 5 de may sont partir de Genève troys ambassadeurs

avesque leurs serviteurs et sont revenus le 14; jour qu'ilz ont de-

mourer a Fribourg en somme 10 jours fl. i3o

Sont venus ledit i3 deux ambassadeurs de Fribourg avesque

deux heraux.

Iten le 8 de juing sont envoyées lectres a Berne par homme
esprest fl. 7

Iten le 1 5 de juing sont apportées lectres de Berne et envoyé

responce fl. 7

Plus le 2 5 de juing sont partir troys ambassadeurs pour aller a

Fribourg avec leurs serviteurs et sont revenus le 7 de julliet que

sont de jours 14 jours fl. 190
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Iten le dernier du moys de juing est venus hères (herr) Hanns.

heraud de Fribourg apporter lectres et rapporter responce.

6 jours Escus 4 solz 2S

Plus le 17 de julliet sont départir deux ambassadeurs qui sont

aller à Galliard et vers Barralis, a 3 fl. monoye pour jour. fl. 7

Iten le 24 de julliet a Berne lectre pour avoyer argent. fl. 7

Plus le 29 du dit moys la nuict que se debvoyt faire la traison

cieux de Pigney tout le peuple fust mis en armes.

Iten le dernier du dict moys furent envoyées lectres a Berne et

a Fribourg des occurans faict le 29e fl. 12

Le premier jour d'aust est venus un Seigneur du Conseil de

Lausanne, eulx présentent etc. avec un serviteur . . Escus 3

Plus le 8 d'aust sont estes receues lectres de Berne en poste.

fl. 7

Iten ledit jour envoyés deux seigneurs ambassadeurs a Berne

pour la journée de Badde avec leurs serviteurs et sont revenus le

21 jour d'aust, que sont de jours 14 fl. 140

Plus le 1 1 dudit moys envoyés lectres a Berne au seigneurs

ambassadeurs de la journée de Badde fl. 7

Le 14 d'aust receu lectres de Berne et envoyé la responce.

fl. 7

Le premier jour de septembre troys seigneurs de Berne sont

venus avec deux heraux et hont demourer jusque

Plus sont partys deux seigneurs de ceste ville avesque mes-

sieurs de Berne, ensemble leurs serviteurs pour aller a Berne,

sont venus le 10 du dit moys fl. 190

Iten le i3 dudit moys sont estes envoyées lectres de Berne des

seigneurs ambassadeurs estant la a 1 5 bâchez pour jour, demou-

rer 8 jours fl. 4 bâchez 20

Plus le 17 dudit moys sont venus le seigneur Soynne (Sinner

et Grafferier de Lyon pour Baudichons.

Iten le 19 dudit moys sont venus les seigneurs Tribollet et

Bichot (Bischoff) soyt présentant conseil et service; et est de-

mouré Bichot jusque

Plus le 20 jour dudit moys sontz venus les seigneurs Nayguille

(Nœgeli), Auspurg, Grafferrier et de Herlag (£ Erlach) avesque

leurs serviteurs venus de vers le gouverneur Lullin pour retirer

les cens et tomber en amiableté.
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Iten le 20 d'octobre sont receues lectres de Berne par homme
esprest fl. 7

Le 20 d'octobre envoyés a Berne Tribollet et Claude Bernard

avesque leurs serviteurs fl. 8 solz 8

Iten le 27 dudit moys receu lectre de Berne par Claude Ber-

nard de Berne par homme exprest A- 7

Plus le 29 dudit moys sont partir a Berne les seigneurs Savoes

et Lullin avesque leurs serviteurs et sont venus le 10 de novem-

bre, que sont de jours i3 fl. i3o

Plus en extra ordinavre a Berne fl. 18

Iten le dit jour sont partis les seigneurs Michiel Sept et Phil-

lipe [pour] aller a Fribourg avesque leurs serviteurs et sont venus

tous par ensemble fl. i3o

Plus pour la dispence a Fribourg fl. 18

Plus le i3 de novembre receu lectre de Claude Bernard, fl. 7

Iten le 1 5 du dit moys sont venus les seigneurs Vactiville, Gi-

rons, Grafferrier et Auspurg, Selleyfz (Hans Leyff), Rossys, sont

venus le 18 dudit moys de Thonons.

Ledit jour rerfier (revient] Bernard, leysse a Berne Savoes.

Plus le 22 de novembre venus lectre de Tbonon. . . fl. 4

Escript a Berne aux ambassadeurs fl. 7

Le dernier de novembre poyer aux seigneur Bastien Diespach

comme appart par ung compte Escus 4b

Iten le 18 de décembre envoyés Claude Savoes et qu'il a mène

Claude Bernard et ung serviteur avesque luy. . . . Escus 1

3

Plus le 21 de décembre balliez a Bischot (Bischoff) par la main

de Francoy Du Villard Escus 20

Iten revenus Claude Bernard le 29 de décembre et a layssé

Claude Savoyes, et a demouré dempuis la fl. 2i3

Plus par extraordinaire de repas 45 livres et 6 bâchez que sont.

Escus i3 bâchez i3

1535

Iten le 5 de janvier 1 53 5 revenus Savoyes de Berne qu'il a

demourer dempuis le 18 de décembre que sont de jours 19. M. 5-

arch. gen. 6
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Plus pour son valet Sejand fl. 38

Itcn pour repas laictz des useiux (huissiers) de la ville. Escus 3

Plus envoyer deux ambassadeurs a Lucherne et a Berne pour

avoyer argent le 5 de janvier 1 53 5 avesque leurs serviteurs, et

hont demourer Escus 3o

Plus le 19 de janvier 1 53 5 sont estes sactisfaictz les compa-

gnons qu'ilz hont estes icy comme se doyt voer sur le compte des

procureurs Escus 900

Iten le 23 dudit moys est satisfaict plainement le seigneur Tri-

bollet de la somme de Escus 97

Plus a Bernard Rimostz serviteur du dit Tribolle pour ses

journées Escus 24 solz 39

Plus le 26 de janvier receu lectre de Berne consonantz (sic)

sus articles pour le Duc Escus 2 bâchez 6

Iten le 28 dudit moys envoyés Savoyes et Porral et Lullin a

Lucherne. et sont retournés le 20 jour de febvrier, que sont de

jours tant pour eux que pour deux serviteurs a 5 flor. pour ches-

que serviteur sont fl. 297
Plus pour les seigneurs de Berne et aultres . . . Escus 8

Premièrement le 9 de febvrier receu une lectre de Berne
;

lyvré pour cela Escu 1

Iten le 22 de mars pour lectres receues et envoyées a Berne

par ung herault ; conste au lyvre fl. 1 1 solz 5

Plus le 3o dudit moys lyvré au sire Anthoinne Pichoffz, com-
mis de messieurs de Berne, conste au lyvre aufolliet 4. Escus 62

Iten le 3 d'apvril pour une lectre pour Jehan Bon, conste au

lyvre folliet 4 fl. 5 sol 1

Plus le 26 dudit lyvré a Jehan, herault de Berne, en déduction

de ses journées, conste au lyvre folliet 7, monte. . Escus 12

Plus le dit jour lyvré a Anthoinne Pyschofft en déduction de

ses journées, conste au lyvre folliet 7, monte. . . . Escus 8

Iten le 4 [may] envoyés lectres a Berne a Porralis et lyvré au

messagier Jehan Bon pour pourter audit Porralis 5o escus pour
fere ung présent et 10 escus pour Porralis et 5 flor. 4 solz au

messagier, monte, conste Escus 60

Au lyvre a folliet 9 flor. 5 solz 4
Iten le 5 de may lyvré a Anthoanne Bichofft, comis de Berne

en déduction de ses journées, conste au folliet 0. . . Escus 6
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Plus le 19 dudit moys audit Anthoynnc Bichofîtz sus bon

compte, conste folliet 11 Escus 12

Ledit jour lyvré au herault de messieurs de Berne en deducion

comme dessus, conste fol. 11 Escus 10

Plus ledit jour lyvré a deux compagnions de Morat, conste a

folliet Escus 2

Item le 19 de may lyvré pour Porralis pour estre extant a

Berne, conste a folliet 12, monte flor. 7 solz 6

Le dit jour envoyé lectre a Berne a Porralis .... fl. 7

Plus le 29 de may lyvré a 2 herault de Berne venus a Genève,

conste a folliet i3 Escus 2

Iten le 3 de juing envoyé a Berne a Porralis parung messagier

G escus. Plus lyvré au messagier pour son sallayre, conste a

folio 14 fl. 7

Escus 6

Plus le 29 dudit moys lyvré au seigneur Anthoanne Bischofft

pour messieurs de Berne sus bon compte, conste folio 10.

Escus 4

Le 3 de julliet mis 5o compagnions parmy les maisons et ostés

le 18 d'aust après Escus 3oo

Plus le 16 de julliet lyvré a ung herault de Churych (Zurich)

appourtant lectre, conste folliet 24 Escu sol. 1

Le 19 dudit moys lyvré a Anthoinne Bischofft, conste folliet 24.

Escus 3

Plus ledit jour a ung messagier pour le commandement de An-

thoanne Bischoftz, conste fol. 24 Escu soloyl 1

Iten le 2 1 lyvré a Claude Bernard et compagnions ambassa-

deurs pour aller a Berne, conste folliet 24. . . . Escus 10

Le 23 dudit moys lyvré a ung messagier envoyé a Berne,

conste fol. 24 fl. 7.

Plus le 5 d'aust lyvré a ung héraut de Berne pour ses jour-

nées, conste folio 26 Escus G

Ledit jour lyvré au dit pour ses despens et pour une lectre

missive, conste folio 26 Escus 5 bâchez 1

3

Plus lyvré ledit jour audict erault nommé Peter pour le com-
mandement de seigneur Anthoanne Bischoffz, conste folio 26.

fl. 2 solz 2

Escu 1
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Le i3 dudit moys lyvré a ung herault de Berne que pourtat

iectres a Berne, conste folio 26 il. 1 soi 1

Ledit jour lyvré au seigneur Anthoinne Bischofft en dedution

de ses journés, conste folio 26 Escus 5

Iten le dit jour a Jehan Lechaut de Berne en dedution de ses

journés, conste folio 26 •
. Escus 2

Plus le dit jour rescript une lettre a Porralis a Berne ; lyvré

au messagier fl. 7.

Le 10 du dit moys encore envoyé Iectres a Porralis a Berne;

lvvré a le herault fl. 7

Iten le 16 dudit moys receu lectre de Berne par messagier ex-

prest, lyvré il. 7

Plus le 2 3 dudit moys lyvré a Hamsz Huolle herault de Berne,

qu'il a demouré i5 jours a Genève, conste a folio 27.

Escus 4 bâche 1

2

Le dit jour lyvré a Jehan, l'erault des Commyst de Berne en

dedution de ses journées, conste a folio 27. Escus 11 bâche 14

Iten le dit jour lyvré a monsieur le maistre Savoyes pour ses

despens pour aller a Berne, conste folio 27. . . . Escus 18

Plus le dit jour au dit Savoyes pour pourter a messieurs de

Berne pour le freystz, constes et missions faictes sus les journées;

conste folio 27 Escus 3oo

Le 2 5 d'aust lyvré a ung herault de pied de messieurs de Berne

qui a pourter Iectres a Berne, et a demouré a Genève 10 jours,

conste a folio 27 Escus 3 bâche 6

Iten le 29 dudit moys lyvré a une poste envoyée a Berne,

conste folio 28 Escus 7

Ledit jour lyvré a deux hommes venus de Lausanne avec nous

ambassadeurs, conste folio 29 Escus 2

Plus le 7 de septembre lyvré aux ambassadeurs qu'ilz sont allé

a Bade a la journée, conste folio 29 Escus 140

Le dit jour par une poste aller et venus jusques a Nyon, conste

folio 29 Escus 2

Iten le 7 dudit moys lyvré a ung herault de Berne que con-

duyct la poste, conste folio flor. 18 solz 8

Iten le 1 2 d'octobre lyvré a Jehan le bossu pour pourter le

cieaulx (sceau) a Berne, conste a folio 3i flor. 7
Le dit jour lyvré au Cappitainc gênerai Baudichon pour les
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compagnions; en deux parcelles, conste folio 3i . . Escus 21

Plus ledit jour lyvré a Nycolas, oste de la Tour perce, pour la

dispense de certains allemans, conste folio 3 1. . . . Escus 6

Plus le dit jour lyvré a Francoys Lullin pour dispence de cer-

tains allemans, conste folio 3i Escus 6

Le i5 dudit moys lyvré livré par dispence faicte chieu Le Joly

Clerc et Pierre Verna, en deux parcelles Escus 2

flor. 7 solz 3

Plus le i5 d'octobre 1 53 5 lyvré a Nycolas de la Tourt perse

pour dispence des Allemans, conste folio 32. . . . Escus 6

Le 26 d'octobre rescript lectre a Berne par homme exprest,

lyvré flor. 7

Iten le 2 de novembre lectre que Claude Savoyes rescript a

Estienne Dadaz, lyvré pour le messagier fi. 10

Plus le 6 dudit moys lyvré aux commis de Berne, conste fo-

lio 32 Escus sol. i5

Le dit jour lyvré a Terault Peter pour reste de ses journées,

conste folio I2 Escus 9

Plus le dit jour au dit herault Peter pour reste de ses journées

de Thonnon, conste folio 32 Escus 6

Plus le dit jour lyvré a Jehan Charbon, herault de Berne, dont

il doyt rendre un brevet, conste a folio 32 Escus 6

Le 10 dudit moys lyvré a ung herault venant de Fribourg, et

demoura 7 jours, conste a folio 33. . . . Escus 2 bâche 3

Plus le 17 dudit moys lyvré pour drapt a Francoys Favre pour

les compagnions, conste a folio 34 flor. 68 solz 3

Le dit jour receu une lectre de Porralis de Berne, lyvré pour

celle flor. 7

Plus le dit jour lyvré pour l'abaye, conste a folio 34. Escus 3

Plus le dit jour lyvré pour ladite abaye, conste folio. Escu 1

Iten ledit jour lyvré a ung herault de cheval, conste folio 34.

Escus 2

Plus le 20 de novembre i535, lyvré pour les compagnions de

Geneva, conste folio 34 Escus 35o

Plus le dit jour pour les compagnions qu'ilz gardoyent la tourt

de Nostre Dame de Grâce, conste folio 34. fl. 1 1 1 solz 4 dcn. g
Iten le dit jour lyvré pour la guerre pour les cappitannes et

ambassadeurs, conste folio 34 Escus 46
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Le premier jour de décembre, lyvré aux trompetes, conste

folio 35 Escus 10

Plus le dit jour lyvré es compagnions de la ville, conste folio 35.

flor. 14

Plus le 1 3 dudit moys lyvré pour une lectre envoyée a Berne

par ung herault, conste folio 35 Escus 2

Iten le 20 dudit moys lyvré pour les cappitannes et compa-

gnions de la ville, conste en 4 parcelles a folio 35. fi. 44 s. 4. d. 6

Iten l'an que dessus furent faictes grosses deffenses tant par

l'Evesque que par le Duc des vivres dans Gène e et grans excom-

muniement que nulz nentrasse en la ville de Genève, qu'estoyt

grande famine aux habitans d'icelle, tellement qu'il furent con-

trainct par plusieurs fovs sortir sur leurs ennemis.

Et principalement le 27 de octobre dudict an sortirent cieuix

de la ville contre les garnysons de Galliard en telle sorte que le

banderet de Galliard fut tuer d'ung coup d'aquebute.

Plus sortirent cieuix de Genève contre ledict Galliard et prin-

drent ung gentilhomme de ladicte garnison nommé Jussiez, et en

l'amenant a Genève il se voulu saulve, dont l'on de cieuix de

Genève luy coppa la teste.

Iten sortirent ledict an sus lesdictes garnisons au lieu de Gal-

liard et de Collogniez, et tellement furent conduyt par le vouloyr

de Dieu que de leurs ennemis morurent environ 120 et de cieuix

de Genève tant seulement ung biessé.

1536

Premièrement le 7 de janvier 1 536 lyvré a Augustin, herault

de Berne appourtant letres, conste a folio 35. Escus 2 bâche 4
Iten le 16 dudit moys lyvré pour letres receues de Berne, fi. 7

Plus le 26 dudit moys lyvré a Augustin, herault de Berne,

quant il appourta les novelles de la despartie de messieurs de

Berne, conste folio 37 Escus 8

Le dit jour lyvré pour marrequin et marveysie (marasquin et
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malvoisie) envoyé à Berne le 23 de may 1 535, conste folio '3 S.

flor. 3 solz !o

Iten le premier de febvrier 1 536 lyvré pour les compagnions de

guerre, conste folio 39 Escus 1 14 solz i3

Plus le dit jour lyvré aus gardes de la tourt de Nostre Dame de

Grâce, conste folio 39 flor. 21 solz 10

Le 2 dudit moys lyvré au cappitanne de Genève, conste fo-

lio 39 fl. 116

Le 3 febvrier 1 536 sont arrivés a Genève les seigneurs feaultz

Nayguelle, Cappitaine gênerai, et le seigneur Vimgarth, le ban-

deret Grafferierz , et le secretayre Gyronis, avesque autres du

Conseil de Berne, officier de la guerre que sont venus par devant

le Conseil des Deux Cents, et hont expouser en la teneur que

s'ensuyt. « Nous Seigneurs et Supérieurs ontz entendu vous

querelles contre le Duc et l'Evesque et cieulx de Figney que

se sont faict fortz contre vous. Et aussi ayantz entendu leurs

replicques se sont exforcé par plusieurs journés par l'espace de

20 moys, comme a Luzerne et a Badde et en Valley et meme-

ment au pays du dit Duc de Savoyes par devant les conffedérés

des Ligues, ce que n'a peu proffiter ; dont nous Seigneurs et

Supérieurs nous hontz envoyé a main forte pour vous secouryr.

Vous disant que vous nous dites si debvons marche plus oultre,

et nous sommes tout prest. »

Et sont demouré ladicte armée environ neufz jours, environ

7000 a six solz par jours, monte sans les chevaulx. flor. 3i5oo

Iten le 29 de febvrier 1 536 lyvré a Claude Savoyes pour poyer

monseur le banderet Grafferietz, conste a folio 3g. . Escus 5o

Le dit jour lyvré pour dispence d'Allemans, conste folio 40.

fl. 3 solz 8

Le 2 de mars lyvré au seigneur Amiez Bandiere pour aller en

ambassade a Berne, conste a folio 40 Escus 5o

Le dit jour lyvré a Porralis pour poyer l'oste de Berne, conste

folio 40 Escus 1

2

Le dit jour receu letres de Berne ; lyvré» .... flor. 7

Le 6 du dit moys a des compagnions de guerre, conste fol. 42.

Escus 4
Le i3 du dit moys pour pain envoyé aux hommes de guerre,

conste en 2 parcelles a folio 44 flor. i^i
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Le 16 de mars receu lettres de Berne pour alier a Chillions.

flor. 7

Le 20 dudit moys lyvré pour forteresse faicte contre les enne-

mis tant sus l'eau que par terre, conste a folio 45. . Escus 76

Plus pour dispence de gens de guerre, conste foiio 46. fl. 3i

Le 26 de mars lyvré pour la guerre a Chebod (Chabod), conste

folio 47 Escus 3i

Le 29 dudit moys pour lectres receues de Berne, lyvré. fî. 7

Plus le 2 d'apvril 1 536 lyvré pour dispence et pour reste a ung

herault de Neufzchatel, conste en 3 parcelles a folio 47.

flor. 3 solz 5

Escus 2

G

Plus a gens de guerre, conste a folio 47 flor. 3

Le i3 dudit moys lyvré au commis Anthoine Bischoftz envoyé

a Berne par un héraut, conste a folio 48. Escus 77 bâches 10

Le dit jour lyvré au messagier qu'il a attendu pour pourter le

dit argent, demoura 17 jours, conste a folio 48. Escus 5 bâche 2

Le dit jour poyé a Françoys Lullin pour ung herault de Berne,

conste a folio 48 Escus 2 bâche 9

Plus le 17 du dit moys lyvré a Claude Bernard, ambassadeur

pour aller a Berne, conste a folio 49 flor. 16

Escus 42

Le 2 3 dudit moys lectres appourtée par les ambassadeurs de

messieurs de Berne, et receu letres ledit jour. . . . Flor. 7

Plus le 24 dudit moys lyvré aux gens d'armes au temps des

guerres, conste folio 5i Escus 17

Plus le dit jour 24 d'apvril pour dispense faicte a la Teste

Noyere, conste a folio 56 Flor. 10 solz 6

Le 3 de juing pour dispense que le seigneur Claude Savoyes a

lyvré au hommes de guerre, conste a folio 58. . . . Escus 6

Le 14 de juing 1 536 lyvré a ung herault qu'il a pourter letres

a Berne, conste a folio 59 Fl. 2 solz 3

Escus 1

Le 24 dudit moys pour une espée envoyée a Berne par Michiel

Sept, conste a folio 60 Escus 2

Plus le dit jour lyvré a Tyvent de Batista pour pourter a nous

ambassadeurs a Berne, conste folio 60 Escus 3o
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Plus au messagier pour son sallayre ri. 2 solz 3

Escu 1

Iten le 2 de jullietlyvré a Françoys Lulin pour dispencc que

les Cappitainnes ontz faict en sa mayson, conste a folio 61.

fl. 2 solz 8

Escus 39

Plus le i5 dudit movs lyvré a monsieur le Sindicque Daul-

phin * et a ses compagnions ambassadeurs pour aller a Berne,

conste a folio 62 Escus 5o

Le 8 d'aust pour la dispence et sallayre des herault, conste a

folio 63 lî. 40

Plus le 1 2 dudit moys lyvré aux ambassadeurs qu'il avoyent

empronté a Berne, conste a folio 63 Escus 60

Le i3 dudit moys lyvré a Françovs Lullin pour dispence faicte

en sa mayson pour Messieurs de Berne, conste a folio 64.

flor. 1 24

Le dernier d'aust 1 536 lyvré a quatre herault venus avec Mes-

sieurs de Berne, conste folio 65 Escus 8

Le 2 de septembre lyvré pour freyst au Cappitainne et aultre

dispence, conste a folio 66 fl. 2 solz 4 den. 6

Escus 5i

Plus le 4 dudit moys lyvré pour ung messagier envoyé a Berne,

conste a folio 66 fi. 10

Le 26 dudit moys pour argent que l'oste de Lausanne a preste

a nous ambassadeurs, conste folio 71 Escus 4

Le 19 de décembre 1 536 lvvré pour dispense que les gens de

guerre ontz faict a Genève et que les cappitainnes hont faict,

conste folio 75 Escus 35

Iten le 28 dudit moys lyvré pour dispence des compagnions,

conste a tolio75 Escus 4 solz 8

Plus le dit jour lyvré a nous ambassadeurs pour pourter a

Berne 10000 escus pour ung arrest faict avec Messieurs de Berne

pour poye le jour de Noël 1 536, et aussi lyvré aux ambassadeurs

pour pourter l'argent 140 escus, somme en tout. Escus 10140

Le dit movs lyvré pur les mains dessusdictz ambassadeurs a

* Etienne de Chapeaurouge.

ARCH. <;i:n. 7
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Messieurs de Berne pour ung arrest avec eux touchant Satigniez,

en somme tior. 800

Plus le dit moys a ung serviteur d
:

ung Cappitainne, conste

folio 77 en deux parcelles fl. 1

1

Plus lvvré pour ung herault de Berne, conste au livres des

mandements a folio 1 du conte fl. 24
Plus lvvre a Françoys Béguin par mandement de Messieurs

les Sindicques pour dispence des gens de guerre en sa maison,

conste folio 1 l de mandement, monte fl. 499
Plus par ung mandement de ung herault conste au livre des

mandements a folio 14 fl. 3o

Iten le dit an 1 53G futz faicte une ordonance contre le Cappi-

taine général de Genève, nommé Baudichon. par devant Mes-

sieurs de Berne ou par leurs commis; la au ilz futz faicte ordo-

nance, a l'occasion du seigneur Claser cappitainne et banderet,

de leurs ballie pour le nombre contenus en leurs rolle a ung che-

cung cinq escus au soloyl par homme; 450 hommes que sont en

somme Escus 2200

Iten au Cappitaine pour son gaige Escus 5o

Plus au lieu tenant du dit cappitaine lyvré . . . Escus 3o

Plus pour le pourteur d'anseygne pour son gaige . Escus 3o

Plus pour le lieuthenantdudit pourteur d'enseigniez. Escus 20

Plus pour les gaiges doubles audit cappitaine, poyé. Escus 100

Plus pour heralz Burgue (Biirger) qu'est venus demande sus

une lectre de marche impétrée devant messeurs de Berne et par

icelle avons accordé a tant de freis et pluseurs fâcheriez.

Escus 3oo

Iten pour les ambassadeurs envoyés tant a Berne que a Neufz-

chatel Escus 5o

Iten que nous avons parler et prié le dit seigneur Claser nous

vouloyr bien tractes nous affaires, nous offrant que du peul de

bien que avons voullyons bien satisfaire.

Par la quelle dispense sus la devant dite ordonnance ilz ontz

obtenus une marque contre nous bourgeoys; et a duré la dite

marque en sorte que nous bourgeoys ontz suffertz de leurs dom-
mages plus que ne serions estimier plus ultre que la somme que

Ton leurs pourroyt debvoyer, que excède plus la parte grosse

de, Escus 6000
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Et nous par la grâce de Dieu ayantz sentu le secours furent en-

voyées troys enseigniez avec artillierie au rencontre et menant

un seigneur commis de Berne estant icy, nous fumes devant Cop-

pet la ou présent les Seigneurs ambassadeurs de Berne et le go-

verneur Lullin. Et par pluseurs bonnes parolles soub l'ombre

desditz Seigneurs ambassadeurs de Berne, pariant le prevost de

Savoyes et autres avec luy au seigneurs Lambert, Jehan Darlod

et Tybaud Torquet furent détenus au dit Coppet et menés prey-

sonniers au chasteaulx de Chyllion, la ou ilz ontz demoré six

movs et unze jours.

1537

Premièrement le 12 d'apvrii 1 5 3j furent envoyés a Berne

4 Seigneurs ambassadeurs avec deux serviteurs, et demourarent

jusque le 16 de may Escus 120

Iten sont despartys deux ambassadeurs et deux serviteurs qu'ilz

ontz demouré 12 jours jusque le 14 jour d'aoust. . Escus 3o

Plus le 10 jour d'aoust envoyé lectre a Berne par homme ex-

prest, iyvré fl. 7

Le 3o d'aoust sont venues lectres de Berne, envoyé responce.

fl. 14

Iten par dispence faicte pour Claude Bernard qu'est revenus le

7 de novembre Escus 18 bâche 11

Plus sont despartys 4 ambassadeurs pour aller a Berne et 2 ser-

viteurs, qu'ilz ont demeuré 17 jours fl. 275 solz 4

Flus pour dispence faicte extraordinaire, lyvré. . . fl. 43

Plus par lectres receues et envoyés a Berne par pluseurs foys.

fl. 28

Iten par une ambassade faicte a Lausanne pour monsieur de

saint Victeur (François de Bonivard' a la marche. . . fl. 47

Plus pour ledit seigneur de saint Victeur en tractant son affaire

a Berne, sont demouré a Berne cinq personnes qu'il ontz dépendu.

fl. 63

Plus au dit voyage futz arresté de baillic audit seigneur de



52 PIÈŒS HISTORIQUES. ['557-39] Iï3o

saint Victeur pour une foys la somme de 800 écus. lesqueulx l'on

luy az lyvré ensemble le pension annuelle a luy bailliée.

Escus Soc

1538

Premièrement le 18 jour de febvrier lyvré a Claude Vovreys,

pour porter une lectre à Messieurs de Berne la somme de cinq

florins fl. 5

Iten le 2 mars lyvré a ung héraut qui apporty une lectre.

Escus 2

Plus le 9 de mars lyvré a monsieur le Sindicque Lullin pour

aller a Lausannaz pour la pèches Escus 6

Le dernier d'apvril lyvré a Claude Vovrey pour aller a Berne.

fl. 3

Iten lyvré au seigneur Jehan Quocquet pour aller a Thononz
tant pour luy que pour l'erault fl. 7 solz 4
Le premier d'octobre 1 538 lyvré a ung herault de Balle a cause

de la péchez (pêche) tant pour sa dispence que pour ses journées.

Escus 1 2

Plus le 21 dudit moys lyvré a Jehan Lullin pour aller a Berne

avec Amiez Chapeaulroge et Monaton a cause des cures.

Escus 3o

Plus le 29 de juing 1 538 lyvré a Claude Vovrev pour aller a

Berne la somme de cinq florins fl. 5

1539

Premièrement le 27 jour du moys de febvrier ÔJ9 lyvré au

procureur Béguin pour aller a Berne pour les oppositions pour la

ville Escus 5

Iten le ig de mars lyvré a Amiez Chapeaut Roge, Jehan

Lullin et Gabriel Monaton pour aller a Berne en ambassade.

Escus 3o
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Plus le b£ de mars lyvré a Claude Vovreys pour porter une

lectre a nous ambassadeurs pour reste de la dispence susdite.

fl. 28 solz 4

Le 9 d'apvril lyvré au sus nommés ambassadeurs pour reste de

la dispence susdite tt; 20 solz 4

Plus le 27 d'apvril Ivvré a ung herault de Berne qui appourty

une lectre et en rappourta une autre a Berne. . .
Escu 1

Le 16 de juing lyvré a Bonifface Peter pour pourter a Monaton

a Berne assavoier 1 2 escus et ung escus pour la poinne de pourter

l'argent Escus i3

Iten le 2 5 de juing Ivvré au procureur Béguin pour aller a

Berne la deligence Escus 20

Plus lyvré a Gabriel Monaton pour aller a Berne le premier de

julliet Escus 8

Iten le 2 de juillet lyvré a Claude Vovreys pour aller a Berne

cinq testons fl. 5 solz 5

Plus lyvré a Tyvent Batista pour aller a Berne pourter une

lectre sept testons A. 7

Iten le 7 de juillet lyvré a Gabriel Monaton pour reste de ses

despens et journés qu'il a faict a Berne la somme de i3 escus

et demv Escus i'3 solz 28

Plus lyvré a Claude Vovreys pour pourter une lectre a Berne

touchant le sauconduyt de Claude Savoyes la somme de six flo-

rins A- 6

Plus le 2 5 de julliet lyvré au sire Hudriod Du Mollard pour

poye les despens de cinq personnes ensemble l'érault pour mel-

leyre (améliorer) le dernier tracté, assavoier. . . . Escus 40

Iten le 8 d'octobre lyvré a Tyvent Batistaz pour aller a Berne.

fl. G

Le dit jour a Claude Vovrey pour aller a Berne. fl. 4 solz 8

Plus le 21 d'octobre au seigneur Estienne Chapeautroge et

Girardin De la Ryve pour sodoyer aus despens de Claude Ri-

chardet et Jehan Lullin, ensembles deux herault pour aller a

Berne, assavoier Escus 3o

Iten aus susdictz pour la reste de la dispence et pour leurs

journés assavoier fl. 120 s. 10 d. 6

Plus le 19 de novembre lyvré a Amiez Chapeautroge et Jehan

Lullin pour aller a Berne Escus 20



34 PIÈCES HISTORIQUES. ['559-40] l530

Le 28 de novembre lyvré a Claude Vovreys pour aller a Berne

5 fl. et 3 testons de roy 8. 8 s. 3

Iten lyvré a ung herault de Berne pour une lectre qui apporty.

Escu 1

Plus lyvré audit Vovreys pour 8 journées qu'il a vaquer pour

aller a Berne a 8 solz fl. 5 s. 4

Plus lyvré auditz Claude Vovreys pour aller a Berne translater

la lectre de messieurs de Berne, pour 8 jours a S solz. fl. 5 s. 4
Plus le 10 jour de décembre lyvré au sire Claude Richardet

pour les journés et pour son serviteur, assavoier ... fl. 20

Plus le dit jour lyvré au susdictz Richardet et Jehan Lullin

pour reste de leurs despens et journées fl. 46 s. 5

1540

Premièrement le 16 de janvier lyvré a Pierre Veyron pour

courir la'poste a Berne Escus 16

Iten le 2 de febvrier lyvré au sire Estienne Dadaz, Ami Perrin

et Françoys Béguin pour les postes a Lausanne, i3 escus et

2 testons fl. 2 s. 2

Escus 1

3

Plus ledit jour lyvré au sire Jehan Lambert et Françoys Bé-

guin pour aller a Berne Escus 36

Plus lvvré au sire Anthoenne Gerbel pour aller et soudover a

la marche du dernier tracté la somme de Escus 3o

Le \2 de febvrier 040 lyvré a Tacyuz l'erault tant pour ses

jours que pour ses despens fl. 16

Iten le 5 jour de mars lvvré au sire Claude Pertemps pour

aller a Berne Escus 6 s. 4

Plus le 16 de mars lyvré a Tachioz l'erault pour aller a Berne,

assavoier fl. 1

1

Le 2 d'apvril lvvré au susdictz herault pour unze journées

qu'il a vacquer pour aller a Berne, assavoier. . . . fl. 7 s. 4

Iten le 5 jour de may lyvré au secretavre Béguin pour courir

la poste a Berne a cause que le ballifz de Gex avoyt prins Jehan

Goullaz, assavoier Escus 1 2
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Plus le 21 de may lyvré a Françoys Chamoex, Jehan Quoe-
quet, Jehan Phillippe et le secretayre Roset et Pierre Vandelli

pour aller a Berne, assa- oier Escus 40
Le 20 de may lyvré a Jehan Dorbaz, gayct, allant a Berne pour

les affaires de la ville Escus 2 solz 3

Iten le 9 de juing lyvré au seigneur Claude Pertemps pour

sodoyer la dispense faicte a Lausannaz a la marche a cause des

articles Escus 24
Plus le dit lyvré au sire Jehan Lambert pour courir la poste a

Lausannaz a cause des articles, la somme de. . . . Escus ô

Le 25 de juing lyvré a Tachioz l'erault pour ses journées qu'il

a vacquer avecque Messieurs de Berne, assavoier . fl. 5 solz 4
Iten le 3 de juillet lyvré au sire Claude Pertemps pour les frestz

que l'on fistz a Losannaz quant Ton tenoyt la journée d'amityé a

cause des articles, assavoier fl. 3o solz 10

Plus le dit jour lyvré au susdictz [tant] pour certaines journées

qu'il a vacquer pour la ville que pour argent preste la somme
de fl. 26 s. 7

Plus le 27 de julliet lyvré a Françoys Paquet pour la dispence

de messieurs que ontz esté a Lausannaz, assavoier. . Escus 10

Le dit jour livré au seigneur Claude Pertemps pour aller en

poste a Lausannaz la somme de Escus 12

Iten le 2 d'aust lyvré au syre Amyc Perrin pour quatorze

journées qu'il a vacquer aus affaires de la ville , assavoier.

fl. 14

Iten livré au syre Jehan Quocquet pour la dispence faicte a

Lausanne asçavoier Escus 20

Plus le 14 d'aoust lyvré à Claude Vovreys pour g journées qu'il

a vacquer a Berne pourter une lectre de la marche, a scavoier.

fl. G

Le 18 d'aoust lyvré au syre Claude Pertemps pour ses journés

qu'il a vacquer a la marche fl. 1 5

Plus le 20 jour d'aoust lyvré au secretayre Béguin pour courir

la poste a Berne Escus 19

Iten le 8 d'octobre lyvré a Claude Vovreys pour g journées

qu'il a vacquer pour aller a Berne et pour attendre la responce

de messieurs fl. 6
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Plus le f3 jour d'octobre lyvré au syre Jehan Lambert pour

furnir a la dispense des ambassadeurs estant a Lausannaz. a sca-

voier Escus 25

Iten le 22 d'octobre lyvre au syre Jehan Lambert et Jaques

Des Hars pour deux postes pour aller a Lausannoz. . Escus 6

Plus le 8 jour de novembre, lyvré a Tachioz. Vincent pour

argent qu'il avovt preste a messieurs a Lausannaz estant a la

marche Escus ib

Plus au ditz Tachioz pour certainne journées qu'il a vacquer

auditz affaires fl. 29 solz 2

Iten lyvre au sire Pierre Tissot pour soudoyer a la marche a

Lausannaz Escus 60

Plus le 22 de novembre livré a Tachioz, herault. pour ung

voyage qu'il az faict a Berne Escus 2

Le 23 de novembre livré au syre Claude Pertemps pour aller

a Balle Escus 40

Le dernier jour de novembre livré au syre Amiez Perrin pour

aller a Balle Escus 24

Iten le premier jour de décembre livré a Tachioz Vincent pour

aller a Berne fl. 8 s. 8

Plus le dit jour a Claude Vovreys pour 6 journés qu'il a vac-

quer pour aller a Lausannaz et a Neufzchatel fl. 6

Iten le 27 de décembre livré au sire Amblard Cornaz pour la

dispense des ambassadeurs qu'ilz furent a Berne . . Escus 20

Autres despens du dit an 1540

Le dernier de janvier 1 540 les seigneurs Jehan Lambert et

Francoys Béguin sont departys et envoyé pour aller a Berne, et

sont revenus le 1 2 de febvrier Escus 20

Iten le 25 de febvrier lyvré au seigneur Claude Pertens de

l'ambassade par luy faicte a Berne fl. 28 solz 7

Plus le 2G dudit moys lyvré a ung herault de Berne lequel

apporty la lcctre de la suspencion de marche jusques après Pas-

ques Escu 1

Le 19 d'apvril lyvré a Françov Lullin pour les despens de
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messieurs du Conseil qui tenoyent compagnie a monssieur Vac-

teville et autres. . . , fl. G

Plus le 19 de may lyvré a Jehan Pilliod, borsier, pour le sal-

laire de son cheval gardé au voyage de Berne, a 5 solz par jour

monte fl. 5 s. 10

Le 2 5 de may aut Conseil des Deux Cents pour aller sus la

marche establie sus le penultime jour de ce moys, hont estes

eslieu ambassadeurs pour comperir spécialement pour juges les

seigneurs Girardin De la Rivaz et Dominicque Darlod; procureurs

Michiel Sept, Pierre Vandel ; secretayre Roset; conselliers Claude

Pertemps et Donzel avecque deux du grand conseil, lyvré.

Escus 60

Iten le 19 de juing poyé au soultier pour despens faict par

messieurs durant le tymulte fl. 12 s. 4 d. 6

Plus le dit jour faict mandement au secretayre Roset pour ses

journées vacquées sur les marches causant les articles, fl. 24 s. 2

Plus le 2 5 de juing lyvré a Jehan Dorbaz, heraud, pour ha-

voyer [vacqué] sus les marches fl. 5. s. 4

Iten le 26 dudit moys lyvré au sire Claude Pertemps pour la

poste par luy coruez (courue) le 19 de may dempuis Lausanne

pour les articles fl. 26 s. 7

Et pour les journées fl. 8

Le 3 de juillet envoyé a Lausanne sus la journée amiable a

cause des articles, 12 seigneurs ambassadeurs. . . Escus 70

Plus le 23 dudit moys les seigneurs Curteti et Pertemps hont

estes députés pour aller a Berne Escus 1 5

Plus, poyé a Jehan Pilliod le borsier pour le loyage de son

cheval que le secrétaire Roset a mené sus la marche. . solz 3o

Plus le 17 dudit moys lyvré au seigneur Claude Pertemps pour

poyer les despens de l'ambassade que le seigneur Curteti et luy

firent au voyage de Berne Escus 1

2

Iten le 20 de juillet lyvré a Jehan Dorbaz, herauld, pour 6 jour-

nées qu'ilz az servir messieurs sus les marches fl. 4

Plus le 22 poyé pour le loyage de la quenée du seigneur Girar-

din De la Rivaz, vacqué 14 jours sur les marches. . . fl. 7

Le 24 du dit moys les dietz seigneurs Curteti et Pertemps sont

retorné de Berne.

ARCH. GFN. 8
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Iten le 29 dudit moys de juiliet lyvré audit Pertemps pour

6 journées vacquées sur les marches et 9 journées a Berne, fl. i5

Le 29 dudit moys lyvré au seigneur Curteti pour ses journées

faictes tant a Lausanne que a Berne fl. 23

Plus le dit jours lyvré az Heustace, heraud, que les az servir

6 jours a Lausanne ri. 4
Le 4 d'aoust lyvré au seigneur Jehan Quocquet pour ses jour-

nées qu'il a vacquées sur les marches fl. 20

Plus le dit jour lyvré au secretayre Roset pour 6 journées \ac-

quées sur les marches, detyrant 3o solz pour le lovage de son

cheval fl. 6

Le 12 d'augst lyvré au seigneurs Girardin De la Rivaz et Do-

minique D'arlod pour leurs journés vacqués sus les marches, a

chescung d'eux 14 fl. monte fl. 28

Iten le 11 de septembre lyvré au seigneur Curteti pour les

journés qu'il az vacquer sur les marches fl. 5

Plus le 14 de septembre lyvré a Vuarrerii pour ses journés

qu'il a vacquer a la marche fl. i3 s. 3

Le 17 de septembre lyvré au seigneur Pierre Vandel pour

14 journés qu'il az vacquer sus laz marche a cause des articles et

7 journés a Berne fl. 21

Plus le dernier de septembre sus la marche pendante au tier jour

d'octobre hontz estes eslieu pour juges les seigneurs Girardin De

laz Rivaz et Curteti, procureurs Claude Pertemps, le secretayre

Roset procureur avec ledit Pertemps
;
pour secretayre Béguin

;

pour conseillers Lambert, Velluti, Loys Du Fort, Jaques Des

Hars. Et sont retournés le 16 d'octobre.

Le dit jour lyvré a Jehan Dorenge*, herauld, pour ses journés

des marches fl. 7 s. 1

1

Plus le^ 17 d'octobre lyvré au syre Jehan Lambert pour pour-

ter a Lausanne pour soudoyer aux despens de la marche.

Escus 2 5

Iten le 20 d'octobre lyvré a Heustace, heraul, pour porter la

lectre de marche a Berne fl. 9

* C'est le mime désigne plus haut sous le nom de Jean Dorbaz. Dorbaz ou plutôt d'Orbaz

était an surnom.
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Plus le 3o d'octobre lyvré aux seigneurs Curteti et Velluti pour

16 journés vacqués sus les marches fl. 3a

Le dit jour lyvré a Jehan Dorenge, heraul, pour les journés

qu'il az servir messieurs sus les marches fi. 10 s. 8

Iten le dit jour lyvré az Heustacc. heraul, pour ses journés

qu'il az servir messieurs tant sus la marche que a Berne, fi. 19

Le dit jour lyvré au dit Heustace pour retourner a Berne a

cause des ultraiges fi. 5

Le dit jour lyvré a Béguin pour 16 journés vacqués sur les

marches, a scavoyer fl. 16

Iten le 3 de novembre lyvré au syre Michiel More pour unze

journés qu'ilz az preste sa quenée aus seigneurs De la Rivaz et a

Roset pour aller sus les marches fl. 6 s. 6

Plus le 8 "de novembre poyé pour les despens des marches

de Lausanne Escus iû

Plus le 9 de novembre les seigneurs Curteti, De la Rivaz, Per-

temps, Tissot, Roset et Ruffi sont retorné sur les marches, 18 de

novembre sont retorné les ambassadeurs de Lausanne.

Le 20 de novembre lyvré aut secretayre Roset pour 2 3 jour-

nés quïl a vacquer sus les marches, a scavoyer ... fl. 23

Le dit jour autant aut secretayre Ruffi pour 23 journés. fl. 23

Iten le 21 de novembre lyvré a Heustache, heraul, pour aller

a Berne fl. 9

Plus le 23 de novembre lyvré au dit seigneurs Pertemps et

Roset pour aller a Basle touchant les marches. . . Escus 40

Iten le 27 de novembre lyvré au seigneur Curteti pour ses

journées des marches fl. 10

Et pour la signature des prosses (procès) d'icelles comment

juges signé fl. 5

Le dernier de novembre lyvré aut syre Amiez Perrin et Pa-

quet pour aller a Basle touchant les appellations des marches.

Escus 20

Ledit jour lyvré a Jehan Dorbaz, heraul. . . . fl. 6 solz 6

Iten le 3 d'octobre lyvré a Heustace, heraud, pour les voyages

et pour luy servir sus les marches fl. 8 s. 8

Le dit jour lyvré au syre Jaques Des Hars. lequel az esté

21 jours sus les marches fl. 21
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Plus le dit jour lyvré a Vachati pour 3o journés qu'il az servir

messieurs sus les marches fl. 20

1541

Premièrement le 1 5 jours de janvier livré a Jehan Dorbaz,

guetz, pour certaines journées qu'il a vacquer a la marche, fl. 34

Iten le 18 de janvier livré a Tachioz l'erault pour certainne

journées qu'il a vacquer pour la ville fl. 24

Plus le 2 1 du dit moys lyvré au syre Pierre Tissot pour la

dispense faicte a Lausannaz fl. 4 s. 2

Escus 24

Le dit jour livré a Jehan Jordan pour huit journées qu'il a

vacquer a la marche fl. 5 s. 4

Iten le 3o jour dudit moys de janvier lyvré a Claude Vovrey

pour aller a Bernaz fl. 8

Plus livré a l'erault de Balle par le commandement de mon-

sieur le sindicque Gerbel Escus 2

W^

[1054] i53o à 1S46. Lettres du Roi François I
er

,

principalement au sujet de Peyrolier, de Furbiti, de la

terre de Thiez et des bénéfices que la Seigneurie pré-

tend en France et en Faucigny.



^^^^^i^^^^^^^^-^c^^^-^

1531

[1055] Samedi après Noël*. Original de la sen-

tence de Payerne, rendue sur les différends existants

entre Charles III, duc de Savoie, et la ville de Genève.

Avec onze sceaux et une copie.

[1056] 4janvier. Obligation de 25o écus d'or au soleil,

contractée en faveur de Guillaume Arsent pour les affai-

res de la Ville, par Bezanson Hugues, Ami Girard et

Robert Vandel, ses ambassadeurs. Plus, une autre obli-

gation de 326 florins 10 sous, contractée parles mêmes
en faveur de leur hôtelier à Fribourg.

[1057] Février et mai. Lettres de Guillaume Arsent

de Fribourg pour demander les cent écus promis à ses

services et offrir d'en rendre de nouveaux.

as?

i3 mars. Lettre de PEvêque, etc., datée d'Arbois.

[1058] 1g mars. Bulle du pape Clément VII, par la-

quelle, à la requête du Chapitre, il l'exempte de payer

* Cette pièce appartient aux derniers jours de 1530, quoiqu'elle porte

1531, l'année commençant alors à Noël.
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les dîmes à la Chambre Apostolique. (Avec le sceau de

plomb.)

Si*'

[1059] De mars à août. Lettres de Baie au sujet des

réclamations de Hans Ehrart Reinhart, chargé par la

Seigneurie de négocier l'emprunt qu'elle a fait Tannée

précédente dans cette ville.

a*'

[1060] 16 août. Lettre du Conseil de Berne au Con-

seil de Genève, pour l'avertir que le Duc de Savoie a fait

passer des troupes en deçà des monts, et l'inviter à infor-

mer les Bernois de ce qu'il découvrira.

[1061] Octobre et novembre. Lettres de Nicolin Du
Crest, ambassadeur à Berne, au sujet des secours de-

mandés par cette ville alors en guerre avec les Petits

Cantons.

[1062] Diverses publications relatives aux accapareurs

de blé, — à la propreté des rues, — aux moyens de sé-

parer les gens sains des gens infectés de la peste; — aux

bouchers, — au prix du vin etc.

[1063] Lettres du Conseil de Berne principalement au

sujet des effets enlevés du couvent de Bellerive, — des

levées du Duc, — d'une demande de cent arquebusiers,

— d'une insulte faite par ceux de Genève aux armes du
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Duc près cTEtrambières, — de l'argent dû pour le se-

cours de i53o.

[1064] Lettres de Fribourg principalement au sujet des

biens des dames de Bellerive, — des sommes dues, —
et de divers particuliers.

[1065] Lettres de Bezanson Hugues, de Pierre Van-

del, Boniface Offixer, Jean Lullin et Hugues Vandel,

ambassadeurs à Berne, Fribourg et Baie, principalement

relatives au refus du Duc de se soumettre à la sentence

de Payerne, à ses pratiques contre la ville et aux dettes

de celle-ci.

[1066] i532 à i53S. Mémoire des excès et violences

commis contre les Genevois au mépris de la sentence de

Payerne.
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23 avril. Lettre de TEvêque, etc., datée d'Arbois.

[1067] Avril. Avis donné par le Conseil de Genève à

ses ambassadeurs en Suisse d'un projet formé par le Duc
pour faire renoncer Pierre de la Baume à son évêché en

faveur du jeune prince de Bresse.

freschiers frères. Apres toutes recommandations, vous

avertissons que ung de nous conseilliers a veu, y a passé

XV jours, une lettre faysant mention que Monsieur de Savoye

pourchassoit fort vers Monsieur de Genève la renunciation

de Teveschee au petit prince Monsieur de Bresse.

Laquelle chose nous fait penser qu'il pourroit estre vrav. a

cause des nouvelles que se disent meintenant tout a plain. a

Chambery et en plusieurs aultres lieux, que en bref Mon-
sieur de Savoye, Madame et le dit petit prince, doyvent venir

a Genève.

D'aultre part, que nous fait penser audit affere, set se que

nous aves rescript, que nous rescripvies par Tadvocat de

Monsieur de Genève, duquel n'avons point eu de nouvelles,

ny vostre lettre.

Et peult estre, que Monsieur de Savoye n'atent sinon le

depesche de Rome, pour parfere son antreprinse, la quelle ne

seroit bonne pour nous, car ilz ne cherche que occasion de

nostre mal, et soy venger de nous.

Toutefoys, somes délibérés de non point le lesser entrer

sans Tadvis de Messieurs des deux villes.
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Hz nous sembjoit bon, pendant que atendes la journée de

Payerne, que l'ung de vous se tint a Lausanne pour respon-

dre les ungs aux aultres; ou que nostre chier conseillier

Jehan Lévrier allât vers Monsieur de Genève pour rompre

Tenritreprinsc, priant Monsieur de Genève qu'il considère

les cautelles et mallices de nous ennemys, afin que sa cité ne

tombât en scandalle, et en pire estât que jamays ne fut. Et

pource que estes riere Messieurs des deux villes, et que mieulx

saves leur voloyr que nous, le dit affere lessons a vostre

discrétion, car mens seuremant povons aller par le pays que

jamays. Vous disant a Dieu, etc.

[1068] De mai à octobre. Lettres d'Ami Girard retiré

à Fribourg au sujet de son procès avec Amblard Cornaz

et de la reddition de ses comptes.

«S

[1069] 8juillet. Lettre du nonce du Pape au Conseil

et à la communauté de Genève au sujet des progrès que

la doctrine luthérienne fait dans la dite ville.

Imprime: Herminjard, Corresp., t. II, p. 424.

[1070] g juillet. Lettre des amateurs de l'Evangile à

Payerne aux dits de Genève, dans laquelle ils se décla-

rent hautement luthériens.

Imprimé : Herminjard, Corresp., t. II, p. 426.

ARCH. GEN. Q
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[1071] Dejuillet à novembre. Lettres de Hugues Van-

del au Conseil au sujet de ce qui lui est dû.

4 septembre. Lettre de l'Evèque, etc., datée de la

Tour-de-May.

*£

[1072] io septembre. Lettre du Cardinal de Mau-
rienne, légat de Savoie, au Chapitre, pour lui recom-

mander le protonotaire Verdet pour la première chanoi-

nie vacante à Saint-Pierre.

26 octobre. Lettre de l'Evèque, etc., datée de la

Tour-de-May.

[1073] 20 novembre. i° Requête du Conseil au Vicaire

général pour qu'il approuve sa décision de diriger par

lui-même l'hôpital et la chapelle du Pont-du-Rhône, vu

les abus qui s'y sont introduits ; 2 Approbation d'Ay-

mon de Gingins, évêque élu et vicaire général.

Imprimé M. D. G., t. III, p. 385.

[1074] 7 décembre. Lettres des ambassadeurs de France

auprès des Ligues, au sujet d'une personne qui s'était

retirée à Genève après avoir conspiré contre le receveur

de Soissons pour enlever les deniers du Roi.
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[1075] Lettres adressées au Conseil par des nobles du

voisinage, pour des objets de peu d'importance.

[1076] Publications faites de la part de TEvêque et des

Prud'hommes de la ville concernant la vente de la

chair, les pâtissiers, les revendeurs, les mendiants, etc.

"-^juw'on vous faict a scavoir de la part de tresreverend et illus-

l^J, tre seigneur monsieur PEvesque et prince de ceste cité

de Genève et de messieurs les Sindiques et proudhommes de

la ville.

Que nul de quelque estât et condition que il soit ne soit

hosé ny si ardys de vendre au faire vendre par soy ny par

aultre, dedant ceste cité ny aux franchises d'icelle, vin de poe-

res, de pommes ny d'aultre fruytaige que soit; sus poenne de

perdre le vin et de cinq solz pour une chescune fois que sera

trové faire au contraire.

Item, que nulz de quelque estât au condition que soit, de

ycy en avant, ne soit hosé ny si ardys estramer, encaver, ny

retirer vin en ladicte cité ny franchises d'icelle, que premiè-

rement ne soit celé et intraigé par les intraigeurs a ce com-

mys et députés, lesqueulx intraigeurs soyent tenus rebatre a

celluy a quy est le vin quatres quarterons pour chescung

sestier du vin intraigé du prys pour ce accoustumé de poyer,

sus la poenne sus dicte.

A.. c^ C^>i(«ctiuc,

vicarius.

Cridate Sabati 7 septembris i5?2.
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B.

"^îV'on vous faict a scavoir de la part de nostre tresreverend

IpJ, seigneur monsieur de Genève el des prodhommes de la

ville.

Que nulz bochier ne soit hosé ny si ardis, dedans la cité et

franchises dicelle, vendre ny accheter chars de mouthon plus

hault de vuyt deniers la livre, et la chair du heufz plus hault

de cinq deniers la livre; sus la poenne de cinq solz pour une

chescune foy, a distribuer la moytié a celluy que revellera,

et de perdre la chair a distribuer aux povres.

Item, que tous estrangiers hont liberté et peuvent des ores

en avant vendre chair de beufz, de mouthon ou aultres bestes

dedant la cité au semblable pris et non aultrement, au poidz

des balances, es lieux que leur seront a ce députés; et ce sus la

poenne susdicte.

Item que nulz bochiers de la ville au estrangiers ne doibjent

point refuser de chair a personne, jusques a demy livre, sus

la dicte poenne.

Item, que nul ne soit osé ny si ardis de vendre chair soit

beufz, mouthon ou aultre que soyent mortes de povreté ou

maladie, ou corrompues, ou infectes; sus poenne de cinq solz

que seront a celluy que revellera, pour la première foy, et de

la perdition de la chair; pour la seconde fois dix solz et la

chair; pour la tierce fois, vingt solz, la perdition de la chair

et la privation perpétuelle de ne vendre jamais chair en ceste

cité.

Item, que nulz Bochiers de la ville ny estrangier ne soit

osé ny ardys de vendre chair en ceste cité et franchises que ne

soit en icelle amené vive, tuée et masalée, sus la poenne des-

sus dicte.

A., ^^c-1 Cp^inctiuo,
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c -

•^rv'on vous fait a scavoir de la part de nostre tresreverend

2Jli seigneur monsieur Tevesque et prince de Genève, de mes-

sieurs les Sindicques et des proudhommes de la ville.

Que nulz pâtissiers ou pâtissières ne soyent osés ne sil

ardis de faire ny faire a faire gatelletz, biscuingz, ne aultre

pain de telle sorte ; sus la peine de la perdition du pain et

de cinq solds pour une chescune fois.

Item, que nulz, de quelque estât qu'il soit, soit sil hosé ne

sil ardis de jurer ou blasphémer le nom de Dieu, ny de jouer

publicquement durant le divyn office ; sus la peine de cinq

solds pour chesque fois, et le blasphémateur d'estre mys au

colard pour la tierce fois.

Item, que tous vacabunds, coquins, coquines et toutes

aultres semblables manières de gentz estrangiers, quilz n'hont

mestier ou practique pour vivre, debjent vuyder et sortir

hors de ceste cité et limites dans XXII II heures après la crie

faicte; et ce sus la peine d'estre mys en prison et de trois

traietz de corde.

Item, que nul habitant on habitante en ceste cité ou es

limites d'icelle, ayant puissance de travailler et gaigner sa

vie, soit sil hosé de demander publicquement Tausmone; sus

la peine d'estre mys au colard.

Item, que toutes femmes lubricques vivans dehonnestement

se debgent retirer au lieu a ce député dans trois jours; sus la

peine d'estre menées publicquement et d'estre bannies perpé-

tuellement.

Item, que tous maquereaulx, maquerelles, rufiiens et ruf-

fiennes, fornicateurs ou adultaires, soient hommes ou femmes,

se debjent retourner a Dieu et a leur partie, delaissans leur

vie mescheante; sus la peine cTestre l'uaeicz et bannys de

ville.
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Item, que chescun debje nectoier les rues devant che soy

tous les samedys; sus la peine de trois solds pour chesque

fois qu'il il fauldra.

Item, que nul revendeur ou revenderesse de poisson debge

aller au devant du poisson, ny d'aultres marchandises de

vivres, par eau ny par terre, pour achatter ny marcheander;

sus la peine de dix solds et de perdre la marchandise.

Item, que nul vendeur ou venderesses de poisson, privés ny

estrangiers soit sil hosé ne sil ardy de vendre poisson, synon

publicquement et au lieu a ce député, sus la mesme peine.

Item, que nul revendeur ou revenderesse ne soit sil hosé ne

sil hardy de marcheander ny achatter poisson ne aultres

vivres devant dix heures, sus ladite peine.

Item, que nulz pâtissiers, boulengiers ou boulengieres ne

debgent vendre pain, soit clar ou blanc, que ne soit recepva-

ble, marqué, poisant son peys sellon le pris que se vendra le

bled tous les dissanduz (samedis); et ce sus la peine de dix

solds et de perdre la forna du pain pour la première foys;

pour la seconde, de XX solds et de la forna du pain; pour la

tierce, de soixante solds et de la forna du pain
;
pour la

quarte, de la forna du pain et d'estre privé de non jamais

cuyre ny vendre dans ceste cité, ny es franchises d'icelle.

Item, que nul ne soit sil hosé ne sil ardy de toucher, pren-

dre ou emporter des loges, ny d'aultre part, longs tracrz,

pièces de bois, paulx, perches, toux, pierres appartenantz a la

commune ou a aultre, ny aussy tailler, rompre et emporter

bois de sises, palyns, ny aultre cloison, que ne luy appertiei-

gne; sub la peine d'estre mys au collard pour la première

[foys], et pour la seconde, de recepvoir trois traictz de corde,

sans grâce avoir.

Item, que chesque borgois soit tenu de reveller a la justice

ceulx ou celles qui scaura ou haura trouvé délinquant es cho-

ses dessusdictes, en tout ou en partie : et ce sus la peine d'es-

tre repris sus le serement qu'il ha a la ville.



ISSS ARCHIVES DE GENÈVE. 71

[1077] Lettres de la Seigneurie à ses ambassadeurs

à Berne et à Fribourg, surtout au sujet des vexations du

Duc de Savoie et du paiement de la dette.

*S

[1078] Lettres de Bezanson Hugues, Boniface Offixer,

Michel Sept, Robert Vandel, Hugues Vandel, Jean

Coquet, Ami de Chapeaurouge, Claude du Molard,

Nicolin Ducrest, Jean Lullin, Antoine Lect, Claude

Savoie, Michel Guillet, Dominique Franc, ambassadeurs

à Berne et à Fribourg, principalement au sujet d'un

passage de troupes qui inquiète la Ville, — du projet de

Berne de renoncer à l'alliance, — des bonnes disposi-

tions de Fribourg, — des vexations du Duc, etc. Il s'y

trouve trois lettres d'Ami Porral à Robert Vandel, un

des ambassadeurs.

Imprimé : Lettre du 26 mars M. D. G., t. XI, p. 492. Lettre collective du 6 juillet. Her-

minjard, Corresp., t. II, p. 421.

m
[1079] 16 septembre. Lettre de MM. de Berne aux

Syndics et Conseil de Genève relativement aux plaintes

que leur a faites l'Evêque touchant l'usurpation de ses

droits.

Aux Nobles et Magniffiquel seigneurs Sindicques et conseilz

DE LA VILLE DE GeNESVE NOUS SINGULIERS AMYS,

TRESCHIERS ET FEAULX COMBOURGEOYS.

^ obles, Magnifficques Seigneurs, singuliers amys et chiers

combourgeoys, après les amyables salutations, vos voul-
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Ions bien advertyr comme avons receue une lettre de tres-

honnouré seigneur Monsieur de Genesve, vostre prince, par

laquelle ilz nous faict plusieurs lamentations de ce que luy

usurpes sa juridicion a tous propos; mesmement surce que

detenes Franceoys Chamoex captiffz, en mesprisance des inhi-

bitions qui vous en avoyt faictes, en corroboration du com-

promis faict par toutes parthyes. Dont sûmes tresdesplaysant,

car ce n'est pas observe [r] le contenuz de la bourgeoysye, en

laquelle aves réservé entièrement l'auctorité de vostre prince.

Pourquoy vous prions et admonestons que vuillies mectre

ledit Chamoex hors de vous prisons, et puis le laysser en

droict par devant le Conseilz episcopal, en ensuyvant le con-

tenuz du compromis et des inhibitions a vous faictes; comme

de ce fusmes, longtemps az, certainnéspar nous ambassadeurs

estans allors par devers vous, et vous pourter en ce et tous

aultres endroyt de sorte que n'ayons plus de plaintiffz de

vostredict prince. Atant prions Dieu qu'il vous aysse en sa

garde.

Donné ce XVI e de septembre i532.

L'Advoyer et Conseilz de la ville

de Berne.

m
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[1079] Id. Autres lettres de Berne en faveur d'Ami
Girard et des héritiers de Tacon, ainsi qu'au sujet de la

dette et de la demande du vidomnat par le Duc.

Imprimé: Lettre du 17 octobre. Herminjard, Corresp., t. II, p. 445.

11080] 14 mai. Lettre des magistrats de Fribourgaux
Syndics et Conseil de Genève, concernant la dette de

cette ville, dont Fribourg réclame le paiement.

A Nobles, saiges et prudexs, les Sindicques et Conseyl de la

CYTÉ DE GeNEFVE, NOUS TRESCHIERS BONS AMYS

ET FEAL'LX COMBOURGOIS.

'Wrobles, Saiges et Prudens, treschiers bons amys et feaulx

4?t1 Combourgois, a yous nous nous recommandons.

Nous avons vehuz vous lettres touchant vous excuses, et

nous semble que regardes peuz que, si ne fussions estes, que

eheussies perduz les corps, avecque vous couffres et lytz.

Avecque ce que avances tousjour les poyemens de nous Com-
bourgois de Berne, et nous laisses dernier. Dont ne scavons

estre contens de vous; vous advertissant que venes par devers

nous le plus brief, sans longe dilation, pour arrester conte

avec nous, ainsin que aves faict avecque nous Combourgois

de Berne, et que pour le bien ne soyons mys en oubly. Car

des poyemens que Monsieur de Savoye doibt payer enten-

dons avoir nostre droict, auxi bien que nous Combourgois

de Berne. Car vous nous aves faict entendre, quant lesdits

poyemens seront venuz, que ayons nostre part. Dont vous

advvsons voulentier que layserons ledit poyement que n'ayons

nostre part. Surce vous disant a Dieu. Datum XI IIP May,

Anno v* xxxij".

LAdvoye petit et grant Conseyl

df. la ville de Fryboi'r<;.

m-
ARCH. GEN. K)
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[1080] Ici. Autres lettres de Fribourg au sujet des

plaintes du Duc, — d'un différend entre Thomas
Vandel et le Chapitre — et pour recommander quelques

personnes, entre autres Ami Girard et l'imprimeur de

Vingle.

[1081] i532 à 1S46. Lettres de Jean Cléberguer au

Conseil pour offrir ses services et parler de ses affaires

particulières.

Imprimé : Lettre du 6 juin r > 32, M. D. G-, t. ï\. p. 455.
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[1082] 4janvier. Lettre adressée au Conseil de Genève
par l'ancien avoyer, deux conseillers et trois bourgeois

de Fribourg pour les avertir de venir les libérer, vu que,

ayant cautionné pour les Genevois, ils ont été obligés

de se rendre à Bâle comme otages.

**

g janvier. Lettre de TEvêque, etc., datée d'Arbois.

***

i5 avril. Lettre de TEvêque, etc., datée du Vernay.

[1083] 24 avril. i° Requête des bouchers de la grande

boucherie près Saint-Germain à Pierre de la Baume,

contre les syndics qui les avaient mis aux arrêts, etc.,

parce qu'ils n'avaient pas fourni de la viande un samedi ;

2 ordre de Pierre de la Baume de réintégrer les bou-

chers dans leurs droits ;
3° confirmation par Pierre de la

Baume du règlement fait sur les boucheries par Thomas
de Sur, administrateur de 1 evêché.

1**
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[1084] 2g avril, Lettre du cardinal de Maurienne, lé-

gat de Savoie, pour remercier le Chapitre de ses bonnes

intentions envers le protonotaire Verdel.

y*

2g mai. Lettre de TEvêque, etc., datée d'Arbois.

[1085] 3o mai. Institution par le Vicaire général, sur

la présentation des Syndics, de Jean Christin, comme
recteur de la chapelle et de l'hôpital de Notre-Dame du

Pont-du-Rhône.

Imprime : M. D. G., t. III, p. 387.

13 juin. Lettre de FEvêque, etc., datée d'Arbois.

<è<*

1 y juin. Lettre de PEvêque, etc., datée de la Tour-

de-May.

m
[1086] 14juillet . Lettre de grâce de TEvêque Pierre

de la Baume, en faveur de Pierre Aymonet ou de Parcu,

banni par les Syndics, et ordre à ceux-ci de le laisser re-

venir et rester dans la ville.
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•T^etrus de Bauma, Dei et sancte Sedis apostolice gratia,

Xi Episcopus et princeps Gebennensis, etc. Dilectis univer-

sis et singulis officiariis nostris, mediatis et immediatis, cle-

ricis, notariis et tabellionibus publicis, de super requirendis,

salutem in Domino.

Visa supplicatione presentibus subjuncta, et ejus tenore

mature perpensato, et quia supplicanti in eadem supplica-

tione nominato, de et super bampnimento de'quo supplicata

refîerunt et aliis supplicatis, indulximus omnemque infa-

miamqua, propterea notari potuisset sibi remisimus, acjuset

interesse nostrum fiscale quictaverimus, prout per présentes,

certis bonis moti respectibus, misericorditer et bénigne eidem

indulgemus, omnemque infamiam, jusqueet interesse nostrum

fiscale, sibi remictimus et quictamus, ipsum ad primerios ho-

nores, status, gradus et conditiones ac bonam graciam no-

stram restituentes, eodem propterea supplicante et instante.

Vobis predictis, et cuilibet vestrum insolidum, commictimus

et mandamus, quathenus hiis visis, nostra parte, nobilibus

sindicis nostre civitatis aliisque officiariis nostris et ceteris

quibus expedierit inhibeatis, sub pénis excommunicationis

late sentencie et centum librarum gebennensium pro singulo,

quibus sic inhibemus ne dictum supplicantem, in persona

nec bonis suis, pretextu bampnimenti et aliorum in suppli-

catis relatorum quolibet turbent, molestent, impediant, fati-

gent nec aliquam novitatem inférant, id vero fieri faciant,

paciantur vel permictant; verum eundem supplicantem ad

dictam civitatem nostram libère, paciffice et quiète ire, ve-

nire, morari, sejornari et ad sui libitum honeste negociari

seu pertractari paciantur et permictant; in quantum qui

secus agens pénis paribus premissis se plecti formidat, amotis

quorumcunque exceptionibus nonobstantibus. Has nostras

gratie et remissionis litteras, sub paribus pénis premissis,

per quoscunque subdictos et officiarios nostros ad unguem
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observari mandantes. Datas Gebennis die quattuordecima

mensis Jullii m." quingentesimo trigesimo tercio.

P. episcopus et princeps geben.

Per dictum Illustr. et Rêver. Dominum
Episcopum et principem.

m
[1087] 3o juillet. i° Requête présentée à Philippe de

Savoie, comte de Genevois et baron de Faucigny, par le

Chapitre, pour le prier de donner des ordres afin que le-

dit Chapitre puisse recueillir tranquillement ses dîmes sur

ses terres. 2 Arrêt de Philippe qui accorde au Chapitre

les fins de sa requête.

28 août. Lettre de TEvêque, etc., datée de la Tour-

de-May.

m
[1088] Août et septembre. Lettres de M. de Menthon

au sujet d'une visite que le Duc de Nemours, comte de

Genevois, se proposait de faire à Genève.

A.

A Messieurs les Cindiques de Genesve, mes bons amys.

essieurs les Cindiques et mes bons amys, je me recom-

mande a vous de cy bon cueur comme je puys.
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Messieurs, pour autant que journellement je voys conty-

nuer Monseigneur d'aller ceste sepmenne proxienne randre

ses veouz a Nostre Dame de Grâce, et de la est deslyberer de

s'en aller en vostre cité fere bonne chiere pour quelque iours

avecque vous autres; et, commant vostre bon amy, vous ney

voulu advertit, pour le bon vouloer que jornellement je

trouve qu'yl a a vous autres. Donc scera pour fin, priant le

créateur, messieurs les Cindiques, mes bons amys, doint vous

desiers. D'Annessyez se XXII d'aoust.

Vostre antierement bon Amy,

B.

A Mf.ssikurs les Sindiques et Conseillers du petit et gravi

Conseil de Genesve, mes bons amys.

^jVj/ressieurs les sindiques et conseilliez du petit et grant

4.74. Conseil. J'ay dernièrement escript et faict entendre a

vous, mesdicts seigneurs lesdicts Sindiques, commant Mon-

seigneur le duc de Nemoux avoyt esté merveillieusement

contant et joieux de la bonne chiere que, pour l'honneur de

luy, avye faicte a monsieur son présidant des comptes et a

moy, vous advertissant semblablement de la volunté en quoy

il est cTacomplir son veu a Nostre Dame de Grâce bien tost,

a cause de ce qu'il est pressé du Roy s'en aller vers luy au

voyage de Nice, et aussi qu'il desiroyt avant son partement

aller fere bonne chiere avecque vous, et là cognoistres evy-

demment la bonne amytié il vous ha porté et porte, dont

n'ay heu ancore nulle responce. Pourquoy, Messieurs, vous

prie la me vouloir fere, par ce présent porteur; ansemblc

m'avertit s'il est plaisir nv service que par [pour] vous
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puysse; le me faisant savoer, de très bon cueur le feroy. Dieu

aydant. Qu'il vous doint, Messieurs, bonne vie et longue,

sans oblyer mes recommandacions a vostre bonne grâce. De

la Comba, ce XXVIII d'aoust.

L'antierement vostre bon amy prest

a vousfere service,

C.

a messieurs les slndiquks, petit et ghant conseil

de Gkxf.svk, mes bons Amys.

essieurs les Sindiques et seigneurs du petit et grant

4^ Conseil de Genesve, mes bons Amys, je me recom-

mande a vous de si bon cueur corne je puys. J'ay receu la

responce de ma lettre que vous avoys anvoyé escripte, et tout

incontinant l'avoye heue, suys allé supplie[r] Monseigneur

de vouloir supercéde[r] de rendre son veux a Nostre Dame

de Grâce pour bon respetz, commant m'avyes rescript. A
quoy mondict seigneur m'a faictz responce qu'il le voloy

randre avant que d'aller devers le Roy son maistre ; car son

veux porte que ne se doyge point boutte su mer jusques a ce

qui Paye rendu; que tropt luy desplairoyt d'avoir esté si

près et qu'il usse occasion de ce escuser sur ledict veux, si le

Roy luy commandoyt fere quelque voyage. Messieurs, je me

exbays de la response que m'aves faict de ceste supercedicion

que m'aves rescript, veu que desja sçaves que de tous temps

mondict seigneur a ce voyage a fere. Sy ves (va) la et ilz n'entre

en vostre cité, beaucopt de gens porront pancer que ne le tenes

poent pour vostre amy. se (ce) de quoy n'aves occasion. Mes-
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sieurs, comment vostre amy, je vous prie ne donner poent

occasion a vous ennemys de rire, et gardes ceux qu 1

a présent

sont vous amys et que vous vaudryent fere plesir, dont su ;

s

asuyre que mondict Seigneur est de ce nombre, sa vous ne tyen.

Pourquoy, de rechefz, commant l'homme que aujourd'huy

an se monde désire vous fere plaisir et ausy vostre bien, vous

prie et requyer que. pour ung jour ou une nuyt, ne faictes

difficulté de le recepvoir en la sorte devandicte. Et vous trou-

vères, se que je vous ey dictz part le passé aulcong particulier

véritable généralement. Que me gardera vous fere plus lon-

gue lettre, priant Dieu, Messieurs, qu'il vous doint très

bonne vie et longue. Escript a Vansie, se second de septem-

bre.

Messieurs, je vous prie que me veulies fere responce de la

présente.

Vostre antierement bon amy a vous

fere plaisir et service,

25 septembre. Lettre de TEvêque, etc., datée d'Ar-

bois.

[1089] // octobre. Reconnaissance de Louise Rambo,

abbessc de Sainte-Claire, d'avoir reçu du Chapitre, à

titre d'aumône, six coupes de froment.

Imprimé : Levain du Calvinisme, éd. Jullien, p. 281.

ARCH. GFN. II



82 PIÈCES HISTORIQUES. l533

26 octobre. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

Se*

[1089 »«sj 20 novembre. Copie de lettres patentes adres-

sées par l'Evêque à son procureur fiscal pour qu'il

poursuivît ceux qui prêcheraient ou feraient prêcher la

nouvelle doctrine. Ecrites d'Arbois.

Imprimé : Gaberel, Hist. de l'Egl. de Genc-je, t. Ier . Preuves, p. 4». — Herminjard, Cor-

risp., t. III, p. 122.

*
[1090] Lettres de Berne pour recommander Farel, les

héritiers du sieur de Diesbach, les détenus au sujet de

Veriy; pour exhorter à la paix, et enfin pour demander

le paiement de la dette et un secours en hommes.

Imprimé : Lettre du 20 mars pour Farel, Gaberel, Hist. de l'Egl. de Genhe, t. I". Preuves,

p. 3g. — Herminjard, Corresp., t. III, p. 31. — Lettre du 8 avril, Herminjard, ibid., p. 38. —
Lettre du 17 décembre, ibid., p. 119.

[1091] Lettres de Fribourg principalement pour re-

commander Ami Girard, pour demander un secours en

hommes, pour se plaindre des prédicants de la nouvelle

doctrine et réclamer la punition des meurtriers de Pierre

Verly.

Imprime : Lettre du 6 février, Herm'njard, Corresp., t. III. p. 15. — Lettre du 24 décem-

bre, ibid., p. 123.

^^

[1092] i533 à i53j. Lettres de Dangerant, seigneur

de Boisrigaud, ambassadeur du roi de France auprès

des Ligues, au sujet d'un livre intitulé Confession de

maître Noël Bêda\ — d'un complot contre le Roi, —
de Furbiti, etc.

Imprimé : Lettre du 28 février 1534. Herminjard. Corresp., t. III. p. 142.
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[1093] 12janvier. Acte par lequel Pierre de la Baume
établit un lieutenant de l'Evêché pour l'administrer en

son absence. Avec une traduction contemporaine.

15janvier. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1094] Janvier. Instructions données à Nicolas Grif-

fon, envoyé à l'Evêque, à l'occasion des réclamations

des envoyés de Berne contre les discours de Furbiti et

de leurs exigences pour être payés de 9900 écus pour la

guerre de i53o.

i
erfévrier. Lettre de l'Evêque, etc., datée d'Arbois.

[1095] S février. Mandement de l'Evêque, P. de la

Baume, ordonnant au vicaire général, à l'official, au

procureur fiscal, aux syndics, etc., d'enlever le corps de

Claude Pennet des fourches de Ghampel et de l'ensevelir

avec honneur, comme s'il n'eut pas été supplicié. Plus,

la requête de François Pennet.
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[1096] 28février. Publication faite au nom de l'Evê-

que, des Syndics et des prud'hommes de la Ville, relati-

vement aux boulangers, aux blasphémateurs, aux vaga-
bonds, etc. etc.

[1097] Février. Lettres de Nicod de Prato, procureur

fiscal, adressées à l'Evèque, P. de la Baume, principa-

lement au sujet du procès de Furbiti et de Portier.

Imprimé : Lettre du 15 février. Herminjard, Corresp., t. III, p. 157.

[1098] Mars et juillet. Lettres de Jacques Achard au

sujet d'une somme réclamée de lui par la Ville et comme
étant caution de François Cartellier, son beau-père.

[1099] De mars à décembre. Lettres d'Antoine Lect,

envoyé à Baie, au sujet de l'emprunt fait dans cette ville.

[1100] Avril et mai. Instructions à Jean-Ami Curtet,

Nicolin Du Crest, Matthieu Carrier et Etienne Pécolat,

envoyés vers MM. de Fribourg au sujet de leurs griefs

contre Genève. Avec le recueil de pièces relatives à la

marche de Lausanne.

[1100 "'s] 3juillet. Copie d'une lettre de MM. de Berne

au duc de Savoie l'engageant à exécuter la sentence de

Payerne.
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[1101] 8 juillet. Lettre de Léonard Tornabon, com-
mendataire de Saint-Victor, à son couvent au sujet des

vexations dont celui-ci se plaint.

M D. G.,t. IV, P . 26e.

[1101 b>s] Fin juillet afin novembre, Informations et

requêtes à propos de la guerre contre Genève. Avec l'ex-

posé des faits à la fin du registre des informations, allant

du mois de décembre i53o au mois de juillet 1 534.

[1102] 3o juillet. Sommaire du procès des traîtres

saisis dans l'entreprise faite contre la Ville, dans la nuit

du 3o juillet 1 534. Avec pièces y relatives.

Imprimé : Le Sommaire. Gaberel, Hist. de l'Eglise de Genève, t. Ie'. Preuves, p. 62.

[1103] Juillet et août. Lettre du Conseil de Lausanne

à celui de Genève pour remercier des avis qui lui avaient

été donnés.

[1104] i5 août. Double des remontrances adressées

par les Ligues au Duc au sujet des outrages qu'il per-

met contre Genève.

[1105] 22 août. Mandement de Pierre de la Baume

aux Syndics pour qu'ils relâchent un de ses sujets em-

prisonné à l'occasion de la tentative des paysans contre la

Ville.

*»
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[1106] D'août à octobre. Protestation et appellation

des Syndics au sujet de la translation à Gex de la cour

épiscopale.

[1107] 10 septembre. Lettre du Conseil à ses ambas-

sadeurs en Suisse au sujet des excès des Penaysans.

Jàr

[1108] 26 septembre. Donation faite par TEvêque,

Pierre de la Baume, aux Penaysans, des biens de quel-

ques particuliers pour les punir de leur hérésie et de leur

rébellion.

[1109] 28 septembre. Lettre de Claude Bernard et de

ceux qui désirent la Parole de Dieu, adressée à MM. de

Berne au sujet de la nouvelle doctrine.

Imprimé : Herminjard, Corresp., t. III, p- 210.

[1110] 1" octobre. Testimoniales de la protestation du

Conseil contre Pierre de la Baume dans l'assemblée des

Chanoines, par laquelle il déclare que la conduite de

TEvêque les engage à regarder comme vacant le siège

épiscopal et à prier le Chapitre de nommer les officiers

nécessaires, déclaration à laquelle le Chapitre s'engage à

répondre dans huit jours.

Imprime : Herminjard, Corresp.. t. III, p. 215.
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[1111] 3i octobre. Représentations faites par MM. de

Berne aux Penaysans sur leurs violences.

[1112] Lettres de Berne en faveur de différentes per-

sonnes, surtout de Farel et de Baudichon et au sujet

d'une entreprise de l'Evêque contre la Ville, ainsi que

des plaintes du Duc.

Imprime : Lettre du 24 janvier. Herminjard, Corresp., t. III, p. 131. — Celle du 16 mars

est dans le même volume, p. 155. — Celle du 9 mai est dans Gaberel, Hist. de l'Egl. de

Genève, t. Ie*. Preuves, p. 44, et dans Herminjard, ibid., p. 177.

[1113] Lettres de Fribourg principalement au sujet des

dîmes que quelques-uns refusent de payer, des plaintes

d'Ami Girard et des atteintes à l'autorité de l'Evêque.

[1114] 1SS4 à i535. Lettres des Penaysans adres-

sées aux Suisses et au duc de Savoie pour se justifier

des violences qui leur sont reprochées.

Imprimé : Gaberel, Hist. de l'Egl. de Genève, t. I
er

. Preuves, pp. 73 et suiv.

ré»

[1115] i534 à i535. Enquête au sujet des violences

commises par ceux qui s'étaient réfugiés à Penay.

Imprime : Gaberel, Hist. de l'Egl. de Genève, t. \'-~. Preuves, p. 6ç.

[1116] 1S34 à i536. Divers inventaires des biens

trouvés dans les maisons des fugitifs.
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[1117] 12 janvier. Lettre de M. de Balleyson au Con-

seil au sujet du subside demandé par le Duc.

S^

[1118] 16janvier. Journée et arrêt de Lucerne en fa-

veur de TEvêque et du Duc. Avec la lettre d'envoi du

Conseil de Berne, du 22 du même mois.

!&*

[1119] 16janvier. Lettre des ambassadeurs des Can-

tons pour inviter les Conseils à ne pas rejeter l'accord

qu'ils ont fait à Thonon, et à donner leur réponse à la

journée qui devait se tenir à Lucerne, le dimanche avant

la Chandeleur.

3^

[1120] De janvier à avril. Lettre de François Barrai,

juge de Gex et de Gaillard, et du châtelain de Gex au

sujet des subsides exigés des Genevois, et de quelques

actes de juridiction.

$p>
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]1121] De février à décembre. Lettres des ambassa-
deurs envoyés en Suisse, Claude Savoie, François Fa-
vre, Baudichon et Ami Porral, au sujet des diètes à Lu-
cerne et à Baden, — des discussions avec l'Evêque, —
des violences du Duc et des Penaysans, — des démar-
ches des ambassadeurs savoyens auprès des Ligues,
du secours de Neuchâtel, etc.

Imprimé : Lettres d'Ami Porral du 10 juillet et du 25 novembre. Herminjard, Corresp.,
t. III, pp. 315 et 568. — Lettre de J. Baudichon du 9 décembre, ibid., p. 375. _ Lettre d'Ami
Porral du 23 décembre, ibid., p. 382.

-m

[1121] jg mars. Lettre d'Ami Porral aux Syndics
et Conseil de Genève au sujet d'une journée tenue à

Berne et des conseils donnés à Genève par Messieurs de

Zurich et de Berne.

AUX NOBLES ET MaGNIKFICQUES SEIGNEURS MESSIEURS LES

slndicques et conseil de geneve mes tres

honorés Seigneurs, a Genève.

fres honorés Seigneurs. Apres les humbles recommanda-

tions, la présente sera pour vous advertir comme des

quattre quantons qui debvoient icy venir n'en sont venus

que deux, Zurich et Aponcell. Les aultres deux, Claris et

Saffuss, ne sont pas voulsu venir, mais hont respondu a mes-

sieurs des Ligues (comme Ton a entendu) ainsy que ceulx de

Basle respondirent par escript sur la dernière journée de

Lucerne (a laquelle ne voulurent envoyer leurs ambassadeurs),

qu'ilz se vouloient tenir a la sentence de Payerne et arrest de

Sainct Jullyn, sans vouloir ouyr parler de ces noveaux arti-

cles. Auxquelz seigneurs ambassadeurs de Zurich et Apon-

cell a esté respondu par le Conseil des deux centz avec gros

ARCH. GEN. I 2
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honeur : le xvij du présent. Qu'ilz ne pouvoient croyre que

messieurs des Ligues, leurs bons allies et anciens confederez

voulsissent suppourter le Illustrissime seigneur monsieur de

Savoye a rencontre de eulx en leur bon droit et sur ce que

eulx mesmes hont jugez et cogneu a Payerne s'il juridicque-

ment. A quoy se veulent totallement tenir, comme desja hont

respondu sur tant de journées, les prians de leur vouloir

icelle observer et tenir a bonne devant toutes choses. Item,

que touchant de induyre leurs bourgois de Genève d'entrer

en ces nouveaux articles ne le peuvent ny doivent faire, veu

qu'ilz ne sont leurs subgectz, ne aussy veulent accompaigner

ledict Illustrissime Seigneur quant il vouldroit entrer a Ge-

nève, mais que bien sont contentz (sil messieurs des ligues y
vouloicnt envoyer leurs ambassadeurs pour chercher quelque

bon moyen de les appoincter) d'envoyer aussy les leurs avec

iceulx pour ouyr et entendre, car ilz seront bien joyeux quant

bon appoinctement s'y fera. Sur laquelle response s'en sont

despartis d'icy après disne, xviij du présent, bien contens.

J'ay disné avec eulx, et après disné ay recommandé noz af-

faires auxdictz ambassadeurs, mesmement a celluy de Zurich

qui parle bon francoys et bon latin, suyvant les propostz que

luy avois desja tenu les deux jours passez. Sur quoy il m'a

dit : « Monsieur l'ambassadeur de Genève, vous aultres de

Genève ne doibvries vouloir pour cinq centz escus que ne

heussions esté icy, car nous y avons esté informes de la vérité

et en ferons bon raport en vostre faveur. Et sur ce que me
demandes conseil et mon advïs; je vous respondz fraternel-

lement que vous feres bien d'envoyer ambassadeurs par de-

vers nous et aultres quantons, comme vous dites avoir aussy

de conseil icy, avec bonne charge et lettres de créance, et

des la venir a Badd sur la journée assignée au XVmc après

Pasques ; car la lettre que vous envoyâtes dernièrement a

Lucernenefust point entendue. » Et vees la ce qu'il m'ha dit;

pourtant advises de faire du milieur sur cela. Et pour ce que
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lesdits seigneurs ambassadeurs de Zurich ont dit a Messieurs

qu'ils avoient entendu que le duc et l'evesque pretendoient

d'entrer par force dedans Genève a l'aide de l'empereur et

qu'il se meinent de grosses trahisons contre eux mesmes, vous

envovent une lettre par leur heyrauld tout exprès pour vous

advertir d'estre sur vostre garde (après avoir entendu par aul-

cuns marcheanz de ce carticr que vous ne faictes semblant

d'estre sur vostre gart) et d'envoyer force espiodz sur les

champz, sans considérer que votre secourt est loing de vous

et qu'ilz hauroient par l'aventure tant a faire en leur cas

qu'ilz ne pourroient entendre au vostre. Et pourtant vous

escrivent en celle sorte affin que vous penses de vous munir

tresbien et de penser en ce affaire, ainsy que Dieu veult que

Ton use de ses bonnes créatures et bons moyens. Hz vous

escrivent aussy par un tilet toucheant l'empuysonement.

Envoyés leur le procès car ilz Thont pris l'affaire bien a

cueur. Vous pourres rescripre a messieurs par ce hayrauld en

quelque bonne sorte, les remerciantz etc. vous recomman-

dans etc. et vous excusans de l'argent s'il vous n'y aves

donné ordre. Non aultre a cause de brièveté et de peur de

vous fascher, synon que Dieu vous doint grâce de faire

bonne justice et de vous garder des esperviers, vous donnant

bonne vie et longue.

De Berne ce XIXe de mars 1 535.

Vostre humble serviteur,
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[1122] 23 mars. Lettre du Conseil de Genève à Ami
Porral, son ambassadeur à Berne, concernant les me-

sures de défense pour la ville, etc.

a nostre chier frere conseillier et ambassadeurs a.mye

Porral, citoyen de Genève, a Berne.

'rrrres chier frere nous nous (sic) respondons lettre a vous.

Nous avons veu vostre lettre après celle de noz tresho-

norés Seigneurs es quelz havons par le présent porteur res-

cript. Et nous desplaict fort que n'havons peult expédie pour

havoir argent pour faire nostre debvoir envers leurs Excellen-

ces, mais nous y fairons telle diligence que quelque chose

fairons nous. Il se meine des groces praticques par le monde.

Dieu s'il luy plaict nous sera en ayde. Nous sûmes après la

muraille de sainct Gervais, que faisons faire par aulcungs ha-

bitans et aulcungs bourgois. Nous fairions mieulx sil nous

heubssions d'argent. D'envoyer aux excellences des cantons

nous havons advisé que nous ne le debvons point faire sans

le scavoir de Messieurs, pource que Ton ne scait a quelle part

il se porroit prendre et pource vouldrions nous bien scavoir

leur bon plaisir de cela. Nous vous envoyons le double des

confessions de la femme empoisonnant; vous le monstreres a

messieurs. Nous ne (sic) n'havons encore peult scavoir aul-

tre. Nous vous respondons les affaires et prions le créateur

qu'il luy plaise vous donner bonne vie et longue.

Datum 23 martii 1 5 3 5

.

voz freres slndicques et conseilz

de Genève.

m
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[1122] Mars à décembre. Lettres du Conseil à Ami
Porral et autres ambassadeurs envoyés en Suisse, prin-

cipalement au sujet de la dette, — des outrages des

Peneysans et du Duc, — des journées de Lucerne et de

Baden, etc.

Imprimé : Lettres du 13 mars et du 29 juin. Herminjard, Corresp., t. III, pp. 279 et 302.

— Lettre du 10 août, ibid., p. 332.

[1123J 14 avril. Lettre de Lienhart Willading, de

Fribourg, au sujet des embarras que lui cause son cau-

tionnement pour la ville. Avec la réponse du Conseil.

$fi

[1124] Avril et septembre. Publications ordonnant aux

traîtres de comparaître, aux citoyens de se tenir prêts à

prendre les armes.

S*

[1125] z3juin. Défense faite de la part de l'Evêque

de controverser, trafiquer etc. avec les prêcheurs de la

secte luthérienne, les Syndics et les bourgeois qui les

favorisent.

Imprime : Gaberel, Hisl. de l'Eglise de Genève, t. I
e '. Preuves, p. 40.

[1126] Sojuin. Sauf-conduit donné par le duc Char-

les III en faveur des marchands.

&*



94 PIÈCES HISTORIQUES. l535

[1127] Dejuin à septembre. Papiers relatifs à des con-

férences tenues à Baie, lesquelles n'aboutirent à rien.

[1128] io juillet. Lettre des Dix Cantons au Conseil

pour l'inviter à faire tous ses efforts pour rétablir et

maintenir la paix. Avec une copie et la réponse du Con-

seil du 16 juillet suivant.

[1129] 26 juillet. Publication affichée au Pont d'Ane
et dans laquelle le Duc défend sous les peines les plus

sévères toute espèce d'aggression, tant de la part de ceux

de Genève que de celle de ceux de Penev, appelant les

uns et les autres ses sujets.

^tfW'ung faict assavoir de la part de nostre tresredoubté sei-

J^à gneur, par le commandement de son conseil séant a

Chamberi, que l'ung deffent a toutes gens de quel estât qu'ilz

soit et condition qu'ilz soyent, tant de sa cité de Genesve, du

chastel de Piney queaultres ses subjectz, suyvant la forme des

prohibitions par cy debvant de la part de nostre dit tresre-

doubté seigneur faict, qu'ilz n'ayent aulcunement a fere rao-

nopolles illicites de gens en faict d'armes ni aultrement, ex-

plorations, mutinations, aggressions les ungs contre les

aultres. Et ce sus la poyne de cent march d'argent pour ung

chascung, indignation de nostre tresredoubté seigneur, et

conséquemment confiscation de corps et de biens et bampni-

ment perpétuel des pays de Savoye. Et pource qu'il conste a

moy soub signé, substituy du procureur fiscal de Savoye et

commissaire a ce desputé, (comme appart par lettres patentes

de nostre tresredoubté seigneur donnés a Chamberi du dis-
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neufvieme de Juillet sellées et par noble Veilliet, segretaire

ducal signées), lesdicts de Genesve, Tous subjectz de nostre

dict tresredoubté seigneur et aulcungs dudict chasteaulx de

Piney, nonobstant icellesdeffences, villipendant Pauctorité de

nostre tresillustre et tresredoubté seigneur leur prince et sou-

verain, au damaige et grant préjudice de la chouse public-

que, des commorans, habitants et passans sur ses pays, hont

procédy a œuvres de faict tant armés que aultrement, comme

par aggressions, pilleries. minasses de mettre le feu, saequa-

gement, battures, prisonnement des gens et aultres consem-

blables, principalement ceulx icy soub nommés, c'est assa-

voir Michiel Levrat, Jaques Fuissiaz, Besanson rilz de Phil-

libert le Pecheulx, habitans audict chasteaulx de Piney.

Item, Jehan Goula, Loys Taberlet, Glaude Coquet, Glaude

Curtet, Jehan Raillie le chapellier, Jehan Lambert, Jehan

Furjo, Michiel Baptesard, Estienne Dada et son frère An-

thoyne de la Fusterie, Michau le mullatier, Amiez Perrin,

Thomas Baudichon, Pierre Vandelli, Glaude Bellet, Jehan

Phillipoz, maistre Loys pâtissier, Amiez Bandire, maistre

Guilliaume le pillesier, Jehan Rolet appoticaire, Bry Clavel

minusiez et Petrequin, tous de Genesve, Ton les cite par ces

présentes au huictieme jour prochain d'oust, suivant la forme

desdictes lettres, a recomparoir personnellement a Chambéri,

par debvant ledict magnifique conseil de nostre tresredoubté

seigneur, et rendre es mains dudict procureur fiscal de Sa-

voye, général de ça les nions, les chouses contre eulx intitulés

et à intitulés (sic), ensemble tous leur complisses, tant de

Genesve que de Piney, et ce sur poyne de cent ducas d'or

pour ung ehascung, et aussi a dire la cause pourquoys les

poynes comprises esdictes prohibitions parci debvant faictes

contre ung ehascung d'eulx ne se doibjent declérer avec pré-

cise comination.
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[1130] 28 juillet. Lettres du Conseil de Lucerne à

celui de Genève, en faveur de Nicolin Du Crest.

£*

[1131] 3 1 juillet et 4 août. Lettre du Conseil de Berne

aux Peneysans, pour leur demander s'ils veulent se

soumettre à son arbitrage. Avec la réponse.

3*

[1132] Juillet. Copie de quelques lettres écrites par

ceux qui avaient été attaqués et pris à Faverges par les

Peneysans.

Imprime : Lettres du 22 et du 24 juillet, de Claude et de Gauchier Farel. Herminjard,

Corresp,, pp. 318 et 325.

3*

[1133] 10 juillet. Invitation des Dix Cantons aux ré-

fugiés du château de Peney de s'abstenir de toute vio-

lence et d'attendre l'effet de leurs efforts pour rétablir la

paix. Avec le double de la réponse des Peneysans, du

19 juillet et du 4 août.

!&ft

[1134] De juillet à septembre. Citations et sentences

rendues par le procureur fiscal et confirmées par le Vi-

caire général pour la saisie des biens de 197 personnes

nommées, qui, citées pour crime d'hérésie et de rébellion

contre l'Evêque, ont été déclarées contumaces.

Imprimé : Liste des condamnés. Gaberel, Hist. del'Egl. de Genève, t. Ier . Preuves, p. 59.
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[1135] Août et septembre. Divers inventaires des

joyaux, meubles et effets trouvés dans les églises de Ge-
nève et leurs dépendances lors de la Réformation.

I.
1 A.

Ce que est a la cure de saint Germain entre les mains de
missire Cliarle du Want.

Et premiremant

Ung croy d'argent.

Deux calice d'argent, un peti et ung grant.

Deux riliquares d'argent, plus de relique en de bouse (des

reliques dans des boîtes).

Une custode de loton.

5 croy de loton, tant petite que grande.

De chandellie de loton, 3.

Trois peti chandellie de loton.

Deux ensancie (encensoirs) de loton.

Une campanne de mical.

Deux aygue benetir, ung peti et ung grant.

Unechesible de damas blanc, garnye de velluz (velours)

noier, ansamble diaque et seudiaque-'.

Une chesible de damas blanc avesque son offrey (or/roi) 2
.

Une bandire de croy ou il az une nostre dame qui tien un

peti Jehsus.

1 Les pièces relatives à l'église de Saint-Germain ont été publiées en par-

tie, mais d'une manière incorrecte, par M. l'abbé Fleury dans sa Notice

sur l'église de Saint-Germain. I vol. in-S. Genève, 1866.

2 Ces deux mots équivalent aux expressions latines diaconale et subdia-

eonale qui désignent le vêtement porté par le diacre et le sous-diacre, lors-

qu'ils officiaient, c'est-à-dire la dalmatie et la tunique

•' Sorte de galon.

ARCH. GKN. l'3
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Une chesiblc, ansamble diaque et seudiaque de camellot

pers.

Une chesible de damas gry ansamble son ort frey.

Une chesible de velluz carmesy avesque son orfroy, en-

semble Tétole et le manipole.

Une chesible toute heuse (usée) avesque son orfroy.

Une chesible de diverse collours a peti carreaux.

Une chesible avesques diaque et sou diaque de hostade'

bandé de tressieux-'.

Une chesible de drapt noir a une croy roge de drapt.

Une chesible avesques diaque et sou diaque de camellot

viollet avesques son orfrey.

Une chesible de camellot tanein (tanné) avec Tétole et son

manipole.

Une coverte d'aute (d'autel) de satin horange.

Une chesible de fustaine bigarré avesques diaque et sou

diaque.

Une chesible de damas noier bien caduque.

Une chesible de camellot 3 noir garnye de satain en croy.

Une chesible damas jaune avesques Tétole et manypole

garnye en croy de velluz noir.

Une chesible de damas roge avesques manypole et étole.

Une chesible de camellot blanc.

Une chesible de camellot noir avesques diaque et soudia-

que garnye d 1

orfroy.

Une chesible de camellot noir garnye.

Une chesible de drapt viollet garnye d'orfroy.

Une chesible de fustaine bigarré, garnye de fustaine noir.

Une chesible de camellot vyollet garnye.

Deux coverte d'aute, Tune pour le deseu et Tautre pour le

desot.

' Ou dcmi-ostade, serge de fabrication hollandaise.

2 Ornement en forme de tresse.

-'Mélange de soie et de cachemire.
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Ung petit cusinyet (coussinet).

Ung drapt de mortuayres, bandé de blanc a croy (en

croix).

Deux tante de mainty.

XV mainty que grant que peti.

XIX arbes (aubes) avesques les amys (amicts).

IX serviete que grande que petite.

Ung grant chandellie de fers a boche pour tcny ung gros

sirse.

I. B.

Inventaire de la cure de Baint Germain ce que nos az relevé.

Et premiremant

Tivent Chenuz, le que dy qui az le tableaux (les tableaux)

de sa chapelle.

Une coverte d
1

aute bien heuse.

Un grant bant de noyé faict a deux arche.

Plus aygue benetir.

Une ymage de saint Michie, et une autre de saint Jehan.

Une petite clochette.

Jehan Greux [dy qui] a deux croche (crochets) de fers.

François Exers, serralion, [dy] qui az une porte du secret

toute ferré, ansamble une bare de fers, plus la leure ' de la

boyte de toute armes (toutes âmes), de fers.

Bisse Merisse [dy], qui az deux pour une de porte a deux

serrieure et l'autre a une serrieure, ansamble les epperre (épa-

ves), ung exspages de fers.

' Chaîne.
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I. c.

Le vingt et ung d'angst i535.

Inventayre des ornemens appartenant a la cure de sainct

Germains estant au gabenet de la cure de sainct Germains,

fait en la présence de honorable Amy de Chambouz et Fran-

coys Cbappuyt, citoyens de ceste cité.

Premièrement une grand croy de boes coverte de locton,

avecq ung cruçefy doré.

Item deux aultres croys de locton petites.

Item deux ensensier de locton.

Item ung fert pour tenir ung grand sire (cierge).

Item une petite clochete.

Item quatre chandelly de locton.

Item une vieille cheseble de domas (damas) gry avec son

offrey.

Item une cheseble avecq les diacres de camellot vvollet.

Item une cheseble avecq les diacres de lane de Turquie

gryse.

Item une cheseble de camellotz noyr, ou illiaz (ily a) ung
Jésus avecq les dyacres.

Item une aultre cheseble de camellot noyr, avecq ses offrey

et les dyacres.

Item une cheseble de camellot taney ' avecq son offrey.

Item une cheseble vieille de domas taney obscur, avecq son

offrey.

Item une cheseble de domas blanc, avecq son offrey de

vellur noyr et les diacres et les estoles et manipolles, marqué

de la marque de la Torennaz (Touraine).

Item une cheseble de camellot blanc, avecq son offrey.
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Item une eheseble de domas jaune orenge, avec son offrey

de vellur noer et Festoie et manipolle.

Item une eheseble de camellot per, avecq son offrey et

les diacres, estoles et manipolles marqué de la marque de

mons r Rechard de Rossellion.

Item une eheseble de drap noyr marqué de la marque de

la Torenne.

Item une eheseble de ostade noyre avecq les dyacres.

Item une chappe de ostade noyre.

Item une chappe de domas blanch, sale.

Item une chappe de toylle faicte a carelet de pluseurs col-

leurs.

Item une chappe de domas rouge, sale.

Item une eheseble de camellot viollet.

Item une eheseble de drap viollet avecq son offrey.

Item une eheseble de camellot noyr avecq son offrey de

satin rouge.

Item une eheseble de lane grinellée (grenelée).

Item ung drap de mortuesre de futenne noyr.

Item deux pety draptz de mortuesre des enfans.

Item une tapisserie du grand outard (autel), depeydechin

(peau de chien).

Item dix et sept albes (aubes) avecq les amyt de toille.

Item deux tentes d'église que Ton tend de quaresme devant

le grand oultar.

Item dix et sept mantil d'autel.

Item une aultre albe avecque son amyt.

Item deux tualies (touailles) {
.

Item trois servietes.

Item deux panemain vieille.

Item ung cxguebencvtyr decouver et ung aultre pety poul-

ies gesens 2
.

' Nappe.
2 Accouchées.
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Item une bannières de crepoz pour la croy.

Item une custodie de locton.

Item une vieille coverte d'oulter de pluseurs colleurs.

Item ung pety drap de mort de fustenne noyr pour les

petis enfans.

Item ung pety drap vieulx pour teny sus lelectry (lutrin).

Por trove les costes (comptes) de S. Germein il est neces-

seyre de cherche une arche qui ast mestre Glaude Quiblez de

mons r Charle De Nant.

Item, ledict mestre ast une arche la ou il entan qui soyent

les droes (droits) de la cure de S. Germain.

Item, il est une chapelle fondé par les Gerbins de sobz le

vocable de S. Andrier, en fye (fief) et en directe yci a Van-

dovres.

Il faut avoer les recognoissances de Paule Balli, curial

de Pigney dessus lesquelles ce fera le costet 1
.

Le curé a deux chandelliers en fert qui vaillent plus de

40 florins.

[Suit cette note.] Le vingt et neufz de janvier mc v trente

et sept. — Receuz dudict seigneur Curteti deux tunicques

seu (soit) subdiacres de demy ostade noire forrées de toyelle

jaulne, pour vestir maistre Pierre ViretetG. Farel a faire des

pourpoins.

IL A.

Le dix et sept d'angst i535.

Inventayre des bien.8 meubles estant en la mayson de la

chanterie aesize devant Sainct Pierre, appartenant a Reve-

1 La taxe.
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rend seigneur Glaude Gonet, chantre et chanœnne de Sainct

Pierre de Genève. Fait en la présence de monsieur le lieu-

tenant.

Premieremant en une cusine sus le devant joxte Tes-

tuyde, une petite forme de lyct de nuyre (noyer), fait a cier

minuse.

Item une aultre petite forme de lyct de sappin.

Item une table ronde de nuyre.

Item ung banch fait a tornet, de planoz et de sappin.

Item ung coffre de nuyre mynusez.

Item ung buffet de nuyre fait a pant de nuyre, mynusez, a

troys serralliez.

Item une arche de sappin longue.

Item deux coffre, fait abahu.

Item ung lavemain de nuyre.

Item dix escabelle de planoz.

Item une aultre petite escabelle de planoz et de sappin.

Item ung pety martel de fert.

Item ung sier frengé.

Item troys voeyre doble.

Item une botellie de fresnoz.

Item une petite seilletede mye de borroz (beurre).

Item ung alibard [hallebarde).

En la chambre de iestuyde

Item une petite banche de sappin.

Item ung banch a coddy' de sappin.

Item ung conteur de nuyre.

Isem une toylle pintée, appelé une nostre dame de pitié,

enchâssée en nuyre 2
.

' Banc à dossier.

- Dans un cadre de noyer.
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Item une excabelle de nuyre.

Item vuytante et deux grand livres de pluseurs sorte.

Item quarante aultres petis livres de pluseurs sorte, tant

escriptz a la main que en lettre de forme.

Item ung toppin vernissé, ou il hi az ung rain (rameau) de

rose de sire.

Item treze petites fyolles.

Item neufz grand veyroz doble.

Item ung aultre veyroz fait a gobellet doré et a sute.

Rompuz.

Item une poche perse.

Item deux coppez (coupes) de terre vernissée.

Item une boeyte longue de sappin.

Item une petites boeyte ronde de planoz.

Item pluseurs papiers escript a la main esgrenés.

Aux poeyle joxte ledict estuyde.

Item une table carrée de planoz avec deux estochet 1 de

planoz.

Item cinq escabelle de nuyre.

Item trois excabelle de sappin.

Item une selle de nuyre faicte a baston plyant.

Item une lanterne de tola en ung baston.

Item une post 2 de nuyre carrée.

En la grand cuysine joxte ledict pqyle.

Item une selle chiere de sappin.

Item ung culteau boisseou.

Item dix et sept trencheou.

1 Chevalets.

2 Planche, ais.
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Item deux grand plact de boes.

Item deux aultres petis plact de boes.

Item deux grand oulle 1 de terre.

Item deux poche de bœs.

Item une excabelle de planoz.

Item une vieille table de sappin, ensemble deux etochet de

sappin.

En une aultre cuysine grande joxte l'aultre cuysine.

Item une table carrée de sappin avecq ses etochet de nuyre.

Item ung tappis forré de toeille dessus.

Item ung banch a cody de sappin.

Item ung buffet de nuyre mynusez, adeuxserraille, et ung

tapis dessus.

Item une toeille pintée et enchaséeende boes, dessus ledict

buffet.

Item ung pety banch de sappin.

Item deux aultres banch de sappin long.

Item ung aultre banch a tornet de sappin.

Item une table longue de planoz ensemble les etochet de

sappin.

Item deux couffre fait a bahu.

Item deux arche de sappin.

Item trois escabelle de nuyre.

Item ung voeyre fait a gobellet.

Aux second cor en une cuysine.

Item ung lyct de nuyre fait a quatre baston.

Item une forme de lyct de sappin.

Item ung petyt coultron (une petite couette

1 Marmites.

ARCH. GKN. I
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Item deux coverte tapissée.

Item ung buffet de planoz mynusez, avec serraillie.

Item ung pety tapis dessus ledict buffet.

Item une toeille pintée enchâssée en de boes.

Item une selle faicte a quatre pomel et a cussinet.

Item une arche de sappin.

Item deux peti banch de sappin.

En une anltre chambre.

Item une forme de lyt de nuyre.

Item une aultre forme de lyt de sappin.

En une aultre chambre.

Item deux formes de lyct de sappin.

Item quatre arche de saupin.

En une aultre petite chambre.

Item une garde robe de sappin faicte a arche.

Item une arche de sappin.

Item une petite quesse de sappin.

En ung estable.

Item quinze fustede bosset tant petis que grand.

Item deux petis excheyfoz.

Item une arche econchierre.

Item une reche (crèche) de sappin ensemble le ratelly

Item ung pety excheyfoz a troy jambes.
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En une chambre derrier ledict establc.

Item pluseurs boes de fou'.

Item pluseurs fassines estant extimé tout ensemble ledict

boes VI [florins].

Aux setor 2 joxte ledict estable.

Item ung excheyfoz, ensemble le covecloz.

Item une mesure d'ong quart, de boes.

Item une grand arche longue.

Item une seille a deux manellie.

Item deux bosset de vin roge, non plain, ayan deden l'en-

virons neufz sextier de vin.

Item ung aultre bosset de vin blanch vieux ou illiaz l'en-

virons quatre sextiers de vyn.

En une cave dessoub^ ledict setor.

Item ung bosset de vyn roge non plain, ou il hi a l'anvi-

ron quatre sestier.

Item ung aultre bosset de vin blanch ou il y hi az Tanvi-

ron ung sextier de vin et en az estes pluseurs espanché du-

dict vin blanch comme s'apert.

En une chambre joxte ledict extable.

Item deux excheyfoz.

Item une arche de sappin.

Item trois excabellc.

Item deux selle de chevaulx et une de mullc, vieille.

» Hêtre.

2 Cetour, grang
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Item une sellie a deux manellie.

Item une fuste de bosset.

Item ung banch long de sappin.

Item ung aultre grand banch a cody de sappin.

Item une arche de sappin.

Item une bride de cheval vieille.

Item pluseurs portes et postz de sappin remuées.

En ung aultre extable.

Item une forme de lyct de sappin.

Item une arche de sappin.

Item une grande reche de sappin ensemble le récriiez 1

,

Item Tanviron demy cherrée de groz fein.

Item trois gerbel de pallies.

Item une seviere.

Item une forche, ung forchon et ung ratel.

En la plache.

Item quatre fuste de bosset tenant Tanviron six sextier le

bosset.

Item une mesure de demy quart et [une] de une quarte.

Item une petite fuste de bosset, tenant Tanviron ung

sextier.

III. A.

S'ensuyvent les biens meubles trové en la Magdalenna le

9 de aust 1535, remys part inventoyre cornant apprea

est ditz.

Premyerement.

Une grant croys d'argent dorée.

1 Râtelier.
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Ung peti reliqueyre d'argent dorée de la Magdelenna.

Item ung peti reliqueyre de sant Félix, decuyvre doré.

Item ung reliqueyre de sant Bleyx (saint Biaise) et sancte

Anne, la meyns d'argent, et la resta cuyvre dorée.

Item ung grant calice d'argent doré, ensemble sa pactina

(patène).

Item ung aultre calice d'argent doré, ensemble sa pactina.

Item deux eiguyres d'argent.

Item une grande custode laz ouz ung (on) tient les reli-

ques, d'argent doré.

Item ung calice d'argent fin ensemble sa pactina, peuz

doré.

Item troys ampolles d'argent.

Item une pays' d'argent.

Item ung calice d'argent, ensemble sa pactina.

Item une grant croys de cuyvre peulz doré, ensemble qua-

tre pierre [précieuses].

Item troys chandelliers de locton.

Item ung palyouz 2 covert de taffaite roge.

Item une chasuble.. 2 diacres vellours roge damassié, avec-

ques les offrey.

Item une chasuble, diacre, susdiacre velloux pers avecque

les offrey, estoles et manipolloz.

Item une chasuble, diacre, sodiacre de damas blant, figuré

avec les offrey, estoles et manipolloz.

Item une chasubla de damas violet, avec etole et mani-

polloz.

Item une chasuble, etole et manipolloz avec offrey, de sac-

tine (satine) noyre et offrey de damas blant.

Item une chasubla de damas blant figuré de etoylle d'ort,

avec étoiles et manipulloz.

1 Paix, sorte de crucifix qu'on donne à baiser aux fidèles,

'} Palliiun, poêle. Hais.



I IO PIÈCES HISTORIQUES. l535

Item une chasuble de vellours noir vieux et offrey (fort,

enemble estolle et manippolloz.

Item une chasuble de damas roge, ensamble offrey, estolle

et manipolloz.

Item une chasuble d'escarllacta roge avecque foffrey de

vellours pers, ensemble étoile et manipolloz.

Item une chasuble damassié de viollet figuré, semé de lyon,

affublé d'ung lenseulz 1 de peuz de valleur.

Item une chasuble, diacre, sodiacre de drapt blant, en-

semble etole et manipoloz.

Item une chasuble, diacre, sodiacre de ostada roge, estole

et manipolloz.

Item une chasuble de drapt noir, offrey de sactin jaulne

de Borges-, et diacre et sodiacre de futenne noir, estole et

manipolloz.

Item deux diacres de fustenne noir, etole et manipolloz,

envolloppé d'on manty peuz de valleur, ensemble ung aultre

grant manti de lyn bien usé.

Item une chappe de vellours pers, sou offrey d
1

ort.

Item une chappe damas blant, figuré, offrey d'ort.

Item une chappe de damas roge, son offrey d'ort.

Item une chappe de damas viollet, et son offrey d'ort.

Item le drapt d'ort, de vellour roge bordé de vellours pert,

appertenant aut grant otel.

Item ung aultre drapt de vellours pers.

Item ung aultre drapt pert semé a figure de madellene, a

offrey d'ort.

Item ung drapt de vellour noir et la croys de damas roge,

figuré, a frenges.

Item ung peti drapt roge de taffaitaz.

Item ung drapt, figura, semé des harmes de Defferro.

1 Linceul, pièce de toile.

2 De Bruges et non de Bourges.
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Item ung aultre peti drapt semblable.

Item ung offrey de soya, de damas blant.

Item ung aultre offrey, de sarge frengé roge.

Item deux carreaux 1 de vellours vert, figuré.

Item deux carreaux toylle blanche, peuz de valleur.

Plus ung aultre orellier de toylle, peuz de valleur.

Item troys aubes avec admist, parée d'ort desoubt, et la

reste de vellours.

Item troys aubes parée des armes de Deffert, vert.

Item une [aube] parée de vert.

Item une aultre aube parée de vellour noir avecque son

adrhist.

Item une toalle figuré pour le lectrier.

Item ung manty de lyn.

Item ung aultre manty lymogia.

Item ung aultre manty lymogiaz.

Item ung aultre manti frengia.

Item ung aultre manti lymogia.

Item ung aultre manti lymogia.

Item ung aultre manti lymogia.

Item ung aultre [manti] lymogia.

Item ung manty lymogia.

Plus ung aultre lymogia.

Plus ung aultre lymogia.

Plus ung aultre lymogia.

Plus ung aultre manti frengia.

Plus ung aultre lymogia.

Plus ung aultre lymogia.

Item ung manty.

Item ung manty.

Item ung aultre manty peux de valleurs.

Item ung aultre manty lymogia et ung aultre qui n'est pas

lymogia.

1 Coussin carré.
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Itern deux toalles, une petite des deux.

Item 5 estoyt (étuis) de corpora et dix corpora dedens.

Item ung gradué forré d'une peaux noire.

Item ung aultre gradué forré d'une peaux rosse.

Item ung aultre livre des messes en parchemyns.

Item ung soultier (psautier) forré de poz.

Item ung aultre soultier sans forreure.

Item cinq aubes de toylla avec les admist.

Item quatre manty tant lymogia que non lymogia.

Item deux manti peuz de valleur.

Item deux pannemeyns (essnie-mains\

Item VII servietes lymogies.

Item ung grant manty frengia pour tenir devant le crucifix

la caresme '.

Item ung grant lenceuz limogia de troys toylles pour tenir

devant le grant aultel la caresme.

Item ung lenceux lymogia et frengia pour [tenir] dessus le

grant otal la caresme.

Item les deux tentes de manty que Ton tien az sancta sanc-

torum la caresme.

Item deux pety cussignyet, l'on et Taultre vert, figura,

bien usé.

Item une toalle pour la croys, de Turquye.

Item une toalle de crêpe lymogia, peuz de valleurs.

Item une toalle lymogia [forrée] de roge.

Item troys covertes de la custode, de caffas.

Item que pannemant que servietes peu de valleur, treze.

Item deux grant toalles pour la table de la senna nostre

Seigneur.

Item ung manty peu de valleur.

Item deux petites aulbes parées de roge pour le pety enfans

portant les chandelliers.

1 Au temps rie Carême.
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Item quatre aubes et deux amist.

Item une chasuble lymogia, peuz de valleur.

Item une chasuble de sarge roge floractée.

Item une chasuble de futenne carrelle de blant et de pers.

Item troys manty peuz de valleur.

Item une chasuble de fustenne blant et noir a deux endroyt

.

Item ung drapt pour porter sevellir les enfants.

Item une toylle noyre pour tenir devant la table.

Item une povre chappe.

Item eigue beneytier de cuyvre pour l'eau benevte.

Et lesquelles chose sus dicte honorables personnes, Amye
Andrion, appothecayre et George Dentant, drapier, burgovs

de Genesve, tant que procureur de la communaulté de 'la

parroche de la Madelenna, confessent avoir heu et receupt

realement en la présence des tesmoyng dessoub nommé et

ung checuns de eux pour le tout. Et lesquelles chose et meu-

ble leditz George Dentant az retiré riere ly et en sa puissanse,

confesse les avoir de messire Glaude Pellin, vicayre moderne

de parrochiale église de la Magdalennc, présent et assistant,

et le ditz vicayre en souvont (sauvons) et quictons. Et des-

quelles chose leditz Amye Andrion et George Dentant et ung

checuns de eux pour le tout en promectent rendre bon conte

et légitime a cyeux qui en auron cause, tante foys et quantes

il en seron requys, ensemble toutes promissions, submissions

et renunciations opportunes. Et cecy az esté fayt en la meyson

de messire Jehan Ramel, curé de Collonge, auprès de l'église

de la Madellena en la présence duditz monsieur Jehan Ramel.

de honorables personcs Henri Pollier et Pierre Bienvenus,

cytoens de Genesve, tesmoyng yci assistans et requis.

ARCH. GKN. I 5
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III. B.

Sequitur Iuventariura eappelle sanetoruiai Johannis Evan-

geliste et beati Cristophori in ecclesia Magdalenes, fon-

date in altariensi Michielis Bive sancte Elizabet eujus.

quondam extitit rector dominus Rodulphus de Novellis

ad opus venerabelis viri domini Amedei Bochuti, cappel-

lani.

Et primo

Pro inventario unum calicem argenteum cum patena, pon-

deris decem unciarum vel circa.

Item tria mantillia ad deserviendum altari pauci valoris.

Item unum missale pergameneum.

Item unam casulam camellocti viridis coloris obscuri cum

suo offrey failli auri pauci valoris.

Item unam stolam et unum manipulum ejusdem pagni

camdloct viridis.

Item unam albam cum amicto et singulo.

Item unum parvum viridi coloris pro substinendo missa-

km.
Item duas eguerias stagni.

Item duas coperturâs calicis pauci valoris.

Item magis unum lintheamen serviens pro duobus manti-

Hbus lini sine figura serviens ad altare.

Item unum gausape parvum serviens pro pala.

Item unam aliam casulam de damas coloris nigri pauci

valoris, cum monimentis auffrey filii auri pauci valoris, cum

manipolo et stola et singulo quasi nullius valoris.

Item pro repositorio una archa pro indiviso cum domino

iacobo Pojalis in loco ipsius eappelle.

Item una servieta ad torxendum manus.

Actum Gebennis in parrochiali ecclesia béate Marie Mag-
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dalenes in cappella predicta die XII mensis januarii mille-

simo quinquagesimo vigesimo quarto, in presentia venerabi-

lium dominorum Jacobo Pojalis et Johanne Becuti, cappella-

norum, testium. g,

IV.

S'ensuyvent les biens meubles du convent de Rive, de quoy

la ville n'a point heu par ordre comme s'ensuyt.

Et premièrement

Item une ymage d'argent appelé saint Moris.

Item plus, ung aultre reliquayre d'argent doré, appelé la

saincte espine.

Item plus ung aultre reliquayre d'argent tout doré, fort

grant et large.

Item plus ung encensie d'argent doré.

Item une croys d'argent doré asses grande aut avoyt ungne

ymage de nostre Dame et sainct Jehan d'argent.

Item plus ung aultre reliquayre au avoyt une croys tout

d'argent doré.

Item une paix d'argent doré au avoyt une ymage appelé

Nunciation, grande.

Item une aultre paix d'argent doré petite au avoyt ung

crucifix élevé.

Item une belle croys de crystallain, les pomeaux estoyent

doré et le crucifi d'argent doré.

Item plus une croys de boys forré d'argent doré et le cru-

cifi d'argent doré.

Item tous les livres de l'esglisse en pcrchiamin, tous noc-

tés de sorfa.

Item les livres de la libreryc tous de pcrchimin, escript en

la main.
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Item les acou3trement de PesglisBe

Et premièrement

Item ung drap de vellu noyr aut estoyt la croys blanche,

fort beau.

Item plus ung drap d
1

or qui s'apelloyt le drapt de la con-

frari de sainct Françoys.

Item plus les tentes que ung mectoyt devant le grant autel,

blues et jaunes, au avoyt quatre pièces de tafaitas.

Item deux grant tappis pour mectre sus les formes et deux

petys.

Item plus une chappe de vellu roge avecque son offrey.

Item une chappe de camelot blant avec son offrey.

Item plus quatre chappes de vellu figuré avecque leur

orfroys.

Item ung part d'abillemant que mectoyt a la misse comme
chisible, dyacre, subdiacre de tactefecta noyr avec les offrey

tout neuf aut avoyt les armes de Savoex.

Item plus aultres abillemans commungs, comme chappes,

tuniques, chisibles, ensemble leurs offroys, que montoyent

beaucopt.

Item les albes, mantil, sorpillit (surplis), qui montent

beaucopt.

Item plus ungne tente de toylle que ung mectoyt devant

le grant aultet de caresme.

Item plus troys chandellier de fert que ung mectoyt aut

mylieu de Tesglisse aut ung mectoyt les torches.

Item quatre chandellier de locton pour mectre sus l'autel

.

Item VI gros olles de métal pour les confrarye.

Item une belle bassine de locton tant que deux compai-

gnon povoyent porter, a deux manigles de fer.

Item plus une aultre belle bassine au ung faissoyt les

handoyles de cire, de cuwre.
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Item plus deux grant landier de fer pour la cusine.

Item ung perne 1 de cuyvre qui tenoyt deux sellies de eau

et le rreppier de fert.

Item iroys grans bosses de sappin qui tenoyent chescune

quatre bossot.

Item deux petites de sappin.

Item les petites orgues qu'estoyent sus le jubylé jubé).

V.

Inventaire des biens de la cure de Burdignin (Bourdigny)

1537

Anno Domini millesimoquingentesimo trigesimo septimo,

indicione décima et die vigesima quarta mensis Januarii.

Sequitur inventarium bonorum mobilium parrochialis eccle-

sie Burdignini, revellacione ipsorum parrochianorum per

me notarium et curialem in Pigneto subtus scriptum ad

instanciam et requisicionem ipsorum parrochianorum, qui

revellaverunt bona subscripta.

Et primo vexillum appellatum vulgaliter confaron, sargie,

in quo effigitur ymago sancti Martini eorum patroni; unam

crucém lotoni; item unam casulam camellocti; item unam
aliam casulam diversorum colorum, aliqualiter deauratam ;

item unam aliam casulam coloris grisi; item unum sorpilit

tele usitatum. Item unas curtinas tele chori. Item unum

1 Sorte tic chaudron.
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manipulum. Item unum singulum. Item duas alhas tele.

Item quatuor amict. Item unum corpora. Item duo gausapia

altaris. Item unam aliam albam tele. Item [unam] copertu-

ram altaris tele. Item unum auriculare altaris, coloris rubri.

Item unum calicem argenti. Item unum librum missalis.

Que mobilia fuerunt remissa per Petrimandum Tornerii,

qui pênes se habebat parrochianis et tradita in custodiam

Jacobo Defurno, marescallo, et Jacobo Bastardi procurato-

ribus dicti loci Burdignini et qui procuratores confitentur

habuisse et habere, et bonum computum reddere loco et

tempore opportunis cum promissione, renunciationibus et

aliis clausulis opportunis.

Actum publice Burdigninis ante domum Petrimandi Tor-

nerii, presenti, ibidem Glaudio Defurno, Johanne Bastardi,

Petro Rosserii, Martino Bastardi, Henrico Parisii, Anthonio

Tornerii et pluribus aliis dicti loci Burdignini parrochianis,

testibus, astantibus, de que ipsorum consensu. Et me Paulo

Balli, notario publico et curiali Pigneti subscripto ad pre-

missa recipienda vocato et rogato.

$. (Jèaffr.

S'ensuyvent les confins des terres, prè, boes, vignes et

autre bien immeuble autrefoys appartenant az laz cure

de Burdegnin.

Et premieremant

Une mayson ensemble ses appartenances, curtir et jardin,

assise a Burdegnin jote (jouxte) les vis (voies) publiques de

vers le solloyt (soleil) levant et cochant, le pré de Peytrimand
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Tornier de vers laz bize et le cimetire de Burdegnin de vers

le vent.

Item une pièce de vigne assise a Burdegnin, continent

environ d'une pose, au leu appelle En Amblo, jote ses

confins.

Item audict leu environ ung car de pose joie ses contins.

Item une aultre pièce de pré et vigne assise audit leu de

Burdegnin, au leu appelle En laz Chanteralle, continent en-

viron dimie pose en tout, jote ses confins.

Item une pièce de terre au leu appelle En Gratalleux,

continent environ dues poses, jote ses confins.

Item une aultre pièce de terre au leu appelle En l'Enclava,

continent environ une pose jote ses confins.

Item une aultre pièce de terre au leu appelle Au Chan du

Sauge, continent environ dimie pose jote ses confins.

Item une aultre pièce de terre au leu appelle Es Echan-

ges, continent environ dimie pose jote ses confins.

Item une aultre pièce déterre au leu appelle EnCursilliar,

continent environ d'une pose jote ses confins.

Item une aultre pièce de pré au leu appelle En Ecorenom,

continent environ une seytene jote ses confins.

Item une aultre pièce de pré au leu appelle Es Pré de Ser-

giez, continent environ le cart d'une seytene jote ses conlin.

Item une aultre pièce de pré en troys parcelles es pré ap-

pelle De les Clies, continent environ d'une bonne seytine en

tout, jote ses confins.

Item une aultre pièce de pré au leu appelle En les Plan-

chetes, continent environ dimie seytene.

Item environ d'ung cart de seytene au leu appelle En laz

Loye jote ses confins.

Item une pièce de bois au leu appelle Au Maret, continent

environ dues poses jote ses confins.

Les quelles pièces desu confinées solloit tenir le feulz curé

de Burdignin.
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VI.

Le ij de Aoust i535.

Inventoyre faictz des Joyaulx de l'esglise Bainet Pierre par

messgrs les Siiidicques assistantz d'iceulx les seigneurs

sindicques Chicand et Philippin et Noble Glaude Savoex

et Loys Dtifour conseillers commis, présent Révérend

seig r Michiel Nauis chanoyne, messire Pierre Falconet,

Jaques Morel et plusieurs aultres tesmoings assistant '

.

Messire Jaques Morelli ovrier d'icelle esglise revelle qu'ily a. de

perdu les pièces suyvantes.

Premièrement la croix d'argent doré prinse au petit autel

dernier le grand au bordon.

Item dedans Tarmayre auprès de la porte du Revetisseur a

esté pris vng calice, la coppe d'argent le pied pomeau et pa-

tène d'aultre matière argentée.

Item audictz lieu a esté prinse la patène dorée dor du ca-

lice du grand autel.

Item audictz lieu a esté prinse une bourse blanche a

deux enchatres et en icelle la somme de vingtz et quatre

solz en argent d'offertoyre.

Item auditz lieu ont esté prinses deux ayguyeres d'estain.

Item auditz lieu prins deux chandelliers de fer.

Item auditz lieu vne boyte et dedans icelle une livre de

ensayn.

Item audit lieu prins vnes torqueyses et ung martellet

aVecques quelques aultres besoignes.

* Cet inventaire a déjà été publié dans le t. VI des Mémoires de la So-

ciété <THistoire de Genève; il est reproduit ici d'après le document original

fidèlement suivi.
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Item au grand chandellier devant le grand autel prins

troys grands syres du poys l'environ 3o livres.

Item au grand aultel (sic).

Item vers le grand crucifix en deux qUeysses douze chan-

doylles de syre du poys L'environ i 5 livres.

Item en l'armeyre de sainct Anthoenne prins les relyquey-

res de S. Alex d'argent fin, les relyques enchâssés dans cris-

tallin, aussi le reliquayre de sainct Anthoenne en argent ou

cuyvre doré

Item audict armeyre une bourse de damas ver, en ycelle

plusieurs reliques.

Item audict armeyre prins ung calice et une tasse d'estain.

Item audict lieu prins deux avguyeres d'estain.

Item prins en l'armeyre de la chappelle de Nostre Dame

3 ampolles d'estain ou hon reposoit la saincte Crème, et

chescune tenoyt l'environ deux quarterons. Prins aussi au-

dict lieu trovs petys flascons d'estain.

Dedans lé rf.vetisseur sont estes trovés les joyaulx

SUYVANT.

Premièrement une rose d'argent dorée avecque son pied de

cuyvre dorée.

Item deux grands bastons d'argent.

Item le test [texte) de l'evangille d'argent quelque peult

doré.

Item une table d'argent en la quelle a ung crucifix out

sont des reliques.

Item une main et ung pied d'argent a folliage.

Item ung offertoyre d'argent que se porte aux Roys et

dedans ung reliquayre d'argent doré out il az une dent de

sainct Pierre.

Item ung reliquayre de cuyvre doré out il az des reliques.

ARCII. GEN. IÔ
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Item une table d'argent et dedans de boys au quel est

sainct Bartholomé doré.

Item ung offertoyre d'argent pour les Roys.

Item ung escrin de boys argenté ou sont dez reliques des

ïnnocentz; c'est ung pied.

Item une petite boy te.

Item une petite croys d'argent avecque son pied doré et

dedans quatre pièces de boyx de la Croix.

Item deux ehandelliers, ung ensensier et une navete d'ar-

gent.

Item ung calice et sa patène d'argent doré de la chappelle

de sainct Anthoenne qu'ast esté remys en l'arche d'icelle

chappelle.

Item ung baston d'argent out sont les armes de de Mal-

venda.

Item ung torribule d'argent doré ensemble navete d'argent

doré.

Item ung collatere out il az ung fremault d'argent.

Item la paix d'argent doré a ung crucifix esmallié.

Item la custode d'argent doré.

Item une Nostre Dame d'argent, le pied de cuyvre.

Item deux ayguyeres d'argent out sont les armes de

Albie.

Item le grand messal les fremaulx d'argent.

Item une croys avec que son pied d'argent doré.

Item sainct Pierre avecque son pied et ses clefz d'argent

doré.

Item une petite croys d'argent doré que l'on met a l'eves-

que disant messe, dans icelle du boys de la Crovs.

Item deux petites ayguyeres de cristallin enchâssés en

argent doré.

Item deux petites queysses et ung reliquayre de boys co-

vers d'argent doré.
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Le sambedy l* / d'aoust i535 assistant les 4 seigneurs

Sindicques, présent Révérend Seigneur Michiel Navis,

chanoenne, Jaques Morel, George De Planis prebstres ;

le seigneur Claude Le Dorier, Glande Savoex, le secré-

taire Roset, maisîrc Petremand et plusieurs aultres

tesmoings.

Sont esté poysés les joyaulx d'argenterie que s'ensuvt per

(par) le sieur Claude Le Dorier.

La custode ensemble le verre cinq mars et cinq onces.

Item une croys et deux ayguyeres poysent cinq mars et

six onces.

Item la Nostre Dame démontée de son siège, osté la co-

ronne et diedame, cela exclus poyse xiij mars 3 onces.

Le sainct Pierre poyse 2 3 mars 6 onces et 3 grains.

Repoysé sainct Pierre après avoir osté les pierreries et la

coronne, poyse 22 mars 6 onces.

Les deux chandelliers, Tensentier et la navete poysent

17 mars 3 onces.

Item plus ung aultre ensencier et une navete 9 mars a

legier poys.

Item ung sollier et une main, une coppe coverte d'offer-

toyre dorée et une aultre ronde, croix dorée, poyse le tout

10 mars 3 onces 3 deniers.

La croix, son pied et la rose 5 mars 6 onces.

Somme go mars 1 once.
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L/lNVENTOYIŒ DES CHAPPES DE SAINCI PlEKUE DE GeNESVE.

Lejeudi -jù d'aoust i535 assistant^ les seigneurs 4 Sindie-

qucs, présent^ messire Jaques Morel et George De^

Planis prestres, Petremand Falquet, Pierre Barbier

chapellier avecque plusieurs aultres tesmoings.

Une chappe de velour pers broché d'or oui sont les armes

d'Esta.

Item une chappe d'or broché out sont les armes de

Croseto.

Item deux chappes damas rouges neufves.

Item une chappe de velour rouge.

Item deux chappes damas vert.

Item une chappe velour rouge et vert brochée d'or.

Item une chappe de velour pers.

Item deux de velours pers damassés.

Item une de velour roge brochée d'or a barres.

Item une de vellour noir.

Item une de damas blanc brochée d'or a roses.

Item deux de velour roge broché d'or.

Item ung aultre velour roge broché d'or.

Item une chappe damas pers.

Item deux tunicques et une chaysible de velours pers bro-

chées d'or.

Item une chappe damas pers brochée d'argent.

Item une de satin roge et velour damacé avecque roses

d'or.

Item une de velour viollct a barres d'or.

Item une de vellour viollet broché d'or a ieullies.
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Item une de velour viollet brochée d'or.

Item une de velour roge a soleil,

ïtem une aultre de velour figuré a roses d'or.

Item une de velour roge a estoylles d'or.

Item une de velour roge figuré a barres d'or.

Item une aultre de velour roge broché d'or a feuilles de

:hayne.

Item deux de satin gris a undes, de peu valeur.

Item une damas pers.

Item une perse a lyon d'or.

Item une de velour pers semée de colombs d'or.

Item une damas bleufz.

Que sont de petite valeur.

Troys chappes de velour noir.

Une chappe damas vert obscur.

Une chappe damas pers figuré.

Deux chappes velour blanc a roses.

4 chappes damas blanehes.

Deux chappes damas blanc figuré a fleurs roges et verdes.

Une damas blanc.

Un aultre damas blanc.

Une chappe velour viollet.

Troys damas rouge.

Troys damas changent vieillies.

Deux roges barrés a la tudesque.

Une damas incarnel figuré.

Cinq rouges dorées vieilles.

Deux verdes brochés d'or de damas de peu de valleur.

Ai Revltisseuk.

Deux tunicques et une chaysible damas pers a undes d'or.



I2Ô PIÈCES HISTORIQUES. iSSS

Item deux tunicques velour rouge broché d'or; aussi la

chaysible, une estole et ung manipule.

Item deux tuniques damas vert a feulliasses d'or, ensem-

ble la chaysible.

Item le pallie de caphas rouge.

Item les deuxcompharons.

Item deux tunicques damas blanc et une chaysible et le

manipule avec les estoles.

Deux tunicques, chaysible et les estoles velour noyr.

Item deux tunicques, chaysible, manipule, estoles damas

blanc a fleur d'or.

Item deux bordons d'argent aux quelz l'on faict la chan-

trerie.

Deux chappes viollettes.

Une de damas vieillie rouge.

Une chaysible damas rouge.

Deux tunicques damas rouge.

Item 3 9 livres tant petit que grand.

Item troys tapisseries, Tune grande a personage et les

aultres aultremant.

Le 28 d'aoust i535.

Continuacion de l'inventoyre dez joyaulx Saint Pierre,

assistante les seigneurs Sindicques et présent ceulx que

dessus.

Premièrement neufz chappes diverses fort vieille et de

petite valeur.

Deux parement d'autel de taffetas rouge.

Item deux parementz d'autel vieulx.

Item ung aultre parement de diverses coleurs frachée.

Item ung aultre de satin de Burges (de Bruges) broché

d'or vieulx.

Item deux parements satin burges pers.
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Item deux parementz satin violet burges bardé de velour

rouge.

Item deux parementz damas blanc figuré de fleurs verdes

et rouges ensemble l'offrey tout ainsi.

Item deux parementz vieulx bardés de rouge.

Item deux parement damas rouge bardés de damas vert

neufves.

Item ung grand drapt de plusieurs coleurs bordé de rouge

que Ton met sur le grand autel.

Item deux parementz d'autel de velour cramoisy figuré

d'or.

Item ung aultre dudit velour a personages.

Item ung drapt de velour noir dez mortz ou sont de (des)

daulphins fin or.

Item ung drapt dez mortz out sont les armes du cardinal,

qui est d'or bardé de taffetas vert.

Item deux cremia, l'ung de velour rouge et l'autre d'or

qui est neufz.

Item ung offrey satin de Burges rouge a fleurs d'or vieulx.

Item deux tuniques verdes satin de Burges ensemble la

chaysible et estolles et manipule.

Item deux tuniques damas pers ensemble la chasyble et

les estoles.

Item deux tunicques et chasyble ou sont les armes de

Savoye.

Item une chasible verde figuré, ou sont les armes du Car-

dinal, avecque ses petites garnissons.

Item ung offrey d'or ou sont les armes du chapitre.

Une chasyble damas blanc double taffetas rouge.

Item ung tapis de drapt vert.

Item ung semblable plus grand.

Item trois pièces tapisserie verdes.

Item deux banchiers de tapisserie a la verdure.

Item le collatere couvert de velour tanev et fremault

d'argent.
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Item huyt livres tant petit que grandz.

Item ung aultre livre de la sainte cresme.

Item 28 cuyssins de diverses sortes remys dpns Parirtayre

du revetisseur.

Item ung livre auquel est la benedicion des fontz.

Item laissé audit armayre une croys de cristallin.

Plus laissé audit armayre quelques petites besoignes.

Item sorty de la deux tuniques avecque leur garnisson

satin burges blanc.

Item deux tuniques noyres estant avecque chasible et gar-

nimentz vieillies.

Item deux chappes ostade noyres.

Item ung parement d'autel violet figuré vieulx pour les

jours feriaulx.

Item une tente rouge et jaune, de sarge.

Item ung parement vieulx du grand autel.

Item layssé audit revetisseur une arche plaine de beaux

linges.

Item layssé audit revetisseur une aultre arche et dans icelle

de beaux linges et d'aultres bonnes besoignes.

Item layssé le grand drap vert et deux tapisseries, Tune a

personage Taultre aultrement.

Plus dedans le revetisseur lavssé plusieurs aultres meubles

ferremandés et aultres.

Le mecredy premier de septembre assistant^ les seigneurs

sindicques Chicana et Molard, présent Pierre Barbier

et Glaudet le guet.

Premièrement trouvé en Tarmayre de la chappelle de

monsr
le doyen de Serdon, laquelle sert monsieur Servandi,

ung calice, la coppe et la patène d'argent, le reste d'aultre

matière.
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Item sorti de l'arche de monsieur Pellini le calice et sa

patène qu'a déjà esté mis en inventoyre ou commencement.

Item tiré de l'arche de la chappelle de la Ville le calice et la

patène d'argent doré dedans.

Le mardi 7 de septembre au lieu que dessus assistant les

seigneurs Sindicques Chicand et Mo lard, présent
y

Glande Barbier, Glandet et Bidalis guet\.

Trové au buffet auprès du grand aultel.

Premièrement ung grand messal.

Item deux ayguerectes.

Item ung mantel.

Item en l'autel de sainct André en ung petit armavi'c.

Premièrement ung calice et sa patène d'argent fin.

Item ung messal.

Item l'abbit pour chanter comme chaysible et auîtres ; et

aygueyres.

Item audit autel en ung armayre.

Deux missalz, deux sorpelitz et tout le garniment à chan-

ter, hors mis le calice.

En ung armayre de la chappelle de sainct Laurent certains

mantil et une chaysible de peu de valeur.

Item en l'arche de mons 1' le curé Farconet ung calice et sa

patène; n'y a que la coppe d'argent.

Item en l'arche de Chapitre les deux seaulx estant en une

bourse, aussi ung calice et sa patène d'argent; et cela avecque

les deux calice sus escript a esté emporté en la mavson de La

Ville par le sindicque Molard.

yi&

ARCH. OENi
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[1136] 12 septembre. Lettre de M r de Montmayeur.

Seign 1" de Brandis, au Conseil de Genève, au sujet d'un

de ses gens attaqué et détroussé à la porte de la Corra-

terie.

Aux Magniffiques et prudens Segneurs Messieurs les

SlNDIQUES DE GeNESVE.

s\i/ragniffiques et prudens Segneurs, Hier environ sinq heu-

Xj% res rancontris ung lacquet de monsieur de Montmayeur

mon père, qui m'estoit envoyé de luy pour mes afferes, le

quel Ton ha destroussé dans Genesve a la porte de la Corrat-

terie et luy ha ont housté ung manteau rouge et viollet, trois

testons de Savoye et set parpallioles de Savoye. Ce que hey

trouvé fort estrange veuz le contenu de la responce que fust

faite par vous Segnories a mes très redoubtés segneurs de

Berne dernièrement, oultre ce que ne They point mérité de

vous Segnories. Pour quoy vouldroys prier vous Segnories y

havoir de Tadvis et feyre rendre le dit argiant et manteau au

présent porteur, enssemble une lettre a moy d'une mienne

seur, ou qu'il vous pleyse moy mander vostre voulloir, le-

quel suis attendant. Non aultre, Magniffiques et prudens

Segneurs, fors que prie estre recommandé humblemant a

vous bonnes grâces. Escrit ce douzième de septembre i 5 35

.

Celluv qui desireroit vous feyre service,

cm*.

m-
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[1137J /
cr octobre. Lettre des chanoines qui ont quitté

Genève à ceux qui y sont restés, pour les inviter à

s'entendre avec eux sur les moyens de poursuivre ceux

qui les ont offensés.

[1138] 7 octobre. Lettre du Conseil de Fribourg aux

Peneysans, pour leur demander de ne recevoir aucun

Fribourgeois.

[1139] i2 octobre. Publication de la part des Syndics

pour inviter les citoyens, les bourgeois et les habitants de

Genève à rentrer dans la ville pour la défendre et cela

dans le terme de six jours, après lesquels ils seront dé-

clarés comme traîtres.

V»»

[1140] 25 octobre. Plaintes des religieuses de Sainte-

Claire au sujet des dévastations commises dans leur

église.

Imprimé : Levai» du Calvinisme, édit. Jullicn, p. ijy. — Herminjird, Corresp., t. III,

p. 212.

$fc

[1141|
/'' r

et 5 novembre. Lettres de ML de Gorsinge

au Conseil de Genève en faveur de madame de Salles, sa

tante, détenue à Genève comme otage.
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A.

reçue le 2 novembre)

A Messieurs les Sindiques de Genesve.

-^/Tessieurs les Sindiques, je moy recommande bien fort a

XÏ~X vostre bonne grâce. Pay antandu que detenes la famé

de Salles, seur de monsieur de Langin, ma tante, et que ne

la voiles point délivrer si ne aves une famé qui est détenue

dedans Jussye. Si la voiles lâche madicte tante trouvereyt

moyen que la famé qui est dedans ledict Jussye que Ton la

vous randra, pour quoy je vous prye me volloyer faire res-

ponce pour ce présent pourteur que sera. De Coursinge ce

jour de Toussainct.

Vostre bon voysin,

G-oiicÉJHd-c-'

B.

A Messieurs les Sindiques de Gesneve.

^\i messieurs les Sindicques. Pay receu vostre lettre, la

'ij Ja]ueulle faict mention que pour avoer (sic) la feme de

monsieur de Salle maz tante voiles avoer la feme de Nicolas

Terrallet, batier, et la chambrière de Claude Pertemps, ce

que a moy n'est possible de ce fere, synon que veuilles vous

contenter de la chambrière dudict Claude Pertemps et de la

chambrière de Nicolas Terrallet, lesqueulles sont az moy les

vous rendre. Et si ainsi est que voiles laicher maz dicte tante

pour ses deux dictes femes, despuys voz franchises la bal-

iiercz az ce présent porteur qui laz merraz (mènera) az Gal-

liard; et elle estre venue et le garçon vous promet ma foy ci
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sus mon honeur vous fere rendre lesdictes deux ternes par

lcdict garçon sus lesdictes franchises, et m'en fere response

pour (par) cestuy présent porteur me respondant az vous. De

Galliard, ce V de novembre.

Vostre bon voysin.

C'Ottrliuctf

[1142] 20 novembre. Engagement pris par les Gene-

vois retirés à Peney de ne commettre aucun acte de vio-

lence jusqu'à ce que le duc de Savoie en ordonne autre-

ment.

^
[1143] Novembre. Exposé des principaux outrages

faits à ceux de Genève au mépris de la trêve conclue par

l'entremise de MM. de Berne, le 29 octobre 1 535, en

attendant la journée fixée à Aoste pour le 2 1 novembre

suivant.

[1144] Citations du Juge des Excès, à l'instance du pro-

cureur fiscal de l'Evêque, devant son tribunal de Gex.

Avec le sceau de l'Evêque.

[1145| Rôle des condamnés Peneysans.

Imprimé : Gaberel, Hist. de PEgl. de Genève, t. I". Preuves, p. »8.
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[1146] Lettres diverses écrites aux Genevois retirés à

Penev et principalement à Nicod de Prato, procureur

fiscal, par leurs partisans et surtout par François Roi,

Claude Dufour et Michel Guilliet.

[1147] Lettres du Conseil de Fribourg contenant des

recommandations en faveur de différentes personnes et

des exhortations à ne pas se laisser influencer par les

menaces de Berne.

y*

[1148] Lettres de MM. de Berne pour recommander

Jean de Pesmes, Nicolin Du Crest, M. de Wufflens; —
pour blâmer l'attaque du château de Peney et se propo-

ser pour arbitres, — pour encourager la Réforme, —
pour faire des propositions de la part du duc de Savoie,

particulièrement celle de relâcher Saunier contre Fur-

bity, etc.

Imprimé : Lettre du 28 août. Herminjard, Corrcsp., t. III, p. 359.

[1149] i535 à 1S-/4. Lettres de Charlotte d'Or-

léans, duchesse de Nemours, veuve de Philippe de Sa-

voie, comte de Genevois et baron de Faucigny, à la sei-

gneurie de Genève, au sujet de la remise ou délivrance

de quelques prisonniers, — de quelques dîmes, — des

Peneysans, — de la chartreuse de Pommiers, — des clo-

ches d'Annemasse, — de la juridiction de Bonne et

d'outrages réciproques.
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1150] 24 janvier. Récit d'un combat livré à Cologny

le 26 janvier 1 536.

Lungdi 24 de janvier de l'an 1 536.

Une heure avant mydi sortirent de Genève trente hommes

a cheval ou l'anviron et cent hommes de pied l'environ, qu'il

allarent le chemin de Collognier par dessus, ainsin qu'il

virent les ennemys se assembler aux champs prest du gibet

de Gailliard. Les chevaulcheurs se addressarent contre Ches-

noz, out ils apperceurent venir des ennemys, et la rencontra-

rent une bende avecque deux enseignes sus lesqueulx il se

ruarent, les rompirent et en deffirent l'anviron cinquante, la

reste mirent en fuyte, puys revenirent a ceulx qu'estiont

vers le gibet de Collognier la out ceulx de pied les atten-

doient, et donnarent la bataille tant que la au prest du gibet et

par les champs, furent mys a mort l'anviron cent et cinquante

des ennemys et prys prisonniers quattres que furent amenés.

Et fu le retour de ceulx de Genève a trois heures après mydi

sans estre nul perdus de la ville, sinon le cheval de Stefan de

la Maison Nova qu'il fu blessé et myst bas.
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[1150 bis
] Du 3i janvier au 7 décembre. Lettres des

syndics et du châtelain de Bonne, au sujet de quelques

plaintes du Conseil de Genève.

[1151] 7 et g février. Lettres de Jean-Amé Curtet au

sujet des biens du château de Troches, qu'il est charge

de réduire aux mains de la seigneurie de Genève.

[1152] Du 1gfévrier au 4 décembre. Lettres de MM. de

Neuchâtel, au sujet de Pierre Viret, Jacques Bernard,

de l'affaire de Gingins, etc.

Imprimé : Lettre du 19 févr. Herminjard. Corrcsp., t. III, p. 392, et celle du 4 décembre.

ibid., t. IV, p. t20.

m
[1153] Février et mars. Lettres de Jean Goulaz, Et,

de Chapeaurouge, Baudichon, Fr. Chamois, Perrin et

F. Favre, lesquels personnages faisaient partie de l'ex-

pédition bernoise contre les paysans de la Savoie.

Suscription : A Magniffiques et très honorés Seigneurs

Messieurs les Sindiques de Genesve nous

treshonorés Seigneurs.

•^Vj/ragniffiques Seigneurs, y vous playra regarder nous en-

4jlJ^ voyer le plus de gens de chevaux que porres, car ce

seraz pour l'honneur de vousdictes seignories. et est honte

d'estre si peult de gens que nous sommes.
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Item nous fere fere deux dozennes de lances, ou celles que

trouvères les nous envoyer.

Item nous vous envoyons six bestes chargé de sel; estre la

la recepvres out trouvères moyen de la fere vendre affin que

les voyturiers ne séjourne poynt. Non aultre fort (fors) que

Dieu doynt a vous seigniories bonne prospérité. Escript au

chasteau de Noveyriez ce VII e de febvrier.

Là compagnie se recom- Par ceulx qui sont vous

mandé humblement a subjectz,

vous bonnes grâces.

£Lf{icuucJ H^^avvtau /~£\.o<*cJ . (Jhaifttcfîo/ti.

^ambassadeur de madame de Nemours a faictz comman-
dement vous envoyer ledict sel, et nous a demandé mestre

Francoys pour renvoyer Annessy pour fere exequution de

justice, et vous priantz le leur envoyer.

B.

Suscription : A Messieurs nous tresredottés seigneurs ii

SUPÉRIEURS LES SlNDYQUES DE GeNESVKZ.

XïTreschiers et nous redouttés seigneurs, Nous fessons sa-

4r voier cornant avons ballye les chappons et hypocras,

nous offrant que sy leur playsoiet nous comande quelque

chouse que estyes seuls le que (lesquels) de bon cueur Fan-

conplicies, et sela leur avons dit de votre part (de quoy il

l'ont estes joeux) et que pour le présent il ne voulloyent autre

arch. gen. iS
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chose, et nous dyzen que sy nous suyvons le canp et quy

veuillent queque chouse quy le nous feront savoier pour

vous en adverty et ausy sommes delyberé voyer la fin. Tou-

chant du château de Pogney (Pougny) monsieur le secre-

tayre nous a dit que Jacob Meyrt avoyet reseu le serment de

luv, mes que il le luy falloiet référer an leur meyns ou au-

tremant que luy et les autres seront brulléqui n'ont recogneu

an la meyn du cappitaine gênerai, et outre sela nous a dit

que messieurs de Fryburg on du tout changé propos, quar il

l'ont esté a Berne devant Messieurs leur espousant qu'yl

estoyent prest a porter les armes pour souteny les pays quy

de nouveau avoyent esté gagnié, et qu'yl y veullent tous

mory pour la ditte manutenence, et leur pryant quy n'ayent

a mal se qu'yl on prys, Romont, Ruaz et se que le duc

avoyet a Estavayt ; et incontynent que Ton seu que l'armée

des signeurs de Berne alloyet a La Sarra, il l'ont anvoié leur

tronpette a Iverdon pour fere retyre 25o de leurs gens qui

estoyent avec le baron de La Sarra, qui s'an sont allé ce lundy.

La Sarra ast esté byen brûlé, Vyvet (Vevey) et tout le pays de

Vaud est randu. Touchant d'Yverdon le canp est devant et

dément au matin il sera salve de deus coustés, quar mes-

sieurs ont fest veny 4 canons avec i5oo hommes du cousté

de ver Ivonant. Le bruit est que le baron s'est sauvé dysan

qu'yl est aller query secours. L'on dit qu'yl y at de nous

traystres de dant et s'est se que nous fest demoure pour le

voier. Anthoyne Let est dedans
;
je croy quy voudret byen

estre autre part, mes la garnyson Ta détenu, quar il s'an

volloyet an aller. Vous pouves dyre aus grenatyr 1 d'aller a

Morges asureman, quar les armes de Bernez sont par toute

la ville et font bonne myne d'estre berneyt (bernois). Autre

chouse n'y a présent, fors que nous prions Dyeu quy vous

1 Fournisseur «le- graines, du blé.
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doyent son esperit affin que son honeur ei gloyre soyt a tous

declayré. D'Orbez, se mardy 21 de fevryer i536.

Par seuls quy sont prest a vous obeyr,

a.

Suscription : A nous treshonnoré seigneurs messieurs les

SlXDIQUE ET CONSEL DE GeNESVE.

'^j/ressieurs, a vostre bonne grâce nous recommandons,

4X4. vous avertissant cornant se mecredy matin a esté fet la

proche (Vapproche) aut près (auprès) du châteaux 1 des deux

costés. De devers Vevey ad esté fet la bapterie de troys copt.

de quoy ad esté ung des capnons
v
'de Genesve et les ad

estonné cand elle ad perse deux tours, adont ont crié qui

vullient parlamente[r] et est sorty le cappitenne sur les cré-

neaux, et le cappitenne Neguely a parlé a luy, en sorte que

la chosse est demoré de bon arrêt, et a t on remys après dyne

a regarder les moyens; sur quoy ad esté parlé de nous pri-

sonyers, les quelx se porte bien, cornant a dit le dit cappi-

tenne du châteaux, et espérons en bref nous et eux estre a

Genesve, Dieu aydant, aut que (auquel) prions vous aye en

sa garde.

Il y a heu grosse defence dont a esté blessé et mors en-

viron six personne et non poien des nôtres. Escripi a Vic-

' Le château de Clnllon.
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touz (Veytaux) aut près le cheteaux se mercredi a 9 heures

matin 1 536.

Vos très humbles serviteurs,

c
+i:a.ucoyiS~

> AaQvt et—, fa comjja<tnic-\

La gallera s'en fuy le pris Iprins,

premier) jour que fut escarmo-

ché et espérons la trove[r] en

nous allan.

m
[1154] Defévrier à avril. Lettres du sieur de Veray

en faveur de quelques personnes, en particulier de Fur-

bity et de Baudichon.

*&

[1155J De mars àjuillet. Lettres de l'imprimeur Ga-

briel Pomard au Conseil, principalement pour se justi-

fier de l'accusation d'avoir imprimé certaines composi-

tions de la Désolation de la Cité.

îx&

11156] Mai et novembre. Lettres de Monsieur de

Montchenu, au sujet des troupes qu'il vient chercher en

Suisse et de la guerre du roi de France en Savoie.

lày
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[1157] 7 août. Traité avec Berne au sujet des con-

quêtes faites sur la Savoie. Original en allemand et en

français.

Imprimé : Spon, Histoire de Genève. Preuves, n° LX1.

11158J 7 août. Acte original de la combourgeoisie con-

clue entre Berne et Genève, pour 2 5 ans. Avec les

grands sceaux.

Imprimé : Spon, Hist. de Genève. Preuves, n° LX1I.

[1159] 7 août. Elargissement des frontières et délimi-

tation du côté de Gex et de Gaillard, en vertu du traité

de même date.

s**'

[1160] Octobre et novembre. Lettres de François de

Bourbon, comte de Saint-Pol, lieutenant-général du

Roi, au sujet des chanoines de Genève, — des bénéfices

du Faucigny,— des biens du vidomne Trolliet— et d'un

nommé Jean de la Montagne qui a pillé la Commanderie

de Compésières.

m
[1161] 28 février. Ordonnances et publications sur

les auberges et les foires. Défenses de sortir de la ville.

— de traiter avec ceux qui n'y sont pas rentrés, — d'in-

jurier les ambassadeurs de Savoie.
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(imprimé en [536)

Ce que les Hostes ou hostesses observeront et feront obser-

ver che\ eulx, sur la peyne contenue en la Criefaicte le

dernier jour defebvrier Van mil ccccc xxxvj.

Que nul ne blasphème ne jure le nom de Dieu ny de ses

sainctz.

Que Ton face baiser terre a celluy ou celle qui jurera ligie-

rement. Et s'il ne s'en chastie, qne Ton le revelle a la justice.

Que Ton n'y joue point a jeux de detz ny de cartes, ny a

aultres jeux de sort.

Qne Ton n'y retire point gens de meschante vie, comme

paillardz, paillardes, larrons, larroncins, vacabondz, deci-

pans le leur par les tavernes.

Que Ton n'y boive point d'aultant, mais que l'on y use du

vin et des viandes sobrement, comme Dieu l'ha ordonné.

Que l'on ne taverne point ce pendant que l'on preschera,

ne aussy de nuict, passé IX heures.

Qu'ilz ne lougent point d'estrangier incongneu, plus

hault d'un jour, sans le notiffier a son capitaine ou dizinier.

Qu'ilz ne s'y vende pain ne vin sy non au pris ordonné

par la justice, bon, de pois raisonnable, et a juste mesure,

comptans a pièces, sans tromperie.

Que nulz ne tienne taverne ou Hostellerie que première-

ment ne soit receu et admis par Messeigneurs les Sindicques.

prenant enseigne, es les ordonnances dessus escriptes.

B.

i3 mars. L'on vous fait a scavoir de la part de Messieurs

les Sindicques et Conseilz. Que ung chescung, de quelque

condition qu'il soit, qu'il haye riere soy au (oui aultre part
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compaignie, oblige, tracié au aultre façon de faire que ce soit,

quelque bien qu'il soit, soit or, argent, draps ou aultres biens

mobles, paliers, mennange, vin, bled et aultres biens, Item

et immobles quelz qu'il soyent et ou qu'il soyent, des biens

appartenans aux citoyens, bourgeois et habitans de ceste cité,

a présent d'ycelle dehors, les queulx n'hont obeys es cries

[qui] furent faictes de soy retirer en la ville pour la protection

et garde d'ycelle, qu'il les doegent reveller au procureur gê-

nerai par mesdictz seigneurs a ce député, et que des icy en-

avant il ne soyent ausez ny si ardys d'yceulx biens soy

mesler sans premièrement en havoir avecque ledict procureur

arresté et ce sur la poenne de estre punys a rigueur de droictz,

a la forme de ladicte crie.

Johannes Rubei preco communis reffert habere voce pre-

conia ad sonum tube cridam prescriptam proclamasse.

Datum decimo tertio Martii M D° trigesimo sexto.

e. 3&of«_

c.

26 mai. L'on vous faict a scavoir de la part de messieurs

les Sindicques et Conseilz de ceste cité que nulz ne soit ausé

ny si ardys de faire injure ny obprobre ny de faict ny de pa-

rolle en quelle sorte que ce soit aux ambassadeurs de Savoye

passans par la ville ou allieurs. et ce sur poenne de estre

reprys et punys comment agresseurs de chemin.

Item, que nul de quelque estât et condition qu'il soit, ne

soit ausé ny si ardys aller dehors la ville de Genève pour y
faire ce qu'il n'oseroit faire en la ville contre le commande-

ment et ordonnance de Dieu, qu'il n'y vouldra demorer et ce

sur la poenne contenue es dernières cries.
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Johannes Rubei preco communis hujus civitatis Gebenn.

retulit se hodie prescripta capita ad vocem tube more solito

cridasseet proclamasse. Datum XXVI Martii anni millesimi

quingentesimi trigesimi sexti.

e. 2&of«_

D.

2 7 juin. L'on vous faict a scavoyr de la part de messieurs

les syndicques et du Conseilz, Que nul marchans privé ny

estrangier ne soyent osez ne sy hardy durans les jours et ter-

mes des foyres accoustumé en ceste cité, durant que les ailes

(halles) sont ouvertes , comment est de coustume , vendre

allieurs draps en pièce et en gros sinon sus ladicte aile, iceulx

marchans vendantz draps en gros doibjent iceux draps porter

le premier jour de la foyre sus les ailes, et s'il en avoyent par

sus les champs qui ne fussent pas venues, que incontinant

estre venues lesdictz marchans soyent tenus fayre apporter

icelles balles sus les ailes, et ce sus la poenne de soixante

solz pour une chescune foy.

Item que nul ne soyt osé ne sy hardy emporter hors la

ville ny sorty marchandise doibvant piage, que première-

ment ne soyt arreysonné par ledict maystre d'ailes et ce sus

la poenne pour ce accoustumée.

Item que nul ne soyt ousé ne si hardy peser cheu soyt ny

aultre part marchandise a vendre ou a achetter plus Tault de

trente livres sus la poenne de soixante solz pour une chescune

foy.

Item plus que tous marchans estrangiers amenant laynes

en ceste cité les doibjent descharge en Thalle de ceste cité et

non allieurs sus la poenne de soixante solz pour une ches-

cune fov.
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Item que tous marchans privés et estrangiers tdhans mar-

chandise de espicerie, amandes, riz, coliandres et aultres sor-

te/ d'espicerie portant gabelle ne soyent ousez icelles vendre

nv achetter que premièrement ne soyent gabellées et seellées

du seaul de ladicte aile, sus poenne Je soyxantc solz pour une

chescune t'oy.

XXVI 1 Junii [536.

juillet. L'on vous faict a scavoir de la part de messieurs

les Sindicques et Conseilz, que nulz citoyen, borgois nv ha-

bitant de ceste cité ne soyt ausé ny si ardys de aller après le

camp des excellences de messieurs de Berne, sinon qu'il soit

eleu et par les députés enrôlé, sus la poenne d"estre prys.

pendus et estranglé par la gorge.

Item que nulz ne soit ausé ny si ardys des aujourdhuys

en la de sortir de ceste cité pour forraige ny pour aultre

chose sans congé de mesdicts Seigneurs sus ladicte poenne.

Cridate le jour du départ de Messieurs. 6 Jullii 1 5 36.

*m

11162] Lettres de MM. de Berne principalement au

sujet de la libération de Furbiti en échange de Sau-

nier; — des préparatifs du duc de Savoie; — du prieuré

de Satigny; — de l'attaque de Chillon; — des biens de

M. de Granges, — de l'impression de l'édit relatif au

culte et aussi en faveur de Pierre Baux, Jean Lect,

Jean Lilïort, François Dupré, M. de Beaumont, etc.

Imprime : Lettre du n juillet r > je. Herminjard, Corrcsp.. t. IV, p. 76. Celle du 27 dé-

cembre 1,37, Calvin: Opéra, t. X, seconde partie, col. rjj.

ARCH. GEN. 10
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[1163J Lettres du Conseil de Fribourg en faveur de

Jean Guilliet et Hans Pauli, et pour demander que le

Conseil de Genève ne prenne pas de Fribourgeois à son

service.

[1164] Lettres écrites au Conseil de Genève par ses

ambassadeurs en Suisse, Ami Porral, Claude Bernard,

Claude Savoye, Henri Golaz, Ami et Etienne De Cha-

peaurouge, Etienne Dada et Pierre Vandel, au sujet de

l'échange de Saunier contre Furbiti. — des secours de

Berne, — de l'argent dû à Neuchâtel, — d'une ambas-

sade des Suisses en France, etc.

[1165] Lettres de quelques seigneurs du voisinage, —
de Saconnay, — de Buffavant, — de Balleyson, — de

Viry, — de Coudrée, — de Salenove, — de Vanzier,

de Lugrin et de Menthon, au sujet de dîmes, d'actes de

juridiction etc.

s*?

[1166] iS36 et i53j. Lettres de Rodolphe Naegely,

bailli du Chablais, au sujet de la cure d'Armoy, — des

Prédicants, — d'arrêts ou tailles imposées cà des sujets

de Berne et d'atteintes à sa juridiction.

[1167] i536 et i53j. Lettres de Pierre Yachat, lieu-

tenant de Thiez, au sujet de différentes difficultés avec

les nobles du voisinage, — des péages de Bonne et

d'autres objets de peu d'importance.

3X&
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[1168] iS36 à i53S. Lettres de Jacques Hetzel, capi-

taine de la Cluse et ensuite bailli de Gex, avec des let-

tres du juge et du châtelain de Gex, au sujet des Peney-

sans, — des biens de Saint-Victor et Chapitre, — des

cures de Moins, de Malval et de Russin, et en faveur de

Jacques Bel et des héritiers de Michel Nergaz.

[1169] i536 à i566. Lettres de Pierre Viret au Con-

seil et au Consistoire de Genève, principalement au sujet

de la demande qu'on fait de lui à Genève, — des calom-

nies dont il est l'objet,— de l'intérêt qu'on lui porte et des

secours qu'on lui donne, — de sa visite enfin aux Eglises

du Midi, de Neuchâtel, Lausanne, Lyon et Orange.

Imprimé : Lettre du 18 février 1536, Herminjard, Corresp., t. III, p. 390. Celle du 28

avril, ibid., t, IV, p. 40; la première du 26 novembre 1340, incomplètement Caîvini Opéra,

t. XI, col. 123.

A

a mes tres honnoues seigneurs messieurs les sïndi

et Conseil de Genève a Genève.

S
Grâce et paix. Treshonnorés Seigneurs, j'ay receu la let-

. tre qui vous a pleut me fayre escripre, par laquelle

m'avez donné entendre le bon vouloir que vous et vostre

peuple avez envers moy; et comme desirez que je me trans-

porte par devers vous pour vous servir au ministère, sur

quoy je suis bien marry que je n'ay l'occasion de vous nions-

trer la bonne affection que j'ay envers vous, ausquelz je

vouldroye fayre playsir et service si je le pouvoye ou scavoye

taire en toutes choses qui pourroient servir a la gloire de

Dieu, vovre jusques a employer ma vie et mon sang. Mais
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d'acquiescer a vostre demande je ne puvs, tant a cause que je

ne me sens pas les espaules assez fortes pour porter une telle

charge et pour pouvoir satisfaire a ce qui seroit requis en

une telle œuvre, tant pour ce que je suvs lié a ceste église en

laquelle le Seigneur m'a appelé et constitué, laquelle je ne

puys facilement abandonner sans scandale et sans offenser

mes princes et mes frères ministres, si ainsin la delaissoye

sans garder Tordre qui est requis aux élections ecclésiasti-

ques, ce que vous ne ignores pas. Pourquoy. si vous plaît,

m'aurez pour excuser, me tenant toujours pour ung de vos

amys et petitz serviteurs en toutes choses aux quelles je vous

pourroye fayre playsir ne service pour Thonneur du Sei-

gneur auquel je sers. La grâce du Seigneur soit toujours

avec vous, qui vous adresse et conduyse par son sainct esprit

i\ fayre sa saincte volonté.

De Lausanne ce 14 de Aoust i5qo.

Vostre petit serviteur,

B.

2 G novembre)

^ Grâce, paix et miséricorde par Jesuchrist nostre Sei-

P^* gneur. Magnifiques et honnorables Seigneurs, ainsyn

que je cognois le grand désir et l'affection que vous avez a

recouvrer bons et fidèles ministres pour consoler et restaurer

vostre pouvre église tant désolée et dissipée, je croy aussy

que vous ne ignorez pas le bon vouloir et ardant désir que

non seulement moy, mais aussy tous vrays amateurs de vé-
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rite, ont a la consolation et restauration d'icelle. Mais, ainsy

que touchant ce affayre nous sommes tous avec vous unys

de voulante, de désir et de cueur, aussy sommes nous en

telle perplexité que vous estes pour trouver les moyens et

occasions justes et raysonnables pour y pourvoir a la gloire

de Dieu et édification de toutes les églises.

Vous avez veu ce que nostre frère Calvin vous respond,

qui vous doibt aussy touchant mon cousté abundamment

satisfaire pour mov. Car, non obstant qu'il y aye entre luy

et moy grande dilference quant a la doctrine et erudicion,

toutefoys, quant au cueur et a l'affection envers vous et les

églises de Dieu, soyez asseures que nous ne sommes pas

beaucop differans. Je ne me estime pas estre mien, mais aux

églises aux quelles le Seigneur m'a dédié et consacré. Pour-

quoy mon vouloir ne tire a aultre chose fors que je serve fidè-

lement a ma vocation en quelque lieu qu'il plaira au Sei-

gneur m'appelle[r] par les moyens qu'il a ordi

Vous ne ignorez pas combien je doibs estre lenus a lYUise

en laquelle le Seigneur m'a maintenant constitué ministre,

et quel debvoir j'ay selon Dieu a mes princes et seigneurs

par lesquelz premièrement Dieu m'a tiré et appelle a ce sainct

ministère et par eulx grandement assisté. Je ne dépens en

rien des hommes et ne vouldroye pour prince, seigneur ne

créature vivante me forvoye[r] de la droicte voye et obmettre

aucune chose qui me fut enchargée de Dieu; mais aussy ne

oseroye je rien entreprendre legierement ne témérairement,

sans estre asseuré de ma vocation et user des moyens que le

Seigneur nous présente en toute édification. Je voys le con-

seil que ces bons frères vous donnent, je cognois le désir

qu'ilz ont de secourir a ceste église, et en quelle rer utation

ilz Font. Je desireroye bien de mon cousté estre tel qu'ilz

m'estiment et bien idoine a Taffayre auquel ilz me vou-

draient employer, et du quel pareillement ilz m'ont rescript

très affectueusement, m'advertissant et admonnestant que je
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ne me monstre point difficile, si mes princes et seigneurs,

auxquelz ilz ont faicl requeste et prière de telle chose, m'en

solicitoient.

Quant je regarde ma petitesse, mon ignorance, la faulte

de prudence et jugement qui est en moi, j'ay honte de

moymesmes, et ne me puys persuader que je soye apte a une

si grande œuvre, mais quant je considère de Taultre cousté

vostre désir et bonne affection, vostre nécessité et dangier, le

conseil de ces grands personnages, je ne scay que je doibs dé-

libérer sinon que ainsy que je suys consacré a l'église de

nostre Seigneur, je me soubmet a son jugement, et suys

.prest de réemployer a toutes choses qu'il me seront comman-

dées par l'église, voyre jusques a respandre mon sang pour

vous, me confiant que Dieu me fortifiera et me donera la

grâce selon l'œuvre qu'il me mettra entre les mains. Et a

ceci je ne puys voir ne mes frères aussy, meilleur moyen que

celluy que ces bons personnages vous baillent, c'est a scavoir

que vous impetrez cella que demandez de mes princes et sei-

gneurs.

Ce sont ceulx qui m'ont premièrement meiner en vostre

ville, et par lesquelz Dieu m'a ouvert le porte pour vous

prescher son évangile, par lesquelz il a assisté a mon minis-

tère pour planter ceste église; s'il plait au Seigneur vous

adresser a eulx, et leur donner le cueur de m'envoyer a vous

pour ung temps, pour restaurer ceste pouvre église tant

minée, ainsy qui leur a baillé pour la plantation d'icelle, je

me offre de ne rien refuser que je ne employé mon ame.

corps et sang, et toutes les grâces qu'il playra a Dieu me bail-

ler, pour vostre salut et édification. Mais aultrement je ne

voys point de bon moyen qu'il ne demeure tousjours quel-

que crainte en mon cueur, non pas touchant ma personne, mais

l'église, craignant qu'en cuydant édifier on ne ruyne. et en

cuydant réparer une église on ne detruyse celle la etd'aulires

aussy.
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Et pourtant, mes treshonnorez seigneurs, s'il vous plait,

prendrez mon bon vouloir en gré, et mon œuvre quant il

plavra a Dieu qu'elle vous puysse servy[r], et me tiendrez

pour vostre petit serviteur et amy, qui a plus de vouloir a

vous fayre playsir et service selon Dieu que de puyssancc,

conseil ne sagesse. La grâce de Dieu soit avec vous, qui vous

remplisse toujours de sagesse pour conduyre et gouverner la

Republique a son honneur et louange. De Lausanne ce 26

de Novembre 1540.

Le tout vostre humble et petit serviteur et amy,

'26 novembre

A MES BONS FRERES ET AMY LE S 1
' AYMÉ PoRRALIS ET LE

S r CURTETI A GENEFVE.

^->race, paix et miséricorde par Jesuchrist notre Seigneur.
^—

* Vous ne ignorez pas l'argument et propos des lettres

qu'il a pleut a Messieurs les Syndiques et Conseil me fayre

rescripre, auquelz je respons brièvement non obstant que la

cause requérait plus longue responce. Pourquoy vous ay bien

voulu rescripre pour suppléer a la briefveté des lettres et vous

exposer plus amplement nostre advis, affin que, s'il faict be-

soing et que la chose ne soit asses ample en mes lettres, vous

puyssiez communiquer la reste avec ceulx que vous semblera

expédiant, lesquelz vous cognoissez mieulx que moy et selon

cella fayre et proposer les choses. Quant a mon cueur et
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affection je crois que asses les cognoissez et rTay besoing sur

cecy fayre grandes adjurations pour le vous persuader.

Touchant ce aussy que n'ay faict conte de vous aller visiter

selon le debvoir que j'ay a l'église de Jesuchrist, vous enten-

des asses si la faulte vient de moy, en quelle perplexité je

suys et quelz empeschement je puys avoir, et en quelle pru-

dence et circunspection me fault cheminer.

- Or, toutefoys je voys quel conseil vous donnent ces bons

frères et ministres de la bas, lesquelz j'ay en grand honneur

et révérence et suys asseuré qu'ilz ne quierent que la gloire

de Dieu, la paix et édification des églises, pourquoy je suys

grandement esmeu, non obstânt que je ne me sente pas avoir

les dons et grâces pour pouvoir ce fayre a quoy je leur semble

idoine, mais il ne fault pas regarder ses forces et vertus, ains

tousjours attendre la vertu d'en hault de celluy qui œuvre

en nous. Avec Tadvis de ces bons frères je voys aussy le con-

sentement de mes frères et fidèles ministres qui sont par deçà,

principalement de maistre Guillaume, Zebedée, Cornes et

aultres semblables, qui non obstant qu'ilz sentent comme

moy quelle nécessité et dangier nous avons par deçà, neant-

moins cognoissans quelle édification ou scandale peut adve-

nir en toute la chrestienté de vostre église, bien ou mal dis-

posée, ne peuvent facilement nyer Tayde et secourt que de-

mandez.

Or sommes nous en telle doubte et perplexité que vous, et

ne scavons bonnement quel moyen tenir. De mes absences

d'icy je ne puys et ne le doibs fayre sans le vouloir, congié et

bonne grâce de mes seigneurs et de l'église sans les irriter

grandement, et non sans cause et sans donner scandale aussy.

De demander aussy congié ou licence pour ung temps, je ne

scay comme la requeste ne de moy ne de mes frères seroit

receupve. Pourquoy ne scaurions trouver meilleur moyen

fors que cella ce fit par vous mesmes, suyvant le conseil des

frères qui vous ont escript et les lettres aussy que eulx mes-
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mes en ont envoyé a nos seigneurs et princes, requérant que

telle chose ce lit. Et combien que entre vous et eulx soit

quelque différent, peult estre que voyans vostre bon cueur et

désir seront aultrement affectionnés qu'on ne pense, et que

si vous priez le seigneur de la moysson il donera le cueur a

ceulx qui le peuvent fayre, de vous oultroyer des ouvriers

pour mettre en son champ.

De demander que je départe d'icy pour tousjours et resi-

demment demeurer vers vous je croy qu'il seroit difficile

d'obtenir, mais en la manière que les frères vous proposent

sera plus tollerable. Et pour mieulx satisfaire de tous coustez,

a cause que le frère Cornes seroit icy trop chargé seul, prin-

cipalement veu que le Seigneur a retiré nostre diacre, si le

playsir estoit de Messieurs que je vous allasse pour ung

temps consoler, Champereaux pourroit icy tenir ma place

jusques a ce que vous fussiez pourveu comme les frères en-

tendent de fayre après la journée de Wolmes (Worms et

par ce moyen ceste église ne seroit pas depourveue, ne le

frère Cornes tant pressé, et paraventure Messieurs se conten-

teroient pour ung temps, avec les honnestes et chrestiennes

remonstrances que leur pourroient estre faictes. Et si nostre

advis vous sembloit bon, et que vous envoyssiez la quelcung

qui passa par icy vers nous nous luy pourrions encore bailler

quelque adresse pour demeiner toutes choses a édification.

Voyla, frères, l'advis et conseil que pour maintenant mes

frères et moy avons pour vous donner sus ce affayre, ce que

n'ay pas oser escripre du tout si copieusement a Messieurs les

Syndiques et Conseil, craignant prolixité, ou que paravan-

ture quelcung en fut offensé, mais vous en ai bien voulu

adverty, sachant que vous aurez bien la prudence de declai-

rer et communiquer noz lettres la ou vous cognoistrez

qu'elles pourront prouffiier. Sur toutes choses vous et nous

avons besoing de nous humilier devant Dieu, le prier inces-

samment, et je croy qu'il addressera noz conseilz et volumes.

ARCH. f. I N. -O
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et qu'il donnera selon sa promesse a ceulx qui demandent, il

ouvrira a ceulx qui hurtent a la porte et ceulx qui cerchent

trouveront. Si vous plait faires mes salutations a noz frères

et amys et singulièrement a voz familles. De Lausanne ce

26 de Novembre 1540.

Je vous vouldroye bien prier s'il estoit vostre playsir de

procurer que je puysse avoir le double des dernières lettres

que les ambassadeurs qui ont esté vers Calvin ont apporté,

principalement les latines. Je vous recommande le fayre, et

pour cause qui pourra servy[r] a ce a quoy elles prétendent.

Le tout vostre entier frère et amy,
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[1170] 16janvier. Articles proposés par les ministres,

particulièrement au sujet de la Sainte-Cène.

Imprimé: Gabeiel, Hisl. de l'Église de Genève, t. I
er

. Preuves, p. 102. Herminjard, Cor-

resp., t. IV, p. 154. Cahini Opéra, t. X, i'c partie, col. 5.

S*

[1171] 3i janvier. Lettre des hommes de Ghallex

pour se recommander à la Seigneurie de Genève.

S»

[1172] De mars à mai. Lettres du gouverneur d'Evian

en faveur de quelques personnes.

$&

[1173] 21 et 22 avril. Lettres de Claude Savoye et

autres ambassadeurs envoyés à Berne, au sujet des fugi-

tifs, — de la Coudre, etc.

$&

[1174] De mai à août. Lettres du Président et des

officiers du Genevois, relativement surtout à une viola-
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tion du territoire de M"lc de Nemours dans l'affaire du

prêtre Pellicier.

S*

[1175] De mai à août. Lettres du cardinal de Tour-

non, gouverneur du Lyonnais sous François I
er

, au

sujet des bénéfices dont les Genevois voulaient se mettre

en possession en Faucignv.

^k

[1176] g août. Testimoniales de ce qui s'est passé

entre les commissaires de Bonne et ceux de Genève, au

sujet du différend qu'avait soulevé l'exposition de la tête

d'un prêtre, Jean Pellicier, sur un pilier, aux frontières

du mandement de Bonne.

Jf ,y ung chescons qui ces présentes verront soyt notoyre et

Sfcs manifest, comment ainsin soyt que ses jours passés mes-

sieurs les officiers de Thiez en Salla heussent prins ung

prebstre nommé messire Johan Pillicier et le heusent mener

a Genève par sus la seignorie et territoyre de très illustre et

redoubtée Dame madame Charlocte de Orléans, duchesse de

Nemoux, comtesse doaigiere de Genevoys et Foucigny, tute-

resse de très illustre prince mons r Jaques de Savoe, comte

dudict Genevoys et baron de Foucigny, sans avoyr licence et

territoyre de ladicte dame, et puis avoyr exequuté ledict pre-

bstre audict Genève, heussent appourter son courps par sus

ladicte seignorie et mandement de Bonne et faict planter, en

ung crest desus la couste du pont Morent sus le chemin ten-

deiït de Bonne a Thiez en Salla de la part du mont de
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V uant, une berchez', et en icelle mis ung des quartiers du-

el ict prebstre et puis heussent planter une aultre berebe au

lieu de La Golette, entre la possession de Sermet De la

Cherriere et le chemin publique contre le nant Gontord et

en icelle mis ung aultre quartier.

Quoy estre venu a notice a messieurs les officers de Bonne,

dirent lesdictes deux berches estres plantées sus ladicte sei-

gnorie et mandement de Bonne. Et pour ce avoyr esté fait

innovation et usurpation a madicte dame en sondict mande-

ment et juridiction de Bonne et icelle avoyr orTendu et gre-

ver, les queulx, non voulent soustenir ny permettre ladicte

usurpation et innovation, en advertirent le magniffique con-

seil de madicte dame estent en Annessy, lequel incontinent

en rescripvit a messieurs les Sindicques et Conseil de Ge-

nève, possesseurs dudict mandement de Thiez ; et pour ce,

entre eulx fusse prinse journé a ce jourd'uy subscript, pour

voyr et visiter en bonne paix et amitié lesdicts lieux et diffé-

rent. Et a ceste cause fussent député dudict Conseil d
1An-

nessy magnifîïques et spectables seigneurs, messieurs Claude-

Janus Mellieret , président de Genevoys, Claude David,

grand Juge de Genevoys et Claude Migard, ung des maistres

et auditeurs de la Chambre des Comptes de Genevoys. Et de

la part desdicts messieurs de Genève, nobles Claude Savoe,

Johan Cocquet et Jehan Lambert.

Les queulx fussent trouvés, par lesdietz seigneurs députés

du Conseil, audict lieu du Pont Morent, et la assemblés fust

ditz par lesditz députés et commis du conseil d'Annessy,

ensemble le procureur fiscal de madicte dame, touchant sa

baronie de Foucigny, noble Claude Bochu et officiers dudict

Bonne, que ladicte berche estoy plantée sus la seignorie de

madicte dame a cause de Bonne. Et par les commis de Ge-

nève que n'estoyt. Donc alours furent charchées termes et

1 Biche, potence.
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limites et sur ce demandé prodhommes, mesmement Aymé
de Rysier et Bastian Bonhomme et pluseurs aultres, les-

queulx tous ensemble presentz, toutes deux parties demons-

trarent une pierre couchée estant ou (au) crest desus speciffié,

cousta 1 leditz chemin tendent de Bonne a Thiez de la part

du lèvent, la quelle ilz dirent estre terme et limite partant'

lesdictz mandementz de Bonne et de Thiez, la quelle ilz

disoyent avoyr veues aultrefoys élevée et demonstroyent les

garents estent couste icelle, et disoyent qu'elle regardoyt

conrre le vieux pont Morent estant sus Menoge.

Donc lesdictes parties allèrent la et furent lesdictes parties

en différent pour ce que lesdicts seigneurs commis dudict

Conseil d'Annessy dirent, a la relation des tesmoingtz et

prodhommes la congregés, que ledit vyeux pont Morent estoy

desub ung arbre noyer au {où) il apparessoyt certainnes em-

pieysons (certains empierrements) que se disoyt estre du

pied dudit pont au prest d'une bediere en la possession de

Laurent Dupra du cousté du village de Mosuet. Et lesdictz

commis de messieurs de Genève disoyent qui n'estoy pas la

et que ce mur estoyt faict pour contregarder Teau, ains ledit

pont vieux disoyent estre plus bas au apparessoyt de tous

deux coustés le mur dudit pont. Et alours lesdictes parties

furent contentes fere descouvrir ladicte pierre couchée. Tou-
tefoys ne fust rien faict, ains lesdictes parties allèrent a la-

dicte aultre berche planté au lieu desus speciffié, dont dirent

lesdictz seigneurs commis du Conseil d'Annessy et procureur

fiscal de Foucigny que il avoyt esté usurpé de la juridition

de madicte dame plus de vingt poses de terre.

Et pour fere apparoyr de la vérité, lesdictz seigneurs com-

mis du Conseil d'Annessy et procureur fiscal de Foucigny

allarent plus ultre jusques a ung buysson auprès d'ong nant

1 Tout près de.

2 Séparant.
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appelle la Clémence, ou furent demonstré pyerres que lesdictz

seigneurs commis d'Annessy et procureur fiscal dysoyent

estre limites desdictz mandement de Bonne et de Thiez; et

pour ce fere apparoystre, il produyrent tesmoingtz céans

digne de foy, lesqueulx ledict procureur demanda estre ouys

en présence de partie et ladicte berche estre ostée et descouvri

lesdictes pierres. Et, d'aleurs, que lesdictz officiers de Bonne

hont toujour de coustumes anciannes visiter leditz chemin

jusque audict buysson et nant de la Clémence et au mas au-

près duquel est plantée ladicte berche, dempuis Menoge jus-

jusque a la sise sus ledict chemin donné comme desus, les-

ditz officiers de Bonne hont de coustume il (y) fere tous actes

de juridition, sans ce que les officiers de Thiez ny aultres

aye jamais exercé actes ny possessoyre de juridition que ce

soyt.

A quoy respondirent lesdits seigneurs commis de Genève

que n^stoyent point termes et que la juridition de Thiez se

estent jusque auditz nant Gotourd, comme il disoyent fere

apparoistre par bonnes escriptures bien signés et celés, les-

quelles ilz dirent monstre[r] auditz seigneurs commis du
Conseil de Genevoys, qui les priarent en avoyr la copie, et

pour ce dirent que n'avoyent aulcunes charges de leurs sup-

perieurs ouyr tesmoingtz et ne voulirent point descouvrir

lesdictes pierres, disent lesdictes pierres estre dedans la juri-

dition de Thiez limitée, protestant a rencontre des officiers

qui avoyent exercé et faits Visitation sur ladicte juridition

limitée et a cieulx a qui appartiendroy de demande[r] jusque

a la somme de cinquante mille escus.

Aquoy replicarent lesditz seigneurs commis d'Annessy et

procureur fiscal de Foucigny, que madicte dame et ses offi-

ciers de Bonne estoyent de coustume, qui n'estoy memoyre
du contraire, de exerce[r] juridition jusque audict buysson et

nant de la Clémence; et pource que premièrement il devoyt

estre conneust du possessoyre et estre ostée ladicte berche et
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révoqués les actentas et innovation comme il demandoyent,

et puis, si il monstrent droyt, que madicte dame leur fera si

bonne justice qu'il auront cause heux contenter, protestant

en cas de reffus que ladicte berche ne leurs puis (puisse)

acquerre possessoyre ny pourter aulcons préjudice a madicte

dame, et aussi du dommage et interest que elle pourroyt

avoyr contre cieulx qui avoyent exercer et faict actes de juri-

dition sur sesdictes seigniorie et juridition de Bonne; sur

quoy replicarent lesdictz seigneurs commis de Genève qui

ne feroyent aultre sans avoyr parler a leurs supérieurs, pro-

testant qui (qu'il) ne leur puisse pourter dommage. Et quant

au territoyre, de mener de Thiez a Genève malfaicteurs, ilz

disent avoyr de ce fere puissance comme ilz monstreront.

Des quelles chouses sus escriptes, lesdictes parties hont

commandé par nous subsignés notayre respectivement fere

testimoniales, lesqueulles entant que concerne nostre office

de notayre, a vous aultroyer et aultroyons par ces présentes

faictes et données auditz lieu de La Golette auprès dudict

boisson et nant de la Clémence, présent nobles Françoy Du
Mont, Françoy Du Mont aultrement Bernard, Richard Bou-

dri de Bonne, nobles Gabriel de sant Michiel, Michaud

Donne de Montvuagnard, Roud de Bardonenche et Robert

Martin, Johan Sommellier, Claude Rousey, Johan Molliet

le jeune, tesmoingtz, le jour neufvyesme du mois d'Aust,

Tan de nostre Seigneur courent mille cinq cens trente et

sept.

Suyvamment, le dixiesme jour dudit moy d'Aust , l'an

desus prins, furent reasemblés lesditz seigneurs commis du

Conseil d'Annessy et de Genève au lieu de Bonne et chieu

noble Loys Cheneys, chastellain dudict lieu, la out furent

par lesditz seigneurs commis de Genève monstre doubles

d'instrumentz de limitation dudit mandement de Thiez

d'avec le mandement de Bonne, Foucigny et Chastellion, et

des privilèges de réciproque remission de malfaicteurs. en-
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semblés des piages. des queulx lesditz seigneurs commis du

Conseil d'Annessy demandarent les copies, sans toutefoys

icieux approuver, si non en tant qui l'ont en faveur de ma-

dicte dame, comme tuteresse desusdicte. Lesquelles lesditz

seigneurs commis de Genève n'on voulsu oultroyer. d'aul-

tant qui (qu'il) n'est de leurs commission sans avoyr parler

a leurs supperieurs.

De quoy lesdictes parties hont commander fere mutue tes-

timoniales par nous subsignés, lesqueulles avons concéder

comme desus en présence de nobles Claude Duclouz. Claudet

Favre, Richard Boudri, Françoy Dumont, Johan Dumon
aultrement Bernard et Claude Curtet, habitant de ladicte

maison Tan desus prochainnement escriptz.

Lesqueules testimoniales j'ay ultroyé avec egrege Claude

Forel subsigné, moy Philibert Pernet notayre public.

Et aussi ycelles susescriptes (Signé) ^cvnd, uoi.

testimoniales ay concédé avec le

sus nommé egrege Philib. Per-

net, notayre, moy Glaude Forel (Signé) i&faiiïc-- çj*^-

notaire public requis.

m-

AKCII. i,l N
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m
[1177] 2S novembre. Représentations du Petit Con-

seil, du Conseil des Soixante et de celui des Deux-

Cents, faites en Conseil Général au sujet des bruits

calomnieux répandus contre eux, pour leur enlever

l'administration de la République.

Magntfficques, Saiges. treschiers et treshonnorés

Seigneurs.

^Xes Seigneurs Sindicques par vous selon vostre coustume

!^j eleus, ensemble leur et vostre Conseil des Soixante et

Deux Centz — se sentans oultraigés par les paroles d'aul-

cungs particuliers, soubt l'umbre du gênerai, disans qu'il

Ihont estes esleus par practicques, que Ton leur a rompu

les franchises, que c'est eulx qu'il sont princeps et qu'il

veulent que tout se passe des icy enavant par conseil gê-

nerai. — veulent scavoir de vous. Messieurs du Conseil Ge-

neral, voix par voix l'ung après l'aultre, ainsin qu'il lhont

estes esleus, devant que se mesler plus oultre des affaires sil

vous voles cela permettre. Et, affin que saiches s'il sont faictz

et esleus par practiques et a la poste de trois au (ou) de quat-

tres, comment leur est esté devant vous reprouché, ilz disent

que vous scavés tous que les quattres Sindicques sont esleus

en vostre Conseil General et par vous. Quandt au Conseil

ordinaire le temps passé les quattres Syndicques le solovent

eslire entre eulx
,
prenans iceulx quattres Sindicques ung

chescung de eulx quattres conseilliers pour leur Conseil. Or

est il maintenant aultrement, car pour éviter parcialité. par-

ticulière élection et practicque, l'on s'est accoustumé a faire la

dicte élection du Conseil ordinaire dedans et par le Conseilz
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des Deux Centz, qu'il peult myeulx cognoistre gens suffisans

a cela que ne font quattres personnes, ny vuyt quant il y

seroyent. Or icelluy Conseil ordinaire estant esleuz et assys,

il regarde le papier du Conseil des Soixante et des Deux

Centz, puys sus icelluy procède voix par voix, nom par nom,

ainsin comment Dieu inspire ung chescung a y mettre et

retenir gens de foy et de bon nom, qu'il puyssent feablement,

selon Dieu et a Futilité du commung, conseiller. Iceulx

ainsyn esleus vous demandent sil vous les voles plus advover

ou non pour voz Sindicques et Conseilz et maintenir en

roffice avecque toute puyssance de exercy la justice par bon

conseil, ainsyn que Dieu Ta ordonné, pugnissans les delin-

quans au support des bons, faisans élections edictz et ordon-

nances et toutes aultres choses honnestes et licites, pour la

conservation du bien publicq, ainsin qu'il hont faict de leur

pouvoir jusques a présent, suyvants la puyssance du magis-

trat que Dieu leur a commys par vostre élection générale en

tout et par tout, sinon es choses concernantes le gênerai et qui

sont réservées au gênerai.

Et, affin que l'on ne dye que lesditz Sindicques et Conseilz

ne se veuilent [veuillent) ainsin laver et excuser se soubtmee-

tent icy de vouloir estre pugnys a rigueur de droict s'il se

trouve et prouve qu'il ayent ainsyn faillys; aussy que ceulx

quil ainsyn les diffament (non pas eulx mais Dieu et sa pa-

rolle quil dict que tout magistrat est de Dieu et quant il

mesprise ledict magistrat il mesprise Dieu;, soyent pugnys,

affin que Dieu ne se corrouse contre nous, nous laisans tom-

ber en confusion comme ceulx de Babillonne, et qu'il ne nous

oste la seignorie et la liberté qu'il nous a donné spirituelle

par son filz Jesuscrist, nous faisant plus de grâces qu'il ne

rict jamais aux enfans de Israël, et qu'il ne nous en prenne

comment es Romains, lesqueulx perdirent peu a peu par

semblable discorde civile leur règne qu'il avoyent sur toute

la terre, tombans en servitune et soubjection en laquelle sont

encorcs.
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Messieurs, Ton vous veult bien advenir de tous les affaires,

affin que cognoisçans noz faultes prions Dieu qu'il nous

envoyé et maintienne gens de biens, sçavans et creignans

Dieu, pour exercer la justice, car aultreemnt, sil nous les

voulons ainsyn blasmer et mespriser, nous ne trouverons pas

qu'il nous veuille servir et Dieu les nous ostera.

Le cœur faict grand mal a ung personnaige de avoir laissé

tous ses affaires particuliers pour obéir et servir le commung,

et puys estre ainsyn. pour sa recompense, blasmé de ceulx

quil creignent correction et quil ne veulent servir ny obéir

au Conseil combien qu'ilz soyent esleuz.

Pourtant, Messieurs, venes Fung après Paultre paisible-

ment dire vostre advys, ouys au (ou) non, affin que tout aile

bien et par bon ordre, a l'honneur de Dieu et a nostre grand

profyt.

Et affin que aujourdhuys nous puyssions faire chose plus

aggreable a Dieu et a nostre commung proffitable et utile,

trestous d'une bonne union nous humillierons devant luy,

luy prians ainsyn que nostre saulveur Jésus nous a en-

seigné.

[1178] Compte de ce que Claude Bernard a dépensé,

par ordre de la Seigneurie, pour les prédicants.

Imprime : Calvinï Optra, t. X, seconde partie, col. 157.

S*

[1179] Lettres de Berne au sujet des terres d'Eglise,

— des appellations de Saint-Victor, — des plaintes con-

tre Jes baillis de Ternier et de Gaillard, — d'un synode

à Lausanne, — d'une conférence proposée entre Farel
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et Calvin, de Genève, et Bucer et Capito, de Strasbourg,

— de la pêche, — de divers attentats à la juridiction de

Berne, et en faveur de Nicolas Grafenried, André Guat,

Thomas Moine, M. de Saint-Victor, etc.

Imprimé : heure du 14 septembre 1537. Herminjard. Corresf., t. IV, p. 500 et Cal-

vini Opéra, t. X, seconde partie, col. 125.

[1180] Lettres de Fribourg en faveur de deux bour-

geois de cette ville et au sujet de quelques malfaiteurs.

$^

[1181] Lettres des seigneurs du voisinage et particuliè-

rement des seigneurs de Brandis, de Virv, de Coudrée,

de Blonay, de Montfort, de Salenove, pour affaires d'in-

térêts.

[1182] i53j et i538. Lettres du bailli de Ternier et

Gaillard au sujet de quelques atteintes à sa juridiction,

— des dîmes de Neydans,— de pratiques sourdes contre

Berne et Genève, etc.

m
[1183] i53j et i538. Lettres de Nicolas de Diesbach,

bailli du Chablais, au sujet des cures d'Armoy et de

Draillans, — des lansquenets venant de France, et en

faveur de quelques personnes, particulièrement d'An-

toine Fromment

.
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(29 décembre 1 538)

Suscription : A Messieurs les Sindiques et Conseil de

Genève, noz bons combourjoys, voysins et amys.

A Messieurs les Sindiques et Conseil de Genève, Salut.

Messieurs, nostre prescheur Anthoene Froment m'a

adverti que aulcung bourgoys de vostre ville luy est

obligé en aulcune somme d'argent, lequel luy faict quelque

fâcherie du poyement, et par ceste cause va par devers vous

pour avoir justice. Lequel je vous recomande et vous prie

luy faire bonne et briefve justice, comme vouldries en sem-

blable cas vous estre faict. Priant Dieu vous donner sa grâce.

Ce 29 de décembre 1 538. De Tonon.

Le tout vostre a fayre service et playsir,

Ballyff de Thonon.

[1184] Lettres de Jean Bertrand et de Reymond Pel-

lisson, Présidents de Savoie, principalement au sujet des

biens des églises, — d'une violation de territoire dont

se plaignait Madame de Nemours, — de l'arrestation de

Jean Lambert, — des biens de la veuve du châtelain

Trolliet.
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18 juillet i 5 3j

Suscription : A Messieurs Messieurs les Sindiques de

Genesve a Genesve.

^vG^essieurs. Je receu les lettres que m'avez envoyées du
-***> XIIIe de ce moys pour recouvrer ung instrument de

quittance de Françoys Rosset et de sa femme, faict au profrit

de Pierre Joly de Genesve, et pource que ledict instrument

est redargué de faulx, dont procès en dépend pardevant le

vybaily (vice-bailli) de ceste ville, je ne puys ordonner ledict

instrument estre levé sans appeller partie, pourquoy fere

vous ay concédé lettres et partye appellée. Soyes certains,

Messieurs, qu'il vous y sera faict en justice et expédition

tout ce qu'il sera possible de faire, et non en ce seullement mais

en toutz autres affaires, a l'aide du Créateur, auquel, en me
recommandent a vos bonnes [grâces], prie vous donner en

santé treslongues vyes. De Chambery ce XVIII e de Jullet

mil V XXXVII".

Votre bon frère et amy,

ôt&a/ti (jacviraiCÙ.
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B.

(28 juillet ï 5 3j

Suscviption : A Messieurs Messieurs les scindiques et

conseil de Genève.

essieurs. Les chappitre et chanoynes de Genesve se sont

plainctz a moy, et si me ont aussi escript messieurs du

Conseil de madame de Nemoux, aucunes forces que vous avez

faictes riere les terres de ladicte dame, ostant, arrachant et

rompant de voye de faict la sauvegarde tant d'elle que du

Roy, qui avoit esté mise au beneffice de Thorens, terre de

l'obéissance du Roy; et mandez encore en faire davantaige,

ce que j'ay trouvé bien estrange, et ne le pouvoys croyre

n'eust esté qu'ilz m'ont monstre une lettre que vous escripvez

au conseil de ladite Dame.

Messieurs, vous scavez que, oultre la raison qui est grande

et évidente, cecy est assez arresté entre le Roy, monseigneur

le cardinal de Tournon, messieurs de Berne et vous, par plu-

sieurs et diverses lettres qui ont esté escriptes des ungs aux

autres, que vous ne debvez rien entreprandre riere les terres

de l'obéissance du Roy, comme aussi le Roy ne veult rien

entreprandre riere vous; et par ce moyen vous ne devez tou-

cher riens aux membres des beneffkes qui sont riere les

terres du Roy, combien le chef et églises principalles soyent

riere vous, ne voz predicantz venir riere les terres dudict sei-

gneur, comme aussi ledict seigneur n'entend vous toucher

en aucuns membres des bénéfices riere vous, bien que le chef

des églises soit dans les terres de son obéissance; et moins ne

devez trouver estrange d'estre permis a ceulx qui vouldron
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venir riere les terres du Roy vivre comme ilz vouldront, non

plus que nous qui permectons que les subgectz du Roy se

retirent devers vous et vivent comme leur plaira. Vous ne

vouliez pas souffrir que aucun des nostres estant riere vous

use de noz loy et forme de faire, aussi vous ne devez trouver

estrange si ledict seigneur ne veult permectre que voz predi-

cantz viennent pardeça pour user de vostre façon de vivre es

terres de son obéissance. Il fault nécessairement que la loy

soit commune et réciproque. Messieurs de Berne, qui cong-

noissent bien la chose estre juste et raisonnable n'y ont ja-

mais faict difficulté, et je suis bien esmerveillé que vous

soyez de divers et contraires advis, et ne puis penser que

vous ayez mis en délibération de conseil vostre affaire ; ce

que si vous faictes trouverez que, pour si peu de chose, ne

debvez entreprandre si grant querelle, ne faire envers le Rov,

que dernièrement vous en a escnpt, chose pour rompre

Famine que vous avez ensemble; et ce que aussi il ne vous

souffriroit point comme n'y auroit lieu, et la raison ne le

vouldroit pas. Et en mon endroict. suyvant le voulloir et

intencion dudict seigneur, j'ay baillé sauvegarde ausdietz

scindic et chappitre. Je vous prye que vous ne vueillez en ce

leur faire aucun trouble ne empeschement.

Messieurs, j'y veu, par les lettres que vous escripvez au

conseil de ladicte dame, comme vous vous excusez sus aucune

promesse que ung ambassadeur d'icelle vous hst, ce qu'il ne

devoit ne pouvoit fere, quant bien il Tauroit faict, ne ladicte

dame, quant bien elle le vouldroit, ne pourrait porter préju-

dice ne domaige aucun à Tauctorité et souveraineté du Roy,

de laquelle cest affaire deppend plus que de Tinterest de

ladicte dame, laquelle ne peult rien faire en ses terres au

préjudice dudict seigneur, comme je croy qu'elle aussi ne

vouldroit fere.

ARCH. gf;\\ 22



I7O PIÈCES HISTORIQUES. l53~

Messieurs, je prie le Créateur vous donner bonne vye et

longue. De Chambery le xxviij e jour de Juillet.

Yostre bon frère et amy,

c.

[6 août 1 5 3j

Suscription : A Messieurs Messieurs ees scindiques

CONSEILHERS DE GeNBFVE a GeXEEVE.

Tygiressieurs ! J'ay receu les lectres que m'avez escript du

rt^*. quatriesme de ce moys, lesquelles ay envoyées a mon-

sieur le cardinal de Tournon, lieutenant pour le Roy en ce

pays, que vous faict la responce que varres par lesdictes lec-

tres; et me mande que je garde bien que, rieres les terres de

madame de Nemours qui sont de Tobeyssance du Roy, ne en

ceulx la du Roy, que vous ne joyssies des fruitz des bénéfices

estans desdictes terres deppendans du chapitre de Genefve, ce

que suys deslibéré faire suyvant la volenté du Roy, qui a uss

vous ayt escript et de mondict seigneur le Cardinal. Il me
semble que n'y a nule raison ne apparance de vouloyr joyr,

rieres les terres de Tobeyssance du Roy, lesdicts bénéfices, veu

que les chanoynes dudict chappitre que n'ont vollu tenir

vostre loy se sont retirés rieres les pays dudict seigneur et de

ma dame de Nemours, ou ilz font le service divin comme ilz

avoyent acoustume de faire anciennement a Genefve et selon

l'intention des fondateurs. Au moyen de quoy je vous suplie
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que dorcsnavant ne vegnies plus rieres les terres du Roy pour

joyr les fruitz desdicts bénéfices; car, comme saves, le Roy ne

veult riens entreprandre sur vous autres ne en voz pays et ne

se mesle point de vostre façon de vivre, aussi il ne veult que

vous mesles entreprendre aucune chouse sur les bénéfices

estans en ces pays, pozé qu'ilz deppendent du chappitre de

Genelve, ne que voz predicans y viegnent pour preseher a ses

subgects autre loy nouvelle que eeste la qu'ilz tiegnent de

présent, comme aucuns de vosdietz predicans se sont vantés

qu'ilz feroient. Messieurs, vous m'escripves que Messieurs de

Berne le font ainsi et qu'ilz joyssent a Nyssy [à Annecy) ung
membre deppendant de Compesieres. Il est vrav qu'ilz vin-

drent ilec pour l'adrester et despuys mondict seigneur le Car-

dinal leur en a escript, auquel il feut faîct responce et aussi a

l'ambassadeur dudict seigneur estant pardevers eulx, qu'est le

seigneur de Bosrigault *, lequel le m'a ainsi escript, que quant

a eulx ilz ne vouloyent joyr les membres des bénéfices estans

rieres les terres du Roy ou de ma dame de Nemours. Par-

quoy vous autres devez faire le semblable et pour si peu de

chouse ne devez perdre la bonne amytié que vous saves que

le Roy vous porte ; vous supliant, Messieurs, ne plus venir

joyr les fruitz des bénéfices estans rieres les terres de madicte

dame de Nemours, car vous pouves tenir pour asseurcs que

le Roy ne le vous endurera point. Messieurs, je vous suplic

de tout m'en faire responce, affin que j'en advertisse le Rov

que s'en vient a Lyon et mondict seigneur le Cardinal. Que
sera fin de lettre, Messieurs, après m'estre treshumblement

recommandé a vostre bonne grâce; priant nostre Seigneur

vous donner en santé tresbonne vve et longue. De Cham-

bery ce XVI e jour d'aoust.

Vostre bon amy prest a vous faire service,

2£csmt>uT> $cffiffo«, $*.

1 Louis Dangerant soigneur de Boisrigault,
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1).

3 octobre i 5 3-

Suscription : A Messieurs Messieurs les Scindicques et

Conseil de Genefve.

jlWTessieurs, j'y receu voz lettres par lesquelles j"ay entendu
•4.)!^.

| a bonne voulenté qu'avez envers le Roy, de laquelle

l*ay adverty et envoyé voz lettres ; incontinant que en auray

responce vous la feray scavoir. On m'a dict que l'assemblée

qui se faict a Seyssel est du party du Roy. Toutesfois, en

continuant la bonne voulenté que portez audict seigneur,

vous prie vous en enquérir de rechef et si en scavez certaines

nouvelles m"en advertir, affin que le face scavoir au Roy, qui

est a présent a Lyon. Messieurs, si en aulcun endroict vous

peulx faire plaisir ou service m'y employeray de très bon

cueur, duquel je me recommande a vostre bonne grâce,

priant le Créateur, Messieurs, vous donner tresbonne vie et

longue. De Chambery ce iij
e jour d'octobre.

(Ce qui suit est de la main même du président Pellisson.)

Messieurs, j'ay envoyé voz lettres au Roy et incontinant

que j'en auray responce le vous feray assavoir; vous advi-

sant, Messieurs, que hyer receuz lettres de monseigneur le

dauphin, que s'en va en Italie avec monseigneur le grant

maistre, atout' XV mile hommes de pie, XII e (don\e cents)

hommes d'armes et XVe chevaulx legiers, quecomancent desja

de marcher; et suys icy après pour fere estapes, actendant

X mile Suysses, que doibvent estre en iceste ville le X° de ce

moys pour fere leur monstre. Vous remertiant, Messieurs, de

la bonne volenté que portes au Rov, et vous pouves tenir

1 \vcc.
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pour asseurés que de sa part il la vous porte bonne. Et croy

que eeulx de Nyssit [Annecy) sont pour le Roy; car il y a

longtemps qu'ilz heussent du estre la, dont j'en ay adverty

monseigneur le Cardinal.

Vostre treshumble serviteur et bon amy,

E.

(16 octobre i 5 37)

Suscription : A Messieurs les Scindicques et Gouverneurs

DE LA VILLE DE GkNEFVE. A GeNEKVE.

^J/|"essieurs. Il y a quelque temps que envoyastes par devers

+ *-è~ moy vos commis et depputés, touchant le différend

qu'estoit entre vous et le chappitre de Gennefve a cause des

beneffices ou membres d'yeeulx estans en la terre de madame
de Nemours, comme Faucigny, Gennevoys et aultres terres

estans de l'obeyssance du Roy. Et feut arresté entre nous que

j'en advertires le Roy et monseigneur le Cardinal de Tour-

non son lieutenant gênerai, et que cependant vous ne vien-

dries jouyr aulcunement lesdicts beneffices de ce qui est riere

l'obeyssance du Roy. Et despuys, suyvant ladicte conclusion,

j'en ay adverty le Roy et mondict seigneur le Cardinal, qui

m'ont mandé que je gardasse bien que vous ne vinsies jouvr

lesdietz beneffices et membres d'iceulx, ny les aultres biens

estans de l'église de ce qui est riere l'obeyssance du Roy; de

quoy je vous ay adverty et escript. suyvant la promesse que

j'aves faict a vosdietz commis; et aussi ainsi Ton accorde
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Messieurs de Berne, voz combourgeoys, par lettres qu'ilz

ont escript a monsieur de Bourigault du XXIVme d'aoust.

Toutesfois, Messieurs, et combien que Ton eust mys la sau-

vegarde du Roy a une vigne et pressoir qui est du Faucigny,

qui souloit estre du convent de sainct Françoys de Genefve,

dont les aulcungs des religieulx dudict sainct Françoys qui

n'ont voulu suyvre vostre loy nouvelle se sont retirés es pays

du Roy et font le service de Dieu comment ilz avoient ac-

coustumé de faire audict Genefve, ont voulu jouyr de ladicte

vigne comme estant riere l'obeyssance du Roy; mais, nonob-

stant ladicte saulvegarde, quatre habitans de vostre ville,

nommez Cotet, Françoys Béguin, Anthoine Rey et Richard

filz de feu Guichard maistre des esteuves de vostre ville, de

voye de faict et nonobstant ladicte saulvegarde, ont emporté

le vin de ladicte vigne, arraché les armes du Roy et, qui pys

est, l'ung d'iceulx, qui est nommé Rey, en latin Régis, a

dict que desdictes armes avoit tourché son derrière, chose

que ne puys croire qu'elle vienne par vostre commandement,

veue la bonne amytié que ledict seigneur vous porte. Ainsi,

au paravant que de vouloir advenir ledict seigneur, duquel

suys asseuré qu'il ne le trouvera bon, vous ay bien voulu

escripre affin que y donnies ordre, de sorte que les choses

soient reparées, le vin retourné au lieu ou il aura esté prins,

et les armes dudict seigneur; aultrement serey contrainct de

l'en advenir. Et qui pis est lesdicts quatre personaiges et

aultres menacent de jour en jour ung religieux dudict sainct

Françoys, nommé frère Françoys Vincent, de le venir pran-

dre riere les terres du Roy, pource qu'il est de vostre ville, et

n'a voulu leysser son habit pour prendre vostredicte loy

nouvelle. Vous scaves que le Roy ne se veult poinct mesler

de vostre façon de vivre, et ceulx de ses pavs qui se retirent

en vostre ville il ne les vous demande poinct, ny les menasse

de les aller prandre riere vous, parquoy debves faire le sem-

blable. Et pource que je désire grandement de conserver
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l'amytié d'entre vous deux, je vous prie, donnes y quelque

ordre et que tieux parolles et menasses cesse, et que aussi le

surplus soit reparé; aultrement, contre ma volenté, je seray

contrainct d'en advertir ledict seigneur, lequel suys asscuré

qui n'en sera content. Que sera fin de lettre, priant nostre

Seigneur, Messieurs, après m'estre recommandé a voz bonnes

grâces, qu'il vous doint en santé longue vie. De Chamberi

ce XVI e d'octobre.

Je vous prie me faire responce par le présent porteur.

Yostre treshumble serviteur et bon amy,

(5 novembre i 5 37)

Suscription : A Messieurs Messieurs les Scindicques et

Conseil de Genefve.

ly/Tessieurs. J'av receu voz lettres pour responce, esquelles

"•**"** suys asseuré que le Roy mon maistre, en l'endroict des

beneffices dont m'escripves ne sera de moindre volenté que

monsieur le Cardinal de Tournon son lieutenant, pource que

cela concerne nostre foy. Toutesfoys j'en advertyray ledict

seigneur, qui vous en escripra ce qui bon luy semblera.

Mays, Messieurs, pour l'amytié que je vous porte, suys con-

trainct vous escripre qu'il me semble que, pour si peu de

chose, ne debves tumber en différent envers ledict seigneur,
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qui a tousjours esté et est vostre bon amy, laquelle amytié

debves tacher de conserver.

Messieurs
,

je vous prie adviser si en aulcung endroict,

pour vostre commun ou aulcung de vous vous, puys faire

aulcung pleysir ny service, que je le feray de bien bon cueur.

Que sera fin de lettre, Messieurs, après m'estre bien humble-

ment recommandé a vostre bonne grâce. Je prie le Créateur

vous donner en santé bonne vie et longue.

De Chamberi ce V e de novembre.

Le tout prest a vous faire plaisir et service.

(2 3 novembre ï53j)

Suscription : A mes treshonorés et magnifficques seigneurs

Messieurs ues scindicques et conseil de Genefve.

essieurs, j'ay receu voz lettres datées du premier de ce

moys touchant le vin que aves prins ou faict prendre

es vignes qu'estoient des religieulx de sainct Françoys de

Genefve, desquieulx ceulx qui n'ont volu laysser leur reli-

gyon et habit se sont retirez es pays du Roy et de son obeys-

sance; et despuys le Roy m'a envoyé unes lettres, ensemble

unes aultres a vous adressans, en parchemin seellées de son

cachet, et me mande ledict seigneur de les vous envoyer par

homme exprès
,
qui en rapporte la responce par escript.

Aussi m'a mandé ledict seigneur vous escripre que feissies

restitucion des fruictz que avez prins et parceux (perçus) des
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beneffices et membres d'iceulx appertenans a messieurs de

Chappitre de Genefve, qui sont en Gennevoys et Foucigny,

et aussi les fruictz de la vigne dcsdicts religieulx, a quoy

vous ne pouves prétendre aulcung droict, car les fondateurs

d'iceulx ne les ont layssés pour estre mys a ce que les em-

ployés.

A ceste cause, Messieurs, je vous envoyé le présent pour-

teur, qui se tient avecques moy et est mon parent, a ce que

me faciès responce tant es lettres du Roy que a ceulx que

vous escriptz; a celle fin que le tout je renvoyé audiet sei-

gneur, lequel n'endurera que contre sa volonté vous venies

jouyr lesdietz beneffices estans es pays de son obeyssance. Et,

ou ne y pourvoyres, suys asseuré que, contre son vouloir, il

v mectra bon ordre, comment la rayson veult ; combien que

ce sera chose ou il ne prandra playsir, pour l'amytié qu'il

vous a tousjours portée parcydevant, raays le debvoir qu'il a

a Dieu le contraindra a ce faire.

Messieurs, pour la volenté que j'ay de vous faire playsir et

service, et que demeuries tousjours a la grâce du Roy, je

suys contrainct vous escripre, comment vous ay aussi escript

plusieurs foys, que messieurs de Berne ont accordé avec le

Roy de ne venir jouyr les membres des beneffices estans es

pays de son obeyssance comment est le Gennevoys et Fou-

cigny. Et neantmoingtz, a ce que m'a mandé monsieur leur

bally de Ternyer, ilz veulent rendre les fruictz qu'ilz en ont

prins et perceuz, comment pourres veoyr par lectres que le-

diet bally m'a escriptes, que j'ay baillées au présent pourteur

pour les vouz communicquer. En tout ce ilz ont faict, pour

entretenir la vraye amytié, alliance et confédération qu'ilz

ont ensemble, comme vrays amys doibven; fayre les ungz es

aultres. Parquoy, me semble, Messieurs, que debves faire de

ARCH. GKN.
-'
J
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vostre costé le semblable, pour conserver Tamytié que ledict

seigneur vous porte.

Messieurs, il vous plaira au surplus croire le présent pour-

teur de ce que je luy ay donné charge de vous dire et le de-

pcscher au plustost.

Messieurs, je vous supplie prandre de bonne part ce que je

vous escriptz, car le faiz par le commandement du maistre

et aussi pour le grant vouloir que j'ay de vous faire service

et que demeuries tousjours en la bonne grâce du Roy; car

suys asseuré que, si ne randes les fruictz esdictz chappitre et

religieulx de sainct Françoys, que Ton sera contrainct de

procéder par aultre voye, que sera toutesfoys de justice, pour

les requestes que lesdicts du chappitre et religieulx baillent

jornellement contre vous, que sont juridicques, si faictes

reffuz de randre lesdictz fruictz.

Messieurs, ampres m'estre treshumblement recommandé

a vostre bonne grâce je supplie le Créateur vous donner a

a tous en santé bonne vie et longue. De Chambery ce

xxiij emc de novembre.

Messieurs, quant a ce que m'aves mandé que les religieulx

de sainct Françoys en plain chappitre vous ont remys le

setour 1 et vignes desquelles vous aves escript, les religieux

de sainct Françoys qui sont pardeça m'ont soustenu le con-

traire. Mays, quant ainsi seroit, ilz n'ont pouvoir de le faire.

Et, quant es sept religieux que dictes avoir en vostre ville et

norrisses, la rayson ne veult, puis qu'ilz ont quicté l'habit et

religion, qu'ilz soient norris des biens dudict convent contre

la volenté et intention des fundateurs. Parquoy vous prie

encores de rechief de faire faire restitution desdictz fruictz et

de ne venir plus jouyr iceulx biens d'église es pays de

Tobeyssance dudict seigneur; et que de ce qui est riere vous

1 Setour ou sautour, bâtiment où se trouve le pressoir.
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il ne se veult mesler et vous en laysse faire comme bon vous

semblera.

Vostre treshumble serviteur.

H.

3o novembre 1 5 3y.)

Suscription : A mes treshonnorés et magnifficques Sei-

gneurs Messieurs les Scindicqles et Conseil

de Gennefve. A Gennefve.

Jr^agnifhcqucs et treshonnorés seigneurs. J'ay receu vostre

~**~- lectre du xxvij""le jour de ce moys, et quant a ce que

me mandes que ma lectre ne celle du Roy ne faict point

mention de la responce dont je demeuris d'arrest avec voz

ambassadeurs sur ce qu'ilz me proposarent et sur les lectres

qu îlz me proposarent et sur les lectres qu'ilz me laysserent,

Messieurs, il me souvient tresbien et est escript que le xxvcmo

du moys d'aoust dernier passé, messieurs vosdictz ambassa-

deurs, qui me pourtarent deux lectres de la part de messieurs

de Berne, les unes au Roy et les aultres a moy, et me dirent

ce que leur avies donné charge me dire, que je mys par

escript, et le tout j'ay envoyé au Roy, lequel pour toute res-

ponce vous faict tielle qu'il vous a escript dernièrement ; et est

ledict seigneur tout résolu que il ne permectra que venies

jouyr les beneffices ne membres d'iceulx dans son royaulme

ne pays de son obeyssance, pour les incombemens que en

pourroient advenir d'ung cousté cl d'aultre, et messieurs voz

imbassadeurs et moy demeurasmes de resolution que. sur



l8o PIÈCES HISTORIQUES. iSS/

tous les propoz que nous heusmes, ehascua advertiroit ses

supérieurs : eulx vous, et moi le Roy et monseigneur le Car-

dinal son lieutenant par deçà, ce quej'ay faict de ma part; et

vous ay mandé la volenté du Roy, et vosdictz seigneurs am-
bassadeurs ne luy ont faict aulcune responce ne a moy aussi.

Messieurs, vous ne m'aves point faict de responce de aul-

cune chose que soit contenue dans ma lectre. Si estes déli-

bères ne jouyr doresnavant les beneffices et membres d'iceulx

estans es pays de l'obeyssance du roy, comme est le Fouci-

gny et le Gennevoys appartenais a madame de Nemours, et

aussi de rendre les fruictz que en avez prins, je vous supplie

m'en faire responce affin que de tout j'en advertisse ledict

seigneur, aultrement Ton prandra la responce que me faictes

par (pour) reffuz. A quoy, Messieurs, me semble que debvez

pancer et, pour si peu de chose, ne deves irriter le Roy qui a

esté et est tousjours vostre bon amy, alyé et confédéré. Vous

avez sceu comment messieurs de Berne, qui sont si grans et

puyssans seigneurs, en ont faict pour conserver l'amytié et

alliance qu'ilz ont avec ledict seigneur; sur quoy vous

debves prandre jugement de faire le semblable, car suys

asseuré que jamays ledict seigneur ne permectroyt que vous

vinssies jouyr les fruictz des beneffices estans es pays de son

obeyssance.

Messieurs, quant a ce que me escripves de l'injure que je

dis avoir esté faicte au Roy de houster ses armes et saulve-

garde de la porte du pressoir et sautour des vignes des corde-

liers de sainct Françoys de Gennefve, et des parolles dictes,

cella est tout notoyre et en conste par informations que j'ay

riere moy, lesquelles n'ay encores voulu envoyer audict sei-

gneur; vous priant que dans mardi ou mecredi me faciès

responce cathegorique de ce que dessus, et jusques la je de-

meureray d'en avertir ledict seigneur, qui s'en part du Pyed-

mont et s'en va en Languedoc, comme Ton m'a escript.

Messieurs, touchant ce que me mandes que aulcuns offi-



l53j ARCHIVES DE GENÈVE. I S I

ciers du Roy ont mys une saulvegarde en vostre terre de

Thiez, qui est vostre lymitée sans estre d'aultre subgection,

dont ledict seigneur en est bien informé, comment dictes

avoir entendu par ses lectres, et que croyes que cella ne vient

de son scavoir et que je chastie cet officier et le contraigne de

ouster ladicte saulvegarde, je vous advise que de ladicte saul-

vegarde je n'en scay aulcune chose. Bien vous veulx advenir

que me suys enquis, ampres avoir veu vostre lectre, ou estoit

ladicte terre de Thiez et a qui elle estoit; et est certain que

ladicte terre de Thiez est dans le pays de l'obeyssance dudict

seigneur, comme estant dans le pays de Foucigny, a quoy

vous ne pouves prétendre aulcun droict, soit par jouyssance

des fruictz, de tant que c'est bien d'église, que de faict de la

justice et supériorité, car cella est au Roy par droit suzerain

et de supériorité. Et si le Roy vous a remys ledict droict,

comme dictes qu'il vous a escript, en le me monstrant le

vous lerray jouyr entièrement. Selon ce que le Roy et mon-
seigneur le Cardinal m'ont mandé ne vous laysser jouyr les

membres des beneffices de Foucigny et Gennevoys, suys

délibéré vous garder d'en jouyr, tant de cestuy la que des

aultres ; car ladicte terre de Thiez ressortissoit par appel au

Conseil de Chambéry, et le duc de Savoye concedoit journel-

lement lectres de saulvegarde en ladicte terre de Thiez,

comme me suys informé avec plusieurs gens de bien vieulx

et anciens. Et encores, Messieurs, vous aves cest esté de vos-

tre auctorité envoyé prandre ung prcbstre dans ladicte terre

de Thiez, et icelluy avez mené a Gennefve, passant par le

pays de l'obeyssance du Roy, et, ampres que Paves faict mec-

tre en quatre quartiers, avez envoyé l'un desdicts quartiers,

passant par ledict pays de Foucigny, en ladicte terre de Thiez»

qui est distant de vostre ville de quatre grans lieux, sans de-

mander permiction, ce que vous ne pouvies faire; et suys

asseuré que le Roy ne le trouvera bon. Parquoy vous prie

sur le tout y donner si bon ordre que ledict seigneur ayt oc-

casion de se contenter de vous.
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Messieurs, je vous prie prandre de bonne part ce que vous

escriptz, car la bonne volenlé que j'ay de vous faire playsir

et service et que demeuries en l'amytié et grâce du Roy me
contrainct vous escripre ce que dessus.

Messieurs, ampres irfestre recommandé a vostre bonne

grâce je supplie le Créateur vous donner en santé tresbonne

vie et longue. De Chambery ce dernier jour de novembre.

Messieurs, si aulcung des officiers de ce pays ou aultres

des subgectz du Roy faisoient quelque exploict, feut (que ce

fût) de saulvegarde ou aultre es pays qui sont a vous, tenez

vous pour asseurez que j'en feray faire bonne pugnition, de

sorte qu'il sera exemple aux aultres, car ledict seigneur ne

veult entreprendre sur les pays de vostre obeyssance, mays

les vous vouldroit conserver.

Vostre treshumble serviteur,

(6 décembre i537)

Suscription : A mes tresmagnifficques et honnorés seigneurs

Messieurs les scindicques et conseil de Gennefve.

Jjv^essieurs, présentement ay receu voz lectres pour responce

i*i- esquelles je advertiray le Roy du toutaige, et il en fera

comme maistre ce que bon luy semblera. Et suys esmerveillé

comme dictes que la souvereinneté de Theys (Thie\) ne

appartenoit au duc de Savoye. Par actes il se monstrera que
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les appellations de Theiz alloient par devant monsieur de

Gcncfve, et de lui en ceste ville par devant le conseill ou elles

prenoient fin ; et d'icelles, oultre les inquisitions que j'ay

faicte a plusieurs gens de bien, il y a plusieurs registres et

groz estrayts d'esglizes. Elles alloyent par devant l'areevesque

de Vienne, et cella est si notoyre qu'il n'est possible de plus.

Et quant es informations que demandes que vous envoyé, je

les envoyeray audict seigneur et d'autres, et il en fera ce qu'il

luy plairra, et je feray ce qu'il me comandera. Et de bailler la

question ou torture, je scay bien qu'il ne se peust faire sans

informations et autres indices bien grans; toutesfois d'une

chouse notoyre vous trouvères asses gens qui vous en dyront

la vérité. Et quant ad ce que me demandes lectres caption-

nales' contre la mère et frère d'un prebstre, je ne le puys

faire, car ne me mandes leur nom et le lieu ou ilz se tiegnent,

et d'ailleurs faudrait que me fissies apparoir qu'ilz fussent

voz subgectz de Genefve. Je vous asseure, non seulement de

voz (vous) bailler lettres captionales, mays aussi les feray

prandre et les vous feray conduyre jusques a Genefve, car le

Roy ne voudrait retenir aucuns de voz malfaicteurs. Pleust

a Dieu que tous ses voysins, et mesmement vous autres, luy

feissies le semblable !

Messieurs, je suys bien courroussé que n'avez volu faire

ce que le Roy vous a escript, et suys asseuré que ce serait

vostre grant profrit, car pour si peu de chouse ne deves per-

dre l'amytié d'ung tel prince qu'est le Roy mon maistre,

duquel suys asseuré qu'il ne vous permectra joyr aucun

beneffke, soit Thiez ou autre, de ceulx que sont en ses

pays, ou de son obeyssance comme sont le Gennevoys et

Foucigny. Vous priant prandre ceste présente de bonne part.

Que sera pour fin de lectre, Messieurs, après m'estre tres-

humblemcnt recommandé a vostre grâce, priant [le] Créateur

' I >e prise de corps.
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vous donner bonne vye et longue. De Chambery ce \\ rm - dé-

cembre.

Le tout entièrement prest a vous tere service,

Président de Savoye.

J.

(23 décembre 1 53y)

SuscHption : A Messieurs Messieurs les Scindiques et

Conseil de Genefve. A Genefve.

IWTessieurs, j'ay receu vostre lectre pour responce a laquelle

~^ *" je feray au prisonnier pour l'amour de vous tout ce

qu'il me sera possible. J'en ay escript au Roy; j'espère en

avoir responce dedans deux ou troys jours et en scavoir son

bon voulloir pour en faire ce qu'il lui plairra m'en comman-

der, car je seroys très aise s'il estoit en sa maison. Que sera

pour fin de lectre, ampres m'estre recommandé a vouz bon-

nes grâces; je prie le Créateur vous donner en santé longue

vie.

De Chambery ce xxiii
e jour de décembre.

Vostre bon amy et voysin,

Le président de Savoye,
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(14 janvier r 538;

inscription : A tresmagnifiques seigneurs Messieurs les

SCINDIQUES ET CONSEIL DE GeNEFVE.

\ îcssieurs. Je vous envoyé par le présent porteur unes

'X*4- lectres que le Roy vous escript; et me mande ledict

seigneur les vous envoyer par homme exprez, affin qu'il en

retourne responce et que, du contenu en icelles en ce que

concerne les bénéfices, membres d'iceulx et les fruictz que
vous avez prins et perceuz es terres de l'obéissance dudict

seigneur, tant de ceulx du chappitre de Genève, du couvent

de sainct Françoys que autres dont ledict seigneur vous en a

escript plusieurs foys, vous luy faciès responce. Car, a ce

qu'il m'a mandé, passé ceulx icy il ne vous en escripra ja-

mays plus, et y procédera par aultre voye comme la raison

veult. Vous m'avez mandé par plusieurs foys que vous feriez

en sorte que ledict seigneur seroit content et que envoyeries

pardevers luy; toutesfoys il n'a eu aucunes nouvelles de

vous; aussi suis asseuré que ce seroit temps perdu, car ledict

seigneur n'endureroit jamays que vinssies joyr les bénéfices

es pays de son obéissance. Je vous prie luy faire responce et

la bailler audict porteur, que je ranvoyeray pardevers ledict

seigneur pour la luy porter. Ledict seigneur est fort irrité de

ce que, contre son auctorité, vous vouliez entreprendre de

joyr lesdicts bénéfices en ses pays et ne vouliez randre les

fruictz que avez prins. 11 ne l'endureroit non seullementde

vous mays du plus grand prince du monde.

Messieurs, je vous ay faict et escript plusieurs foys plu-

sieurs remonstrances touchant cest affaire, pour la vollenté

AKCH. (,l -.

.

_>4
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que j'ay de vous faire service
;
parquoy de vous en escripre

de rechièf, ne en faire faire d'autre remonstrance, ce ne serait

que réitérer. Je vous prie despecher ledict porteur le plustost

et faire responce au Roy de ce qu'il vous escript. Que sera

pour fin de lectre, Messieurs, ampres me estre recommandé

très humblement a voz bonnes grâces, priant nostre Segneur.

Messieurs, vous donner en santé bonne vie et longue.

De Chambéry ce xiiij
,nie janvier par l'entierement prest a

vous faire service.

L.

(Le 7 avril 1 5 38).

Suscription : A Messieurs Messieurs les Scindiques de la

VILLE DE GENEFVE.

'jiyyressiéurs. J'ay heu lectres du Roy du trois de ce moys,

UjJl, par lesquelles me mande que messieurs de Berne ont

escript quelques lectres a monsieur de Bo[i]srigauIt son am-

bassadeur en Suvsse, touchant quelque plaincte qu'ilz ont

heu des gens de guerre qui sont logiés es terres de ma dame

de Nemours, [à propos] de deux chevaulx qui ont esté prins

par les gens de guerre dudict sieur, de ceulx qui sont en gar-

nison de sa part, des subgectz desdicts seigneurs de Berne et

de deux chars chargés d'avoyne de vous ou voz subgectz.

Suvvant lesquelles lectres j'ay envoyé quérir les chiefz de la

bende du sieur de Crusat establiz en garnison en Foucigny,

qui sont venus ce jourd'uy et m'ont asseuré sur leur honneur
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que nulz de leur compagnie n'ont commis et perpétré les dicis

cas et que de ce ilz se veullent purger. Et pour ce que le Roy
ne veult tollerer ne souffrir tielles chouses, et mesmement a

ses voysins et alyés tielx que vous estes, pour plus ample

veriffication desdictes chouses, et pour entendre de vous bien

au long comme elles ont esté faictes par la plaincte que en

avez receue, affin d'en faire faire satisfaction, je vous envoyé

mon homme présent porteur garny desdictes lectres que le

Roy m'a escript, pour scavoir de vous ce que en est ; vous

priant m'en donner entendre la vérité, car ledict seigneur ne

veult laisser lesdictes chouses impugnies. Vous pouves tenir

pour asseurés que ou il apparestra de ce dont vous estes

plainctz, qu'il en sera faict tielle justice que les autres en

prendront exemple.

Messieurs, après m'estre treshumblement recommandé a

voz grâces je suplie nostre Segneur vous donner en santé

longue vye. De Chambery ce septiesme d'apvril.

Vostre treshumble serviteur,

Président de Savoye.

M.

Le 22 avril 1 5 38)

Suscription ; A Messieurs Messieurs les scindiques

dk Genesve.

^jV/ressieurs, madame la chastellcnne ^rolliete est venue par

4.«^< devers moy, me feysani entendre que vos avez faici
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mettre en vostre mein et séquestré ugne sienne meyson

qu'elle az en vostre ville de Genève, dont elle ne peult jouyr

des fruietz de ladicte meyson, et ainsi qu'elle m'a donné an-

tandre, c'est pour revson de ce qu'elle ne se retire en la ville

de Genève. Voz sçavez que de long temps elle est habitante de

par de ça, ou je vous asseure elle az beaucoupz d'afferez que

luv fault suyvre par justice, et ne scerey (seroit; son prouffit

a présent les deleysser. A ceste cause et a sa faveur je vous ay

bien volsé (voulu] escripre la présente et vous prier luy vol-

loir fere lever vostre mein mise et fere hoster les empeche-

menz, en sorte qu'elle puysse jouyr de sadicte meyson

comme pardevant, et elle rendra son debvoyr en sorte que

aurez occasion vous contenter d'elle. Ce feysant, Messieurs,

sy il y a chose ny service que pour vous puysse et par de ça,

m'en advertissant je le ferey de bien bon cueur, aydant le

Créateur, lequel je prie, Messieurs, après m'estre recom-

mandé de bien bon cueur a voz bonnes grâces, qui vous

doient en sancté bonne vie et longue.

De Chambery ce xxij e d'avril.

Vous priant, Messieurs, sus ce me volloir

fere response, car si voz vuelliez contreindre

les subjeetz du Roy a se retire[r] par délia

fouldroyt que je en advertisse ledict Segneur.

Vostre treshumble serviteur,
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N.

Le ib décembre i538.)

Suscription : A Messieurs Messieurs les Scindiques et

Conseil de la ville de Genefve.

s|\|/ressieurs. J'ay receu présentement vostre lectre du xiij
c

X^X de ce moys, pour responce a laquelle quant a Jehan

Lambert, duquel m'escripvez et lequel dictes vostre citoyen,

qu'est aux prisons du Roy de ceste ville, je vous declaire que

ledict Lambert a esté constitué prisonnier par ordonnance

du Conseil du Roy estant en ce pays, pource que ledict Lam-

bert a faict par quelque temps assez longue demeurance en

cedict pays» et durant ledict temps il a semé, domatisé et dict

publiquement et en privé plusieurs parolles au peuple et

subgectz du Roy contre nostre foy et Religion chrestienne.

Ledict seigneur ne se mesle de vostre façon de vivre. Et

aussi il ne veut et n'entend que es pays de son obéissance

Ton viengne prescher, domatiser ne parler d'autre foy que

ceste la que luy et ses subgectz tiennent. Vous ne le vouldries

de vostre cousté endurer, comme ne fera ledict seigneur de

sa part. Or ledict Lambert est accusé d'avoir dict beaucoupt

de parolles qui sont maulvaises, et s'il est vray qu'il les ave

dictes j'en advertiray le Roy du tout, pour en fere ce qu'il

luy plaira m'en commander. Vous advisant, Messieurs, que

en toutes choses ou je vous pourray fere playsir le feray

d'aussi bon cueur que je me recommande a voz bonnes grâ-

ces, priant nostre Seigneur vous donner a tous bonne pros-

périté. De Chambery ce xvjme jour de décembre.

Vostre meilleur frcrc et amy, prest a vous faire service.
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O.

{7 septembre 042

Suscription : A Nobles spectables et magniffigques

Seigneurs Messieurs les Scindicqles et Conseil

de Genesve. A Genesve.

sivrobles. spectables et magnificques seigneurs. J'ay receu

J^\ vostre lectre du vme de septembre, pour responce a la-

quelle, pource que ne m'avez envoyé aucun acte ne suppli-

cation de ce que m'escripvez, j'ay envoyé quérir le sieur de

Montho, nommé Michel Guilliet, auquel j'ay remonstré le

contenu en vostre lectre, et de sorte qu'il le fault faire. Le-

quel m 1

a dict et soustenu que, par les actes et supplications

desquelles vous plaignez, il n'a parlé aucunement de vostre

religion ne de la Religion chrestienne, pour laquelle sous-

tenir il a perdu son bien ou la pluspart, comme il m'a dict,

et plustost que la desnyer il y perdrait la vie, comme tout

bon chrestien doibt faire. Et au demourant j'ay arresté avec-

ques luy qu'il ne poursuyvra plus, que premièrement je

n'aye veu les procès et procédures pour scavoir que c'est,

vous advisant que le Roy ne veult ne entend que vous soyez

oultraigez par ses subgectz, soit en gênerai ou particulier, et

si j'en trouve quelqun j'en ferai fere la pugnition telle qu'elle

sera exemplaire a tous autres. Qu'est tout ce que pour le pré-

sent vous puys escripre, sinon de prier le Créateur, après

m'estre treshumblement recommandé a voz bonnes grâces,

vous donner a tous en très bonne santé vie longue. De Cham-

bery le vj e jour de septembre m. v c xlij.

Vostre treshumble serviteur.

m-
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[1185] i53j à i538. Pièces relatives aux discussion*

entre Berne et Genève au sujet des biens de Saint-Vic-

tor— à la marche tenue à ce sujet le 28 janvier 1 538 et

à Taccord définitif fait relativement à François Bonivard

le 8 février r538. Plus, deux lettres de Bonivard au su-

jet de cet accord, de mars et août 1 538.

Imprimé : Une déclaration de Bonivard, du 9 novembre 1557, M. D. G., t. IV, p. 274. ---

Accord entre Berne et Genève concernant le prieur de Saint-Victor, ibt'd., p. 274. — Lettres

Je Berne, et les deux lettre 1; de Bonivard, ibid., pp. 277-279-283.
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11186] Si janvier. Lettre de Claude Pertemps et Ami
Perrin envoyés à Berne pour assister à la marche tenue

dans cette ville contre Genève, à l'instance de M. de

Saint-Victor.

|1187] Janvier et avril. Lettre de M. de la Chambre
au sujet de Louis de Beluz.

[1188] 8 mars. Déclaration de Messieurs de Berne

pour certifier qu'ils sont résolus à observer le traité de

combourçeoisie et les autres traités faits avec Genève.

sivtous l'advoyer, petit et grand Conseil de Berne. Certif-

4^ fions et faisons scavoir par ces présentes. Qu'avons en-

tendus le raport que noble, prudant, nostre ohier et féal Con-

seillieur et Boursier, Hanns Franntz Naegeli nous expose

l'exploit, que luy et noble nostre chier et féal Jost de Dies-

bach, Conseillieurs, nous (nos) ambassadeurs, ont faict et

obtenu des nobles magnifficques seigneurs Sindicques, petit,

grand et gênerai Conseil de Genesve, nous singuliers amys

et treschiers combourgeoys, aussi la response et resolution

par eulx donnée en escript seelée, sur les remonstrances que

nous ambassadeurs leur ont faictes touchant les praticques
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desmenées par le sieur de Montchenu etc. de laquelle som-

mes trescontens. Et, pource que nousdicts combourgeoys de

Genesve ont désirés d'avoir aussy de nous lectres et seel reci-

proquantes a ycelles que nous ont (comme dict est; données,

puis bien que n'estoit de besoing, veu que l'occasion de

nostre cousté n'est comme du leur, car nous ne summes pas

praticqués comme eulx, ce neansmoings, pour leur gratiffier

et pour estre mieulx asseurés, confessons et promettons, en

gens de biens et d'honneurs, que summes d'entier vouloir,

délibération et de ferme propost d'observer la bourgeoysie

entre nous et nousdicts combourgeoys de Genesve concluse,

aussy les aultres tractés qu'avons ensemble, a la forme des

lectres et seaulx surce dressées, sans y varier en sourte que

soit. En vérification et testification de quoy avons corroboré

ces présentes de nostre seau, données vendredy huyetiesme

jour du moys de mars, l'an prins a la nativité nostre Seigneur

mille cincq cens trente et huyet.

Sans signature, mais le sceau de Berne est

au bas de cette pièce.

[1189] 22 mars. Acte par lequel le Conseil de Genève

requiert les capitaines du Roi de ne point passer sur

le territoire de Thiez, appartenant à la Seigneurie de

Genève.

tous Scindiques et Conseyl de Genève, Az tous cieulx

que ces présentes verront, nostre Salutz! Comment

ainsy soyt que, par la grâce de Dieu, ayons nostre mande-

AKCH. GEN. --
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ment de Thiez, autquel nous avons beaucopt des subjectz

sans recognoyssant az aultre prince, et ayan esté advertys

que autprest de nostredict mandement soye arryvé, et de jour

en jour arrvvent pluseurs nobles cappitaennes, lieutenant,

avecques leur armée et bande, aut nom du Roy aut aultre-

ment; parquovt lesdictz seygneurs et nobles cappitaennes,

lieutenant et aultres, tous bons compagnyons de guerre,

pryons, et par ces présentes requérons, de non poien mar-

che [r] sus nostredict mandement ne nous subjectz aucune-

ment, ne en leur corps ny bien molester, affin de mieulx vi-

vre en bonne paix et voysiner ensemble; deffendant ausy az

nousdictz subjectz, sus poienne de nostre indignation (ainsy

comment desus faysant;, de non poien fere deplaysir ny mo-

leste a ladicte armée, nous paroffrant en tel cas aut plus groz

semblablement grattuyter. Actum 22 de mars 1 5 38.

Par mesdictz seygneurs Messieurs

les Scindiques et Conseyl,

%

i>. 5S.„f,

[1190] 23 et 3 mars. Lettres de Jérôme de Mantua,

capitaine du Roi, pour le passage de sa troupe sur le

territoire de la Seigneurie de Genève.

Du 2 3 mars i838)

Suscription : A Messieurs les sindicques et borjois de

Genesve, mes bons amys.

\j/|"essieurs les Svndicques et burjois de Genesve, de bien

L«X bon cueur a vous me recommande.
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Messieurs, je vous advertis comme suis yci venuz avecque

ma compagnie ou (au) pais de Foucigni, du commandement

du Roy, avecque bonne commission que ont m'a faict, et yci

demoure jusque a ce que aye mandement du Roy. J'ay en-

tendu que aves ung mandement qu'il s'appelle Tiel (Thie\),

qui est inclaver riere ledict pais de Foucigni. J'entent qu'il

soit compris en madicte commission et que il peux (que j'y

peux) aller et mener, aussi louger mes gens sans contredicte.

Neanmoyns je n'ay voullu permectre d'estre louger mes gens,

ny les laisse[r] aller sur vostredict mandement, que première-

ment ne le vous husse faict assavoir; pour quoy y adviseres

et me faires (ferc\) response. Je ne vous voudres rien inno-

ver ny desplaire, car je ne l'ay pas de commandement, si

non de vous faire plaisir, comme suis prest le faire. Aussi

ne voudres pas que si aulcuns de mes gens vont en vostre

ville pour acheter quelque chouse neccessaire, que nul des-

plaisir ne leur soit faict. Vous disant a Dieu, ou quel je prie

qui vous aye en sa garde. De Bonnaz ce xxiij"
10 de mars.

Le tout vostre amys.

Le capitayne

B

(Du 3o mars i 5 38)

Suscription : A Messieurs les Sindicques et boukjoys de

Genesve. M1£S bons amys.

Sjy/Tessieurs les Syndicques et bourjoes de Genesve, tant que

faire puis a vous me recommande, Messieurs, pour ce
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que suis contrai n me retirer en France, causant que suis

yci en pais de montagnes, la ou ne puis trouver vivres a moy

et a ma compagnie nécessaires, ay entendu que n*ay chemyn

plus propice pour m'en retirer et aller en France que de pas-

ser pour (par) le pas de la Cluse, et qu'il me foust passejYj

pardessus voz terres et par vostre ville. Ne me suis voullu

mectre en chemvn sans vous demander licence. A ceste cause

vous prie me donner passage avecque ma compagnie pour

passejr] pardessus vostresdictes terres et par vostredicte ville;

et je vous promect bien faire poyer mes gens jusques a la

valleur d'ung denier, sans faire insolence, sans aucunement

sesjourner en vostre dicte ville ne sus voz terres, car je veulx

aller coucher le premier jour a Longerey et a Ballon. Et cessi

faisant je vous promect que j'en feroie bonne relation ou

Roy, avecque ce que me obligeres a jaymes (jamais) vous

faire service, vous disant a Dieu, ou quel je prie qu'il vous

doent très bonne vie et longue. De Bonnaz ce xxxe de mars.

Le tout vostre amys.

Le capitenne

m
[119 i ] 24 et 25 avril. Lettre du Conseil de Genève

pour prier le docteur Morand, ministre à Culiy, de venir

célébrer la Cène à Genève, le dimanche suivant, vu que

!cs ministres se sont retirés, et lettre de Viret à ce sujet.

Imprime : Herminjard. Carrât., t. IV, pp. 420 et 421.

[11921 23 mai. Elargissement des franchises ou du



l538 ARCHIVES DE GENÈVE. 197

territoire de Genève. Avec les sceaux de Berne et de

Genève.

(Du 23 mai 1 538)

Au dos de la pièce : Pour Messieurs de Genève les

LIMITES DES FRANCHISES ALOINGÉES.

•jjvrous Padvoyer, petit et grand Conseil nommé les Deux

4^t1 Cents des Bourgeoys de Berne, faysons scavoyr a tous,

notifiions, confessons et certifiions par ces présentes, Comme
ainsy soyt que, par la vigueur d'ung amiable Traicté et Tran-

saction, laquelle Nous et les Nobles Magnifficques Signieurs

Sindicques, petit et grand Conseil et Communaulté de Ge-

nève, nous (nos) singuliers amys et treschiers combourgeoys,

datée du septiesme jour d'augst Tan courant mille cincq cens

trente six, avons parensemble faicte, ayons en ung article ac-

cordé de extendre et eslarger les franchises de ladicte Ville

du cousté de nostres Seigniories de Gex et de Gaillard, et a

cest effect envoyé nostre ambassade audict Genève, laquelle

sus le vingtsixiesme et vingtneufviesme jours du moysd'augst

Tan courant quinsc cents trente six a faict ledict eslargisse-

ment et extension des limites et franchises dudict Genève,

posant et plantant les boennes (bornes) et limites, lesquelles

aussy sont revisitées, reveues et recogneues par Jacob Het-

zell, ballif de Gex et Simon Ferber nommé Vourstemberger,

ballif de Ternier et Galliard, le huittiesme jour du mois de

mars Tan passé, et ce jour mesme les contins mis par escript

comme s'ensuit.

Premièrement, commenceant du cousté de nostre Baronic

et terre de Gex :

La première Boenne et Limite est au sonjon 1 des corn-

mungs pasquiers de Chastellanna. auprès de la mayson et

1 Sim i met, extrémité.
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grange des héritiers feuz Pierre cTOrsieres, citoyen de Ge-

nève, sus uug chemin auprès d'icelle tirant desdictes com-

munes 1 deChastellana au villaige de Ayre devers le vent; dès

laquelle limite se prend droict au Rosne, par les vignies des

héritiers de feuz Denis Dada marchand et bourgeoy de Ge-

nesve, contre le vent. Dempuis icelle limite tend droict par le

sonjon desdictes communes de Chastellanna a Yanltre Limite,

qu'est en l'aultre carre 2 dudict Chastellanna contre la bise,

passant par devant la mayson de feut Pierre Servent de Ge-

nesve et aussy de Pierre Gros dudict Genesve, et dempuis An-

thoine et Jacques Grille, [qui] feusrent marchans de Genesve,

près le chemin de Genesve a Meyrin devers la bise. Auprès

duquel chemin contre la bise est la tierce Limite sus un che-

min tirant desdictes communes aux maysons du Bouchet a

la bise, jouxte une terre que fut d'une femme de Genesve,

nommée La Pigniere, et dempuis aux Magnins de Genesve,

devers la ville droictement au vy 3 du carre de la cloisure ^clô-

ture) d'une terre apartenante a Johan Malbosson devers la

montaigne ou devers l'occident, tirant droict contre lesdictes

maysons dudict Bouchet a la quatriesme Limite, qu'est en

ung petit crestet, place commune entre ledict chemin et ung

chemin tendant de Genesve a Cointrin, le droict du prelz de

George, marchand de Genesve, devers la montaigne ou l'oc-

cident, de laquelle l'on va droict par devant le puis et les

maysons dudict Bouchet a la cincqaiesme, qu'est sus le carre

d"un chemin des maysons dudict Bouchet a Sacconay le petit,

auprès et au carre de la terre dudit George, marchand de

Genesve, devers la montaigne, tendant droictement par le

grand chemin que se part dudict Bouchet contre Cointrin et

contre la montaigne et soleil couchant, jusques en ung che-

1 Terrains communaux.
2 Angle, coin.

3 Chemin communal.
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min de charrette paraître les champs, que menne des ledict

chemin du Bouchet a Cointrin contre les communes dictes

les Marets (Marais) sus Sacconay le petit, a la sixiesme qu'est

ausdictsMarets et communes sus le chemin que tend desdicts

Marets audict Sacconay le petit auprès de la size ' et closture

de la terre que feust de Claude Goermoz de Genesve devers le

vent, et de la tend par lesdicts Marets contre la byse a la

septiesme Limite, qu'est au sortir desdictes communes et

marets, en ung chemin par entre les champs contre Sacconex

le grand, au carre du prelz des héritiers de Pierre du Chesne,

de Saconay le petit, devers soleil levant et la terre de Glaude

Julliard, sallier de Genesve, que feust de Marin de Sacconay,

et par sus icelle contre la bise, par les champs et prelz au

chemin qui vient de Genesve a Gex, a la huittiesme, qu'est

entre les deux chemins que viennent d'ung de Genève et la

se partent 2
, l'ung contre Sacconay le grand a la main gauche,

et l'aultre contre Gex a la main droicte, et devers la bise au

carre de la terre des héritiers feuz Denis Dadaz de Genesve

(feust premièrement de Amyé du Nant), devers l'occident ou

la montaigne et la terre des héritiers de Jacquemo Coccard

devers soleil levant, et de la par ledict chemin, auquel non

guère loing d'icelle est la neuffviesme contre la bise, auprès

et delà d'ung vionet ou ung chemin dressier 3 de Genesve a

Gex, jouxte le prelz feut de Amyé du Nant, qu'est a Jehan

Du Banch devers soleil levant et la bise, et laisse ledict che-

min et tend droict, par sus ledict prelz et 'des aultres et des

champs, a la dixiesme Limite, qu'est en ung chemin venant

de Genesve a Prignie sus la vigne de Amyé Cusin, appelléc

En Collognie, au carre d'une terre dicte Aux Exerts, aparte-

nant a Françoy de Sacconay et s'en va droict par ladicte terre

1 Haie.

2 Se partagent; le chemin se bifurque.

:i Chemin, sentier qui abrège.
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et des aultres suyvantes contre le lac, descendans droict a la

derrière 'dernière) qu'est un\iesmc, mise au grand chemin

de Genesve a Versoyes, au desoub et au droict de la maysoa

des héritiers de feuz Johan hlz de feuz Mathieu Scarron, pas

guère loing du lac, ou icelle limite gette son final termine-

ment.

Et cela sont les vrayes limites, et icelles mesmes par les-

dicts commis, avecq les Seigneurs Sindicques et Conseillieurs

de Genesve, mises et plantées et par lesdicts signieurs Ballifs

avec iceulx reveues.

Item, du cousté du Mandement de Galliard.

La première Limite est au près du lac, au grand chemin

que Ton va de Genève a Thonon auprès du Nant que Ton

apelle le Nant du Coing, descendant de Collognier au lac,

avecq certain service et aberaige 1 dépendant de Colognier,

regardant contre ledict Colognier devers le vent, la vignie de

Pierre Samoen, qui feust prestre, devers la bise, et le lac de

Genève devers le couchant, etd'icelle droict au lac; et laquelle

première limite tend droict a Taultre, qu'est la seconde Li-

mite, qu'est mise et plantée jouxte le chemin tendant de Col-

lognier a Chiedes ou a les Perrieres devers solleil levant, le

dessus et commencement dudict Nant et aussy d'ung abe-

raige dudict Collognier appelle Au Coing devers la bise, le-

dict chemin publicque suyvant tousjours jusques au lac

devers soleil couchant, la vignie de Claude Bernard citoyen

de Genesve que feust des biens de Chapitre devers le vent,

et de la a la tierce Limite, qu'est mise et plantée au lieu

apellé En la Crose, jouste le prelz du sieur de Brandis devers

la bise, les deux chemins publicque, l'un tirant de Collognier

a Bisinge devers solleilz couchant, Taultre tirant de Genesve

par certaines communes a Vendovres (qu'est le long de la

terre des héritiers feuz Guillaume Berthod, appelle De Pal-

' Droit d'irrigation.
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laex), dès Genesve devers le vent. Et de ceste tierce limite

tend et vient a la quarte, qu'est mise et posée au lieuz ap-

pelle En les Mellies, sus Collogny, jouxte le chemin public-

que tendant de Genesve a Jussier devers solleil levant, la

terre de Bernard Janin de Colognier devers le couchant, la

terre des héritiers de Loys Durant devers la bise, et d'icelle a

la cinequiesme mise et plantée au lieu apellé au Pierre Pes-

siere, qu'est au millieux d'une certaine commune et auprès

d'ung gibet quasy en la sime (cime) de ladicte commune
eslevé, tendant a la sixiesme Boine (borne) et Limite, qu'est

plantée, posée et mise au lieu apellé Au commencement de

Treynant, une certaine commune devers solleil couchant, le

prelz de Jacque Bel et la fin d'ung chemin qui vient de Ven-

dovres, passant auprès de la dite commune de Pierre Pes-

siere, qui tire et prent voye de Genesve a Vendovres devers

la bise, la terre des héritiers de noble Janne Faviere devers le

vent, le prelz des héritiers de noble Jehan de Pesmes devers

le solleil levant, et delà par le chemin appelle de Confignion

tendant, par devant la mayson des hoirs de feuz maistre Jehan

Lallemant médecin, au chemin publicq que vient de Genesve

a Chesnoz, au lieuz dit En l'Amandolier en la sortie dudict

chemin apellé Confignion, ou est la septiesme Limite mise

et plantée, de laquelle Ton vient droict par le chemin de Ge-

nesve a Chesnoz a la huittiesme Limite, qu'est mise, plantée

et posée sus le pont de pierre de la Seyme du villaige dudict

Chesnoz a l'entrant du pont a main droicte, de laquelle limite

se confine, prent, tend, dénote et demonstre la droicte limi-

tation, ainsin que va et descend, la rivière ou l'aiguë de la

Semé, jusques la out elle entre en la rivière d'Alva (Arve).

Cela sont les vrayes, par lesdicis seigneurs assignées et plan-

tées limites et confins, sur lesquelles est a noter que par tout,

dès une limite a l'aultre, ou y a des chemins que eussent sem-

blé estre commungs aux deux signiories Berne et Genève,

iceulx limitroffes chemins et par lesquieulx l'on vient entre

arch. oen. 26
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deux terres, c'est assavoyr entre la terre de Berne et Genesve,

sont et apartiennent particulièrement a la Seigniorie de

Berne. Ainsy est entre lesdicts seignieurs arresté et accordé.

Or est assavoyr que, en faysant et traictant cecy, a esté cle-

rement réservé, pourparlé, convenuz, accordé et concluz que

les sus escripts élargissements des franchises et limites ne

dovbt et ne peult, pour le présent ne Tadvenir, en sorte que

soyt, pourter préjudice aux communances, pasquiers et droict

de pasqueraiges de nous [nos) subgects de Gex et mandement

de Galliard, ains iceulx et leurs successeurs avoyr lesdictz

pasqueraiges, iceulx user, posséder et jouyr cy après comme

par le passé, sans innovations et empêches quelconques. Pa-

reillement avons réservé les biens, soyent censés, vignes,

prelz, champs et aultres terres que nous apartiennent acause

de nousdictes Seignioriesde Gex et Galliard, cela soyt acause

du prioré de sainct Jehan ou aultrement, aussy les biens des

bannis de Genesve, lesquels nous avons au susnommé traicté

réservé.

Davantage avons réservé a ungchescung particulier son

droict, tiltre, rayson, censés directes, possessions, terres et

biens gisans deans lesdictes limites ; a nousdictz combourgeoys

de Genève seulement donnans, oultroyans, et concedans

haulte, moyenne et basse jurisdiction, laquelle par cy devant

les ducs de Savoye ont heuez acause des dictes Seigniories

de Gex et de Galliard deans lesdictes limites, et non aultres

choses.

Hz est aussy pourparlé que iceste convention ne doybt

point derroguer au sus allégué traicté, en sorte que soyt. en

nul article.

Et affin que cy après, a cause des musseilliers (messel-

liers) et gardes, ne surviennent différents, est declayré et

accordé, puis que les terres de ceulx de Genesve sont meslées

parmv icelles de nous soubgects, et aussy qu'il ont les pas-

queraiges les ungs sus les aultres, que, en contemplation de
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cela, nousdict combourgeoys de Genesve et nous soubgects

doigent mettre parensemble des musseilliers et gardes pour

la garde des bleds, près, vignies et aultres biens: et quant

iceulx musseiliers gaigeront' des bestes qu'auront faict dom-

maiges, sy icelles sont a nous soubgects de Galliard, icelles

mener a Galliard, comme par le passé est accoustumé de

fayre. Et sy icelles sont a ceulx de Genesve, estre menées a

Genesve, aussy comme par cy devant Ton en az usé et ac-

coustumé. Et les dommaiges qu'elles auront faict estre taxés

et payés, pareillement les bamps.

Aussy affin que les taxes des dommaiges soy (se) facent ray-

sonnablement, est advisé que soyent ordonné deux taxeurs

de Genesve et deux de Galliard, lesquelx incontinant taxe-

ront les dommaiges, et sy ne peulvent acorder de ce et fayre

le plus entre eulx, que adoncq si les bestes qu'ont faict les

dommaiges sont a ceulx de Galliard, le balliff de Ternier

doige estre moyen 2
; et sy les bestes sont a ceulx de Genesve,

iceulx donneront ung moyan ou superarbitre, lequel décidera

et fera le plus.

Davantaige est a scavoyr que Nous, les Sindicques, petit et

grand Conseils de Genève, avons agréable tout ce que en

icestes lectres est contenuz, et confessons le susescript eslar-

gissement de nous franchises par nousdicts Combourgeoys

de Berne de singulière grâce et gratuité a nous faict, promet-

tons par nous bonnes foys et expresse obligation de nous

biens, pour nous et nous successeurs, d'observer tout ce que

en icestes est comprins, renunceant sur ce a toutes alléga-

tions, oppositions, privilèges, libertés, droys et coustumes

par lesquelles icestes du tout ou en partie pourroyent estres

infrainctes, mesmement au droict disant générale renuncia-

tion riens valoyr sans la spéciale devant mise.

1 trader, saisir dans le but d'obtenir un paiement ou une indemnité.

- Médiateur; arbitre.
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En veriffication, certiffication et corroboration desquelles

choses, Nous ledict Avoyer, Petit et Grand Conseilz de

Berne, et Nous Sindicques, Petit et Grand Conseils de Ge-

nesve, avons dressé deux lectres semblables de mot a mot et

icelles communies des seaulx de nous villes.

Données et faictes a Berne ce jeudi vingtroiziesme jour de

May l'an de la Nativité nostre seul saulveur et rédempteur

Jesu christ courant mille cincq cents trente et huict 1
.

[1193] 2g mai. Instructions données à Jean Darloz

chargé de se rendre auprès de madame de Nemours,

comtesse de Genevois, au sujet de tailles et de péages

imposés aux Genevois, avec la réponse de la Comtesse.

<*&

[1194] Mai etjuin. Lettres de Neuchâtel au sujet du

prédicateur Antoine Marcourt demandé par le Conseil

de Genève.

<*&

[1195] 21 juillet. Lettre du bailli de Gex au Conseil

de Genève, pour expliquer pourquoi il a réduit à la main

des seigneurs de Berne, les cures de Moens, de Malval

et de Russin.

[1196] 26 août. Vente à la Seigneurie de Genève

par noble Louis de Diesbach, bourgeois de Berne, du

' L'acte est sans signatures, mais il porte le sceau de chacune des deux

villes.
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droit de pèche dans le lac, le Rhône et l'Arve, prove-

nant de la mense épiscopale, pour le prix de 1200 écus

d'or au soleil.

Vendicion de la peschei du lac et du Rosne fayete par

Noble Loys de Disbach de Berne.

fc,
Loys de Diespach gentilhome, bourgoys de Berne, fays

scavoyr a tous par ces présentes, comme de Tan nostre

Seigneur courant mille cincq cents trente huit et le vingt

sixième jour du moys d'augst, je, de ma certaine science et

bonne volunté sans contrainte, fraude, déception ny barat,

mais bien informé de mes droicts pour moy, mes héritiers et

successeurs quelqu'ilsoyent a Tadvenir
,

j'ay vendu et, par

tiltre de pure, franche, libère et perpétuelle vendicion, ay

cédé, remis, quitté et transfery, et, par ces présentes, de mon

vouloyr et a ma requeste faicte, vend, cède, quitte, remet et

transporte aux Magnifficques seignieurs Sindicques, Conseil

et communaulté de Genève, combien qu'il soyent absent, le

notayre ici soubscript pour eulx et leurs perpétuels succes-

seurs a ma requeste stipulant : c'est assavoyr la pescherie et

droict de peschée, nommée en commung langaige la pescherie

de la table épiscopale de Genève, acoustumée de pescher au

territoyre et district dudict Genève, aux eaues du lac, du

Rosne et fleuve d'Arve, tout environ des faulsbourgs de la-

dicte cité, avecq tous ses circuites, contenance et émoluments

de ladicte pescherie par quelle manière que ce soyt a icelle

apartenants. Laquelle pesche, pescherie et droict de pescher

m'apartient et légitimement compete par ypoihecque, cession,

vendition et remission a moy faicte par noble et saige si-

gnieur Wilhelm Arsent de FYibourg, pour ung fiancement

que je avoye pour luy faict envers honnorablc et discret Ja-

cob Rudy. changeur, de la ville de Basic, envers lequel j'ay,
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pour ledict Wilhelm Arsent, amendé et saiisfaict autant et

plus que ladicte pescherie peult valoyr. Et laquelle pescherie

apartenoyt légitimement audict Wilhelm Arsent par ung

eschange qu'il avoyt faict avecq feuz Besanson Hugoz, ci-

toyen de Genève, contre une mayson, signorie, rentes et reve-

nus nommé Peroules, assise au près de Frybourg, par ledict

Arsent baillée audict Besanson. Lequel avoyt heuz icelle

pescherie par infeudation a luy et ses enfans masles perpé-

tuellement par feust Révérend signieur Pierre de la Baulme

fust evesque dudict Genève faicte, comme s'apert par l'ins-

trument de infeudation faict, signé et soubscrit par egrege

homme Claude Varondell, notayre et secretayre dudict Eves-

que, et par ledict Evesque signée et seelée de Tan prins a la

nativité nostre seigneur Jesuchrist courant mille cincq cens

vingt sept, l'indiction quinsiesme et le dousiesme jour du

mois de juing.

Et laquelle vendition de pesche et pescherie j'ay faicte et

fays par ces présentes ausdicts seigneurs Sindicques, Con-

seilz et Communaulté de Genève, par la stipulation susdicte,

pour le pris raysonnable de douses cents escus d'or au soleilz,

du cuing du Roy de France, par eulx a moy feablement

payé, tant en response par eulx pour moy et a ma requeste

faicte envers ledict Jacob Rudi de Basle que aultrement, en-

tant que d'iceulx je me tiens pour bien content et entière-

ment satisfaict, et tiens iceulx signieurs de Genève d'icelle

somme quittes et libérés. Et sy ladicte pescherie et droict de

pescher valent plus de ladicte somme, je donne toute icelle

prevalence ausdicts signieurs de Genève, achepteurs, quelle

somme que ce soyt, par pure et irrévocable donation. Et par

ainsy je me suis devestu et deveste par ces présentes, pour

moy et les miens hoirs et successeurs susdicts, de ladicte pes-

cherie et droict de pescher et d'icelle investu et investe les-

dicts signieurs Sindicques, Conseilz et Communaulté par la

stipulation susdicte sans retenir a moy ny aux miens susdicte
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chose que soyt, mais le tout je remes, transporte et ballie

ausdicts de Genève, par la confection du présent instrument,

a en povoir fayre d'icy a l'advenir perpétuellement a leur

playsir. Et en signe de la vraye remission, vendition, cession

et transport, je leur ay baillé, consigné, remis et deslivré les-

dictes lectres de infeudation sus designées, qui me estoyent,

pour ledict riancement et amende par moy faicte, remises.

Je me suis aussy constitué et constitue tenir ladicte pesche-

rie au nom desdicts signieurs achepteurs, jusques ad ce que

iceulx ayentla toutalle possession et usaigepacifficque d'icelle,

laquelle je veulx et consents qu'il puissent prendre et pacif-

Ikquement tenir, toterlbys qu'il sera leur volonté, en vigueur

des présentes sans demander licence de nul aultre. J'ay aussy

promis et promes ces présentes par mon serement, a la façon

du pays de Berne acoustumée faict ausdicts de Genève par la

stipulation susdicte, soub l'obligation de tous mes biens pre-

sens et advenir, que je veulx avoyr et auray perpétuellement

agréable la vendition , cession et remission par moy sus

faicte, et la réception et confession du pris et quittance sus

escripte et tout ce qu'est en ce présent instrument escript,

et le tout observer sans y jamaix contrevenir par moy ny

aultre, et que moy ny ledict Arsent duquel j'ay cause,

ny aultre pour nous, n'avons faict chose ny ferons a Tadve-

nir qui puisse au présent instrument prejudicquer. Et pro-

mes aussy, par mondict serement et obligation susdictz,

perpétuellement maintenir ausdictz de Genève, achepteurs,

iceste mienne vendition et ladicte pescherie vendue, desbri-

guce envers tous et contre tous, dès le jour de l'eschange par

ledict Arsent d'icelle et dudict Peroules faict ; me constituant

expressément et de faict pour la manutention d'icelle au lieu

dudict Wilhelm Arsent, lequel je promes fayre ratiffier tan-

teffoys quanteffoys j'en seray requis. Et veulx que sy je ne

faictz ceste présente vendition ratiffier quant j'en seray requis,

estre principal débiteur de la toutalle manutention. Et aussy
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promes la générale et particulière éviction de ladicte pesche-

rie, tant envers les enfans et héritiers dudict feuz Bisanson

Hugue, eschangeur, que envers toutes aultres personnes pou-

vans apresent ou a Tadvenir prétendre sus icelle. Et pour

iceste manutention et éviction je me soubmes, et les miens

et tous mes biens, a la compulsion de toutes cours, et renunce

en vigueur de mon serement sus faict a toutes exceptions,

replicques, droys, lovs, cautelles, edict, status et ordonnances

de pavs et toutes coustumes, par lesquelles je pourroye venir

au contrayre, mcsmement au droict disant la générale renun-

ciation estre de nulle valeur sy la spéciale ne précède. Et,

pour plaine foy des choses susdictes, j'ay faict fayre le pré-

sent instrument et signer par le notayre icy soubescript et

seellées de mon propre seaulx et armes pour plus grande cor-

roboration des choses susdictes faictes et données l'an et jour

susdictz.

A la requeste et postulation dudict seigneur

vendeur je Johannes Week, notayre juré de la

ville de Berne , apresent secretayre des pays

novellement conquis par mes honorés seigneurs

et supérieurs, ay soubsigné icestes en cette sorte.

I Week.

[1197] g septembre. Lettre de François de Luxem-

bourg, vicomte de Martigues, comte de Genevois, au

sujet des droits de la Seigneurie de Thorens, dans la-

quelle le Roi Ta réintégré.

• [1198] Novembre et décembre. Pièces relatives à la
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marche tenue à Lausanne, le 18 novembre 1 538, pour

terminer le différend entre le comte de Gruyères, baron

d'Aubonne, et la Seigneurie de Genève au sujet des

biens du Chapitre à Aubonne.

[1199] 16 décembre. Lettre d
1Ami Girard au Conseil

pour le prier de le libérer du cautionnement qu'il a fait

pour la ville, laquelle Ta déjà traité bien durement en

retenant ses biens sous prétexte qu'il n'a pas rendu ses

comptes. De Fribourg.

m
[1200] Plaintes de Charles Roget, citoyen de Genève,

contre les Syndics de Tannée précédente, qui, en

mars i53y, l'ont emprisonné et torturé au mépris des

franchises.

Suscription : Pour Charles Rogetz.

Le mqyes de mars i53j fut\ bal lie la corde.

'agn iniques très hoiinorez seigneurs. Devant vos seigno-

ries fait querelle' et lamentation Charles Roget, vostre

tresobeissant citoyen, contre Jehan Goullaz, Jehan Amé
Courtet et Glaude Pertemps, sindiques l'année passée, qu'il

est vray que après qu'ilz furent constituez sindiques de la

cité a la mode aeoustumée, ilz firent le serement de guarder

et observer les franchises de Genesve, sans riens faire contre

icelles. Lesquelz ledict serement ont rompu et faulsé deshon-

1 Plainte.

ARCH. OEN. 27
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nestement; car, contre la teneur de ladicte franchise, et

neantmoiens que par ladicte franchise soyt défendu que nul

ne soyt emprisonné sans bonnes informations et partie de-

nunceante, ausse (sic) qu'on ne puysse donner la torture a

personne sans la congnoissance des cytoiens et en leur pré-

sence. Ce nonobstant ledict exposant Tannée passée fust prins

et emprisonné sans partie denunceante et sans aulcunes in-

formations, et tout incontinent qu'il fut mené en la prison,

sans dire qui la (qu'il a) perdu au (ou) gaigné, par la

cruaulté dudict Jehan Goullaz et ses compaignons il fut lié a

la corde et tiré troys traictz de corde sans Tavoyr deservir ny

offensée aulcunement. Et daventaige, non contens de cela,

sans (sic) luy a constrit les braz, de quoy il en at maintenant

ung affolé 1

, il le mirent quinze jours emprison, les sine pre-

miers joure en ung crotton jour et nuyt. Laquelle chose est

contre Dieu et raison, et horrible d'en ouyr parler, parquoy

supplie treshumblement au non (nom) de luy, et de tous ses

adherens de la communaulté, que justice soyt faicte de telles

gens cruelz et infracteurs de franchise, qui ont tasché à la

perdition et ruyne du commun, et luy satisfere de ses domai-

ges et interestz, selon vostre loyalle modération, et fere justice

apparente 2
, vostre office implorant.

[1201] Du (9janvier au i3 septembre. Lettres du Con-

seil de Berne au sujet de Saint-Victor, — des fugitifs,

— de la pêche, — d'un synode pour l'union des prédi-

cants, de la sortie des Neuchâtelois, — des lansquenets

venant de France, — des violences commises en Fau-

cigny, — et en faveur de Louis de Diesbach, de Jean

1 Estropié.

- Qui paraisse aux yeux de tous.
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Liflbrt, de Farci, Calvin et Coraut au sujet de leurs

plaintes, — des enfants de Nerga, — de François Bo-

nivard, — de la veuve de Pierre Montyon, — de Claude

Savoye, — du vidomne de Sion, etc.

Imprimé : Quelques lettres concernant Saint-Victor M. D. G., t. IV, p. 29. Lettre de

Berne du 1$ avril, Herminjard, Corresp., t. IV, p. 415, et Roget, Hisl. du peuple de Genève,

t. I", p. 84. — Lettre de Farel et Calvin au Conseil de Berne (27 avril), Herminjard, ibid.,

p. 422, et Calvini Opéra, t. X, 2e partie, col. 188. — Lettre de Berne, même date, Her-

minjard, ibid., p. 427, et Calvini Opéra, t. X, seconde partie, col. 187. --- Lettre de Berne

du 12 [mars, Roget, Hisl. du peuple de Genève, t. I
e
', p. 81, et Calvini Optra, t. X, seconde

partie, col. 178. — Lettre du Conseil de Genève au Conseit de Berne, du 30 avril, Calvini

Opéra, t. X, seconde partie, col. 194.

[1202J Du 5février au 24 décembre. Lettres du Con-

seil de Fribourg, principalementen faveur des héritiers

de Bezanson Hugues et de Dietrich d'Englisberg pour

ses droits à la succession du seigneur de Thorens.

[1203] i538 et i53g. Lettres de Calvin écrites de

Strasbourg à divers, et surtout admonestation aux mi-

nistres de Genève et réponses aux questions proposées

par Pignée sur les sorciers, la polygamie etc.

Imprimé : Lettre du I
er octobre 1558, Calvini Opcra, t. X, seconde partie, col. 2jo, et Bon-

net, Lettres françaises, t. I, p. II. Lettre d'octobre, Calvini Opéra, ibid.. col. 255. Lettre du

; janvier 1539, ibid., col. 307.

*&
'

[1204] i538 et i53g. Lettres de M. de Montchenu

ou de son agent au Conseil de Genève ou à ses mem-
bres, principalement pour les engager à se soumettre au

Roi et pour demander les titres de M. de Thorens. dont

il se prétend l'héritier.

Imprime : Lettre du 2S fc vriet 1 ; )8, Roget, Hisl. du peuple de Genève, t. !-'
. p. 7

;
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[1205] i538 à 1S40. Liste des infractions faites par

les baillis de Berne contre la juridiction et la souverai-

neté de la République de Genève pendant les dites

années.

[1206] i538 à 1S43. Lettres de Farel à divers et

particulièrement aux ministres de Genève et à Myco-

nius.

Imprimé : Lettres du 19 juin, du 7 août et du 8 novembre 1538, Calvini Opéra, t. X, se-

conde partie, col. 210, 230 et 231.
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[1207] Février etjuillet. Lettres de noble de Blonay,

seigneur de Machilly, au sujet de M. de Lucinge et

d'un attentat à sa propre juridiction.

[1208] 18 mars. Lettre du Cardinal Sadolet, évèque

de Carpentras, au Conseil, en lui envoyant un écrit des-

tiné à ramener les Genevois à l'Eglise Catholique. Avec

ledit écrit en latin.

Suscription : Spectabilibus viris tanquam fratribus charissi-

mis, Magistratui, Consilio et Civibus Gebennensibus.

Spectabiles Domini tanquam fratres! Recordatus illorum

sanctissimorum patrum qui in primitiva Dei ecclesia

floruerunt, suaque studia omnia posuerunt ut gloriam summi

Dei et salutem christianorum populorum procurarent, scripsi

ad spectabilitates vestras epistolam, testem vel religionis mee

erga Deum, vel optime certe erga vos voluntatis; in qua id

ago et meditor, ut omnes in unum et eundem, quem ecclesia

catholica tenet, sensum rursus conveniamus. Hacque de

causa misi ad vos dilectum mihi et probatum civem meum
Carpentoratensem, Johannem Durandum, et bonitate et lite-

ris insignem, qui libellum meum ad vosdeferret, eique man-

davi ut, nisi vobis volentibus et grato animo accipientibus,

illum non redderet, (non enim ego vobis rem molestam fa-

cere intendo) sed si mea epistola. que vobis certe et nomini
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vestre civitatis aliquam laudem et celebritatem allatura est,

vobis non placuerit, eam ad me référât, si vero eam libenter

acceperitis, animum quoque is erga vos meum plénum amo-

ris et christiane charitatis suis verbis prosequatur. Ego vos

valde rogo ut etiam, si meum factum minus probabitis, cor

meum tamen et studium, quo in omnem benivolentiam

vestri propensus sura, in bonam partem accipere velitis.

Valeant spectabilitates vestre, quas Deus dirigat et conservet.

Carpentoracti, xviija die mensis marcii m. v. xxxix.

Vester tanquam frater,

Cardinalis Carpcntoratensis

.

Cette lettre est reproduite d'après une copie contemporaine faite par le secrétaire d'Etat

Ruffi. L'écrit qui l'accompagne est imprimé : Calvini Opcra, t. V, col. 367 à 384.

[1209] Traité fait à Berne par trois députés, dits arti-

culants. Avec les remontrances et objections du Conseil.

A.

(3o mars i 539)

Les articles faict a Berne par Messeigneurs les ambassa-

deurs de ceste cité de Genesve.

ous TAdvoyer, conseilliers et bourgeoys de la ville de

Berne, et Nous les Sindiques, conseilliers et bourgeoys
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de la ville de Genève, faysons asçavoir a tous et recognois-

sons a ung chascung publicquement par ces présentes. Que,

pour la manutention de bonne amitié, civile feabilité et

dilection, et pour prévenir a desarroys futurs, sûmes par-

ensemble, a cause des suyvantz discords et dissentions par

quelque espace de temps entre nous pululantes, convenus,

et par mode amyable nous sûmes accordés d'icelles, en la

sorte cy après escripte :

Premièrement, ainsy que Nous de Berne entendions la

haulte seigniorie, suyte en guerre, maléfices, et les appella-

tions avecq aultres chouses appertenantes a la haulte seignio-

rie sur les hommes et biens de Chapitre, a nouz appertenir,

(combien que en accord de cecy n'estovt faicte clere réserva-

tion) n'entendans avoyr oultroyé a nouz combourgeoys de

Genève sinon censés, rentes, dismes, revenus et aultres jouys-

sances et chouses appertenantes a la subalterne justice. A
rencontre de quoy, Nous de Genève, espérions, despuys que

noz combourgeoys de Berne, en nous remectant les biens de

Chapitre, n'ont réservé sinon les appellations, jouxte le con-

tenu du quatriesme article dudict accord, que le demeurant

nous appartenoit. A esté sus cecy convenu et declairé que a

Nous de Berne doibt du tout apertenir la haulte seigniorie,

nommée la souverainité, sus les hommes et biens de Chapi-

tre, tout ainsy que sus les hommes et biens de sainct Victeur,

sovt la suyte en guerre, debvoir d'hommes, les appellations,

maléfices, confiscations et aultres choses à la souverainité et

haulte seigniorie appertenantes, en telle sorte et mode que le

dernier duc Charles cecy a tenuz, possédé et jouy sans con-

tredict ny impediment de nosdictz combourgeoys de Genève,

nv de leurs prédécesseurs. Avec ce est aussy d'entendre que

a Nous prénommez de Berne doibt appertenir sus les gens

de Chapitre et de sainct Victeur tous mandemens, comman-

demens et edictz consernantz la Religion chrestienne, pour

iceulx faire et publier, auxquieulx ilz seront aussy entenuz
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obéir et observer nostre Reformation. Ains a nouz predictz

de Genève et a noz successeurs doibt demeurer toutes censés,

rentes, dismes, revenuz, fruietz et jouissances de toutes cho-

ses, comme par le passé ceulx de Chapitre icelles ont possé-

dées, jouyes et perceues dessoubz ledict dernier duc Charles,

sans contradiction ny impedimentz de Nous de Berne, ny de

noz prédécesseurs. Semblablementaudict lieu sera usé des con-

fiscations et hedz, ainsy qu'estoyt de coustume user du temps

du predict duc Charles, réservé touteffoys a Nous de Berne

les biens franez qui nous apertiendront du tout ; mais quant

aux meubles, Nous dietz de Berne les partirons esgallement

avec noz combourgeoys de Genève. Et, affin que les chastel-

lains desdietz de Genève soyent de tant mieulx encouragez

et facent bon debvoir auxdictz lieux d'avoir bon regard sus

nostre reformation et mandements, pour deuement recouvrer

les esmendes des transgresseurs, nous leur voulons laisser la

tierce part d'icelles esmendes et poiennes (peines), nous

reservant touteffoyz en cecy pouvoyr faire grâce d'admoindrir

les poiennes, selon Toportunité du cas, ou de les quitter.

Et cecy soyt en tout sans prejudicquer aulcunement a nostre

haulte Seigniorie.

Secondement, a esté clerement pourparlé et finalement

conclud que les curialz de sainct Victeur et de Chapitre,

quand cy appres aulcung appellera, que les baillifz des nos-

dietz de Berne predictz, par devant lesquelx telles appella-

tions viendront, soyent spécifiez et nommés dedans les me-

moriaulx et procès.

Tiercement, ainsy que noz combourgeoys de Genève du

passé ont heut quelque censé d'avoyne sus Tavoynerie de

Galliard, voulons que icelle censé leur soit d'ores en avant

payée et délivrée par notre baillifz d'icelles sans tout con-

tredict.

Quartement, a cause des personnaiges ' que nous des deux

' Patronage, droit de nomination à une cure.
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villes avons Tune ricre l'auhre, a esté pourparlé, accordé et

conclud que les avons par ensemble eschangez et aboliz de

deux coustez, ainsy que aulcurïe ville ne sera entenue d'en

payer aulcune chose a Taultre.

Cinquiesmement, consernant la cure de Malva, Nous de

Berne voulons icelle franchement laisser a noz combour-

geoys de Genève , nous reservant toutesfoys ung homme
qu'ilz avont (que nousy avons).

Pour le sixiesme, touchant fa cure de Moing (MoensJ,

Nous de Berne voulons laisser icelle a noz combourgeoys de

Genève pour bien de paix et de union, par telle condicion

que la collation d'icelle nouz appertienne pour la saysir et

dessaysir, et que noz combourgeoys de Genève donnent an-

nuellement a ung predicant d'illecq, aux mains de nostre

baillifz de Gay (Gex), a payer par quartemps 1

, nommeement

deux centz florins ; aussy qu'ilz donnent audict predicant

une mayson, curtil, cheneviere et troys seytorées de pré, et,

avecq ce, qu'ilz luy reacoutrent et reparent maintenant

ladicte mayson; et ce que ledict baillifz de Gay a desja des-

livré au moderne predicant, que noz combourgeoys de Ge-

nève le luy retornent aussy; puys appres avoir tous les

fruyetz. Touteffoys que tout cecy soyt sans prejudiquer en

aulcung endroict a nostre haulte seigniorie; et, avecq ce, que

les possessions et biens d"icelle cure soyent inventarisez,

affin que iceulx ne soyent dissipez et allienez, aussy qu'ilz

demeurent avecq ladicte cure.

Pour le septiesme, concernant la cure de Russin, Nous de

Berne voulons laisser icelle aux souvant nommez noz com-

bourgeoys de Genève, en recompense et egalation des person-

naiges dessus eschangés. Touteffoys, comme sus est dist.

sans deroguer a nostre haulte seigniorie. Nous pourverrons

1 Trimestre.

ARCH. gen.
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aussi icelle cure selon nécessité avecq nostre predicant d'As-

serens.

Pour le huvctiesme, Nous de Genève avons dutout oul-

troyé a nous combourgeoys de Berne la cure de Nydens

Neydens . et nous demectons de nostre querelle qui l'avions

(que nous avions) despuys que eulx sont haultz seignieurs

d"illecq.

Pous le neurlesme, ainsv que noz prénommez combour-

geoys de Genève ont désiré que deussions adviser que,

quand leurs recepveurs recouvrent leurs censés et aultres re-

venuz et qu'il les fault user de justice, qu'ilz ne soyent

poinct tousjours contrainetz de donner caution pour les mis-

sions, avons sur ce faict iceste déclaration : Quand les re-

cepveurs desdietz de Genève useront du drovet contre nous

subgectz, que adoncq ilz ne soyent poinct entenuz de don-

ner caution pour les missions, sinon qu'ilz doibgent seulle-

ment permectre d'acomplir la sentence. Il se doibt aussy

entendre de telle sorte quand les nostres, pour semblable

cause, useront du droict riere noz combourgeoys de Ge-

nève.

Quant au dixiesme, ainsy que préalleguez noz combour-

geoys de Genève se sont aussy plainctz, comme aulcungs de

noz subgectz, lesqueulx estoyent paravant entenuz aux

prebstres, chapitre, evesché et aultres, soyt en censés et aul-

tres debtes appertenantes a présent a nozdictz combourgeoys

de Genève, refusent leur payer et satisfaire icelles censés et

debtes, combien qu'ilz les prennent par droict, sinon qu'ilz

leur baillent premier en premier lient caution et asseurance

que, s'ilz estoyent pourtant querellés d'iceulx prebstres riere

le Roy ou la dame de Nemours, qu'ilz les voulsissent pour-

tant guerentir et contregarder. Et a esté sur ce taicte cy appres

escripte déclaration : nommeement quand nozdictz combour-

geovs de Genève ont querellé à noz subgectz. soyt pour cen-

sés ou pour aultres debtes. lesquelles sont ypothequées et
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assignées sus biens ci possessions riere nous gesantes', que

adoncques doibgent ilz pourtant donner caution.

Pour Ponziesme, ainsj que prénommez nozcombourgeoy

s

de Genève ont requis de laysser a leur chastellain de Chap-

piltre et de sainct Victeur la première cognoyssance sur toutes

esmendes, fravalies 2 et maulxfaicts, soyenî gros ou petis,

comme quant ung nieroyî la chose, que adoncq l'approba-

tion :i s'en deust faire pardevant leurdict chastelain; avons

declayré icelluy article comme s'ensuyt : Quant ung ou une

seront chargez d'une chose estant comre nostre Reformation

et qu'il le nyeront, que adoncques l'atestacion et approbation

s'en doibge faire pardevant leurdict chastellain, toutesfoys

que iceulx chastellains n'ayent plus oultre a cognoistre ny a

chastier, mais que cella soyt réservé a nous baillifz. Neant-

moings lesdicts chastellains recouvreront les bamps et es-

mendes et en auront la tierce part, comme il est contenu au

premier article cy dessus escript; mais, touchant les aultres

bamps, iceulx nous apartiendront tout entièrement, ainsy et

par tel mode comme a esté usé dessoubz le dernier duc Char-

les. Semblablement tous bamps des seurtés rompues apar-

tiendront aussy a nous seul, depuis que du predict temps

n'en estoyt aulcune ordonnance ny statuz: toutesfoys voul-

ions laysser a nousdietz combourgeoys de Genève la tierce

part des bamps des seurtés rompues de bouche et par parol-

les, affin que leurs officiers soient tant plus promptz a ra-

pourter a nous baillyfz tieulles seurtés rompues.

Pour le douziesme. Nous, souvant nommez, de Berne,

avons aussy concédé, auctroyé et promis a nosdietz com-

bourgeoys de Genève, qu'ilz puissent establir et ordonner

deux curialz a la Justice de Chappitre et de sainct Victeur,

1 Gisantes, situées.

- Fravaille vieiu de l'allemand Frevel, et signifie délit.

•;
< 'onfumation, preuve.
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pour tel cy /pourvu que iceulx jurent d'observer nostre or-

donnance a cause des escripvains émanée, et que nous bail-

lyfz de ce leur ordonnent le serment, puis qu'ilz recepvent

toutes lectres. Aussy que lesdietz de Genève puissent consti-

tuer commissaires pour fayre leurs recognoissances de leurs

fiedz et biens censuaulx riere nous. Semblablement e
(
t de

mesme sorte ferons nous riere eulx aussy. Il est esté aussy

elerement pourparlé que les chastellains de nosdietz de Ge-

nève et officiers de Chappitre et de sainct Victeur doibgent

fayre un droict serment, quant ilz seront esleuz. es mains

des baillvfz, de maintenir les droictures et seigneuries de noz

combourgeoys de Berne, de procurer leur honneur et prouf-

fit et éviter leur dommaige, et durant leur office de leur estre

obeissantz et subjeetz.

Pour le treziesme a esté conclud que hommes de sainct

Victeur et de Chappitre soyent exemptz des roubes (robes

qu'il leur failloyt donner appres leur mort aux prestres, et

que doresnavant ilz ne soyent plus entenuz de rien donner

en manière que ce soyt.

Quant au quatorziesme, Nous de Berne avons permis a noz

combourgeoys de Genève qu'ilz se puyssent ayder riere nous

de procureurs en justice, et qu'ilz ayent terme de dix jours

pour pouvoyr appeller les sentences et donner les cinq florins

d'appellation.

Quant au quinziesme, comme soyt que nous combour-

geoys de Genève souventesfoiz aient faict plaintifz a cause

que aux bannis et condampnez a esté auctroyé la marche

contre eulx, en vigueur de la bourgeoysie, Nous de Berne

avons cogneu que doresnavant nous combourgeoys de Ge-

nève de cecy ne doibgent plus estre molestez. Mais que ceulx

que leur sont adjugez par la sentence de Payerne, semblable-

ment ceulx que seulement sont estez au chasteau de Pinev.

que a iceulx ne doibgc estre permise aulcune marche.

Pour le seiziesme, a esté conclud a cause des souffertes et
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ordonné que, pour les biens que sont estez avant la datte

d'icestes lettres acheptés, qu'il en doibge demourer comme du

passé; mais des biens que cy appres seront acquis par lesdietz

de Genève riere Nous de Berne, que Ton ne doibt convenir

ny accorder pour la soufferte sans le sceu et consentement du

seigneur direct.

Pour le dixseptiesme, a esté ouvertement arresté et conclud

que les prothocolles et registres des notaires que mourront

riere Saint Victeur et Chapitre doibgent estre remis a nous-

dicts de Berne comme aux souverains desdietz biens.

Pour le dix huictiesme, a esté ordonné que Nous de Ge-

nève ne doibgeons contraindre aulcunes personnes en aul-

cung accord ni pronuntiation, soient des nostres ou d'aul-

tres. Et quant aulcungs de Genève ou d'aillieurs auront dif-

férent pour des biens gisantz riere Nous de Berne, qu'ilz

excersisse le droict aux lieux ou tieulx biens gisent et non

poinct a Genève.

Quant au dixneufiesme, ainsv que Nous de Genève avons

prins ung de Troynex pour cause de larrecin, lequel noz

officiers et justiciers de St-Victeur ont libéré et de leur pro-

pre authorité bampny sans le sceu de noz combourgeoys de

Berne, comme haultz Segnieurs dudict lieu, requérons a

nozdictz combourgeoys de Berne nous pardonner, recognois-

santz par ce advoyr mal faict et mespris de exécuter mesmes

la sentence, nous submettant de non plus ainsy faire; et en-

tendons par cecy avoir suffisamment reparé la haulte se-

gneurie.

Quant au vingtiesme, a cause des nances (nasses) que

Nous de Genève faisons depuis le pont de TArve jusques au

Rosne de la part de nos combourgeoys de Berne, dequoy en

prétendons avoir bonnes lettres, nous offerons de les mons-

trer, et si ne le pouvons faire nous en déporter.

Quant au vingt et ungiesme et dernier, ainsy qu'a este

ung différent entre nous a cause de la Visitation, limitation
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des commungs et des francz chemins, Nous de Genève nous

en voulons déporter et lavsser nos combourgeovs de Berne

en cecy besoigner selon leur bon voulloir comme haultz sei-

gneurs; toutesfois que quand l'on deboynera* a yceulx, que

ceulx a qui il attouchera soient presentz. Et s'il se trouvoyt

que le Chappitre ave heu telle preminence de debvoir tieulx

chemins et non pas le hault seigneur, et que Nous de Ge-

nève le puissions monstrer par bonnes lectres et seaulx. et

que ainsy soyt esté usé dessoubz le dernier duc Charles,

adonc Nous de Berne les laisserons demourer de costé. cela

sans leur en rien detirer.

Dempuys donques que noz susdictes deux Villes nous

sommes sy avant des differentz entre nous pendentz. par en-

semble gracieusement accordez aux modes susdictz, nous

promettons pour nous et noz successeurs, par noz bonnes

foys, d'observer et accomplir le présent accord en tous ses

poinetz et articles, sans jamays faire du contrayre, ouverte-

ment ou secrètement, le tout sans fraude, cautelle ni barat.

En vigueur de ces présentes et pour vraye corroboration et

perpétuelle force de toutes ces choses promises, Nous, pre-

nommeez deux villes de Berne et Genève, avons appenduz

nos seaulx a deux semblables lectres sus ce faictes. Données

ce dymenche devant dernier jour du moys de mars après la

Nativité Christi nostre seul saulveur. courant mil cinq cens

trente neufz ans.

B

•-T^our satisfayre a la demande par les illustres Seigneurs

'%} Ambassadeurs de Berne sus les articles par eulx deb-

voyer estre acceptez, respondent les Seigneurs de Genève.

Conseilz et Communauté, faysant la remonstrance icy après

1 Quand on placera les bornes.
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escriptes; les priant treshumblement qui leurs playse soy re-

mémorer des poenne et travaux que une povre ville de Ge-

nefve a souffertz, dong leurs seigneuries ontz heuz tant de

peine pour les garder de tomber a aulcune subjection et en

les maings de leur ansian ennemys le duc de Savoy, comme
Tong peuz voyer par la sentence de Payerne, de laquellj

sont encoure recours'. Par quoy, occasionnés des chioses

ausdictz articles convenus, sommes contrainctz derespondre,

comme aux dessoubtz et jouxte le contenu d'ung chescungs

d'icieulx, comme s'ensuyt; leurs priant treshumblement vou-

loyer prendre iceste nostre responce a la bonne partz.

Et premierementz, qant au premier chappitre du dernier

tracter faietz et arresté comment leurs seigneuries asserissent.

icelluv est du tout contrariant aut précèdent, le quartz arti-

cle du premier tracter de la combourgeisie, aussi contre

toute usanee estant faicte du passé, mesmes en la seigneurie

de Chappitre; combien que dudict article lesdietz seigneurs

ambassadeurs- n'avoyent aulcune charge dedans leurs ins-

truccions ni lettres de créance, comment l'ong pourra vover

audict article.

Quantz aut second, touchant les curiaulx de Chappitre et

de sanc Veycteur, ne sont nullement en us ny en coustume de

nommer ni speciffier les juges ny ballifz dans leurs mémo-
riaux. Et toutes foys n"avoyent lesdietz embassadeurs poent

de puissance dans leurs instructions, nonnostant que Tong

se reffiertz au premier tracter,

Tiercement, quant a l'avennerie de Galliard, icelle a esté

deheue et est aux seigneurs de Chappitre. comment de ce

est notoyre a ung chescungs et comprinse avec le bien dudict

Chappitre, comment au quart chappitre du premier tracté

appart (appert), combien que lesdietz embassadeurs n'en

avoyent aulcune charge.

1 Recours, recors, qui se souvient.

- Ceux envoyés par Genève à Home.
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Quant au quatriesme desdictz articles concernant les per-

sonages, si se trovoyt que les seigneurs embassadeurs heus-

sent alliener au (ou) exchanger aulcungs d"iceulx, cella n'az

poent esté en leurs puissance, ouy bien de les demander et

leurs remonstre[r] pour en estre satisfaietz et payer, ce qui

long (ce qu'ils ont) faietz du contrayre; toutesfois Tong s'en

reffier * aux instructions et mode de vivre.

Sus le cinquiesme, nonnostant que les dietz embassadeurs

heussent charge de fayre remonstrance de la cure de Marval.

jouste le reste (l'arrêt) faietz par les seigneurs embassadeurs

(mesme les seigneurs Graz, Ferrieret Hans Vuarderey, ayans

veheu les droys, laz nous ontz layssé;, et laquelle est com-

prinse dans nostre terre de Pegney, comment de ce leurs fuz

monstre par bonnes informations daté du moy de Julliet

siziesme mille cinq cens trente et septz.

Sus le siziesme des dietz articles de la cure de Moings,

combien qui usent (qu'ils eussent) charge de parle[r] jouxte

ce qui avoyent donné charge au seigneur Grafferier et aultres

leurs embassadeurs dudict temps, parquoy n'ontz heuz

charge les dietz seigneurs ambassadeurs, soit de fayre hoste[r]

(ôter) tous les empêches, actendu que c'est du bien de Chap-

pitre que nous hontz layssé par le mode, car ilz n'avoyent

charge sinon des empêche faietz sur la prise du bled audict

Moings, n'ayant puissance de imposer aulcunes charges ny

aulcuns tributz.

Sus le septiesme, a cause de Rissin, combien que soyt esté

donné charge ausdietz ambassadeurs de les admonester de

nous laysser ladicte cure, la quelle est de la collation de

Pevesque, et cella apartientz a Tevesché, la quelle nous est

remise par le premier tracté.

Sus le huyetiesme a cause de Neydentz nos seigneurs am-

bassadeurs [n'javoyent charge de appoyente[r] cella ny le

1 Reffier, pour refier t, rapporte.
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contenuz d'icieux, car ilz sontz contrevenu au prcmiù tracté

en leurs instructions.

Sus le noviesme, combien que dans noz instructions soyt

faietz les remonstrance de non poyentz [ne point) donne[r] de

caution, cella est cellon Dieu et tous droys et équité, et com-

bien qui Tayent acepté touteffoys cella ne nous peuz preju-

diquer.

Sus le diziesme [des cautions et] fiances [noz ambassa-

deurs] n'avoyent pointz de charge de articule!/] nv ampli-

ffie[r] en telle sorte, cart cella est contrariant au mode de

vivre.

Sus le unziesme, de Sainctz Victeur, ledict article est con-

trariant au mode de vivre et instruction.

Sus le doziesmedesdietz article, ledict article est contrariant

au mode de vivre, car ilz ne hontz rien retenuz au premier,

sinon comme du passé Ton se reffier au mode de vivre et

a l'ussance du passé, touteffoys les officiers ne peuvent

fayre le serment a deux differentz seigneurs, ains n'avoyent

charge de passe[r] telz article.

Sus le tresiesme, des roubes, non obstant que les subgectz

fussent astrainetz a poyer, cella estoyt une seremonie laquelle

l'on avoyt donné du temps de la papisterie, ce que doibtz

estre abbolir (aboli), tant pour eulx que par (pour) nous

cellon Dieu et équité, de quoy nous seigneurs ambassadeurs

avoyent charge de fayre les remonstrance et d'ent fayre arrest

comme dessus.

Sus le quatorziesme, des procure, [ilz 1

] n'en ontz point

[eu] de charge ; touteffoys Ton peult bien prier 2 de aulcungs

différent-'' non de fayre article, touteffoys que chacungs doibtz

estre provheu de justice, d'avocat et procureur, cellon le

droitz.

1 Les ambassadeurs.

2 Demander.

a Lorsqu'il s'agit de certains différends.

ARCH. GEN.
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Sus le quinziesme, des bampnis, il nous hontz promis de

nous maintenir et chasse[r] nous ennemis jouxte le mode de

vivre et la bourgeoisie, aussi par une lectre par eulx a nous

envoyée, et de ce [nos ambassadeurs] n'entz avoyent aulcune

charge, mays de ce refferer au précèdent tracté.

Sus le 16 e
, des souffertes, les seigneurs ambassadeurs

n'avoyent pointz de charge de accepter tel article, mays tant

seullement de leurs fayre les remonstrance de telle sufferte,

tant cella est contre nous us, liberté et franchises, lesqueux

il noz hont promis de nous maintenir, et en ce lesdictz am-

bassadeurs ontz excéder leurs charge, cart il n'avoyent aul-

cune puissance.

Sus le 17, il n'avoyent point de charge aux instruction des

prothocolles.

Sus le 18, de non (nous) contraindre aulcungs à conde-

cendre, aulcungs à appoyenter, cella est contre nous us,

liberté, mode de vivre, comme en iceulx Ton pourra voyer

dans icelluy tracté.

Sus le dixneufviesme, de pardonner a cause du prisonnier

de Troynex, lesdictz seigneurs ambassadeurs n'avoyent

poinctz de charge dudict article, lequel est contre nous us,

liberté et franchise; touteffoys nous n'entendons avoyer offen-

cer audictz seigneurs de Berne, mays si se trouve qui ayez

Cqiiily en ait) aulcungs qui ayez offendu, qui (qu'il) face la

réparation, cart il ne l'az pas faictz du consentement de la

seigneurie.

Sus le vintiesme, lesdictz ambassadeur n'en avoyent pointz

de charge et en ce ontz excéder leurs instruction. La pro-

cure 1 reserve nous franchises et le mode de vivre et la bour-

gesie.

Le dernier article n'est conforme, ny a noz liberté ny fran-

chises, ny au mode de vivre, ny a leurs instructions, et com-

1 Les instructions.
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bien qui se peutz entre aulcunes chose', cella [n']estoy[t] a

cause des églises et seremonies, mays au contrayre noz apnart

que nous sommes au lieu de Chappitre et du seigneur de

sant Victeur, et a eulx- est affayre de fere apparoystre de

Tusance des appellations, tant seullcment lesquelles ilz se

reservent.

[1210] De mars à août. — Lettres de Christophe de

Mulinen, tuteur nommé par le Conseil de Berne à

François Bonivard, au sujet des dettes de celui-ci et de

l'argent que lui devait la Seigneurie.

Imprimé : M. 1). G., t. iv. pp. 279 et suivantes.

ï*-

[1211] 6 avril. — Ordonnances de la ville de Berne,

sanctionnées par son Conseil des Deux-Cents.

***

[1212] 22 avril. — Lettre de Claude Savoye par la-

quelle il déclare renoncer à la bourgeoisie de Genève.

[1213] 25 avril. — Conditions auxquelles Claude

Chanisieu du Dauphiné demande à être admis comme
recteur du Collège.

1 Et bien qu'il y eût quelque chose de ce genre dans les instructions.

- Eux, les seigneurs de Berne.
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Lks conditions esquelles Claude Chamsied, de Daulphiné,

offre au Conseil de Messieurs de Genève.

^jr^remierement, s'il est admis pour estre recteur du colege

%} de Genève, qu'il ne soit point permis a aultre de tenir

eschole en aultre lieu de la ville que audict colege.

Item, qu'il soit en luy', et par le conseil et bon advis des

ministres de ladicte cité de Genève, de admettre et recevoir

les regentz et bacheliers; semblablement faire leçons et pren-

dre livres et autheurs pour lire audict colege, selon la ca-

pacité des escholiers.

Item, que ledict colege soit franc et libre a tous escholiers

venans, pour les recevoir a sa discrétion, se soubmettant a la

peine du droit en cas que Ton y face chose qui ne se doibve

faire.

Item, que tout le colege avec ses appartenances, comme

prelz et aultres, luy soient laissées, ainsi que au précèdent

recteur, Maître Antoine Sonier, a esté faict.

Item, que les gaiges luy soient donnez ainsi que audict

Sonier, c'est assavoir tous les ans cent escus d'or au soleil,

payez en quattre termes, oultre le salaire des enfans escho-

liers ordinairement payé.

Item, que, pour recouvrer le salaire ordinaire desdicts en-

fans parmy la ville, luy soient donnez un ou deux officiers

pour cela faire.

Item, que lesdictz seigneurs Tayderonta fornir de meubles

pour son argent.

Pu vingt cinquiesme d'apvril mil cinq centz trente neuf.

G'fau'&c-' C"<ïani|ieu.

' En son pouvoir.
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[1214J De mai à septembre. — Lettres de Simon de

Wurstemberg, bailli de Ternier, pour recommander dif-

férentes personnes et se plaindre de quelques excès

commis par des Genevois sur les terres de sa juridic-

tion.

**

[1215] De mai à octobre. — Lettres de M. Dangerant

de Boisrigault, ambassadeur du Roi auprès des Ligues,

au sujet des biens d'Eglise et des faux monnayeurs.

m
[1216] Du 6 juin. — Lettre du Roi François I

er au

sujet des incursions faites par des troupes de Genève sur

les terres dépendant du Chapitre et où les membres

de celui-ci se sont retirés.

Suscription : A nos chers et bons amys les conseillers et

GOUVERNEURS DE LA VILLE DE GeNESVE.

lous, Françoys, par la grâce de Dieu Roy de France.

Chers et bons amys. Les chanoines et chappitre de l'église

de Sainct Pierre de Genesve nous ont faict dire et remons-

trer, comme après avoir esté par vous dechassez de leur dicte

église, pour suivre notre saincte foy catholique et vivre en

l'obéissance de l'Eglise, ils se sont retirez en aucunes terres

de la fondation d'icelle église situées es pais de nostre souve-

raineté et obéissance, et du dommaine de nostre treschere et

tresamée tante la duchesse de Nemoux et de nostre cousin

son filz. Et, — combien que par l'accord et traicté que avons

faict avecques les Seigneurs de Berne, sur le faict des mem-
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bres cl bénéfices qui sont dedans les terres de l'obéissance des

ungs et des autres, soit expressément dict et arresté que les-

dicts beneffices et membres demourront a ceulx en l'obéis-

sance desquels ils sont situez, sans avoir regard au chef dont

ils deppendent, et de sorte que ne pourrions aller les uns

sur les autres, mais demourra entièrement a chascun ce qui

est en sadicte obéissance, comme dict est,— neantmoins vous

vous estes transportez et transportez encore journellement,

en grosse assemblée de gens et en armes, sur les terres appar-

tenans ausdictz chanoines et chappitre ou ilz se sont reti-

rez, tant en leurs cures, prébendes, que autres bénéfices,

dommaines et possessions de leur fondation situées es pais

de nostre obéissance. Et la, sans avoir esgard aux deffenses

qui vous ont esté faictes par nostre court de Parlement de

Cbamberv, ne semblablement au traicté que avons faict avec-

ques lesdicts Seigneurs de Berne, avez pris et ravy les fruictz

d iceulx et tasché de séduire le peuple d'icelle nostre obéis-

sance a vivre a vostre loy, chose qui nous a despieu, et des-

plaist grandement, et que ne vouldrions ne pourrions aucu-

nement souffrir ne tollerer.

Bien voulions avecques vous suivre tel et semblable accord

que avons faict avecques lesdicts Seigneurs de Berne. Et

quant vouldriez dire que vostre affaire ne deppend aucune-

ment du leur, en ce cas voulions bien que vous entendez

que soit qu'il en deppende ou non deppende, ne souffrirons

jamais, de vous ne d'autres, qu'il soit aucunement entrepris

sur ce qui sera en nostredicte obéissance et souveraineté. Et

a ceste cause avons depeschez Guyenne, présent porteur,

nostre herault d'armes, pour aller pardevers vous avecques

la présente, par laquelle vous prions et admonestons, comme

ceulx avecques lesquelz voulions bien vivre en paix et amitié,

que ayez a vous déporter desdictes entreprises et n'estre si

hardiz de plus entreprendre de venir sur ce qui sera en nos-

tredicte souveraineté cl obéissance, ne y prendre et ravyr
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aucune chose, mais suivre le traicté que en cclla avons faict

avec lesdicts Seigneurs de Berne; autrement nous y ferons

pourveoir, ainsi que a prince tenant le lieu que nous tenons

il appartient de faire.

Chers et bons amys, vous nous advertirez par nostredict

herault de vostre voulloir et intention sur ce. Priant le Créa-

teur qu'il vous ait en sa garde.

Escript a Paris le vjme jour de Juing Tan mil cinq cens

trente neuf.

Signé : ^vaucoyi^

(6oci)tic\

Il 217] 1 1 juin. — Deux copies légalisées du traité en-

tre MM. de Berne et la France, du 11 juin i53q; avec

la ratification du Roi, François I
pr

, du i5 mai i 542.

&©*

[1218] 24juillet. — Instructions données aux ambas-

sadeurs envoyés vers MM. de Fribourg, pour réclamer

les titres remis à leur garde à la journée de Payerne.

[1219] De juillet à septembre. — Lettres de Jacques

Hetzel, bailli de Gex, au sujet des dîmes de Moens et

en faveur de diverses personnes.

|1220| Août et septembre. — Lettres d'Augustin de
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Lutternow, bailli de Chillon, relatives à des aventu-

riers qui voulaient piller les environs de Lausanne et

de Genève.

Suscription : Aux magnikfiques et honnorés Seignteurs les

SiNDICQUES ET CONSEIL DE GENEVE , MES BONS AMYS.

A Genève.

siy/ragniffiquës et honnorés Seignyeurs. Amiable :

JJ$% premise. Saiches comment j'ay détenus unj

salutation

g certains

prisonnyers a Chillion, qui est du pays de Saintonge com-

ment il ditz, et est appelé Helye Fonchiez, lequel, sponta-

neement et sans torture, a confessé comment ils sont quatre

vint, tous d'une bende, qui tous ont jurés et fait le serement

par emsemble, a ce moys de Juillet dernyerement passé, a

Brucelles en Flandres, de tuer, robber, piller et brusler tout

ce que leur seroyt possible es pays de Messeignyeurs mes

supérieurs, et principallement es pays auprès de Lausanne,

Morges et Genesve; et ont leurs cappitaynne ung homme ap-

pelle Pierre de laz Barre, Bretons bretonnans. Et se sont

partis par diverses bendes, estant les ung abilliés en pèlerin,

pourtans chauses de toilles a la marinière, jointées de drapt

par devers la cousture de la couleurs de roge, bleu et noir
;

les aultres leurs hault de chausses de drapt roge et le bas de

blanc; et font beaulcopt de maulx par emsemble, tuer des

gens et brusler des maisons es pays de Lorraine, de Liège et

Namur. Et, entre les aultres choses, a confessé comment ce

Vendredv, xvme jour de ce mois de Aoustz, le marquis de

Vins estoit a Saint Glaude logé a rhostellerie de TEspée,

oulquel il parla audit détenus et luy donna ung solz de roys,

luy disant qiuilz s'en vint en ce pays brusler et tuer, com-
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ment il avoyt de charge. Surquoy ledit détenu s'en vint

avec cinq auitres compaignyons, desquelz il en y a certains

qui pourtoyent les chausses semblables comment luy, qui

sont a la marinière comment dessus, les auitres le dessus ro-

ges et le bas blanc, et quant lesdits six furent par emsemble

sus la montaigne dudit Saint Glaude, ils se partirent en

deux, dont les trois s'enallarent contre vostre ville pour brus-

ler comment dessus, et ledit détenus avec deux auitres s'en

vindrent a Morges a Thospital, la ou ledit détenus les a

layssé.

Pourquoy aures advis et regard sus lesdits compaignions,

et aussi, si vous plait advertir vous voysins, vous supplyans

derechiefz, s'ilz est possible que puyssies scavoir la vérité, si

ledit marquis de Vins a esté a Saint Glaude, que secrètement

et le plustost que sera possible vous playse m'en advertir

pour en advertir Messeigneurs, et aussi ne suys pas délibéré

de le faire et exequuter de huyt jours ou Tenviron pour ac-

tendre la vraye vérité du cas. Que c'est pour fin de lettre
;

priant le Seignyeur Dieu qu'ilz vous aye en sa saincte garde.

De Chillion ce xxviij mc de Aoust 1539.

Le tout entier vostre amys singulier et bon voysins.

Le ballifz et cappitaynne de Chillion.

Auqusïin vonn Lidternou'.

AT«JH. CiEN. 3o
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B.

(Le 2 septembre)

Suscription : Aux Magnifficques et honnorés Signieurs

LES SCINDICQUES ET CûNSEYL DE GENEVE,

MES BONS AMYS ET COMBURGEYS.

s\j/Tagnifficques et honnorés Signieurs, amiable salutation

^.TJt. premise. J'ey receu vostre lettre et ay examiné mon

prisonier touchant ce que me aves mandée, mays cotelle-

ment' az responduz, sus le dampnement de son ame, qui ne

cogneut ne oyt jamays ledit homme qui sache, et qui n'est

point de ses compagnions, et qui ne en az point en sa com-

pagnie de Nicolas; toutesfoys az bien estée aut lieux dont il

se nommée et audit Brucelles, mays jameys ne le oyt et ne

saict qu'il est. Plus oltres vous prie et supplie le plus briefz

que sera possible me voullies fere savoir la responce tou-

chant ce de Saint Glaude du marquys de Vins, cart ledit pri-

prisonnier est toujours ferme en cella et en la reste, et le

garde jusques a ce que je aye ladicte responce affincque

puisse informer Messeigneurs mes supérieurs de la vérité,

tant dudit marquys de Vins, si az estée vrayement a Saint

Glaude au (ou) non, que du propces. Et a cella vous plaira

non voloir fallir, mays offrant le desservir, non pas tant seul-

lement en cas semblable, mays plus grand, de tout mon po-

voir, aidant Dieu le Créateur, auquel prie qu'il vous aye en

sa saincte garde.

De Chillion ce 2 de Septembre 1539. Part celluy qu'est

vostre bon amys et comborgeys.

Le balliffz de Vyveys et cappitaine de Chillion,

Augustin von jLuîtexww.

1 Cotellemcnt, cauteleusement, avec ruse, (ou plutôt) avec prudence.
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[1221] Du 22 septembre. — Criées, soit publications

du mandement de Jussy de la part du Conseil de Genève,

contenant des ordonnances morales, civiles et religieuses

en vingt-quatre articles.

Les cryées du mandement de Jussie faictes de par

Messeignettrs.

V3\n vous faict assavoir de la part de nous très redoubtés

«aJ^ Seigneurs et principes de Genève, que personne de

leurs subgeetz du mandement de Jussy ne soit osez ne har-

dys de jurer le nom de Dieu, sur la peyne de baiser la terre

pour la première foys, pour la seconde foys de troys solz,

pour la tierce d'estre mys au collard.

Item mais, que tous subgeetz soient tenuz et doibgent

ovr la parolle de Dieu toutes les Dimenches, excepté une

personne pour soy garder la mayson*.

Item, que nul desdietz subgeetz ne face ou face faire œuvre

de faict, sur peyne d'estre pugny a rigueur de droict.

Item, que personne desdietz subgeetz ne se doibge mesler

des biens des enffans orphelins que, premièrement, lesdietz

biens ne soient mys en inventaire par les officiers desdietz

Seigneurs, sus la peyne dessusdicte.

Item plus, tous subgeetz soient tenuz de repparer les che-

mins publicques comme l'uz et la coustume le porte, suz la

peyne de cinq solz. sans grâce avoir.

Item, que personne desdietz subgeetz ne soit ozé ne si

hardys de oster ne faire oster les caves /.va; de leurs cours,

• Variante : Une chescune foy, sinon qui ly aye neccessité ou cause

légitime, sus la poenne de troys solz pour une chescune foy.
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sur la peine de troys solz pour la première foys, pour la se-

conde de dix solz et pour la tierce de soixante solz.

Item, que tous subgectz soient tenuz de révéler toutes

censés, dixmes et revenuz, tant de la cure que des chappelles

et tous droictz et instrumentz appartenans à l'église dudict

Jussy, qui pourraient estre riere ledict mandement de Jussy

ez mains de Monsieur le chastelain dudict lieu ou à son lieu-

tenant.

Item, que personne desdictz subgectz dudict lieu et man-

dement de Jussie ne puisse faire recepvoir instruments pu-

blicques, sinon par le curial dudict lieu, sur la peine de

payer l'instrument, et de soixante solz; et celuy qui le

scaura qui le doibt révéler, sus ladicte peyne, et lesdictz ins-

trumentz estre pronuncés pour nulles et de nulle valleur,

comme desja sont pronuncés par les autres cryées précé-

dentes.

Item, que tous messeilliers et mestraldoibvent révéler tous

les bancz qui seront faictz riere ledict mandement, ez mains

de Monsieur le chastelain ou son lieutenant, sur la peyne de

soixante solz pour la première foys, pour la seconde à la

requeste dudict chastelain.

Item, que personne desdictz subgectz ne doibge faire im-

poz nouveaulx à personne qui soit dudict mandement ne

aultre, sans le commandement desdictz Seigneurs et de Mon-

sieur le chastelain, sur la peyne de troys solz pour la pre-

mière fois, pour la seconde de dix solz et pour la tierce de

soixante solz.

Item, que toutes personnes dudict mandement soyt tenu

de oyr la prédication le dimenche, s'il n'a cause légitime,

sur la peyne de troys solz pour la première foys, pour la se-

conde foys de cinq solz et pour la tierce de soixante solz et

pour la quarte foys d'estre bannys des terres desdictz Sei-

gneurs.

Item, que l'on ne joue point a jeux de deptz et de cartes.
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ne aultres jeux de sorte 1

, sur la peine de cinq solz pour la

première foys, pour la seconde de dix solz, pour la tierce de

soixante solz et pour la quarte d'estre mys en prison.

Item, que nul hoste ne hostesse ny aultres ne retirent

point gens de meschante vie, comme paillardz, paillardes,

larrons, larrecins 2
, vacabondz, dedans leurs tavernes.

Item, que Ton n'y boyve point d'autant, mais que Ton

use du vin et des brandes 3 sobrement, comme Dieu Ta or-

donné.

Item, que Ton ne taverne point durant que l'on preschera

la parolle de Dieu, et aussy de nuict passé neuf heures, sus

la peyne de soixante solz.

Item, que nul hoste ny hostesse ne loge point d'estrangiers

incongneus plus hault d'ung jour, sans le notiffier à son

chastelain ou à la Justice, sur peyne d'estre reprins.

Item, qui ne se vende ne pain ne vin, sinon au pois or-

donné par la Justice, de bon pris, raisonnable et à juste me-

sure contans à pièces, sans tromperie, sur la peyne de cinq

solz pour la première foys, pour la seconde de dix solz et

pour la tierce de perdre la marchandise.

Item, que personne desdictz subgectz ne soit ozé ne hardys

de remuer termine '', ne faire remuer, synon par le consente-

ment de[s] deux partyes, ou de monsieur le chastelain, sur

la peyne de soixante solz et d'estre pugny a rigueur de

droict.

Item, que personne desdictz subgectz ne face baptiser

enrfans, synon au predicant, ne expressément aultre sacre-

ment, sur la peyne d'estre reprins à la volunté desdictz Sei-

gneurs ou de leurs officiers.

Item que tous subgectz dudict mandement soient tenuz

1 De ce genre.

- Larrecins est ici fautivement pour larrenesses.

3 Brande, eau-dc-vie.

• Termine, borne, pierre servant de limite.
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travailler six jours la sepmaine et le septiesme leurs repos

selon la parolle de Dieu.

Item, que personne desdictz ne soit auzé ne hardys de

porter 1 hommes papisticques, ne faire aulcunes serimonies

papisticques, et que les hommes et femmes ne puissent por-

ter chapelletz au mandement, sur ladicte peyne de l'indigna-

tion desdictz Seigneurs.

Item que personne desdictz subgectz ne soit ozé ne hardy

de porter, ne de taire habillemens, choustes [sic) ne supersti-

cieux, sinon ainsy que porte le mode de vivre, mais tant

seullement usent ceulx qui sont faictz.

Item, Ton deffend à tous subgectz qu'ils n'ayent a payer

aulcuns revenus ne aultres revenus deubz à la cure dudict

lieu de Jussie ou aux chappelles, sinon au chastelain, sus la

peyne de payer deux foys.

Item, que personne desdictz subgectz n'ayent à chasser à

bestes rosses 2
, sus la peine de soixante solz.

Lesdictz cries ont estez publiez a Jussie le xxij e jour du

moys de septembre i53q, en la présence de tous les parro-

chins dudict Jussie, auprest du pillier, et est publiez [par]

noble Jehan Lambert, chastellain dudict Jussie, et az de-

mandé a moy, Amyé Maistre, notaire soubsigné, testimonia-

les, lesquelles luy ay concédées, en la présence de Pierre

Favre, François Falcat, Jehan de la Pallu et Jehan Bally.

assistants de la Court dudict Jnssie et de tous les aultres par-

rochins.

iV. CNNVaijV.*,

notaire.

' Porter, fréquenter, hanter.

2 Bêtes fauves.

m*
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[1222] 23 octobre. — Statuts faits par le Commis-
saire du Chablais, au sujet des tailles, des lods, des

hommages et des su fiertés.

Il 223] 20 novembre. — Lettres des généraux de la

Monnaie de France au sujet de pièces frappées à Turin

et défendues par le Roi.

[1224] Lettres de Berne au sujet du salaire des gens

de guerre et des Neuchâtelois venus à Gingins, — d'un

cens dû à Ripaille pour le vidomnat, — d'entreprises

contre Genève, — du passage de l'Empereur avec des

troupes, — de paroles injurieuses prononcées par M. de

Montchenu, — d'un maître d'école, — de boulets à

fondre à Nyon, — de la sortie des blés, — des négo-

ciations pour le mandement de Thiez, etc., et en faveur

de Claude Savoye, de Hugues Berthiez, de Jean Gou-

laz, de Conrad Hugues, du Sieur d'Yvoire, de François

Bonivard, de Jean Perrinet, de Michel Servet résidant

à Gex.

Imprimé : Lettres relatives à Bonivard, M. D. G., t. iv, pp. 281, 283 etc.

[1225] Publications relatives aux officices religieux,

aux joueurs et blasphémateurs, aux boulangers, aux

marchands, etc.

[1226] Lettres de Nicolas de Diesbach, bailli de Tho-
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non, en faveur de son lieutenant Jean Liffort contre

Ami de Chambour, et au sujet de quelques détenus.

11227] i53g-i5g4. — Lettres de Berne et délimita-

tions établissant que la Coudre et la Forestellaz sont de

la souveraineté et juridiction de Genève.
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11228] 22 mars. — Inventaire de l'hôpital pestilen-

tiel de Plainpalais, fait par les seigneurs Pierre Tissot,

Jean Bordon, Claude Magnin, hôpitalier, et le procu-

reur-général.

[1229] Avril àjuin. — Procès d'Ami de Chapeau-

rouge, Jean Lullin et Jean-Gabriel Monathon au sujet

des articles consentis par eux, le 3o mars i53o,, à Berne.

[1230] 25 mai. — Lettre de Hudriod Du Molard et

Cl. Roset envoyés à Fribourg, au sujet des titres de la

ville de Genève.

[1231] De mai à juillet. — Papiers relatifs aux mar-

ches tenues à Lausanne, le 3i mai et le 5 juillet 1540,

au sujet des articles du traité de mars i53g que le Con-

seil de Genève ne voulait pas ratifier.

j^

[1232] Juin. — Procès de Jean Philippe condamné à

mort pour avoir causé une sédition à l'occasion de

ARCH. GKN. 3 I
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l'arrêt contre les Articulants qui avaient signé le traité

du 3o mars i53o..

[1233] 15 juillet. — Instructions cà J.-A. Curtet et à

Claude Pertemps envoyés à Berne au sujet des innova-

tions de quelques baillis et des droits de la ville de Ge-

nève laissés en garde à Fribourg.

[1234] De juillet à septembre. — Lettres de Georges

Summermater, gouverneur d'Evian, pour demander à

la Seigneurie de lui prêter son bourreau.

[1235] De juillet à septembre. — Lettres d'Etienne

Dada au sujet de ses biens et des dispositions peu favora-

bles de Berne.

m
[1236] Du g août. — Lettre de l'Empereur Charles V

adressée de 'la Haye aux Conseils et aux citoyens de

Genève pour leur défendre de prêter fidélité et hommage
aux Seigneurs de Berne.

Suscription : Honorabilibus nostris et Imperii sacri kideli-

BLS DILECTIS N. SYNDICS, CoNSULIBUS AC ClVIBUS

IMPERIALIS CIVITATIS NOSTR^E GeBENNENSIS.

Carolus divina favente clementia Romanorum

Imperator Augustus etc.

t
5T7j

ronorabiles, fidèles, dilecti ! Relatum nobis est vos serio

$?£ sollicitari ad prœstandum honorabilibus nostris et Im-
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perii sacri fidelibus dilectis, N. Sculteto et Consulibus civita-

tis Bernensis fidelitatcm et homagium, etquamvis non possi-

musadduci, utcredamusvosadeam inobedienliam delapsuros

ut, in prœjudicium nostrum et sacri Romani Imperii, cui-

quam alteri fidelitatem praestare velitis, nihilominus tamen

ea de re seorsim vos monere voluimus, vos serio requirentes

et sub paena gravissimae indignationis nostrae mandantes,

ut a praestando dicto juramento fidelitatis omnino abstinca-

tis, neque in diversam sententiam ullo modo eatis, aut vos

adduci sinatis; quin potius in nostra ac sacri Imperii fide,

et obedientia débita perseveretis. Quod etsi nobis persuade-

mus vos facturos, et huic jussui nostro parituros, ut par est,

nihilominus tamen à vobis petimus ut animi vestri volun-

tatem nobis literis vestris significetis, utea cognita providere

possimus quemadmodum pro exigentia rci expedire judica-

verirnus. Scribimus etiam praefatis Bernensibus, ut et ipsi

pro sua parte ab eo consilio velint abstinere, neque dubita-

mus quin etiam voluntati nostrae morem sint gesturi. Quod
vobis ob id significandum duximus, ut in hac re vos ita

geratis ne vobis ulla culpa possit imputari, facturi in c-o

voluntatem nostram expressam.

Datum apud Hagam Comitis Comitatus nostri Hollandiae,

die viij'a mensis Augusti, anno Domini MDXL Imperii

nostri xx et Regnorum nostrorum xxv.

Ad mandatum Caesareic et Catholicac Majestatis

proprium.

m
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[1237] g août. — Lettre du ministre Jean Morand
pour expliquer au Conseil la cause de sa retraite.

Imprime : Calvini Opéra, t. xi, col. 71.

^Si^

[1238] 5 et 7 octoare. — Lettres du Conseil à ses

ambassadeurs à la marche tenue à Lausanne au sujet

de la souveraineté des terres de Saint-Victor et Chapitre.

*&£

[1239] iS octobre. — Lettres du Roi François I
er sur

l'occupation du mandement de Thiez, qu'il déclare ne

pouvoir restituer.

[1240] Octobre. — Lettre des ministres de Strasbourg

au Conseil de Genève sur ce que Calvin ne peut encore

revenir.

Imprimé : Calvini Opéra, t. XI, col. 97.

m
[1241] Instructions données à Louis Dufour, chargé

de ramener Calvin de Strasbourg à Genève. Avec une
lettre dudit ambassadeur écrite de Baie.
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(Le 22 octobre).

Instructions a\ nostre treschier et bien ayméfrère Consei-

ller, noble Loys Dufour, a\ luy ballie's

le 22 octobre 1540.

^rwuy estant az Berne fere nous humbles recommandations

$Lk aux Magnifiques, Puyssans et tresredoubtés Seygneurs,

Messieurs l'advoyer et Conseyl de Berne, nous grans amys

et treschiers combourgeoys, et delyvre[r] laz lectre de nostre

part et inster d'havoyer lectres de recommandations adres-

santes a laz Seygneurie d'Estrabourg, pour induyre maystre

Caulvin az retorner en saz prestine plache et ministère en

nostre ville.

Plus, estant az Neufchatel, fere nous recommandations az

maystre Guillaume Farel et luy deslyvre[r] laz lectre, et.

oultre icelle, le prier de volloyer [se] transporter [a] Estra-

bourg avecques luy, pour induyre ledictz Caulvin comment

dessus.

Et dempuys, estant [az] Estrabourg, deslyvrer laz lectre de

nostre part aut Conseyl et fere nous treshumbles recomman-

dations avecques l'offre des services, etc. et inster le contenus

de ladicte lectre avecques puyssance de fere toutes requestes

raysonnables pour admonester ledictz Caulvin comment

dessus.

Et audictz docteur Caulvin fere nous recommandations etc.

et luy desly vre[r] laz lectre, et oultre icelle le prier az fere le

contenus, avecques remonstrances de l'affection que nostre

peuple luy porte et au grand bien que en pourroy pro-

cedyr etc.
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B

(Le 2 novembre)

Sascription : A magniffiques et treshonnorés Segntours,

LES SlNDIQUES ET CoNSEL DE GeNESVE.

Jehsus, adi 2 novembre 1^40 . in Bala.

'^\i/ragniffiques et mes treshonnorés Segniours, jemerecom-

'JjlX mande treshumblemant aus bonnes grâces de vous

Signiories.

Magniffiques Segniours, je suis ce matin arivé issy, avec

grosse affection et bon volloer de mectre a bon effet le volloer

de vous Signiories, commant fay par bonnes instructions;

suivant les quelles j'ay aut passé esté devant les Ecellences

des Segniours magniffiques
,

puissans et tresredotés de

Berne, vers lesqueus j'ay trouvé grosse modestie, amitié et

honnour et de bon volloer. Ont veu, au grand et peti Consel,

vostre missive par (pour) eux mise an Jours lengage, et ausy

iceux on[t] agréablement oies an peti Concel vous hombles

recommandations et offre que lour ayt fect, aut mieux que

fay seu, de la part de vous Signiories. Pour la conclusion

dudit Consel, monsieur Tavoier m'at refferu fort amiable-

mant que, veu que la chose demandée est fort honeste, cri-

tienne et resonable, qui (qu'il) n'estoit mestier d'avoer autre

adresse de eux, disan qui saivent ceux de Strabour sy [favo-

rables a] vous Segniours, qui ne feront nulle difficulté du

cast; disant ausy que eux, estans aut lieu de Strabourc, qui

ne contredires nullemant. A la reste, [j'ay receu] tan d'on-»
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nour et bonne compagnie du petit Concel, avec de bons vin,

qui seroit fort long a rescrire.

Don[c] sans plus, m'en suis revenu a Neufchatel ver mes-

tre Guilliaume Farel, don[t] ne seroit posible a moy de res-

cripre le bon volloer que j'ai trouvé an lui anvers une Si-

gniorie de Genesve, disan sy (s'il) voict mestier et besoin de

veni avec moy, qui le feroi jour et nuit; ce néanmoins, cau-

san le bon chemin et moien qui lat (qu'il a) fet tant par

escript que verbalement aut sieur Calvin et autres aiant

puissance an l'affere, qui sofirat une missive, qui m'a livrée

adressant audit Calvin, don aydan nostre Seigneur suis près

(prêt), avec le Sieur Michiel le libraire' lequel vien avec moy,

de parti [r] pour trove[r] ledit Sieur Calvin de presance, bien

que soit luy avec Grineus et autres les plussavans a Ulme,

4 journée de la Strabort, au (où) une journée se tient la par

(pour) la foy. Magniffiques Segniours, croies fermemant que

j'ay bon cuer d'avoer tel personage par (pour) une ville de

Genesve; ce sayt Dieu, au quel je prie vous avoer an sa

sainte garde.

Voustre humble servitour et sujet,

m
[1242] 26 novembre. — Constitution des Procureurs

de la Ville, en faveur de Claude Pertemps et de Claude

Roset, pour demander à Baie le sieur Bernard Meyer

comme surarbitre dans une cause d'appel entre Berne et

Genève.

1 Michel Du Bois, ou Sylvins.
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[1243] De décembre i53g à novembre 1S40. — Let-

tres de Berne, soit au sujet du dernier traité que Genève
refusait de ratifier, — d'une marche (conférence) à ce

sujet; — des outrages des fugitifs genevois; — de la

spoliation des seigneuries de Saint-Victor et de Chapi-

tre, — de plaintes contre le bailli de Ternier soit en

faveur de Pierre Gurin, de Claude Savoye, de François

Buet, de Jaques Bel, d'un bourgeois ds Schaffhouse, du

Sieur d'Avully, des députés De Chapeaurouge, Lullin et

Monathon (les trois articulants).

A.

(Le 3i décembre i53q;

Suscription : Aux nobles magnifficques Seignieurs Sindic-

qi'es et Conseil de Genève nous singuliers amys,

treschiers et feaulx combougeoys.

<Tj\robles, magnifîicques Seigneurs, singuliers amys, tres-

4^ chiers et feaulx combourgeoys ! De la response que vous

aves donnée sur le faict du dernier traicté ne nous scavons

ne pouvons contenter, et daventaige nous merveillions gran-

dement de vostre reffus, considérant que, par lectres et voz

ambassadeurs, par pluseurs foys nous aves requesté de expé-

dier et dresser icelluy. A ceste cause, suivant ce que par cy

devant nous avons escript, nous [avons] estably journée de

marche, au contenuz de la bourgeoysie', assavoir dimen-

1 Le traité de combourgeoisie conclu entre Genève et Berne, en 1526,

et renouvelé en 1536.
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che xxv e jour du moys de janvier, a comparoir au soir a

Lausanne aux gictes; de quoy vous avons bien voulssuz

adverty affinque vous saches ordonner et depescher vous ju-

ges et ambassadeurs pour comparoir audict jour et lundy

après entrer en matière et besoignier audict affaire.

Dattum ultima Decembris anno vcxxxix.

L'advoyer et Conseil de Berne.

B. '

(Le 12 janvier i 540)

siyrobles, etc. La response que nous aves donnée sus les

4/tI lectres de recommendation que vous avons envoyés en

faveur de Pierre Gurin avons a icelluy Gurin communi-
quée, sur laquelle ilz nous az suplié luy vouloir oultroyer

la marche, au contenuz de la bourgeoysie. A ceste cause

[après] avoir entenduz que ledict Gurin. lhors qu'ilz estoyt

vostre soubgect. a commencé la querelle contre nostre chas-

tellain de Galliard, et, la sentence contre luy donnée, apellé

a la marche, ne luy scavons deneger icelle. Nonobstant que,

après, ilz se soyt retiré riere nous et faict nostre soubgect,

nous icelle marche luy avons oultroyée, et surce estably jour-

née, Dimenche xxve de ce présent moys, a comparoistre aux

gites a Lausanne. Et avons surce notiffié ladicte journée a

nostre chastellain de Galliard, lequel prendraz les juges de

nostre conseill, et ledict Gurin du vostre, pourtant que,

1 La suscription, le début et les signatures de chacune de ces lettres de

ces lettres de Berne étant identiques, on s'abstiendra de les reproduire.

ARCH. GEN. 32
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comme dict est, alhors ilz estoyt vostre soubgect. Lequel az

esleuz Pernet des Fosses, Estienne Ghapeaurouge, vous con-

seillers, auxquelz veilliez commander de se transpourter a

Lausanne sur ledict jour pour besoignier avecq les députés

de nostre conseill au contenuz de la bourgeoysie. Datum

Lundi xij de janvier anno vcxl.

c.

(Le 14 janvier i 540

"obles, etc. Nous avons receuz la lectre laquelle nous

4^1 avez escripte touchant Tadjournement de la marche, a

cause du reffus que faictes de seeler le dernier traicté et le

contenuz d'icelle bien entenduz, et nous merveillions gran-

dement que sy souvent en icelle et aux précédentes faictes

mention que nous vous voulons contraindre a fayre choses

prejudiciales a vous libertés et franchises, et contraires a

vous serements, pareillement au mode de vivre, lectres et

seaulx jurées, passées et selées entre vous et nous. — Car

comme bien scaves, summes ceulx que, par Tayde de Dieuz,

vous avons mis en la liberté en laquelle vous estes et davan-

taige laict dons gratuites pour augmenter vostre Estât, de

quoy ne faictes pas grande estime. A ceste cause, puys que

ne voules seeler ledict traicté, qu'est pourparlé avec vous

ambassadeurs et accepté et sy souvent avez insté de le dres-

ser, ne pouvons ne voulons et ne debvons entrelaisser ladicte

marche, ains avons délibéré d'envoyer nous juges et ambas-

sadeurs pour suivre le droict au contenuz de la bourgeoysie

sur le jour estably et a vous cy devant notiffié, assavoir

le xxve de ce moys, dequoy vous avons bien voulsuz adver-

lir, affin que y envoyés vous juges et commis, fournis de
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vous droicts et de tout ce dequov vous pensez ayder. Datum
xiiij Januarii anno v cxl.

D.

(Le 14 janvier 1 540

nobles, etc. Nous vous avons par cy devant escript, a

^il l'instance de nous treschiers alliés de Schaffhusen, de

vouloir induisre vostre bourgeoys Marcket Bernet de satis-

fayre a Michel Saathas, leur bourgeoys, a cause du dom-

maige que Andrien, filz dudict Bernet, luy a faict, luy ayant

blessé un eul, en sorte qu'il az perduz. Surquoy n'a esté

faicte aultre response, en tant que le tuteur dudict Saathas a

prins en justice Bendicht Stockar, le maistre dudict Adrien

pour ce qu'il estoit arresté riere luy, dont nous ont lesdietz

nous alliés de Schaffhusen derrechietfz escript vous en adverty

encore un bon eop, assavoir d'enduisre ledict Marcket a sa-

tisfaction ou ledict Andrienz son filz a se présenter audict

Schaffhusen pour respondre en vigueur de l'arrest, arfin que

ledict Stockar son maistre n'en tumbe en dommaige et plus

grandes coustes soyent évitées. Et affin que cella se fasse

plus summairement vous luy pouves disre que ledict Stockar

présentement s*cn vaz par delà, avec le quel il pourraz con-

venir. Datum xiiij Januarii anno vexl.

E.

(Le 20 janvier 1 540

oblcs magnifficques Seigneurs, singuliers ainvs, tres-

chiers et feaulx combourgeoys. Hz nous ont vous ani-
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bassadeurs, aussy nostre bourgeoy Claude Savoye, expose le

desmene 1 qu'ast esté faict entre ledict Savoye et vostre bour-

geoy Jehan Levet, et singulièrement ledict Savoye nous

donne entendre l'appellation, laquelle ilz az prinse a la mar-

che, de la sentence qu'ast esté contre luy et en faveur dudict

Levet donnée; nous surce prians luy estably journée de

marche, au contenuz de la bourgeoysie ; ce que ne luy avons

peuz deneger, et surce estably ladicte journée, xxvij e jour de

ce présent moys, a estre au gites au soir a Lausanne et le

lendemain besoingner et entendre a ladicte appellation. De

quoy vous avons voulsuz advenir pour le notiffier expressé-

ment audict Jehan Levet, et luy faire commandement de

comparoir avecq ses deux juges et fourny de ses droicts.

Datum xx Januarii anno v cxl.

F.

(Le 20 janvier 1540)

Sjvrobles. etc. Vostre lectre datée du xix de ce moys avons

$\ receuez et le contenuz d'icelle bien entenduz, sur

laquelle vous respondons que nullement pouvons com-

plaire a vostre requeste, ains sommes délibérés de en-

voyer nostre ambassade pour procede[r] en l'affaire pour

lequel avons estably la journée de marche sur le xxv e de ce

moys a comparoir a Lausanne aux gictes, et le lendemain

entrer en matière sy tant n'est que veillies seeler le dernier

traictez, au quel seraz ensery (insérée) la déclaration d'ung

article qu'est faict dernièrement quant vous ambassadeurs a

ce effect feusrent icy. Sur ce vous saiches entretenir. Datum
xx Januarii anno v*xl.

' Débat.
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(Le 3o janvier 040;

^robles, etc. Hz nous az, Françoys Buet de Thonon,

'^H donné entendre comme ilz vous ayt présenté une

suplication a cause d'ung homicide perpétré en vostre ville

Dimenche après Noël, ilz az ung an, a cause duquel aul-

cuns sont fugitifîs; duquel ilz dict estre innocent, ce non

obstant est en crainte que les parents dudict mort ne luy

fassent quelque déplaisir; surce nous priant de remède.

A ceste cause vous prions et admonestons d'y mectre ordre

et es parents dudict derïunt fayre inhibition de non préten-

dre aulcune chose contre ledict Buet, sinon par justice, ou le

pourvoir en aultre sorte que soyt seur desdicts parents. Da-

tum penultima Januarii anno vcxl.

H.

(Le 14 février 1540)

r-obles, etc. Nous avons entenduz par nostre treschier

49 ^ conseillier Loys Amman tout ce que az esté ces jours

passés desmené en l'affaire de nostre bourgeoy Claude Sa-

voye et de Jehan Levet, et surce la suplication que ledict

Claude Savoye aujourd'huy nous az proposé. Surce vous

prions instantement , requérons et admonestons tresacer-

tes, puys qu'ilz est accusé avoir mesfaict contre nous

aussy bien comme contre vouz, que luy vueilliez baillier

ung double de ses responses qu'elles az faictes en la prison.

et aussy l'ordonnance par vous les Seigneurs Sindicqucs

surce donnée, signée par Veluti et Ruffy, et ce a ses coustcs
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pour s'en ayder. Davantaige vous prions, requérons et admo-

nestons comme dessus, a luy, comme a vostre bourgeoy

administrer bonne et briefve justice contre tous et ung chas-

cuns, les gardant de tous oultraiges, ennuys et force 1

,

comme voules que fissions a ung des vostres, aussy ouyr ses

comptes. En ce nous ferez plaisir. Datum xiiij Februarii

anno v cxl.

(Le 22 février 1540)

fôyjobles, etc. Vous ambassadeurs que dernièrement ont

3 vî esté icy vous ont, comme croyons, certainement ad-

vertis et faicte relation de la response laquelle leurs don-

nasmes, assavoir que en brieff envoyerons nostre ambas-

sade vert vous, ce que desja feust faict sy ne nous feus-

sent sourvenus aulcuns affaires de grande importance, par

lesquelz sommes occasionés de prolonguer et suspendre la-

dicte expédition jusque après Pasques. De quoy vous avons

voulsuz advertir, vous priant toutes choses mettre en sour-

ceance et attendre la venue de nostredicte ambassade; cepen-

dant desmourants en tranquillité, bonne paix et union.

Datum xxij Februarii anno vcxl.

J.

(Le i
er mars 1D40J

Bobles, etc. La response laquelle vous, les Seigneurs

Sindicques et Conseill, avez donnée sur nous lec-

tres, lesquelles vous avons escriptes en faveur de nostre

bourgeoy Claude Savoye au contenuz de la copie céans

1 Viole
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encluse, avons communiqué audict Savoye, et a cause que

icelle n'est a son contentement, aussy ne contient et ne faict

aulcune mention du double de ses responses, lequel ilz az

desmandé, ne de ouyr ses comptes, nous az derrechieff prié

vous en escripre, dont très acertes vous admonestons et

requérons d'y adviser et y mectre tieul ordre et pourvoir en

tieulle sorte qu'ilz ayt occasion de se contenter.

Datum
j

a Marti i an no vcxl.

K.

'Le 12 mars 040;

^jobles, etc. Hz nous az, Legier Grivet nostre soubgect

)y du ballivaige de Ternier, donné entendre comme

ainsy soyt que Jehan Grivet que Tan passé az esté exequuté

par justice, le ayt acculpé en son procès avoir commis crime

de meurterie, et avoir eux cognoissance de la faulse mon-

noye par ledict Gryvet et ses complices battue. Laquelle

acculpation nous entendons par ledict Gryvet exequuté

estre revocquée et avoir faict [a] tort; ce que ledict Legier

Grivet nostre soubgect souffrit [s'offrit] de veriffier, pro-

duisant tesmogniages souffisantes. Toutteffoys, ce non

obstant, ledict Gryvet soyt esté par vous officiers de Saint

Victeur incarcéré, d'où ilz eschappa par crainte d'estre tor-

menté, soy retirant hors vous pays et terres, lesquelles

sans vostre provision bonnement n
1

ose hanter. A ceste

cause vous prions lesdicts vous officiers de Saint Vic-

teur enduisre de ne vouloir, par rigueur des peines et tor-

ments, agir contre ledict nostre soubgect ains soy contenter
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de ce que justice et raison requièrent, affin que la vérité

vienne en avant et nulli soyt defraudé de son bon droict.

Datum xij Martii anno vcxl.

(Le 12 mars 1540)

t^robles, etc. Hz nous est d'apart (de la part de) Jac-

J*?y que Bell de Dyvona suplié, puys que Loys et Do-

minicque Bell ont obtenuz de nous lectres a nostre bail-

liff de Gex, de mectre en exequution les sentences lesquel-

les lesdicts Bells ont obtenues a Gex contre ledict Jac-

ques Bell, que feust de nostre plaisir de vous admonester

que les sentences, lesquelles ledict Jacque Bell a obtenues

par devant vous contre lesdicts Bells, soyent aussy mises en

exequution, ce que raison requiert; dont vous requérons de

fayre le semblable. Datum xij Martii anno xcxl.

M.

(Le 1 3 mars 1 540)

t^robles, etc. Vous lectres responsives es nostres , les-

4§0 quelles vous avons escriptes en faveur de nostre bour-

geoy Claude Savoye, avons entendues et icelles commu-

nicquées audict nostre bourgeoy. Surquoy pour le pré-

sent vous requestons d'envoyer audict Savoye saulffcon-

duict pour rendre ses comptes, mettans les aultres affayres

jusque a temp competant en sourceance. Datum xiij Martii

anno v c xl.
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X.

(i
er avril 1 540)

sj^Tobles, etc. Hz nous az vostre bourgeovs Claude Sa-

4^( voye proposé, comme sur vostre rescription luy ayez

envoyé unes lectres de saultîconduict pour rendre ses com-

ptes , et, non obstant que luy ayez donné terme bien

brieff, est ilz délibéré de se transpourter par delà, dont vous

prions ne le précipiter, ains ouyr ses comptes a bon loysir et

après l'entretenir et traitfer sy raisonablement qu'ilz ayt

occasion se contenter, et que puyssions entendre nous re-

commendations luy avoir prouffitez. Datum jj Aprilis

anno vcxl.

o.

(6 avril 1 5qo)

^Tobles, etc. Hz nous az, noble nostre chier et féal An-

Pni thoine de Sainct Michiel, fils du seignieur D'Auvil-

lier (éCAvully), donné entendre que les lectres que vous

avons escriptes en sa faveur ne luy ont de rien prouffï-

tées; surce nous az priez vous en escripre encore une bonne

foy. A ceste cause vous prions le vouloir avoir pour recom-

mandé et pour Tamour de nous sy benignement en sa péti-

tion traicter, que puisse entendre ceste nostre recommenda-

tion luy estre prouffitable.

Datum vj Aprilis anno v
c
xl.

ARCii. gt.n. 33
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P.

119 mai 040

iTobles, etc. Hz nous az, nostre chier et teal bour-

j?\ geoy Claude Savoye . donné entendre comme ces

jours passés soyt tenuz compte avecq luy; ains, causant

l'absence d'aulcungs vous Conseilliez, rien sur cella con-

cluz, dont pour venir au bout de ses arîayres ayt délibéré

de retourner, nous priant a ce effect luy donner lectres de

recommendation. Surquoy vous prions ledict Savoye avoir

pour recommendé, son compte conclure, et de ce que luy

seraz deuz (dû) faire prompt payement, affin que puisse

aussy contenter ceulx auxquels ilz est obligé. En ce nous

teres plaisir, en cas semblable a revoir, aydant Dieuz, au-

quel prions que vous doint [de] bien prospérer. Datum xïk

Maij anno vc xl.

(21 mai 1540)

^robles . etc. Sur la response que nous avez par vous

15t[ lectres datées xviije de ce moys donnée, avons estably

journée de marche, assavoir Dimenche penultime jour du

présent, a comparoir au soir en nostre ville de Lausanne,

pour autant y envoyeres vous ambassadeurs et juges, pa-

reillement nous ferons, pour y procéder au contenuz de la

bourgeoysie et mode de vivre sur l'affaire du différant qu'est

entre vous et nous. Datum xxj Maij anno v cxl.
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[R.

(26 mai 1 540)

y^obles, etc.. Hz nous ont, Amey Chapeaurouge, Jehan

Lullin et Jehan Gabriel Monaten (Monathon) lamen-

tablement proposé leur cas. Surquoy avoir considéré la

matière, vous prions et requestons que soyt de vostre plai-

sir, pour l'amour de nous et en considération de vostre hon-

neur, ne procéder contre eulx. ains mectre en surceance le

tottaige [le tout) jusque a ce que la vuidange du différent

entre vous et nous, procédant dudict cas, ayr sortie fin. Ce
faysant espérons que en ce endroict sera trouvé moven de

quelque bon apoinctement servissant la tranquillité et repos

de tous coustés. Datum xxvj Mai) anno vcxl.

S.

4 juin 040)

sivrobles, etc. Hz nous est venuz a notice comme, non

^1 obstant nostre requeste que dernièrement fismes de

mectre pour l'amour de nous Taffayre de Amye Chapeau-

rouge, Jehan Lullin et Jehan Gabriell Moneton en sour-

ceance, et de non procéder contre eulx jusque a ce que le

différent qu'est entre vous et nous feusse vuidé, et ayes

délibéré demain donner sentence diffinitive , de quoy nous

mervillions grandement. A ceste cause nous derrechieff

instantement prions vous, en vigueur de la bourgeoysie,

admonestons bien considérer le cas, et, comme par avant

vous avons prié, le mectre en sourceance. Car, vous pouves

bien penser, sv les susnommés deussent estre jugés, declairés
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et proclamés traiires et méchants, a cause de ce qu'ilz ont

avecq nous pourparlés certains articles et traicté avecq nous

amyablement, que cella pourroyt toucher nostre honneur et

le blesser; en sorte que, pour les secourir, serions cons-

traincts de vous prendre en cause au contenuz de la bour-

geoysie, a quoy sommes tous certains ne vouldries donner

occasion, en contemplation des biens, honneurs, ayde, pact,

faveur et secours que vous avons faict, et pour l'advenir, a

l'ayde de Dieuz, faire pouvons et voulons ; vous encore une

bonne foys priant, requestons et admonestons de mectre le-

dicte affaire en sourceance et supersedir, sans procéder con-

tre les susnommés jusque a ce que nostredict différent soyt

vuidé, comme espérons soy fera amyablement, a quel effect

vous et nous ambassadeurs présentement sont a Lausanne;

et affin que soyons asseurés et certiorés de ce, desmandons

vostre response par présent porteur. Datum Vendredj 4 de

Juing 1 540.

T.

(14 juin 040

^robles, etc. Nous ambassadeurs que ces jours passés sont

esté vers vous, pour paciffier et seder les troubles, divi-

sions et fâcheries, lesquelles sont entre vous et nous, ont ra-

porté ce qu'ilz ont trouvé et besognié, et summes tresdeplai-

sans de ce que l'affaire n'az peu estre mis en sourceance jus-

que a la journée amyable establie a Lausanne sur le iiij
c du

prochain moys de Juillet. Et a cause que suspiz suspect)

trouvons tout cella, assavoir la condemnation de Amye Cha-

peaurouge, Jehan Lullin et Jehan Gabriel! Monathon, aussv

l'exequution de Jehan Philippe procédant d'une mesme fon-

taine, nommeement du différent qu'est entre vous et nous,

vous prions amyablement nous envoyer entièrement par
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présent porteur les procès et sentences proférées contre lcs-

diets Chapeaurouge, Lullin, Monathon et Philippe deue-

ment signées pour y adviser. Datum xiiij Junii i54o.

U.

(19 juin i5_(o

^.obles, etc. Nous avons receuz vos deux lectres datées

a xiiij'' de ce moys, contenantes deux articles; surquoy

vous respondons, quant au premier touchant la réduction

des biens que vostre cytoyen Rold Monet a riere Ternier,

qu'avons par cy devant, sur vostre rescription, touchant ce

cas, escript a nostre bailliff de Ternier de nous informer a

l'occasion de quoy et par quelles raysons ladicte réduction

est faicte; de quoy ilz ne nous az encore advertiz, dont luy

derrechierf rescripvons. Quant a l'aultre lectre, faysant men-

tion de nous baillifz de Gex et de Ternier, desquelles faictes

plaintiffz a cause d'aulcunes parolles, et que retirent ceulx

que absentent vostre ville a cause de leurs delicts, parquoy

vous semble que feissent chose contrariante a la bourgeoysie,

ne scavons que c'est. Dont vous respondons que, sy penses

que nousdicts officiers en ce endroict fassent choses contra-

riantes a ladicte combourgeoysie et vous les voules convenir

par devant nous, que summes contants de vous et eulx ouyr,

et a ce effect vous establir journée. Datum xix Junii i5qo.

V.

(29 juillet 1 540;

^yTTobles. etc. Apres la prcleciion de vous lectres pal pi

J 5! sent porteur vostre messagier aportées. avons adv
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de le renvoyer par dever vous rapourter la response, laquelle

sur nous lectres lesquelles vous a rendues debvoyt apourter,

malcontants de ce qu'ilz est revenuz sans icelle response. A
ceste cause vous intantement admonestons ladicte response,

sur les articles contenuz en ladicte lectre, par luy nous en-

voyer sans dilation. Datum xxix Julij i5qo.

. X.

[6 août iSqo)

rf^TV-obles, etc. Nous avons receu vostre lectre faysante men-

«^Is tion de l'amas de gens que nostre baillifz de Ternier a

faict et du guet que ledict nostre baillifz a tenuz au près de

vostre ville et, comme vostre homme que nous az apourté

ladicte lectre nous az dict, ledict amas estre de v c (cinq cents*

hommes. Daventaige, quant au commandement que nostre-

dict baillifz doict avoir faict a vous officiers de S. Victeur et

de Chapitre, de non se mesler aulcunement desdictes deux

Signories et de la réduction en noz mains des biens et reve-

nus d'icelles. n'en scavons nouvelles. A ceste cause avons

adviser d'envoyer per delà en brieff nostre ambassade, pour

nous enquérir du toutaige et de la vérité, et après les adviser

comme de raison. Datum vi Augusti. anno v cxl.

Y.

2 i août i 540)

'^jobles, etc. Nous avons receuz vos lettres datées xviije de

-^v? ce moys, ensemble icelles de Guillaume Romagnian,

et la récognition sur icelles faicte. Sur lesquelles vous respon-

dons que, combien ne pouvons bonnement entendre que ce
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veult disre que ledict de Romagnian a escript de nosrre des-

cendue, et pouves touttefoys, par nos troys lectres, les unes

datées,:du xvij e de Juilliet, les aultres du viij e d'Aougst et les

dernières datées hier, bien estre certiores de quelle délibéra-

tion, vouloir et intention summes envers vous;dequoy

doibves estre asseurés et non facillement croire a ungchascun

semant tieulles parolles. Nous avons aussy advisé d'cvocqucr

ledict Romagnian et de ce luv fayre remonstrance.

Datum xxj Augusti 1 540.

Z.

8 septembre 1 540

^VT obles. etc. Nous avons receuz vos lectres faysantcs men-

4- \ tion des injures, oultrages et aggressions lesquelles les

fugitiffz de vostre ville journellement font a vous citoyens,

et dequov summes tresdeplaisants, a cause que de nostre

sceuz et commandement ne soyt faictes. Dont avons a nous

baillifz de Gex et Ternier escript, leurs envoyans la copie de

vous lectres, pour fayre enqueste sur cella et nous en adver-

tir. Tant y az que, sy lesdicts fugitiffz ou aultres sur nous

terres et pays a vous ou es vostres font quelque oultraige, de-

plaisirs, aggressions, que les pouvez prendre en justice, la-

quelle leur sera administrée bonne et brieffve, surquoy a

nousdicts baillifz présentement avons faict commandement.

Datum viij Septembris 1540.

AA.

(24 septembre 1 540)

';VT-r obles, etc. Nous avons receuz vostre lectre datée xvij" de

«£y2 ce movs contenante troys articles, le premier louchant
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le passement qu'avez obtenuz contre le Sreur de Vangier

(Van\ier) et lequel nostre baillifz de Ternier n'az voulsuz

mettre en exequution. Surquoy vous respondons que avons

evocqué pour information nostredict bailliff de Ternier et le

secretayre Viennesy, lesquelz nous ont explicqué tout le des-

mene de ladicte cause, et davantaige adverty que ledict Van-

gie n'az point esté cité a la marche. Pourautant ne scavons

fayre aultre pourvision sinon que nous fassiez apparoir que

la citation et assignation luy soyent notiffiées; adoncq y

adviserons comme de raison et au contenuz de la bourgeoy-

sie. Quant aux aultres deux articles concernant la spoliation

des deux seignories de S. Victeur et Chapitre et l'infraction

de vostre seignorie de lussiez, vous responderons cy après.

Quant aux apellations a la marche, par Girardin de la Rive

et Hudriod du Molard prinses contre Chapeaurouge, avons

icelles notiffiées et intimées audict Chapeaurouge.

Datum xxiiij Septembris 1540.

BB.

2 5 septembre 1540^.

"ft^Vobles, etc. Hz sont comparuz par devant nous noz bail-

4tKv liffz de Gex et Ternier et nous ont proposé comme, par

voz rescriptions a nous et a eulx envoyées, ayesen sorte blessé

leur honneur, que bonnement pour recovrir icelluy ne leur

est possible de le laisser ainsi; ains de le poursuivre par jus-

tice, nous sur ce requérant leur oultroyer droit contre vous,

ce que ne leur avons peult deneguer. A ceste cause vous en

avons bien voulsuz adverty, affin que a vous ambassadeurs,

que au tier jour du prouchain mois d'Octobre comparois-

tront a Lausanne donnes en charge de leur respondre en

droit sur leur clame contenue en la cedule céans encluse.
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après que le droit de la marche entre vous et nous audict

jour estably seraz finy. Datum xxv Septembris i 540.

CC.

2 5 octobre 1 540)

obles, etc. Nous avons receuz vos lectres datées xix' de-

ce présent moys, contenantes trois articles. El [après]

avoir icelles bien entendues, en avons faict copie de lisre

{pour être lues) aux dechassés de vostre ville, assavoir a

Estienne Dade (Dada^), AmyéChapeaurouge, Jehan Lullin,

Boniface Hochvischer, Glade [Claude) Testu et aux aultres

leurs compagnions estans icy, lesquelz, quant au premier

article touchant les oultraiges et injures faites a vous ambas-

sadeurs et herauld entrants en nostre ville de Losanne, ont

responduz que de ce ilz ne scavent rien. Quant au second

article, contenant comme, certains jours après, lesdicts de-

chassés vindrent assaillir, oultraiger et aggredir vous ambas-

sadeurs, les apellant traittres, larrons, et ont dict imesme-

ment le susnommé Jehan Lullin) qu'ilz ayt proféré aulcunes

parolles contre vousdicts ambassadeurs, lesquelles sont

venues a notice a nous ambassadeurs, lesquels ont faict

comme vous escripves sur icelles remonstrances, dont eus-

sions bien pensé que de ce ne feust faict plus de mention.

Ceneansmoings se présentent lesdicts Lullin et les aultres, a

cause d'icelles injures et oultraiges, estre endroict ' audict

lieuz de Losanne, ou icelles paroles injurieuses sont dictes

et les oultraiges faietz a iceulx que les vouldroient quereller.

Pourautant,. s'ilz prétendent les quereller et les prendre par

justice, le pourront fayre audict lieuz et nous mettrons ordre

1 Justiciables.

ARCIl. G KM. 34
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que bonne et brieffe justice leur sera administrée, comme la

bourgeoysie le contient. Quant au tier article ont responduz

que jamaix ne se sont declairés estre vos ennemys; bien est

vray que leur semble qu'ilz ayent meillieur droict es biens

que leur sont ostez, que vous. A ceste cause et par les rai-

sons susdictes nous semble que vous doibvez contenter de

cella, et ne vous presser plus oultre que la bourgeoysie con-

tient, laquelle entendons d'observer et maintenir, nous con-

fians que ferez de mesme; pourautant ne scavons encore pro-

céder contre lesdicts dédiasses comme desirrez.

Datum xxv Octobris.

DD.

(22 novembre 040)

t

|VTobIes, etc. Nous vous avons déjà pluseurs fois escript et

•r* faveur de Claude Savoye, touchant ses comptes; ains

tout n'az rien prouffité, dont est occasioné et contrainct de

retourner pour mettre fin a celluy affaire pour contanter ses

créanciers. A ceste cause vous prions tresacertes de l'avoir

pour recommandé et le promover et sur ledict affaire donner

si brieffve resolution et expédition que ledict Savoye puisse

entendre nostre promotion et recommandation l'avoir moult

avancez. En ce nous feres plaisirs a revoir, aydant Dieu au-

quel prions vous donner prospérité.

Datum xxij Novembris 040.

EE.

(24 novembre 1 540)

obles, etc. Nous avons entend uz response laquelle

faictes sur la prière que nous ambassadeurs estants
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dernièrement a Lausanne ont faicte pour les dédiasses de

vostre ville, par laquelle et aultres précédentes entendons

que ne nous voules gratiffier en chose que nous vous reques-

tons. Et, a cause que aulcungs desdicts décriasses se sont

faictz nous soubgects et nous les avons aussy receus, sy cas

advient que (qu'ils) nous implorent leur administrer justice

contre vous, nous voulons bien advenir que ne la leur sca-

rions reffuser, ains leur administrerons comme de raison et

équité. Datum xxiiij Novembris 1540.

[1244] Lettre de Fribourg en faveur de quelques

personnes, particulièrement de Hans Marti et d'Ami

Girard.

5^

[1245] Lettres de Reymond Pellisson, président de

Savoie, principalement au sujet des biens d'Eglise et du

fils de Jean Philippe.

[1426] Lettres de Nicolas de Diesbach, bailli de Cha-

blais, en faveur du prédicant d'Armoy, d'Etienne Dada

et de Pierre Bramerel.

[1247] Lettres de quelques seigneurs du voisinage

pour des choses de peu d'importance, en particulier

des nobles de Salenove, de Montfort, de Viry, de Blo-

nay, etc.
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[1248] 1S40 et 1541 . — Papiers relatifs aux marches

tenues à Lausanne en octobre 1S40 et janvier 1641,

relativement aux terres de St-Victor et Chapitre et aux

plaintes des Articulants. Le dernier cahier contient le

compte-rendu de la marche tenue à Lausanne le 2 jan-

vier 1 541 , et la demande faite par Genève à Messieurs

de Berne.

[1249] 1540- 1543.— Papiers relatifs aux Articulants.

Citations et informations contre eux. Quelques pièces

des 28 et 2g Avril, 28 Mai etc. 1 541 . Agressions et

violences commises par les fugitifs de Genève, etc.

(Nous donnons ici le texte de quatre pièces extrai-

tes de ce dossier.)

(28 avril 1 541)

""p^an de nostre Seigneur courant mille cinq centzet quarante

^* ung et le vingt et huictieme jour du moys d'apvril, par

devant moy notayre juré et secretayre du ballivagede Ternier

soubzsigné et les tesmoings soubznommez personnellement

sont constituez nobles et honorables Françoys Rosset, Bi-

zanson Dadaz, Glaude Magnin, Pierre Durand, Michiel

La Frasse, George Plantems, Pierre Byolley, Legier Grilliet

dict Pignochet, Humbert Viennoys et Jehan Levet, agissantz

en ceste partie tant en leurs noms que aux noms d'aultres

leurs consortz absentés de Genève, pour lesquelz se font for 1
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et promectent fere ratiffier le présent acte, tantteffoys que

sera de besoing ; lesquelz de leurs certaines sciences et spon-

tanées voluntez par tous les mellieurs modes que se peult et

doibt fere, font, constituent et députent leurs vrays, certains

et indubitables procureurs et messagiers speciaulx et gene-

raulx, tellement que la spécialité ne derogue point a la géné-

ralité ny econversement, ascavoir nobles Boniffacc Peter,

Feys Hier, Estienne Dadaz, Pierre Symon et Guilliaume de

Romagniant, lesdictz Peter et Hier absentz et les aultres

presentz et la charge de ceste présente procuration prenantz

et acceptanz a soy personnellement transporter et comparoir

au lieu de Basle en une journée amyable que se doibt tenir

audict lieu sur les differentz mehuz entre l'excellence d; nous

tresredoubtez et puissantz seigneurs de Berne et les magnif-

ficques seigneurs de Genève, et fere pour eulx touttes de-

mandes et quereles neccessaires, aussi de appointer, transiger

et arrester de tout leur différent contre lesdictz de Genève
;

pareillement de accepter et ratiffier tout ce que par nousdictz

seigneurs de Berne sera faict, cogneu et arresté dessus leur

dict différent. Et généralement donnantz lesdictz constituantz

auxdictz leurs procureurs a ung chescun d'eulx pour le tout

comme dessus de fere, dire, pertracter et procurer tout ce que

en tel cas méritera estre faict ou que lesdictz constituantz

et leurs consortz porroyent fere, dire, pertracter et transiger

s'ilz estoyent presentz, jaçoist que le cas requist mandement

plus spécial avecq touttes promissions, relevations, renuncia-

tions et clausules a cecy neccessaires et requises, jaçoist qu'el-

les ne soyent icy spécifiées, toutteffoys les tenantz pour souf-

fizamment icy comprises.

Faict publiquement a Lancier en la maison de moy no-

taire predict ; a ce presentz egrege Jacques Maurys, curial de

Ternier, Pierre Tardi de Vessicz, discret Anthoyne filz de

feu Pierre Choudens, Jehan Levrat de Lanciez et Mamad du

Pont de Villa la Grand, tesmoings a ce appeliez et requis. —
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Et moy André Viennoys, notayre juré et secretayre du balli-

vage de Ternier a cecy requis, combien que par aultre main

soit escript dessoub le seaul.

B.

Suscrijtion : Aux discretz nos chiees et feaulx Jehan

Lullin, Amyé Chapeaurouge, Estienne Dadaz et leurs

adherans deschassés de geneve.

^H^'advoyer et Conseil de Berne aux discretz noz chiers et

*?°k feaulx Jehan Lullin , Amyé Chappeaurouge et leurs

consors, deschassés de Genève, Salut.

Vous aves bonne souvenance de Parrest faict par les sei-

gneurs arbitres de Baszle et de la journée par eulx esta-

blve entre nous et noz combourgeoys de Genève sus le

xvij c du mois de juillet prouchain [passé] pour la vuidange

tant des differentz entre nous les deux villes que de vos affai-

res, dont de cella vous avons bien voulsu faire rememoratifz,

affin que scaiches ordonne [r] et députez deux ou trois person-

naiges agissants au nom de tous vous aultres sus la dicte

journée, en leur baillant par instruction responsive voz

responsives et allégations generalles et particulières, tant

que chescung de vous attouche sus les plaintiffz proposés à

Baszle contre vous par les ambassadeurs de Genève. Ce pen-

dant ne soyes sy hardys de innover ni attanter aulcune œuvre

d'effort, violence ny incursion sus lesdictz de Genève, vous

tenans et desmourans entièrement a Tarrest de Baszle, en

tant que craignes d'en estre condignement chastiés et pu-

gny. Il vous conviendra aussy de baille sus ladicte journée

par escript les noms et nombre de voz adherans, affin que
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ceux de Genève ne disent alhors comme desja ilz ont dict et

proposé a Baszle que vous n'estes pas en sy grant nombre
que par vous a esté affirmé. Vous disant a Dieu. Datum
xxviiij maii 1 5 41

.

<:.

Suscription : Sentence entre une ville de Genève
et Amyé Chapeaurouge.

(Translation ou double de la sentence de Amyed Chap-

peau Rouge contre les magnifncques seigneurs de

Genève. 1 541 et le 1 3 de Juing.)

ç^r'.c Jaques Rude, bourgeoys et conseiller de Basic, fais par

Vs5 ces présentes a ung chescung a scavoir comment ainsin

soit que entre les puissans, discretz, nobles et saiges les Sin-

dicques et Conseil de la ville de Genève, d'une, et noble

Amyé Chappeaulx Rouge de l'autre des partyes, advenu que

en vertu de la bourgeoisie adressée et faicte entre les deux

villes Berne et Genève les parties susdictes soient comparus

au droict des appellations pour finale conclusion par égale

puissance des deux esleus du petit Conseil de la ville de Berne,

a scavoir les nobles et saiges Jehan Rudolff de Erlach et

Jehan Rudolff de Gravenried, seigneur banderct, et deux

esleus du Conseil de la ville de Genève, a scavoir les nobles

et saiges Jehan Lambert et Pierre Tissot, esleus pour juges

et ordonnés auxdictes appellations, esquelles appellations les

susdietz juges hont assigné jour aux susdictes partyes pour

comparoitre en droict pardevant eulx, et hont aouys leurs

affaires et pour aultant que en leurs jugements cy dessoubt

insérés ilz sont estes discordans, lessusdictes partyes en hont

appelle par devant ung superarbitre et m'hont esleus pour
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superarbitre et requis aussi les nobles puissans seigneurs

Burgemaistre et Conseil de la ville de Basle, mes treshonno-

rés Seigneurs, a m'induyre de accepter leur requeste, affin

de consentyr et m'accorder a la sentence de Tune des partyes

et la confermer; condescendant a icelle, en quoy ung noble

Conseil mes treshonnorés seigneurs leur complaisantz m'hont

donné charge de entreprendre ledict superarbitraige, et la-

quelle charge premerement par commandement de mesdictz

treshonnorés seigneurs, ausquelz je suys tenu et enclin de

obeyr par raison et aussi aux prières desdictes partyes condes-

cendant,
j

1

ai au nom de Dieu entreprinse et hay assigné jour

auxdictes partyes pour comparoir par devant moy, auquel jour

lesdictes partyes sont comparus, ascavoir ung noble Conseil de

la ville de Genève par ses procureurs avecq plainne puissance,

et Amyé Chappeaulx Rouge pour soy mesmes en propre per-

sonne. Et après ayant entendu leurs affaires par l'intelligence

et contenu de tout le processz, et iceulx maturement consi-

dérés j'ay visité les sentences par les juges susdictz données

aux appellations, desquelles le teneur est tel.

Nous Jehan RudolrT de Erlach et Jehan Rudolff de Gra-

venried, juges en ceste marche de la part de nous treshonno-

rés Seigneurs de Berne, ordonnés, après qu'avons aouys et

entendu lessusdictes ambes partyes, et que Amyé Chapeaulx

Rouge a obtenu lettres de marche de nous treshonnorés sei-

gneurs de Berne et icelles envoiées aux Seigneurs de Genève

et présentées, lesquelz de Genève hont aussi acceptée ceste

dicte marche et non contremandée. Item, et aussi ayans re-

gard que le dict Chappeaulxrouge a esté aussi au paradvant

tiré a la marche a l'instance de ceulx de Genève et ce a cause

de leurs bourgeoys et nommément a Tinstance de Girardin de

la Riva et Udriod du Molard, ausquelz arfayres il Chapeau-

roge a fallu respondre et rendre raison, tant comment sub-

gect des prementionnés seigneurs de Berne. Par mesme façon

il Chapeauroge du temps présent est aussi demandé en mar-
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che par Girardin de la Rive; puys doncques que il est ainsyn

demandé il peult aussi bien demander des aultres, et aussi

en regardans qu'il ne nous appart que ledict Chapeauroge

soitdeclairé ennemys de ceulx de Genève, et aussi pourd'aul-

tres raisons lesquelles nous mouvent arriemys 1 tous les plain-

tiffz et replicques par les procureurs de ceulx de Genève faictz

et produitz, lesquelz seullement sont condescendantz a ce et

non attouchantz au capital affayre, nous aves cogneust et

pronuncé comment par ce nous cognoissons et pronunçons

que les procureurs des seigneurs de Genève doehgcnt rcspon-

dre a la demande et plainctiffz touchant le capital affayre par

ledict Chapeauroge faictz, et pourtant que lesdictz procureurs

n'hont ensuyvyr (ensujrvjr) et respondre (respondu) au ca-

pital affayre en ceste marche, nous deux juges les condamp-

nons a toutes costes, dammaiges et interest, et touchant les

reproches ei injures que par adventure porrontestre par Tune

des partyes contre l'aultre estes dictes nous les laissons a pou-

voir estre démenées par le droict, en considération que ceste

marche rfha estée pour cela obtenue.

Et nous Jehan Lambert et Pierre Tissot juges de nous tres-

honnorés seigneurs de Genève, ordonnés en ceste affaire, après

que nous voyons les demonstrances de Amyé Chapeauroge

et les replicques des procureurs de ceulx de Genève, combien

que tout au long elles ne soient comprises en ceste process.

Touteffois sy sommes nous encore bien souvenans des inju-

res et reproches icy en jugement par devant nous exposées et

par ledict Chappeaulx Rouge a rencontre d'une ville et com-

munaulîé de Genève proférées
;
parquoy comment les procu-

reurs hont requys nous cognoissons icelles debvoir estre re-

duytes par escript, et si scavons bien que les replicques faictes

par les procureurs de ceulx de Genève sont bonnes et raison-

nables et que par les parolles par ledict Amyé Chappeauroge

1 De même, également,

ARCH. GEN. 35
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proférées appart que ledict Chapeauroge et ennemys des sei-

gneurs de Genève, a cause de quoyil ne doibt estre a rencon-

tre d'yceulx supporté ny avoir la la bourgeoisie a rencontre

d'yceulx, pour aultant que la bourgeoisie est estée adressée

pour les amys et pour convenir en amitié. A cause de quoy

nous cognoissons que il Chapeauroge n'ha peult ny dehult

obtenir la marche a rencontre des seigneurs de Genève, mais

beaucop plus doebge estre estimé pour ung ennemys d'yceulx

selon le contenu de la bourgeoisie sans luy debvoir estre faict

aulcung support, condannans icelluy Chappeaulx Rouge es

costes incorues en cestuy affayre.

Avecque toute diligence les ay, je sus nommé superarbitre,

considérées et avecque participation de conseil et selon le mien

meilleur advys (d*aultant que ne suys de mon mesme juge-

ment libre) mays me fault condescendre a Tune des partyes,

suvs accordant au jugement et sentence donnée par Jehan

Rudolff de Erlach et Jehan Rudolff de Gravenried, comment

a celle laquelle j'ay trouvée la plus conforme de raison, la

confirmant et par mon rapport approvant jouxte son teneur

sus mentionné, par vertu de ces lettres, lesquelles je en ay

fayct expédier deux d'une substance signées de mon propre

signet en tesmogniage de vérité, délivrant a une chascune

partye la sienne. Sus le lundi xiij de Juing après la nativité

de nostre Rédempteur Jésus Christ numbré mille cinq centz

quarante et ung an.

D.

Les aggressions et violences fayctes par lesfuytiff^ de

Genève dempuys le despart de Basle.

Extraict des oultrayges et forfaict perpétrés et commis

par les fugitifz de Genève contre les seigneurs de Ge-
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nevc, dempuis le départ de l'amyable journée de Basle,

contrevenant a icelluy et sont ceulx comme est icy de-

soubt escriptz comme plus aplain contient es dépositions,

revellations et plaintifz surce ouys et faict.

l

)|Pt premièrement, de Tan 1 541 et du 27 du mois de Julliet,

^-* sont venus par devant nous (nos) tresredoubtés seigneurs

honorable François du Pont et Jehan Losserant, lesqueulx

par leurs serment revellent et déposent estre vérité que lundi

passez ilz alloyent voir leurs possessions envesties de blcdz.

Et quant ilz heurent passé le pont d'Alve ilz trouvarent

Pierre Durant, dict Le Rouge, et ung nommé Legier Peno-

chet au bue dudict pont, pourtant acquebutes, et ne leurs

dirent aultres, mes quant ilz furent près du molin dudict

pont Pierre Rachex, maréchal, courust après eulx, leurs disant

que ledict Rouge faissoyt partie contre eulx pource qui pour-

toyent des pantet. { Alors ledict Rouge se aprochy et dict

qui avoyt charge de ses seigneurs et supperieurs de Berne de

mener a Saconex tous ceulx qui troveroyt de Genève chassant

riere eulx et de leurs hoste (ûter) leurs pantet. Surquoy res-

pondirent que Ton ne leur feroyt rien faire pource qui pas-

sent leurs chemin et les laissare ainsi.

Item, le tier d'aoust 1 541 aulcungs estant au lougis de

TOurs en la ville de Gex, hont relaté que Amyed Chappeau

Rouge avoit detiré de la de Genève aulcungs droys laissant

a Tayde des ducs de Savoye et de cieulxqui ne virent jamais

ceulx de apresent et lesquieulx il avoit bailliez a messieurs

de Berne, desquieulx il sera aydé a présent en la présence de

noble Pierre Vandre, ung marchant de Orgellet et Oddet

Chenellat, et telles parolles furent dict par noble François

Marchant, hoste dudict Gcx.

' rautet, filet, réseau.
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Le 3o du mois cfaoust 1541, Humbert Viennesi agredi

Amyed Goulle, qui estoyt aller à Saconex, lui disant plus-

sieurs oultraiges, mesme dict : Este vous de ceulx que dictes

que nous avons dict que Bandire n'estoyt que ung multrier,

Cocquet murtrier, Curtet faussaire, Roset séducteur de peu-

ple et Pierre Vandel vendeur de sang humain, et que ledict

Hombert Viennesi luy dict que le voulloyt maintenir qui

estovent tieulx que les disoyt, en le menassant, etc., et ce

en la présence de Michiel Nerga et Berthin Vulliens.

Le 18 octobre 1 541 Legier Pignochet et Pierre Biolley

fugitifz, assaillirent, oultragarent et agredirent ung de nous

citoyens nommé Glaude Rigoct, riere le mandement de Ville

[la] Grand, en tant que si ne se fust saulvé a cheval sur lequel

il estoyt monté ilz le usent mal tracté.

Le 25 de octobre '

1 541 , Johan fils de Johan Marchant,

allant au villaige de Lossier près d'Annemasse, racontry Le-

gier Pignochet que luy donna deux grand soufflet et puis

desguaina sus luy, disant, Si je tenoyt ton père je le tueroyes

et lui [toy] aussi, mes il s
1

ent fouyr, et ce en la présence d'ung

nommé Guygoz Pollat, serviteur de Bernard Jamié.

Le 27 d^ctobre iJqi Legier Pignochet et Guilliaume de

Romaniant, eulx estant au chasteau du Crest vers Jussier,

aggredirent ou par menasses donnarent contraincte a ung

de nous officier dudict Jussier nommé Jehan Guyon, luy

allant exequuter aulcungs mandemens de la part de ses sei-

gneurs et supperieurs, a l'instance de noble Nycolas de Jus-

sier. Lesdictz Pignochet et Guilliaume de Romaniant luy

criarent que se retira : Si tu ne te retire, tu t"ent trouveras

mal. Et cella voyant, cregnant estre offencé se retira sans

povoir fere son exequution.

Le 29 d'octobre 041 sont survenuz au près du pont d'Alve

Legier Pignochet et Humbert Viennoys, lesqueulx hostarent

l'aquebutte a Amyed Goulle, disant que messieurs de Berne

ne voulloyent point que ceulx de Genève portassent d'aquc-
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buttes, en le vieullant battre, de sorte que la luy hont re-

tenuz.

Le i5 de novembre 041 deux de nous frères conseilliez

asavoir noble Jaques et Aymé Des Ars, furent assaillir et

agredir, revenant de Perlier devers leurs bien qui hont au

mandement de Ternier, par lesdictz fugitifz Penochet et

Bizanson Dada, de sorte que furent grandement oultraiger

et blessez avec espée sans leurs avoir donnez occations ; des-

quieulx oultraiges se allarent plandre au ballifz de Ternier,

mes ilz ne peurent en havoir justice, combien que se offrissent

le cas veriffier.

Item, dudict an et le 7 de décembre, ledict Pignochet,

acompaigné de Monathon, agredi vers les prez de Galliard

ung nommé Hugue Macheret, luy disant: Est-tu de Genève ?

et ayant respondu que ouy, le dict Pignochet luy donna ung

grand copt de soufflet, et cregnant estre mieulx battuz, ac-

tendu qui estoyent deux, endura cella.

De Tan 1542, et du mois de mars Amyed Chappcau Rouge

ayant trouver Girard Ghabod de Genève riere Galliard le

oultraigea grandement, luy appellant traistres, et daventaige

dict que tous ceulx de Genève estoyens meschant gens.

Le premier de maii dudict an Bonifface Peter, du nombre

des fugitifz, oultraiga dans Berne nous ambassadeurs, asavoir

nobles Johan Amyed Curtet et Amblard Corne, leur appellant

Schele.

Dudict an Amyed Chappeau Rouge et Johan Lullin non

content des forfait par eulx commis mes toujours villipen-

dantz une seigneurie de Genève, dans la ville de Berne, au

lougis de la Sigogne, rompirent et brisarent les armes de Ge-

nève qu'estoyent de voyre, au verrieres_dudict lougis.

Le 1 3 de maii dudict an Pierre Simon et Guillamc de

Romagnyant, Claude Testu et Fey hier oultraigarent Amied

Maistre de Genève en venant de Soumont au pais de Vaulx,

luy appellant traistres. larron.



2yS PIÈCES HISTORIQUES. 1540

Le 7
we de Julliet Pierre Pillison et Thivent Furgod "Fur-

jodj furent oultraiger au lieu de Versoyex par Pignochet,

lequel maugreoyt de la roubbe qui pourtoyent, de la devise

de messieurs de Genève et de ceulx qui la leurs maintenoyent.

Ledict an et le 6me de novembre Guilliame de Romagnyant
et Legier Pignochet oultraigarent villannementz nous am-

bassadeurs que estoyent aller a Jussier pour parlamenter

avec les seigneurs de Berne a cause de quelque limitacion de

Jussier et Cursinge et pourtoyent leurs acquebuttes les ac-

tendant sur les chemins en revenant dudict Jussier.

Item, la plus part desdictz fugitifz font et tiengnyent ordi-

nairement ung brigandaige delà le pont d'Alve, et encore

daventaige a tous propost viengnyent oultre ledict pont sus

la terre de Genève

%&

[1250] 1S40 à i556.— Lettres de Calvin au Conseil

de Genève, principalement pour lui expliquer les raisons

qui l'empêchent de revenir dans cette ville. Ecrites de

Strasbourg, Worms, Neuchâtel et Baie.

Imprimé : Lettre du 28 juillet 1 540, adr. à Du Tailly, Calvini Opéra, t. XI. col. 64 ; lettre

du 23 Octobre 1540, Bonnet. Lettres, t. Ier . p. 29 et Calvini Opéra, t. XI, col. 95 ; lettre du

12 Novembre 1340. Bonnet, t. I" p. 32 et Calvini Opéra, t. XI, col. 104.
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[1251] Janvier 1S41. Inventaire des meubles remis

par la Seigneurie à maître Pierre Viret.

^TV'inventayre des meubles que noble Thomas Junod, pro-

^J* cureur gênerai, a ballié a maistre Pierre Viret, le si-

ziesme jour du moys de Janvier 1 541, du commandement
de messieurs ses seigneurs et supérieurs.

Et premièrement

En l'estude regardant sus le court il dernier.

Une table de noer longue avecq ses estouchex desappin.

Ung banc petit pour se soir, servant a la susdicte table de

sappin.

Item, ung chemin de pierre servant a la cheminé.

Item, ung grand banc de librerie servant a tenir livres

par derrier et par devant avecq ses marchepied tout en ung

de boys de sappin.

Item, ung banc curt asses large ad mode de selle pour se

soir deux.

Item, quatres châssis de ramme de papier et quatre verrires

avec leurs portes de boys ferrées servant aux fenestres.

Item, la porte a clez, ferrure et serrallie.

Item plus, deux portes tendant au dextre, garnies d'espar-

res et de ferroy.

Item, sus les degrez une porte neufve cotté par devers

maistre Pierre Viret, avec ses esparres.

Item, sus les degrez ung châssis de fenestre papire.
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En la chambre dessous Vestude regardant sus le court il.

La porte de ladicte chambre, ferré, avec sa serrallie etclez.

Item, les deux verrires des fenestres dessus et deux châssis

papires des fenestres dessous et deux portes de sappin des-

dictes fenestres ferrées.

Item, une porte de sappin tirant au dextre avecq ses espar-

res et ung ferrey.

Item, ung lict garni, la forme de planez minusiez, coultre

et coussin de plumes et deux covertes de romon et une co-

verte de drapt roge.

Item, deux pain (pans) de courtines avecq leur deux got-

tieres et ung fond faict d'ung linceulx et deux linceulx.

Item, deux orilliers de tappis.

Item, ung tappis de Turquie servant a la table; icelle table

est carrée, de noier, avecq son tirent et clez.

Item, ung banc de sappin, deux escabelles de noier.

Item, une fenestre derrier le lict, avec ses esparres et ferroy.

Item, ung couffre de noier avec sa serrallie et clez, ensemble

ses deux porteurs.

Item, ung chemin de pierre, ung bouffet de noier ferré a

deux serrallies, leurs clés avec leurs tirent tapissé de serve-

rettes verdes, et ung banchet sus ledict bouffet, covert des-

dictes serverettes.

Item, deux chandelliers de locton, deux sellieres d'estain

covertes.

En la chambre auprès appelle la salle regardant

sus la place.

Une table longue avec ses estouches de sappin.

Item, ung'tornavent avec deux portes ferrées de esparres.

et loquex.
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Item, ung petit tornavent tendant dempuys la sale en la

chambre de la pallie, avec ses esparres et ferroy atachié ung

petit veyrier de sappin avecq huyct voyres.

Item, une aultre porte dedant le tornavent de ladicte sale

avecq ses esparres sans serrallie.

Item, une porte estant entre la porte de l'cstude et la porte

de la chambre dudict maistre Viret, avecq ses esparres, ser-

rallie et clez.

Item, huict portes de sappin minusiez et terrées de toutes

ferrures servant aux fenestres, avec huyct châssis de fenestre

papires, desqueulx en a deux fenestres a caches de sappin.

Jtem, une arche minusiez de sappin bien ferré, avecq sa

serrallie et clez.

Item, ung lict de sappin garny de coultre et de coussin de

plumes, avec une coverte de rasses et une de romon.

Jtem, deux pain de courtines, deux gotieres avec leur fond

faict d'ung linceulx.

En la chambre nattée de pallie.

Ung lict de campt de planoz minusiez avec sa coultre et

son coussin ; avec deux linceulx, Tung pour le chivissiez et

Taultre pour le fond du ciel dudict lict.

Item, ung landier appelle une contrepoincte.

Item, ung pain de courtines, deux goctieres.

Item, plus ung aultre petit lict de sappin près la porte,

avecq sa coultre et son coussin, deux landiers appelle contre-

poincte et une coverte de romon.

Plus ung chemin de pierre pour le feu et une petite mé-

chante selle de femme.

Item, deux orilliers de tapisserie ; ung buffet de noier avec

ses serrallies et ses tirents et les clez, covert de ses serverettes

verdes.

Item, une chiere de sappin pour tenir auprès du feu.

Item, une lanterne.

ARCH. GEN. 36
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Item, 3 olliet Je fenestre a verrires. Tune a sa porte ferrée

et les aultres non sinon cTesparres.

Item, une armoyre forrée de pallie.

Item, deux châssis de fenestre a verrires avec leurs portes

et esparres.

Item, une arche de sappin avec ses esparres, serrure et clez.

Item, une aultre grande arche de sappin avec ses esparres.

serrallie et clez auprès de la porte.

Item, ung banc tornier avec sa table de noier et son tirent.

Item, ung aultre banc de sappin et une selle a troys jam-

bes pour tenir auprès du feu.

Item, six panemains, six mantilx, neufz servietes. troys

Iinceulx, 1 tappis de table.

En Vault du viret tirant vers le grenier de l'hôpital.

Ung châssis de fenestre avec son papier et ung aultre plus

a bas semblable avec sa porte, esparre et ferroy et une porte

au grenier avec ses esparres, serrallies et clez.

En la place.

Au puys une rue pour tirer de Teau, avec une corde et ung

selliot ferré, auprès la porte du courtil ou il y az quatres es-

parres, serrallie et clez et barre de fert.

En iestable.

Le râtelier, la reche et les troys peliers qui contregardent

les chevaulx, ensemble la porte avec sa serrallie, esparres,

sans clez.

En descendant contre la cave.

Deux demy portes avecq quatres esparres et ferroy et envi-

ron cincq ou six degrez de boys auprès ladicte porte.



l54l ARCHIVES DE GENÈVE. 283

En la cave.

Deux pontilz et leurs traversicrs de boys, une fuste pleyne

de vin blanc de Collogniez, tenans quatorse sextiers '.

La porte de la cave partie en deux avecq quatres esparres,

serrallie et ferroy.

Plus, au grand gallatas près la porte de la rue devant au

près de ladicte cave, une fromagerie la ou il y a une porte

avecq ses esparres, serrallies et ferroy, ensemble les tablaux

pour tenir des fromages.

Plus, au bas de la liouz (l'allée) tirant à la place, une

porte ferré avec sa serrallie, clez et ferroy.

Au poyle.

Une porte garnie du totage et ung tornavent a deux portes

garni du totage.

Item, une aultre porte tirant a la cuysine, garnie du totage.

Item, ung buffet de planoz covert de serverettes verdes.

Plus, une table de noier, longue, avecq ses estouchex.

Plus, ung banc de sappin long, a quatres jambes.

Plus, une arche de sappin garnie du totage.

Plus, une porte pour servir et deservir dempuys le povle a

la cuysine, garnie du totage.

Plus, ung fornet pour echaufer ledict poyle.

Plus, 3 châssis de rammes avec le papier et leurs portes de

boys, esparres, crochet et loquet.

Plus, 3 voyrrires de voyres avec leurs portes cornant dessus.

En la cuysine au près.

Une porte garnie du totage.

Ung ratellier de sappin ou il y a ciucq armoyres garnies

1 Laquelle avec le vin a esté rendue à l'hospitalier Chiquant.
(

l'Inventaire.)
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d'esparres, et les deux sont garnies de serrallies et de ferroy.

Plus, deux tablaux ou on tient la vaisselle de boys.

Plus, une table de sappin avecq ses extouchex.

Plus, 3 tablaux avec leurs riere tablaux de sappin dessus

le lavoir de pierre.

Plus, ung lavoir de boys avec troys feullies contre la mu-

rallie.

Plus, ung tablau ou on tient les sellies de Peau.

Plus, deux sellies pour Peau avec leurs covertes.

Plus, une casse de cuyvre pour puyser Peau.

Plus, deux châssis de verrires avec leurs voyres entiers

excepté ung folliet.

Plus, deux chandelliers de boys, demy douzenne de plat

de boys, deux douzennes de trenchoir, une douzenne d'es-

cuelles de boys, deux poches de boys, deux chemins de pierre

servant au feu, ung comacle de fert qui n'estoyt pas asses long

mays y a ung petit comaclet dessoub.

Plus, ung treppier de fert et ung peyrnaz tenant environ

une sellie et demy pour faire la buye, pesant ledict peyr-

naz - . . 20 livres.

Deux demy pot d'estain, six escuelles oreillies, deux pot de

pot, un pot de troys demy pot; ung plat d'estain rompu, une

escuelle placte, ung grelet, pesant le tout . . . 21 livres.

Plus, six escuelles plactes et six grelet pesant. . 1 1 livres.

Plus, une casse fritiere.

Plus, deux oulles de métal pesant 23 livres.

Plus, ung eschauffeur de cuyvre pour le lict.

Plus, ung ate de fert pour rôtir.

Plus, une palette de fert pour le feu.

Plus, ung soufflet pour souffler le feu.

Plus, une pesle ' pour laver ses escuelles, pesant 3 livres

et 1 car t.

1 Paele,poesh, bassin de métal.
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Plus, une poche percée de fert.

Plus, une aultre poche percée de fert.

Plus, ung pochon de fert.

Plus une douzenne de bastons de lict.

Plus une clochette pour sonner quand l'on demande, de

métal pesant 3 livres et demy
avec le jouz et le teveto de fert, ensemble la corde.

\j . (£bcno5i.

m
(Ce qui suit est de la main de Pierre Viret.)

Ce que moy Pierre Viret ay receu du thresorier Pierre

Tissot.

Quattres linceux fort usez et rompu.

Item, ung mantil.

Item, une serviette.

Item, ung panemain.

Item, ung landier de fer.

Item, une meschante grisle.

Item, une petite chainete d'estain.

Item, ung petit grelet d'estain.

Item, ung meschant lousseur.

Item, une meschante pale,

Item, une arche de noyer ferrée a troys esparres, avec sa

serrure et clef.

Item, une table de sapin de petite valeur.

Item. 4 servietes d'autel et un mantil.

Item, 2 coussins de lict de plume et ung petit coussin

d'autel, et une boyte quarrée a tenir corporaulx.

Item, ung chandelier de lotton.



2 X *3 PIÈCES HISTORIQUES. iS-^I

Un autre exemplaire de cet inventaire présente les diffé-

rences suivantes : vers la fin, au lieu de la signature de

T. GE.xoDr, se trouve celle de Pierre Viret, et la liste

dressée par lui d'objets reçus est remplacée par cette dé-

claration du Conseil :

Nous Scindiques et Conseil de Genève ayans entendu la

relation des seigneurs Jehan Amyed Curteti, conscindique, et

Jehan Chaultemps, conseillers, lesqueulx hont destribuy les

meubles sus relatées aux quattres noveaulx constitués predi-

cans, havons déchargés comment par iceste déchargeons et

quictons dVcieulx nostre procureur gênerai.

Actum 28 Julli 1542.

Plus loin on trouve : L'Ynventaire de maistre

Pierre Viret.

N° 2

S'ensuyt ce que la femme de maistre Pierre Viret astz heu

dempuys Tinventayre. Des biens meubles estants en une

chambre en la mayson de monsieur Salteur, lesqueulx biens

hont estes balliéset livrés par les mains de monssieur le tres-

sorier seigneur Pierre Tissot, le seigneur Anthoine Chicand

et monsieur le procureur gênerai, des biens estants aultreffoys

en Tospital pestilencial. Et ce furent livré lesdicts biens le

28 e jour de juing 1 541

.

Et premièrement une arche de noyre ferrée avecq ses espar-

res
;
serrallie et clez.

Item, une table de sappin.

Plus
; 4 servyetes d'esglisses, ensemble ung mantil.



IS4I ARCHIVES DE GENÈVE. j
v -

Itetn. 2 cussyns de lier de plumes avecq ung petvt cussyns

d'aultel, ensemble une boyte carrée couverte de soix a therm-

ies corporaulx.

[1252] Du 1 Janvier au 16 Novembre.— Lettres du

président de Savoie, Rcymond Pellisson, principalement

en faveur de Monsieur de Noveiry et des gentilshommes

savovards avant des maisons dans Genève.

|1253J Janvier.— Statuts pour le tribunal des derniè-

res appellations.

S'ensuit aulcung mode et forme utile etnecessayre au

tribunal nouvellement constitué et ordonné aux causes

des dernières appellations selon Padvis des aulcuns.

l

)L.*t premièrement ayant invocqué le nom de nostre Sei-

"^-* gneur, que le tout soyt a sa gloyre et honnour et saul-

vement de nous âmes, puysque par la grâce de nostre Sei-

gneur par vous seignories, petit et grand Conseil de deux

cens az esté arresté, conclus et ordonnés le tribunal des dic-

tes dernières appellations, de douzes seigneurs juges etd'ung

secretayre d'icelles pour le bien publicq de manutention de

vraye justice et rendre a ung chescun ce que luy appertient,

est necessayre auxdictz seigneurs juges desdictes appellations

vouloyr oultroyer et concéder lectres de constitution et seaulx

au mode et resolution que par vous segnories az esté arresté

et ordonné, affin que iceulx seigneurs juges se puissent plus

seurcment audict tribunal guyder et conduyrc selon la puis-

sance et auctorité az eulx attribuées, et ce voulons fere au pre-

mier conseil gênerai confirmer et approuver, affin que ledict

tribunal soyt perpetuellemen stablez.
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Item, affin de scavoyr en quel temps la court d'icelles ap-

pellations se tiendraz, vouloyr arrester par vous seignories en

mode de status, qu'elle se debvra tenir par lesdictz seigneurs

juges quatre foys Tannée, a scavoyr a chescun jours des quatre

temps prochains, sy non que soyt prolongué en aultres jours

par lesdictz seigneurs juges au temps des feries de messons et

vendenges nécessaires de donner. Et estant commencé icelle

cour par iceulx seigneurs juges debvoyr de jour en jour con-

tinuer icelle cour jusque a la vraye diffinition de toutes les

causes d'appellation devant eulx pendantes.

Item, et que chescuns seigneurs juges desdictes appellations

se doibgent et soyent tenus de venir tantesfoys que de la part

desdictz seigneurs juges seront appelles et se présenter au lieu

du tribunal tous les jours devant ladicte cour a l'heure dou

finelment de la prédication de matin jusques az dix heures

devant mydy pour ouyr les parties et diffinir fidèlement selon

conscience lesdictes causes tant par vertus de leur serment

que sur la penne de chescune foy v solz az applicquer auxdictz

seigneurs de la Justice dudict tribunal, lesquelles pennes le

secretayre dudictz tribunal debvra registrer a son registre, hors

mis que ne soyt hors de la ville ou en nécessité de maladie

ou pour les affaires de laz ville.

Item, et que chescuns seigneurs juges desdictes appel-

lations doibgent et soyent tenus aux dictes causes d'ap-

pellations administrer justice en diffinissant et loyallement

jugeant si par les seigneurs juges subasternes sic az esté bien

jugez ou mal appelle, avecque puissance de déclarer les sen-

tences, icelles reparant, meliorant, diminuant ou remectant

aux premiers jugez (juges ainsi que le cas de Tarière loalle-

ment requerraz et semblera selon équité et conscience comme

est requis, sans admectre novelle matière. Et ainsi incombe

aux seigneurs juges supérieurs des precedantz seigneurs juges,

tendant de la seule droicte et pure vérité, non ayant esgard a

personne du monde, de quelque estatz et condition qu'il soyt,
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ne a parantez, amityé ou fraternité, ne par dons, tribus, pre-

sens ou convenances et participations quelcunque , ayans

tous rancours, injustes practiques et aultres sinistres machi-

nations hors mises et ostées selon leurs predictz ^serementz.

Item, et que audict consistoyre dudictz tribunal lesdictz

seigneurs juges doibgent et soyent tenus légitimement ouyr

et entendre les ambes parties et procureurs d'icelle devant

eulx comparissantz avecq tous leurs droys et tiltres, et d'iceulx

estantz informés et. ouyes les parties, et icelle estre retirées,

iceulx seigneurs juges debvront sur la cause d'appellation

proposer loallement, généreusement et benignement dire leur

fidèle oppignion sans corroux, malice ny aulcune partialité,

ains selon leurs serment et conscience, commençant au pre-

mier jusques au dernier selon l'assise dudict tribunal, des-

quelz seigneurs juges la plus grande opinion aura lieu et

effect. Et ainsi la sentence d'icelle appellation dicte et arrestée

par la plus grande oppinion desdictz seigneurs juges assis-

tante audict tribunal sera rédigé premièrement par escript

fidèlement par leur secretayre pour perpétue memoyre, ei

en après ainsin debvraz estre pronuncé devant lesdictes ambes

parties, a laquelle se debvras totallement demourer sans aulrre

recours revehuer ains perpétuellement observer, accomplir

et perpétuellement mectre en exequution en vigueur du man-

dement que par lesdictz seigneurs juges seraz concédé jouxte

ce que par eulx sera pronuncé, diffini et sentence.

Et silz est necessere pourront iceulx juges avoir conseilz

d'avocat tant en la ville que aillieurs sellon l'exigence du cas,

aux despens des parties.

Item, et pour aultant que audict consistoyre dudict tribu-

nal soyt procédé humblement et pacifiquement pour éviter

toutes parolles illicites, inhonestes, frivoles, superflues et

injurieuses, par lesquelles se peult sortir plusieurs gros incon-

veniens, oultrages et scandalles. A ceste cause soyt arresté,

conclus et commandé que chescune partie doibge et soit tenue

ARC H. OEN, 3y
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se comparoyr devant lesdictz seigneurs juges humblement,

pacifiquement et paysiblement sans rancours, corroux ny

usant de telles parolles dessus declayrés, ains tant seulement

proposant, requérant et declayrant ses droys et tiltres sans

cautelles ny machinations quelconques, et tel contrevenant a

çecy incourraz la penne de x solz pour chescune foy appliquez

comme dessus, et registres par escriptz comme dessus tiendra

l'arrest jusques il aye payé ladicte peyne.

Item, vouloyr arrester et que tous contrevenans et contre-

disantz auxdictes sentences par lesdictz seigneurs juges don-

nées et pronuncées en quelque sorte que ce soyt et contre

lesdictz seigneurs injustement Ton contrevenoyt, usant de

parolles injurieuses contre l'honneur d'iceulx et maldisantz a

l'occasion desdictes causes d'appellation injustement, soyent

incarcérés, mis en prison et détenus par troys jours entiers en

pain et en eau, et reparer l'honneur ainsi que par vous sei-

gnories seraz ordonné et arresté, et tel encorra la peyne de lx

solz a applicquer comme dessus et debvra se desdire devant

ceulx aulx queulx aura dict telles parolles diffamatoyres, en

criant mercy a Dieu et a la justice.

Item, et que lesdictz seigneurs juges doibgent estre esleuz

des citoens de troys ans en troys ans le vendredi avant la sainct

Martin en Conseil de Deux Cens, et le dimenche après en

Conseil General estre mis pour les accepter si sont aggreables

a la communaulté, ou en eslire et mectre d'aultres a leur

playsir 'loallement, lesquelz seigneurs juges demeureront

par troys ans comme dessus, considerantz et attendantz que

de telles causes d'appellation ne peulvent estre informées

dans ung an, actenduz que ne se tiendront que quatre foys

Tan, car aultrement seroyt une grosse fâcherie, perturbation

et retardation de telles causes, hors mis toutefoys les deux

seigneurs sindiques conjuges desdictes causes, qui seront

esleuz d'année en année comme sera estably et ordonné par

vous seignories.
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Item, et lesquels seigneurs juges estantz ainsy esleuz, cons-

titués et ordonnés comme dessus de la part de vous seignories,

seront appelles le mardy suyvant au petit Conseil ordinayrc,

et laz en les mains de vous seignories debvront jurer comme
dessus. Et est de coustume de loallement juger et aultrement

comme dessus et observer ce que par vous seignories sera

arresté, et fidèlement et secrètement tenir les opinions et ce

que entre eux dietz seigneurs sera faict desdictes causes, et

non poynt révéler aux parties telz estât de telle opinion et Tan-

ner d'icelle, ains le tout soyt fidellement tenus en conseil

comme dessus secrètement ; et tel contrevenant a cecy sera

privez de l'office dudict tribunal. «

Item, et pour aultant que chescune partie appellante et ap-

pellée soyent clerement certiffiée comment et dans que [quel]

temps et devant queulx debvraz procéder en l'introduction,

prosecution, évocation et comparition d'icelles appellations

dudict tribunal voloyr arrester, conclure et déclarer que

chescun appellan de l'ordonnance ou sentence faicte et pro-

nuncé par les seigneurs juges de la secunde instance sera

tenut de introduyre son appellation devant lesdietz seigneurs

juges desdictes dernières appellations, mesmement devant les

seigneurs sindiques constitués et ésordnno desdietz seigneurs

juges en leurs mains et de leur secretayre dans dix jours pro-

chains après la date de ladicte sentence ou ordonnance de

ladicte secunde instance (le jour d^celle non poynt compté),

auxquels seigneurs juges appertient l'introduction, attenduz

que en tous recours d'appellation l'introduction d'icelle apper-

tient aux juges auxqueulx la revehuez d'appellation est ordon-

née selon le droict et usance de tieulx tribunalz.

Item, et pour icelle introduction ladicte partie appellante

incontinant poyra cinq florins applicqués esgallement aux

seigneurs d'icelle justice assistante a la difnnition et pronun-

ciation d'icelle cause appelle audict appellant par lesdietz

seigneurs juges concédant lettres opportunes et icelle partie
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appellante debvraz et sera tenue en vigueur desdictes lettres

dans quarante jours prochains après ladicte introduction fere

evocquer sa partie az poursuyvre son appellation au temps

allors prochaint, comme est dessus mentionné, aultrement

l'appellation sera déserte et la sentence ou ordonnance de

ladicte secunde instance passée en chose jugée et icelle debvoyr

précisément mectre en exequution, dans lesquelz quarante

jours icelle partie debvra communiquer et expédier aux sei-

gneurs sindiques et au secretayre desdictz seigneurs ses actes

sentence avecq son griefz et tous ses droictz et exploictz affin

d'estre informés et qui les puisse communiquer devant ledictz

temps de ladicte tant auxdictz seigneurs juges qui puissent

estre informés des droictz de partie az celle fin que droictement

avant bien visité le tout des droictz puissent juger et pro-

nuncer.

Item, et si par vous seignories est expérimenté et trovés

raysonable que le premier seigneur sindicque audict consis-

toyre dudict tribunal ave de vostre part ung seaulx, des

penunceaulx et armeures de la ville accoustumez, toutefoys

en aulcune partie en l'escripture ou en aulcune chose en aul-

cune partie différent par lequel les actes, ordonnances et sen-

tences desdictz seigneurs juges seront seellées et des propres

mains signées par les deux seigneurs sindiques conjuges des-

dictes appellations, a cause que en contrariété d'une mesme

chose Ton ne doibt user, ains doibvent estre diverses; et le

émolument duquel si par vous seignories est trovés raysonable

appertiendra aux dictz seigneurs de ladicte justice comme des-

sus pour aulcune desdictz seigneurs satisfaction et recompence

des labeurs et rémunération si allieurs par vous seignories ne

Test ordonné et advisé, considérant que rayson est ne debvoyr

denyer rémunération au laborantz mesmement en tel affayre,

sur quoy par vous seignories seraz arresté et ordonné.

Item, et si aulcunes desdictes parties par vous seignories

requeroyt luy donner noveaulx advocat sur ce que par les-
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dictz seigneurs juges seroyt condampné par deffaulte qu'elle

ne az peult avoyr tous ses droictz dans le terme de la diffini-

tion des ladicte dernière appellation ou aultrement comme
seroyt a vous seignories supplié voloyr arrester si Ton trove

raysonable ne debvoyr donner aulcun nouveau droict que

premièrement ne soy consté la requeste estre vraye et raysona-

ble selon conscience, et que premièrement ne soyent poyés

tous despens faictz en lestroys instances avecque aussi légi-

time serment, ne requérant icelluy noveaulx droict pour aul-

cune calompnie, cautelle ny malice, ains a bonne équité et

conscienee, car en telz noveaulx droictz sont plusieurs abbus

et nourrice de procès et toujours seroyt a recommencer, ce en

quoy Ton doit imposer silence perpétue es causes le plus

briefz que Ton porraz.

Item, et que toutes parties appellantes ayant introduict leur

appellation et partie, appelle remise, en vigueur des lectres

se doibgent cônparoyr le jour contcnuz aux dictes letres au

lieu et heure accoustumé de tenir telle cour, aultrement la

partie non comparante que sera premièrement proclamée par

troys foys seraz réputé contumace; et si partie appellante s'est

trouvé en contumace par lesdictz seigneurs juges et assistant

sera regardé près de leur conscience selon justice et équité.

De pronuncer en contumace avoyr esté mal appelle et bien

jugé avecque victoyre des despens. Et au contrayre si partie

appellée s'est trouvé en contumace comme dessus, on pourra

pronuncer avoyr esté bien appelle et mal jugé avecque les

despens; ains toutefoys aux aultres quatres temps allors pro-

chains a la requeste de partie condampnéé Ton pourra revoyr

ladicte sentence contumace en poyant les despens faictz devant

lesdictz juges et assistans, a cause de ladicte appellation.

Item, quant aux emolumentz dudict tribunal par vous sei-

gnories soyt regardé, arresté et finablement conclus affin que

lesdictz seigneurs juges, secretayre et officiers dudict tribunal

cm frustres de leurs labours, ains sovent aucunement
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de leur labour rémunéré et recompencé ainsin que rayson

requiert, toutefoys moyennant modération, légitime voloir,

ordonner par légitimes status et ordonnances par lesquelz

le vray mode et raysonable se puisse avoyr avecque satisfac-

tion desdictz labours, considérant la charge estre grande et

d'importance de bien visiter les droictz des parties affin que

directement soyt administré vraye justice selon conscience,

pourquoy par vous seignories sera licite de arrester, si bon

vous semble, dudict émolument comme s'ensuyt :

Et premièrement debvoyr poyer pour chescune lettres de

introduction d'appellation aux secretayre . . . vi solz.

Pour seaulx d'icelles vi solz.

Pour l'exequution de l'officier vi solz.

Item, pour le conseil que l'on aura sur les droys des ambes

parties, s'il est de nécessité ainsi que le cas méritera et sera

de besoing, par ambes parties debvoyr poyer également de-

vant ladicte pronunciation ce que sera pour ledictz conseil

exposé selon conscience et exequuté.

Item, pour pronunciation et émolument desdictz seigneurs

juges de visiter tous les droictz xxiiij solz.

Pour le portier iij solz.

Pour Tescripture du secretayre de chescune
sentence xxiiij solz.

Et pour les journées du procureur .... vi solz.

Pour le seaulz d'icelle ordonnance et sentence

du principal ne excédant vc (cinq cents) florins

Ton debvra exiger ij florins.

Ains excédant ladicte somme de vc florins . . v florins.

Pour le mandement exequutorial a u secretayre . i florin

.

Pour le seaulx i florin.

Pour la exequution d'icelluy vi solz.

Pour la relation .... m solz.

Et finablement ce que par vous seignories sera passé et ar-

resté en soyt faict edict, mandement et status lesquelz entiè-

rement par ung chescung soyent observez etc.
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Hors mis qu'il ne soyt trouvé contre les libertés et fran-

chises de la ville, auxquelles aucunement Ton ne prestent

contrevenir ny deroguer, ains de tout povoyr observer.

[1254] Janvier et juin. — Lettres du Conseil de Bâle,

au sujet d'une journée amiable entre Berne et Genève.

3teSr

[1255] 7 et 20 mars. — Instructions et pleins pouvoirs

donnés aux ambassadeurs envoyés à Berne pour le'ser-

ment qui devait se faire tous les cinq ans en confirma-

tion de la combourgeoisie.

[1256] De mars à mai. — Lettres du bailli de Thonon,

Nicolas de Diesbach, au sujet d'une quête faite à Her-

mance, — de certains malfaiteurs — et en faveur des

enfants de Jean Sougey.

[1257] Mai. — Arrêt de la journée de Bâle, tenue entre

Berne et Genève, après celle de Lausanne, au sujet des

bannis et de la souveraineté de St. Victor et Chapitre.

[1258] 16 mai. — Instructions à Jean Chaultemps en-

voyé à Berne, au sujet de la détention de Martin b ien-

daz, citoyen de Genève.
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[1259] Du 26 mai au i5 septembre.— Lettres de Jacob

Hetzel, bailli de Gex, en faveur de divers individus et au

sujet d'une insulte faite aux armes de Berne.

[1260] Mai.— Ordonnances sur le geôlier de TEvêché.

[1261] Mai et novembre. — Lettres de noble André

Viennois, au sujet de monsieur de Vanzier et de l'enlève-

ment par le procureur de la ville de quelques titres appar-

tenant au dit Viennois.

[1262] Du 7 au 25 juin 1641 . — Cinq lettres du Con-

seil et des pasteurs de Zurich au sujet de la demande

faite à Strasbourg de laisser revenir Calvin à Genève.

Imprime : Lettre du 7 juin, Calvini Opéra, t. XI. col. 234. -- Lettre du 25 juin, CaJvini

Optra, t. XI, col. 242.

[1263] gjuin. — Lettres des magistrats de Neuchâtel et

de Mathurin Cordier sur ce que celui-ci ne peut revenir

à Genève.

A.

Sascription: Aulx nobles, saiges et treshonnorés seigneurs

Messeigneurs les gouverneurs, Sindiques et Conseil de

Genève, nous singulier amis et bon voysin.

fRESHONNORÉs Seigneurs, de bien bon cueur a vous bonnes

grâces nous recomandons.

Honnorés Seigneurs, nous avons receut vostre rescription

atouchant nostre treschier et bien avmez maistre d'escolle
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Corderius, et par icelle entendus que le desires pour quelque
temps a vostre colege, et pource que ledict Corderius a protité

merveilleusement par cy devant a instruire nostre junesse;

donques mersions nostre Seigneur de nous avoir pourveu
d'ung tel personnage, joingt qu'il est de besoin qu'il persévère

de jour en jours a nostredicte escolle. Vous prions ne l'avoir a

déplaisir, car a nous n'est possible pour le présent nous en

déporter, pour les gros domages que nous en pourrions adve-

nir; et sûmes mary que en ce ne vous pouvons gratiffie[r]

sans nostre grandt prejudise. Priant Dieu le créateur, hon-

norés Seigneurs, qu'il vous donne l'entier de vous bons désir.

De Neufchastel le ix e Joingt 1 541

.

Les vostres bons amis et voisin

les quatre menistral et Conseil de

Neufchastel.

B.

Suscription : A mes treshonnorez Seigneurs messieurs les

Syndiques et Conseil de geneve. A geneve.

freshonnorez Seigneurs, j'ay receu voz lectres, desquelles

je vous remercie treshumblement a cause de l'honneur

qu'il vous a pieu de me faire en m'escrivant si humainement.

Au surplus, Messieurs, quant a ce qu'il vous a pieu me man-

der, il me deplaist fort grandement de ce que je ne puis satis-

faire a vostre mandement, lequel sans point de faulte est bon

et honneste et selon Dieu. Mais vous povez scavoir et entendre

que je ne suis pas en ma puissance. Car attendu l'humanité

que me feirent Messieurs de ceste ville en me recepvant si

facilement alors que l'on nous donna congié en vostre cité,

je ne pourrove sans grand reproche me absenter de leurescole

sans leur bon vouloir et consentement.

ARCH. GEN. 38
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Les frères et moy avons faict notre debvoir de les prier et

leur remonstrer la nécessité du cas, mais il nous ont coppé

la broche si très court et si tressoubdain qu'il n'y a plus

fallu retourner après leur première response, laquelle chose

vous pourrez mieulx entendre par les Lectres mesmes qu'ilz

vous en escrivent. Parquoy, treshonnorez Seigneurs, me re-

commandant treshumblement a vostre bonne grâce, je vous

suplie de m'avoir pour excusé et me reputer toujours vostre

humble serviteur en tout ce que me sera possible de faire pour

vous ayder a avancer la gloyre du Seigneur Dieu, a laquelle

chose je voy que vous travaillez d'ung grand courage et affec-

tion, laquelle vous vueille tousjours maintenir et augmenter

celuy mesme qui a commencé une si bonne euvre en vous et

par vostre moyen.

De Neufchastel, le ix
e jour de Juin.

Le tout vostre humble serviteur,

m
[1264] 16 juin — Lettre du Conseil de Strasbourg au

sujet de la demande à lui faite de laisser revenir Calvin

à Genève.
Imprimé : Calvini Opéra, t. XI, col. 2 38.

Sa?"

[1265] Dejuin à août. — Lettres de Jean Chaultemps

et Jacques des Arts envoyés en Vallais, au sujet d'An-

toine Milan, qui avait débité de la fausse monnaie aux

armes de la république de Genève.
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[1266] 18 juillet. — Double de la journée de Genève

entre Berne et Genève et de la décision des arbitres de

Baie au sujet des terres de St. Victor et Chapitre et de

la condamnation des Articulants.

[1267] 20 août. — Départ de Bâle entre Berne et Ge-

nève concernant St. Victor et Chapitre. Avec pièces y
relatives.

JêP

[1268] 4 septembre. — Lettre du Conseil de Bâle en

faveur de Calvin, que Strasbourg vient de céder à Ge-

nève.

Imprimé : Calvini Opéra, t. XI, col. 273.

[1269] g septembre. — Lettre du Conseil de Neuchâ-

tel au sujet de la demande faite par Genève de Farel.
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APPENDICE

PIÈCES ANNEXEES

AUX

REGISTRES DES CONSEILS

Du i
er Janvier 1828 au g Septembre i54i .

Volume 22.

Fol. 170 v°. 1528, 28 janvier.— Lettres des Syndics

et du Conseil de Genève à Tévêque et au vidomne de

Sion ainsi qu'au bailli et au Conseil général du Vallais

au sujet de la combourgeoisie projetée entre Messieurs du

Vallais et Genève. Avec les instructions données aux délé-

gués de Genève pour traiter cette affaire.
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Suscription : Reverendissimo in Christo patri et domino,

Philippo de Plathea, electo episcopo Sedunensi Pre-

FECTOQUE, COMITI PATRIE VaLLESII, SlNDICI ET CONSULES

CIVITATIS GebENNENSIS

*^\ everendissime presul, ad vos ac ad magnitudines domi-

"jJJa/ noram Ballivi et Dezenorum patrie Vallesii, commen-

dabiles viros Johannem Baudi et Bonifacium Offixe, consilia-

rios nostros, harum exhibitores destinavimus, quibus commi-

simus ut nonnulla nomine nostro refferant et exponant, que

tamen per modum instructionis in scriptis sub sigillo nostro

habere voluerunt, eandemque reverendissimam Paternitatem

vestram propterea exhortamur, ut fidem sibi circa ea indu-

bitatam prestare velit, nobis insuper efficiet rem gratissimam.

Nos offerentes et commendantes eidem Reverendissime pa-

ternitati vestre, quam Deus ad vota longeve preservet.

Ex Gebennis, vigesima octava Januarii 1528.

Sindici et Consules civitatis Gebennensis.

B.

Suscription : A Monsieur Monsieur le vidompne de Syon,

NOSTRE TRESHONNORÉ SEIGNEUR ET ENTIER AMYS, A SYON.

«^/ronsieur le vidompne humblement a vostre bonne grâce

4xJ^ nous nous recommandons.

Monsieur, nous envoyons par devers vous, et aussi des Ma-

gniffiques Seigneurs Monsieur le Balli et les Dizennes(') du

(') Dizennes, dizeniers.
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pays de Valleys, les Seigneurs Jehan Baux et Boniface Offixe,

noz conseilliez, présents porteurs pour vous dires et exposes
aulxcunes choses de nostre part, pour quoy vous prions les

vouloir croyres pour ceste foys commant nousmesmes. Atant
priant Dieu, Monsieur, qu'il vous doient rentiers de vous
desiers.

De Genève, le xxviij e de Janvier i528.

Les Sindicques et Conseil de la cité de Genève.

C.

Suscription : Aux Magniffiques Seigneurs, Monsieur le

Balli, Dizennes et Conseil général du pays de Valleys,

nos treshonnores Seigneurs, bons voysins et grands amys.

SjVj/ragniffiques et tresredoubtés Seigneurs, nous nous re-

~4xJl commandons humblement a vos bonnes grâces.

Magniffiques Seigneurs, nous envoyons par devers vous

les Seigneurs Jehan Baux et Boniface Offixe, nosconseilliers

et présents porteurs, pour vous dires et exposes aulcunes

choses de nostre part. A ceste cause vous prions les vouloir

croyres commant nousmesmes; atant priant Dieu, Magniffi-

ques et tresredoubtés Seigneurs, vous [donner] rentiers de

vos désirs.

A Genève, le xxviij e de Janvier i 528.

Les tous vostres bons voysins et grandz

amys les Sindicques et Conseils de la

cité de Genève.

x$/
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D.

Instructions de la part de Messieurs les Sindicques et

Conseilz de la cité de Genève aux Seigneurs Jehan Baux

et Boniface Offixe, treschiers et feaulx conseilliers, ce

jour xxviij
e de Janvier i528.

Sf^remierement feront les treshumbles recommendations a

^J- Reverendissime Monsieur l'evesque de Syon et aussi

aux Magnifiques Seigneurs Monsieur le Balli et Dizennes et

Conseil gênerai du pays de Valleys, sans oublie [r] Monsieur

Monsieur le vidompne de Syon. Et, consequamment, que

sur l'honneur d'une cité de Genève n'a poient esté parla-

menté, donné ou présenté argent, ny aultre chose, au nom

de ladicte cité, en gênerai ny en particulier, pour empêcher

l'aliance de Monseigneur le Duc avec eulx, mais que plu-

tost a esté envoyé une missive de la part de Genève sur une

leur jornée, par la quelle rescripvoit estre jouyeulx d'icelle

aliance, entendans que par ilcelle ne vouldroient faire chose

que fust au préjudice de Genève.

Item, que james n'haz esté dict par le Conseil ou commu-

naulté de Genève Messieurs de Valleys estres subjectz et con-

traints de descendre quant Messieurs de Berne etdeFribourg

descendraient.

Item, qu'ils ayent reffusé ou mesprisé de fere borgeoisie

avec lesdicts Seigneurs de Valleys, mais que plustoust fut

conclu en Conseil gênerai, quant Ton tractât de celle de

Berne et Fribourg, de faire semblablement avec tous les

aultres quantons et alies quant ilz leur plairait, maisque

ilcelle de Berne et Fribourg fust arrestée.

Item, qu'il ne se trouvera poient sur ledict honneur que

aulcuns des deulx villes en gênerai ou en particulier ayant

parlementer avec lesdictz Conseil ou communaulté de Genève

neve pour empêcher de fayre bourgeoisie avec lesdicts Sei-

gneurs et pays de Valleys.
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Item, exhiberont le transompt de la bulle aurée ausdicts

Seigneurs de Valleys, pour faire apparoistre commant Ge-

n'est poient subjecte au Duc et que s'il ainsy fusse esté, que

Messieurs des deulx villes n'hen n'heussent point receu ceulx

de Genève en bourgeoys.

Et avoir exposé cecy, porront desmander ladicte bour-

goysie ensuyvant la teneur de leur lectre, que fut envoyée

par ceulx de Genève sur la jornée de Noël dernirement

passée.

Volume 2 3.

Fol. 20 v°. 1528, 16 mars. Premier registre de la

justice de la Maison de Ville.

Fol. 98 bis r°. 1528, 2S août. Requête de Jean Per-

roton, bourgeois de Genève, pâtissier, demandant au

Conseil de lui faire livrer une coupe de froment qu'il a

achetée et payée.

Fol. iD2 v°. 1528, 2g décembre. — Compte du sieur

Jacques Blanc, bourgeois de Berne.

Fol. 270 v°. 1529, 3o juin. — Lettre du Conseil de Ge-

nève pour remercier Messieurs de Berne du secours qu'ils

lui ont envoyé et les prier de continuer à s'intéresser à

cette ville.

ARCH. GF.N. *9



3o6 APPENDICE.

Fol. 3o2 v°. 1529, g novembre. — Observations du

Conseil à propos du projet d'ordonnances pour les offices

du Lieutenant et des Auditeurs.

Volume 24.

Fol. 34 v°. 1530, 1 y juin.— Lettre des nobles et bour-

geois de Moudon concernant un détenu nommé Le Merle,

dont ils réclament l'élargissemant.

Suscription : A Messieurs les Sindiques et Conseil de la

CITÉ DE GENEFVE, NOUS BONS ET SINGULIERS AMYS.

XTXreshonnorés Seigneurs, noz nous recommandons a voz

Jlt bonnes grâces de tresbon cueur

Messieurs, nous avons entendu comme certains compai-

gnyons de Genefve ou d'allieurs ont prys au lieu de Crans

ung compaignyon nommé Le Merle violentemant, et a esté

mené audict Genefve et est détenu prisonier en Tlsle. La-

quelle prise et detemcion sont grossemant au préjudice et

enervation de Taucterité et souveranité de nostre tresred-

doubté Seigneurs et aussy des libertés et franchises de ce pavs

de Vuaud, riere lequel ledict Crans est situé. Adceste cause,

et pour rendre nostre debvoir pour la gardange de Taucterité de

nostredict Seignieur et desdictes libertés et franchises, vous

prions, tant qui nous est possible, de fere remectre ledict

Merle prisonier en sa liberté au lieu de sa prise, réintégrant

lesdictes aucterités et franchises, lesquelles desirons 'maintenir

de nostre pouvoir, et ce faisant nous feres singulier|plaisir et

nous dourres tousjours meillieur occasion de vous fere les

services a nous posibles ; aultremant vous ne Taures a des-

plaisir. Pource que sommes au lieu capital dudict pays serons
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contraint, nous acquittant de la charge que avons, de fere as-

sembler Messieurs des estas dudict pays pour les advertyr du

cas et pour il (y) fere donner Tordre necesseire. Vous priant

que sur ce nous veuilles faire entendre vostre bon vouloir, et

s'il est service ny plaisir que pour vous puissions, nous l'a-

complirons de bon cueur, aydant Dieu, lequel prions, noz

treshonnorés Seignieurs, vous donner ce que plus desires.

De Mouldon ce xv e de Juyng.

Les tous vostres bons amys et serviteurs.

Les nobles et borgeoys de Mouldon.

Fol. 1781-°. 1531, 6 décembre. — Liste des noms des

personnes qui ont prêté de l'argent pour porter en Alle-

magne (à Fribourg).

Volume 29.

Fol. 5 de la 2 mc partie. 1536.— Fragment d'une lettre

envoyée par les Syndics et Conseil de Genève à Mes-

sieurs de Berne relativement aux biens de St. -Victor et

Chapitre en Chablais.

Fol. 70 de la 2me partie. 1537. — Décision du Conseil

des Deux-Cents, du 25 octobre 1 53y , contre Amied

Poutex; expédiée à la requête de celui-ci du 1 2 mai 1 547,

à propos de ladite sentence.
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A.

(i 2 mai i 547)

agnifficques, puissants et tresredoubtés Seigners, très-

humblement expose Amyed Pautayx que, Fan mille

cincq cens quarante [trente] et sept et 2 5 d'Octobre fut

donné une sentence par Messieurs les Deulx Cens entre ledict

exposant et les hoiers de feu Pierre Marion, laquelle sentence

y n'a jamays peu avoyr, et désire de la fayre mettre en son

procès, pour et affin ce pouvoyr conduyre, combien que par

plusieurs foys y Faye demandé, et par vous Seignories or-

donne [r] ce que de présent, et y vous suplie vouloyr co-

mander a Monsieur le secretayre Rozet, lequel Fa receue, la

luy vouloyr lev'e[r] et expedi[er] en forme dehue avecques

sayllayre modéré, et y priera le Seigneur pour vostre pros-

périté la luy balle (bailler}, qui n'az heu oncques mays

encoure.

B.

^jous Scindicques et Conseyl de Genève etc., a nostre chier

et bien aymé Claude Roset, notayre publicq, nostre juré»

salutz. Ayans entendu la supplication sus escripte et a celle

fin que Amyed Pouthex suppliant par deffaulte de la sentence

sus relatée ne sauffre jacture toy mandons et comandons que

ladicte sentence jouxte son prothocolle doybge lever et en

probatoyre forme la redigye et audict suppliant, pour ces

droys consequvr, lyvrer et expedyr, estant satisfaict compe-

tamment de ton sallayre, synon que tu aye cause légitime,

parquoy cecy ne doybge fere, laquelle nous doybge rappour-

ter pour il pourvoystre selon justice. Actum 1 2 Mai 1 547.

[Sceau $. 2&ufi,
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(25 octobre 1 5 37)

kTwe Conseil nommé Deux Centz de Genève tenus le vingt

3|li et cinq Octobre mill cinq centz trente et sept.

L'on est venus a l'appellation de Amye et Jehan Poutex et

leurs nepveux contre les enfants fust Pierre Marion, com-

parissans lesdictz Poutex demandans pronuncer mal jugé en

conseil ordinaire et Petremand Falquet pour les Marions

disant estre bien jugé, etc. Le tout veu, etc. est esté pronuncé'

bien jugé et mal appelle; et, affin que les créditeurs ne soyent

frustrés de leurs debtes deust par feu Pierre Marion, l'on

doebge iceulx créditeurs citer et trois fois a voix de crie pro-

clamer s'il y a quelcung qu'il prétende et veuille sur telz

biens quereller ny demander, et ainsin la paix soit entre eulx.

Par vigueur de commission j'ay ainsin levé auxdictz

Poutex :

(de la main de Claude Roset.)

Volume 3o.

Fol. 32 v°. 1536, 24 juillet.— Déclaration ou profes-

sion de foi de Jean Balard, écrite de sa main.

Imprimé: M. D. G. t. X. Introduction, p. LXVI11.

Fol.45r°. 1536, 26 août.— Compte-rendu du place-

ment des limites entre les terres de Genève et le bailliage

de Gcx.

3t*"
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Fol. 77 r°. 1536, 2j octobre. — Confins des immeu-
bles remis par la Seigneurie à Jean Monathon en échange

de ceux qu'il a cédés.

Fol. 222 r°. 1536, fin avril. — Note concernant les

églises du Chabiais.

Volume 3 i

.

Fol. 21 r°. 1537, io juillet. — Reconnaissance par

François de Lacconay de l'hommage fait par son père

au prieuré de St. -Victor.

Fol. 102 r°. 153", 25 novembre. — Compte-rendu

de ce qui s'est passé au Conseil général. — Les Syndics

cherchent à justifier leur conduite, attaquée par quelques

particuliers.

Fol. ioS r°. 1537, Novembre.— Résolution finale des

Syndics et Conseil de Genève relativement aux terres et

aux sujets de St.-Victor et Chapitre.

Fol. i3o r°. 1537, ii décembre.— Recommandations

faites aux commissaires nommés pour faire les inven-

taires des biens du Chapitre.

Fol. 1 34 r°. 1537, 14 décembre.]— Requête ct'pro-

position'du seigneur de Montfort concernant le séquestre

des biens de Madame de Confignon à Challex.

3^
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Fol. i52 r°. 1538, ii janvier. — Propositions faites

au Conseil con:ernant les censés et les redevances sur les

biens du Chapitre.

Fol. 1 53 r°. 1538, 12 janvier. — Déclaration des Au-
diteurs des Comptes chargés de vérifier les comptes de

la cité de Genève pour 1 535 et t 536.

Fol. 162 r°. 1538, 16 janvier. — Avis des Auditeurs

des Comptes proposant de créer une Chambre des

Comptes.

Fol. 196 r°. 1538, i5 février. —^Expédition de la

pêche du Rhône à Roz Monet pour le prix de 60 florins.

Volume 32.

Fol. 44 r°. 1538, 26 avril. — Instructions données

par le Conseil de Genève à ses envoyés à Berne.

Fol.45r°. 1538, 26 avril.—Lettre du Conseil de Genè\ e

à Messieurs de Berne relativement au ministre Morand,

— aux cures et aux églises dépendant de St-Victor et

Chapitre, — à la terre de La Coudre, — aux biens des

bannis, — aux ventes à réméré, — à un différend avec
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M r de Maxilly et à la remise d'une journée de marche.

Avec des notes indiquant les observations faites par Mes-

sieurs de Berne sur ces différents points.

Sj^/ragniffique, puyssansettresredobtésSigneurs. Nous vous

4-M^- prions qui vous playse nous ballie Monsieur le docteur

Morand, predicant de Culliez, et Tung de ceulx de Lau-

zanna et queque autre pour estre nous predicans, pour nous

annoncer la parolle de Dieu et faire les seremonie joste vostre

reformation.

Ont (Messieurs de Berne) remy a Genève; de respeonce n'en seroy (sau-

rait) poen fere jusqne a ce qu'ayons leur novelle; non pourtant son conten

nous ballie Morand jusque a ce que mestre Guillaume [Farel] soyt venu.

Plus vous prions qui vous playse recripre a Messieurs

vous ballif de Thonon et de Terneir, qui nous layse les cures

et autre eglese a nous appartenans, tant a cause de Senct

Victor que de Chapitre, pour nouri les pouvres de nostre

oppital et nous predicans.

Voile {veulent) demore joste l'arest fet et voulle que checon aye le

sien, mes il [s] veulle [nt] qu'on paye les predicans et le reste nous

adviengnie.

Plus vous prions qui vous playse recripre a Messieurs

vostre ballif de Gex ou a vostre gouverneur de Nyon nous

volloyer layse gaudi d'une nostre possession appelle La Cou-

dra, estans a Sillignyez, des dependences de nostre chateaut

de Pyney.

Il [s] entende [nt] qu'elle soyt a eulx, nonpourtant ce vollie enformer,

et ce que cerat nostre, le nous vollie layse.

Plus vous prions qui vous plaise recripre a Messieurs vous

ballif qui nous layse recovrer les deptes a nous advenu de
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nous premeir bannis, nommehement de Perrini, Peyrolleir

et autres habitans hors de nous terres et pays, comme avons

recovré par le passé.

Il s'en rcfiere aut papeir [pour] ce qu'est exemp, mes il entende que

les biens des bannis est a eux.

Pource qu'avons entendu qu'ave let aulcune conclusion

sus ceulx que ont acheté biens inmoble a reachet, disant que

les vendeurs doyge reprendre lesdit biens et ballie a l'achetur

a rezon de sincq pour sent de l'agent qui l'ont (qu'ils ont)

recieu, qu^st chose que tomberoyet aut préjudice et groz do-

mage de nous citoyens et bourgoyes, par quoy nous vous

prions an scavoyer la vérité, affin que il [y) ayons de Padvis

pour an savoyer respondre.

Il l'ont [ils ont] avisé d'avoyer l'advis de gens savans pour ordonne

sus ce affayre justement, et cependant rien ne ce fet de nouveaux.

Daventage, puys que atz pleuz a vous Excellence de vostre

grâce nous donne les église de nostre cité et tout le revenu

d'icellefs]. Illet (il est) vray, que sus ung différent qu'est

entre Monsieur deMaxilly, tantcommeconjoente personne de

noble dame Loyse de Rovoreaz sa femme, et nous, a cause

du revenu d'une chapelle aut prioré Senct Victur fondé riere

nous terres et signiories, nous an sume sumis a vostre amia-

ble cognoyessance, ce que de nostre par[t] voilons obtem-

pérer, vous priant avoyer les pouvres de nostre opital pour

recomandé.

Il l'on (ils ont) comis gens pour apoente; si ne apoente, serons remis

en droyt.

Tochan la journé de marchez de quoy nous aves recrip a

l'instance du Sieur Ludovic de Diesbach, n'et possible a nous

la tenir, vous priant la remectre a la fin de ce moyes de

May, sinon que ledict Sieur Ludovic voillie condecendre d'y

avizer en amytié, ce que a nostre part ne tiendrat.

AUCH. GBN. 40
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Fol. 63 v°. 1538, Mai. — Instructions données par

Messieurs de Berne à leurs ambassadeurs à Genève

Erasme Ritter, Jean Huber et Jean-Louis Amman pour

les affaires de Farel et de Calvin.

Imprimé: Calvini Opéra, t. X, col. 199.

Fol. r 58 r°. 1038, Septembre. — Réponses et répli-

ques aux articles de l'enquête faite contre Jacques Bel,

accusé d'avoir rompu son serment.

Fol. 259 r°. 1538, 3 1 décembre. — Lettre des quatre

ministres Jean Morand, Antoine de Marcourt, Jacques

Bernard et Henri de la Mare. Ils se plaignent de ca-

lomnies.

Imprimé: Ruchat, t. V, p. 512, et Calvini Opéra, t. X, col. 504.

Volume 33

Fol. 89 r°. 1539, 11 mai. — Proclamation concer-

nant les bouchers.

Fol. 122 r°. 1539, i3 mai. Proclamation au sujet

des imprimeurs et des minutes des notaires.

Fol. 191 r°. 1539, 2 juillet. — Déposition et relation

de Pierre Berthillion concernant des gerbes de blé enle-

vées sous prétexte de dîme.
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Fol. 197 r°. 1539, Juillet. — Copie d'une lettre de

François I
er ordonnant la saisie des biens d'église pos-

sédés par Genève dans le Genevois et le Faucigny.

Au revers il est écrit : Double des lettres royaidx de

la spoliation de Thie\ et Vectra :

^ttrancoys, par la grâce de Dieu, Roy de France, au premier

:$?? nostre huyssier ou sergent sur ce requis, Salut. Comme
ainsy soyct que nous estant deubment advertis que les cha-

noines et chapitre de Sainct Pierre de Genève et aultres ecclé-

siastiques ont esté deschassés par les habitants dudict Genève,

pour suyvre nostre saincte foy catholique et vivre en l'obéis-

sance de l'église se sont retirez es terres de nostre obéissance

et desquelles sommes souverain et seigneur, comme es pais

de Genevois et Foussigny, lequel est du domayne de nostre

treschiere et tresaymée tante la duchesse de Nemours et de

nostre cousin son filz. Et combien que par Pacort et traicté

que avons faict avec les Seigneurs de Berne nous bons amys,

aliez et confederez, sus les censés des membres et bénéfices

quy sont dedans les terres de l'obeisaance des ungs et des aul-

tres, soyet expressément dict et arresté que lesdietz bénéfices

et membres demeureront a ceulx en l'obeyssance desquelz il

sont situez, sans havoier regard aux chiefz dont il sont ou

despendent, de sorte qu'il ne pouroyent aller les ungs sus les

aultres, mais demoureront entièrement a chascun ce quy est

riere luy; neantmoyns avons esté advertis deubment'les ha-

bitants de la ville de Genève se transporter journellement en

grosses assemblées et en armes sus les terres de Foussigny et

Genevois et prenent les fruietz des cures, prébendes et aultres

bénéfices, domaynes et possessions de leur fondation, situez

es pais de nostredicte obéissance, sans havoier regard aux def-

iénees quy leur ont esté faictes par nostre cours de Parlement

de Chambery, semblablement au traicté que bavons faict avec



3 I 6 APPENDICE.

lesdicts Seigneurs de Berne, et aussy aux lectres que leur

avons rescriptes par nostre herault d'armes Guyenne, et il

prenent ou veullent prendre et ravyr ,les fruictz d'iceulx

bénéfices taschant seduyre le peuple de nostredicte obéissance

a vivre selon leur loy, chose quy nous a despieu et desplaist

grandement et ne voulons souffrir ny tollerer, ayns surce

donner remède et provision convenable.

Pource est il que nous te mandons et commandons par ces

présentes que tu facez exprest commendement, de par nous,

sus certaines et grandz paynes, a nous appliquer ('),[a] nos-

tre aymé et féal Pierre de Menthon, Seigneurs de Marest, du

conseil de nostredicte tante et grand baillif de Genevois, que

incontinent ces présentes veheuez, sur paine de estre déclaré

rebelle et désobéissant a nous, que par luy soyent commis

et députez aulcuns, lesquelz il poura contraindre par sem-

blable paine, qu'il mettent, seissent
(

2
) et réduisent en nostre

main tous et chascuns les fruictz des bénéfices ou membres

d'iceulx, situez et encloz riere les pais de Genevois et Fous-

signy, pour la conservation d'icieulx a quy il appertiendra,

sans souffrir ne tollerer lesdictz habitans de Genève nulle-

ment plus jouyr desdictz bénéfices estant es pais de nostre

souverenyté, par toutes voyes et manières que ce soyes jusques

a tant que vous en soyet ordonné, en faisant inhibitions et

deffences esdictz habitans de Genève de ne venyr dehoren-

navant jouyr desdictz fruictz et a les compellir et con-

treyndre par emprisonnemans de leurs personnes et par

toutes aultres voyes debheuz et raisonnables, de sorte que la

force nous en demeure. Parquoy mandons et commandons
a tous nobles et communaultés de nous subjectzquedu com-

mendemant que pource leur seroyet faict de la part dudict

(
(

) Qu'il nous appartient d'appliquer.

(
2
) Placent.
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Seigneur de Marest et substituez, il obéissent et entendent
diligemment et soyent prestz a donner conseil, confort, aides
et prisons, sy mestier est et requys en soyent, auquel baillif

de Genevois mandons et commendons aynsy le fayre sans
aulcune difficulté sus les paines dessusdictes, car aynci nous
plaist il estre faict.

Donné a Chambery le quatriesme jour de Juillet, Tan de

grâce mil cinq cens trente neuf et de nostre règne le vingtre-

siesme.

Pour le Conseil.

Au bas de la pièce il est écrit : S'ensuyt la copie de

Vexécution.

'jyV'an mil cinq cens trente neuf et le cinquiesme de ce pre-

$ùk sent mois de Juillet, Claude Maupu, premier huyssier du

Roy nostre Sire en son parlement de Sabvoye, de la part de

Messieurs les chanoines a présent residens es terres et sou-

vereynité dudict Seigneur, me ont esté présentées lectres

royaulx du date du quatriesme dudict mois de Juillet, signées

Pellisson, a ceste ma relation atachées et a moy adressantes.

Et, a leurs requestez, me suis transporté de ceste ville de

Chambery au lyeu d'Annessy par devers noble homme Pierre

de Menthon, chevalier et grand baillif de Genevois, au quel

en parlant a sa propre personne luy ay faict lecture desdictes

lectres royaulx, et après icelle lecture faicte luy ay faict com-

mandement de par le Roy, sus peyne de cent marez d'or, de

Tyndignation et d'estre déclaré rebelle et désobéissant au-

dict Seigneur et qu'il haeust a ensuyvre et observer, garder

et entretenir et faire debhcue et entière exécution de point

en poynt. selon la forme et teneur d'icelles lectres royaulx.

Lequel Seigneur baillif sus.lict m'a faict responce qu'yl
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estoyet prest obéir au Roy et a ses commendemans et pro-

cederoyet contre les delinquans, de sorte que l'honneur et

force demouroyet audict Seigneur s'yl luy estoyet possible
;

et cecy certifie estre vrey et avoir esté aynsi par moy faict,

tesmoing mon signet manuel cy mys le jour et an dessus

dict aussy.

Signé : C^Vaujm.

Donné pour copie, de son propre original extraict.

m
Fol. 199 r°. 1539, 10 juillet. — Notes pour le com-

missaire Cusin concernant: i° les biens des bannis;

2 les reconnaissances taillables envers la Seigneurie

(qui a succédé aux droits du Chapitre et des chapelles),

de fiefs situés en Savoie.

3^

Fol. 199 r°. 1539, 10 juillet. — Notes du secrétaire

d'Etat concernant les menaces du roi de France; pour

servir d'instructions au châtelain de Thiez, envoyé sur les

lieux en qualité de commissaire.

Sjfy/remoyre de advertir Messeigneurs. Respondraz que il ne

4-kJl. porroyt obayr aut mandement du Roy, actendus que

ladicte terre ne feust jamex de Savoex, ny de comté de Ge-

nevois ny de Foucegney, comment ferons apparoystre, non

voilant consentyr a poient d'acte de juridiction d'aultres que
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de ses seygneurs et supérieurs de Genève. Et, surce, de-

mande raz testimoniales avccque le doble des lectres, pour en

advertys sesdictz seygneurs, cart nulli ne doybt estre depos-

sessioné de sa possession sans cognoyssance de justice.

Premièrement si venoyt quelque saulvegarde du Roy
comme l'on se porteraz.

Item, si est de besoingtz, de parler a Monsieur de Bardo-

nenche et de luy demande [r] le double des lectres avec quel-

que protestation de nullité, comme mieux sembleraz.

Protesteraz, (si trouve le sieur de Bardonenche contre luy),

de l'infraction de la juridiction, synon qu'il fasse apparoystre

des lettres, desquelles demande le doble.

Item, fera ung mandement de la date de lundi passé, fai-

sant mention que Ton mande aux officiers de Thiez qu'ilz

ayent affaire deffenses de leur part que nulx ne soyt osé de

obéir a point de commandement que leur fussent fait, et

mieux comme sembleraz, faisant mention, comme ayant en-

tendu que aulcuns nous ennemis hont pourchassé quelque

lectres vers le Roy, etc.

Item fera commandement par escript aux commissaires de

Thiez qu'ilz ayent a expédier les droys.

5^

Fol. 212 r°. 1539, 21 juillet. — Note concernant

l'amodiation de la maison de feu le syndic Etienne de

la Mare.

Fol. 23q r°. 1539, 12 août. — Projet d'une lettre du

Conseil de Genève au roi de France concernant le

mandement de Thiez.
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Fol. 243 r°. 1539, 12 août. — Copie d'une lettre

écrite par le Conseil de Genève à Messieurs de Berne
pour les 'prier d'écrire au roi de France en faveur de
Genève.

3**r

Fol. 279 r°. 1539, Septembre. — Requête de Roz
Monet au Conseil touchant la condamnatiorrqu'il a en-

courue dans la cause qu'il a contre la veuve de Gui-

chard Monet.

J0&

Fol. 340 r°. 1539, Novembre. — Note relative à la

veuve de Guichard Monet et au nommé Roz Monet.

Fol. 401 r°. 1539, 22 décembre.— Déclaration de Jean

Balard relativement à la messe. (De la main de Balard.)

Imprimé: M. D. G. t. X, p. LXXIV, note.

m
Volume 34.

Fol. 8 r°. 1540, 7 janvier. — Résolution du Conseil

de Genève refusant de signer le traité fait avec Berne par

les Articulants.

Fol. 26 r°. 1540, 13 janvier. — Propositions faites

par MM. Diesbach et Nœgeli relativement à une cour

spirituelle, —à l'établissement d'un collège,— à l'hôpi-

tal, etc. Avec^le projet de réponse du Conseil.
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Fol. 48a r° et4^^r°. 1540, 23janvier."- Note sans

date ni signature, par laquelle les députés de Genève à

Lausanne demandent de l'argent et un secrétaire.

Fol. 49 v°. 1540, 24 janvier (T). — Requête de Fran-

çoise Berjoz, citoyenne, qui a été condamnée à quitter

la ville.

Fol. 55 r°. 1540, 25 janvier,~ Instructions, passées

en Conseil Général, à François Béguin, député à Lau-

sanne.

Fol. 57 r°. 1540, 2 y janvier. — Copie d'une lettre

des Petit et Grand Conseils de Genève aux sieurs Girardin

de la Rive et A. Gerbcl députés à Lausanne concernant

le traité fait par* les Articulants.

3687

Fol. 68 r°. 1540, 3i janvier. — Nouvelles instruc-

tions données par le Conseil de Genève à Jean Lambert

et François Béguin, envoyés à Lausanne.

j&

Fol. 87 r°. 1540, Février. — Procès-verbal du Con-

seil Général tenu le 8 février.

Aut nom de Dieu soyt il !

1540

CONSEYL GENERAL

Syrvymenche huyct de février Tan nombre a laz nativité de

JX3 nostre Seygneur mil cinq cent quarante, Dymenche pre-

mière appres le second de février, acoustume de fere novelle

ARCH. GTN. 4 1
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élection des Seygneurs Sindicques de Genève pour regyr et

gouverner le peuple d'icelle, az esté assemblé le gênerai Con-

seyl dudictz Genève a laz façon ancienne, aut son de laz

grand cloche, aut lieuz appelle laz Cloystre St. -Pierre, en

laquelle son venus les Seygneurs Jehan Coquet, Girardin de

laz Rivaz, Anthoienne Chicand et Hudriod du Mollard,

tous citoyens et Sindicques de l'année passé mil ciuq cent

trente neufz, lesquieulx hont appourter et remys les quattres

bastons de scindical, ayant fayct leur excuse accoustumées

etc., hont proposer que, ainsy que laz coustume porte, en

Conseyl ordinayre Mardy prochaien passé et successivement

en Conseyl des Deux Centz Vendredy prochaien passé, sont

estes elieuz huyct citoyens, pour aut présent gênerai Conseyl

présenter, affin d'ycieulx ou d'aultres, selon les anciennes

coustumes et constitutions de laz Cité en eslyre quattres que

sembleront plus propices et ydoiennes en regyr et gouverner

le publicq, selon Dieu et le prourfyt de laz Cité etc. Appres

ont estes publiés les voex des huyct, tant en l'ordinayre que

aut Deux Cent Conseyl eslieuz. Cedassavoyer (c'est assavoir)

de laz partie de dessus les nobles Anthoienne Girbel, Johan

Philippin, Johan Chappuys et Pierre Tissot, et de laz partie

de desous Estienne Chapeau Rouge, Estienne Dadaz, Amyez
Bandiere, Françoys Lullin. Sus lesquieulx huyct az estre pro-

cédé, jusque az ce que chacun aye dicst saz voex, lesquelles

voex une par une successivement sont estées notées per Jaques

Symand, gênerai tressorier de laz Cité, et par moy Pierre

Ruffi, citoyen et secretayre du Conseyl.

Ce fayct, az esté carculé et lyeuz le rosle des annotations et

les quattres ayans laz plus haulte voex sont estes les soub-

nommés, Nobles :

Estienne Chappeau Rouge
)
pour laz part de

Estienne Dadaz j dessous.

Jehan Philippin ) pour la part de

Anthoienne Girp-ei. j dessus.
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Lesquieulx Seygnieurs quattres eslieuz Sindicques sont

estes par le peuple par une amyable voex sans oppositions aut

contrayre elieuz, constitués députés et nommés sus le régime

et administration de laz Cité, avecques les honneurs, prehi-

minences, charges et puyssance accoustumce, etc.

Gonra\ Hugo\.

Le sire Jehan du Mollard et Denys Hugoz ont pryer pour

l'honneur de Dieu et que Ton baye (aye) az pardonne az

Gonrard Hugoz de ce que, aut temps de laz guerre, il n'estoy

pas icy et que cella qu'il az fayct plutoust par ignorance, suy-

vant joiennesse, que par malice, en fayssant le debvover

jouxte laz faculté de ses biens : laquelle pardonnance n'az

peult nullement estre passé.

Noble Johan Philippe.

A laz requeste du comungle sire Johan Philippe az par-

donné az Andriez et Claude Philippe ses enfans, lesquieulx

ne estient si ardys d'entrer en saz mayson.

Jaques et Laurent Symandfrères.

Lesquieulx par long temps ont demorer en malvolience

et grande inimitié ensemble; nempourtant le comung les az

fayct appoiente[r] et se sont embrassé l'ung raultre,delayssant

toutes mallivolences, etc. Et leur az esté commandé que des

icy en la il vivent cornent bons frères.

Asseurance.

Icy az esté proposé cornent le sire Andrxer Philippe,

Bezanson Dadaz, Charle Roget et certaiens aultres citoyens

sont absent de laz ville illyazdeyjaz ung an passé, lesquieulx
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ne sont osé entre[r] en laz Cité az cause que aulchongs les

veulle intituler de laz mort de feuz Pierre Polliez. Et surce az

esté advisé et resoluz par plus grand voex que Ton donne li-

cence et asseurance aut sus nommés, et a tous aultres citoyens

et bourgeoys que porryent estre dehors az cause dudict affere,

de venyr en Genève et de povoyer purger leur innocence hors

prisons.

Jehan Peccolla\.

Lequelt audict Conseyl gênerai az présenter les articles

et propos icy appres insery, lesquieulx ont estes liseuz et ont

estes trouvés bon (').

C'est ce que propose Jehan Peccollat, suyvant l'ordonnance

de Monsieur le Sindique Coquet de ballier par ledict Peccol-

lat par escript ce qu'il entend.

Ensemble une partie faire entendre a Messieurs du

commun. Conseil gênerai.

Premièrement.

Que d'icy en avant on tienne Conseil gênerai quatre foys

Tan, départies par les quatre temps de l'année, affin il {y)
tousjours donner bon ordre a la chouse publicque.

Item, que Messieurs les esleuz Sindicques et Monsieur

le Lieutenant sans delay ayent incontinent a mectre en

exécution tous esdictz faictz et a faire sur la Reformation

par l'Evangile, et qu'en deffault le commun les en prendra

a partie.

Item, que pour entrenir la paix que nous a faicte Dieu de

bonne union, qu'on face prier l'excellence de Messieurs de

Berne de nous faire ce bien que de nous baillier le double

(*) Ce qui suit a été imprimé en partie dans Roget, Histoire du Peuple

de Genève, I. 209.
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par cscript de leur mode de vivre, afin qu'en l'observant yci

Ton puisse vivre soubz lesdicts Seigneurs Sindiques et Con-
seil nos princes et supérieurs en la mesme paix et bonne
union que vivent lesdicts Seigneurs de Berne.

Remectant touttefoys ledict Peccollat et lesdicts du commun
le tout a la corrextion de meilleur advis s'il se treuve.

yaSSf

Fol. 112 r°. 1540, 26 février. — Copie de lettre du

Conseil de Genève à Messieurs de Berne, témoignant le

désir de vivre en paix avec eux.

Fol. 146 r°. 1540, 22 mars. — Requête d'Ami Per-

rin au Conseil relativement aux terres de St.-Victoret aux

reconnaissances à Troinex et à Landecy, etc.

Fol. 146 v°. 1540, 22 mars. — Proclamation con-

cernant les bouchers.

Fol. 180 r°. 1540, 15 avril. — Résolutions du Con-

seil de Genève relativement au traité dit des Articulants.

Fol. 1 83 et i85. 1540, 16 avril. — Propositions des

ambassadeurs de Berne présentées au Conseil des Deux-

Cents au sujet du traité des Articulants. Avec Tordre

donnéfpar le Conseil de Genève sur le même sujet.
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Fol. 2i3 r°. 1540, 28 avril. — Instructions données

par le Petit et le Grand Conseil et par le Conseil Gé-

néral aux envoyés de Genève à Berne à propos du sus-

dit traité.

Fol. 2i5 r°. 1540, 3o avril. — Addition aux susdites

instructions.

Fol. 254 r° et 255 r°. 1540, 10 mai.— Achat par Ami
de Chapeaurouge et Claude Bonnaz dit Pertemps d'une

maison appartenant à la seigneurie de Genève, provenant

des biens de Perrin Peyrolier, banni. L'acte est passé à

Compésières par maître Vincent, notaire à Ternier.

Fol. 258 r°. 1540, i
eT juin. — Lettre des envoyés de

Genève à Lausanne à l'occasion du traité.

Fol. 268 r°. 1540, S juin. — Déclaration de mise en

jugement d'Ami de Chapeaurouge et Gabriel Monathon,

articulants.

Fol. 274 r°. 1540, 7 juin. — Déposition de Nicolas

de la Joux, serviteur de François Lullin.
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Fol. 293 r°. 1540, 14 juin.—• Copie d'une lettre de

Berne à Genève au sujet de Ternier.

j&

Fol. 294 r°. 1540, juin (?). — Copie d'une autre let-

tre de Messieurs de Berne au Conseil de Genève con-

cernant leurs droits sur Gex et Ternier.

3^

Fol. 297 r° et v° et 299 r°, 3oo v°, 3oi r° et v°. 1540,

77 juin.— Articles que le Conseil Général a refusé d'ac-

cepter, sur la nécessité de fréquenter le culte divin, —
les injures et blasphèmes, etc. Avec les observations du

Conseil.

Fol. 32o r°. 1540, 2 juillet. — Copie d'une lettre de

Messieurs de Fribourg concernant certains droits de

l'Etat de Fribourg.

j&

Fol. 35y r°. 1540, 24 juillet. — Copie de lettre (non

envoyée) du Conseil de Genève à Messieurs de Berne

pour une journée relativement au traité.

?&

Fol. 40Q r°. 1540, 3 septembre. — Observations

d'Ami Perrin, amodiateur des terres de St-Victor, de-
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mandant d'être déchargé de ses obligations, Messieurs

de Berne s'étant emparés de la justice de ces terres.

Fol. 426 r°. 1540, Septembre. — Note concernant

ceux qui ont été mis en prison à cause de la sédition de

Jean Philippe et qui sont admis à leurs défenses.

Fol. 279 r°. 1540, 7 juin.— Proclamation enjoignant

aux personnes nommées qui ont causé le tumulte de la

veille de comparaître en Conseil.

Fol. 436 r°. 1540, 10 septembre. — Instructions don-

nées â Jean-Ami Curtet chargé d'aller à Gex réclamer

contre une infraction de juridiction à Peney.

Fol. 461 r°. 1540, 2j septembre. — Notes lues en

Conseil relativement à certaines doctrines prêchées par

le ministre Henri de la Mar dans le temple de St-Pierre.

Fol. 478 r° et v°, 479 r° et v°. 1540, i3 et i5 octo-

bre. — Instructions pour les ambassadeurs envoyés à

Lausanne par le Conseil de Genève. Plus, les brouillons

des lettres adressées par ce Conseil aux ambassadeurs

de Berne, relativement aux biens des bannis, etc.
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Fol. 488 v°. 1540, 2g octobre. — Lettre du Conseil
de Genève à Messieurs de Berne à propos des bannis et

d'outrages faits aux ambassadeurs de Genève.

Fol. 533 r°. 1540, 6 novembre.— Réponse du sénat de
Strasbourg aux envoyés de Genève qui lui demandaient
de permettre à Calvin de retourner à Genève.

Imprimé: Calvini Opéra, t. XI, col. 102.

Fol. 574 r°. 1540, 3 décembre. — Supplication pour
la libération de Jacques Maurys, présentée par son fils.

Fol. 585 r°. 1540, 3i décembre. — Proposition d'E-

tienne de Bruel, au sujet du décès de noble Claude de

Bruel, son cousin.

Fol. 5oo r°. 1540, 2g octobre.— Autre copie de la

lettre du Conseil de Genève à Messieurs de Berne, con-

cernant les bannis et particulièrement au sujet des outra-

ges faits à Lausanne aux ambassadeurs de Genève.

Fol. 12. 1541, 14 janvier.'—• Requête de Pierre Pit-

tard de Jussy concernant un emprunt d'argent fait par

sa famille au recteur de la chapelle de St. -Claude et

Ste.-Anne.

ARCH. GEN. 42
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Fol. 22 r°. 1541, 6 janvier. — Notification par six

députés du Grand Conseil de Berne au sujet d'un
procès de François de Bonivard contre Jean Tavernier.

Fol. 96 r°. 1541, 2 mars. — Requête de Jean-Phi-

libert Bonnaz, accusé d'avoir blessé Janin Navetaz d'un

coup d'arquebuse.

Fol. 98 r°. 1541, 4 mars (?). — Requête des parents

d'André Philippe, emprisonné pour homicide.

Fol. 1 36 r°. 1541, i
er

avril. — Déclaration des Con-

seils de Genève. Ils accordent la vie à André Philippe,

à la requête de Messieurs de Berne.

j&

Fol. i58 r° 1541, Avril. — Requête au Conseil de

Genève relativement aux revenus de Vétraz.

Fol. 176 r°. 1541, 26 avril (?). — L'hospitalier du

grand hôpital déclare avoir reçu de Jean Clébergue, en

don gratuit, la somme de 5o écus soit 23; florins 6 sols.

Js&
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Fol. 180 v°. 1541, 27 avril.— Remerciements et re-

quête de Jean Vulliet, qui avait été banni de la ville.

Fol. 282 r°. 1541, \6 août— Requête d'Annet Bas-

sier, pasteur de Satigny, demandant au Conseil de le

pourvoir d'un logement, d'un lit, etc.

Js»

Fol. 283 r°. 1541, Août. — Requête de Péronette

Aygre, femme de Marin de Versonnex, au sujet d'une

rente en blé qu'elle doit à la Seigneurie.
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A

Achard, Jacques, 84.

Aigre. Peronnette, 33 1.

Allemagne,(l'empereur d'),voyez:

Charles Quint.

Amman, Jean-Louis, 314.

» Louis, 2 53.

Andrion, Ami, 1 13.

Annecy, 171, 173.

» (le conseil d' , 1 57, 1 58.

1 5q, 160, 161

.

Annemasse, 134.

Aoste (journée d\ i33.

Appenzell (ambassadeur d
1

), 89.

Arlod (d
1

), voyez : Darlod.

Armoy (la cure d' 146, [65.

Armoy ;le prédicant d
1

) 267.

Arsent, Guillaume, 61, 2o5.

206, 207.

Articulants, 214. 241, 242, 248,

259, 260, 261, 268, 299, 320.

32i, 325, 326.

Arye 'rivière,. 2o5, 221.

» (le pont d'), 04. 278.

Albonne, 209.

» le baron d' ), voyez :

Gruyères (le comte de .

Acspurger, 40. 41.

Avully :M r de St-Michel S r d 1

.

248, 257.

Avmonet. Pierre, -u.
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B

Baden (journée de)
, 40, 44. 47,

89, 90, 93.

Balard, Jean, 309, 3 20.

Bale, (le conseil de , 3o, 62, 295,

299.

» (ambassadeur de), 21.

» (conférences de), 94.

» (journée et départ de), 269,

270, 274. 275, 295, 299.

Balaison (M. de), 88, 146.

Balli, Paul, curial de Peney,

102, 1 18.

» Jean, 2 38.

Banch (Jean du), 199.

Bandieres, Ami, syndic, 47, 95,

276, 322.

Baptesard, Michel, 95.

Barbier, Claude, 129.

» Pierre, 124, 128,

Bardonenche (Roud de), 1 60, 3
1
9.

Barral, François, juge de Gex et

Gaillard, 88.

Barre (Pierre de la), 2 32.

Bassier, Annet, pasteur à Sati-

gny; 33 1.

Bâtard, Jacques, 118.

» Jean, 1 18.

» Martin, 118.

Batista (Etienne de;, 48, 53.

Baud, Jean, syndic, 3o2, 3o3, 304.

» Pierre, 145.

Baudichon, Thomas, 95.

Ba' dichon, voyez : Maisonneuve

(Baudichon de la).

Baume (Pierre de la), évêque de

Genève, 2, 3, 5, 7, 8, 9. 10,

20, 21, 22, 25, 27, 3o, 32, 46,

47, 61, 64, 65, 66, 67,^68, 69,

71, 72, 75, 76, 77, 78, 81, 82,

83, 84,85, 86, 87, 88. 89, 9 3,

1 33, (83, 206.

Beaumont (M. de), 145.

Becut, Jean, chapelain. 11 5.

Beda, Noël, 82.

Béguin, François, secrétaire puis

syndic, 5o, 53, 54, 55, 56, 58,

59, 174, 32 1.

Bel, Dominique, 256.

» Jacques, 147,201,248, 2 56,

314.

» Louis, 2 56.

Bellerive (le couvent de . 33,62.

Bellet, Claude, 95.

Beluz (de), Louis, 192.

Berjoz, Françoise, 32 r.

Bernard, Claude, 41, 43. 48, 5i,

86, 146, 164, 200.

Bernard, Jacques, ministre, 1 36,

3i4 .

Beunburger, P., 243.

Berne, 227.

» (le conseil de). 3,9, 22, 3o,

33, 62, 71. 72, 73,84,87, 88.

96, i33, [34, 145, 164, 174,
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180, 192, 197, 204, 210, 214,

et suivantes, 226, 227, 229, 23o,

239, 240, 248 et suivantes, 327.

Berne (ambassadeurs de), 2, 21,

222, 3 14, 325.

» (baillis de), 212.

» (journées de), 89, 192, 295.

» (traités avec), 141, 214.

Berne et Genève (combourgeoisie

entre), 141.

Berne et la France (traité entre),

23l.

Bernet, Marcket, 25 1.

» Adrien, 25 1

.

Berthiez, Hugues, 2 3g.

Berthillion, Pierre, 314.

Berthod, dit Pallaex, Guillaume,

200.

Bertrand, Jean, président de Sa-

voie, 166, 167, 170.

Bidalis, guet, 129.

Bienvenus, Pierre, 11 3.

Bischoff, Antoine, 40, 41, 42,

4 3, 44, 48.

Blanc, Jaques, 3o5.

Blonay (le Sr de) , 1 6 5 , 21 i 7

.

» (M. de), Sr de Machilly,

2l3.

Bochetel, 23 I .

Bochut, Amédée, 114.

» Claude, 157.

Boisrigaud, ambassadeur du roi

de France (Louis Dangerant,

S r
de), 82, 171, 174, [86, 229.

Bon, Jean, inquisiteur gênerai

des frères prêcheurs, i3, 1 1,

t.9, 42.

Bonhomme. Sébastien, 1 58.

Bonivard, François, prieur de St-

Victor, 1 , 5 1 , 52, iô5, 191,

192, 211, 227,239, 33o.

Bonna, Jean-Philibert, 33o.

Bonne, 134, i36, 146, i56, 157.

1 58, i5o, [60.

Boudry, Richard, 160, [61.

Boulard, Pierre, chanoine, 10,

26, 33.

Boulet, Claude, dominicain, 18.

Bourbon, (François de;, comte do

St-Pol, 141.

Bourdigny la cure de . 117, 1 18.

» (confins de la cure de .

1 18. 1 19,

Bourdon, Jean, 241.

Bramerel, Pierre, 267.

Brandis (le Sr
de), voyez : Mont-

mayeur (M r
de).

Bresse (le prince de), 64.

Bruel Claude de .

» (Etienne de), 3 29.

Bucer, Martin. i65.

Blet, François;, 248, 2? ;
.

BUFFAVANT (M. de . I46.

Burgat, substitut du procureur

liscal de Savoie, gb.

Burger, 5o.

Byoli.i y, Pierre.
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Calvin, Jean, i 54, 1 65, 211, 244,

245, 247, 278, 296, 298, 299,

314, 329.

Cantons (les X), 94, 96.

Capiton, Wolfgang Fabrice, i65.

Carrier, Mathieu, syndic, 22,84.

Cartelier, François, 84.

Cartigny, 10.

Chablais fies baillis du), 146, 239,

295, 3l2.

» (églises du), 3 10.

Chabod, 48.

» Girard, 277.

Challex, 1 55, 3 10.

Chambéry (le conseil de;, i8i,2 3o.

Chambour (Ami de), 100, 240.

Chambre (M. de la), 192.

Chamois, François, syndic, 55,

72, 1 36, 1 3g.

Champereau, Aimé, pasteur, i53.

Champion, François, Sr de Vau-

ruz, 28.

Chanisieu, Claude, 227, 228.

Chapeaurouge (Ami de), syndic,

34, 52, 53, 71, 146, 241, 248,

259, 260, 261, 264, 265, 270,

271, 272, 2 7 3, 274, 275, 277,

326.

Chapeaurouge, dit Dauphin, (E-

tienne de, syndic, 49, 53, 1 36,

137, 146, 250, 322.

Chapelain, P., 21

.

Chapuis, Jean, 322.

» François, 100.

Charbon, Jean, 45.

Charles -Quint, 3o, 239, 242,

243.

Chatillon, 160.

Chaultemps, Jean, syndic, 295,

298.

Chêne, i35.

Chenelat, Odet, 275.

Cheneys, Louis, châtelain de

Bonne, 1 36, 160.

Chenuz, Etienne, 99.

Cherrière (Sermet de la), 157.

Cheseaux, Guillaume, 33.

Chicand, Antoine, syndic, 1 20,

128, 129, 286, 322.

Chillon (le château de), 48, 5i,

1 39, 145.

» (le bailli de, voyez: Lut-

ternow (Augustin de).

Choudens, Antoine, 269.

Christin, Jean, 76.

Claser, capitaine, 5o.

Claldet, guet, 128, 129.

Clavel, Bry, 95.

Clebergue, Jean, 74, 33o.

Clément VII, 1, 61.

Cluse (le passage de la , 1 96.

Coccard, Jaquemo, 199.

Cologny, 46, 1 3 5

.
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Compesières (la commanderiede),

141, 171.

Confignon (Madame de), 3 10.

Coppet, 5 1

.

Coquet, Claude, 95.

» Jean, syndic, 52, 55,58,

71, l57, 2/6, 322, 324.

Coraut, Elie, pasteur, 211.

Cordier, Mathurin, 296, 297,

298.

Corne, Amblard, syndic, 56, 65,

277.

Corsinge (M. de , i3i, i 32, 1 3 3

.

COTET, 174.

Coudre (la , 1 55, 240, 3i 1 , 3 12.

Coudrée (M. de), 146, 1 65.

Crusat (le Sr de
;

, capitaine, 186.

Cuiller (gentilshommes de la), 9.

Curtet, Claude, 95, 161.

» Jean-Ami, syndic, 3q,

57, 58, 59, 84, 102, 1 36, i5i,

209, 242, 276, 277, 286, 328.

Cusin, Ami, 199.

» commissaire, 3 18.

D

Dada, Antoine, 95.

» Besançon, 268, 277, 323.

» Denys, 198, 199.

» Etienne, syndic, 45, 54,

95, 146, 242, 2b5, 269, "270,

276, 322.

Darlod ou d'Arlod, ;Dominique,

syndic, 57, 58.

y » Jean, 22, 5 1, 204.

Dauphin, syndic, _ voyez : Cha-

peaurouge (Etienne de).

David, Claude, grand juge" du

Genevois, 07.

De la Rive, Girardin, syndic, 53,

^57, 59, 264, 272, 273, 32i, 322.

Dentand, George, 11 3.

Des Arts, Aimé, 277.

Des Arts, Jaques, syndic, 56, 58,

59, 277, 298.

Diesbach (M. de), 82.

» (Jost de), 1 92.

» (Louis dej, 204, 2oi.

210, 3 1 3

.

» {'Nicolas de), bailli du

Chablais, i65, 166,

239, 267, 295, 320

» (Sébastien de ! ,41.

DONZEL, 57.

D'Orbaz, dit d'Orenge, Jean, guet,

55, 5 7 , 58, 59, 60.

Draillans (la cure de), i65.

Dubois, Michel, libraire, 247

DuCHESNE, Pierre , 199.

Ducloux, Claude, 161.
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Ducrèst, Nicolin, syndic, 20, 25,

34, 62, 71, 84, 96, 134.

Dufort, Louis, 58.

Dufour, Claude, 118, 134.

» Jaques, 1 18

» Louis, 120, 244, 245,

247.

Du Molard, Claude, 25, 33, 71,

» Hudriod, syndic, 53,

241, 264, 272, 322.

» Jean, 323.

Dumont, François, 160, 161.

» dit Bernard, François, 160,

Dumont, Jean, dit Bernard. 161.

Dunant, Ami, 199.

» Charles, 97, 102.

Dupont, François, 275.

» Mamad, 269.

Dupra, Laurent, 1 58.

Dupré, François, 145.

Durand, Jean, 21 3.

» Louis, 201.

» Pierre, 268.

» dit Le Rouge, Pierre.

275.

E

Erlach (le S 1' d
1

), 40.

» (Jean-Rodolphe d
1

), 271,

272, 274.

Englisberg, Dietrich, 211.

Estavayer, r 38.

Etrambières, 63.

Eustache, héraut, voyez : Tas-

chioz (Vincent).

Evian (le gouverneur d') 1 5 5

,

242.

Exers, François. 99.

Falcat, François, 238.

Falconet, Pierre, 120.

Falquet, Petremand, 124, 309.

Farconet, curé, 129.

Farel, Guillaume, 82, 87, 102,

i52, 164, 211, 212, 245, 247,

299, 3i2, 314.

Faverges, 96.

Favières, Jeanne. 201.

Favre, Claudet, 161.

» François, 25,45, 89, 1 36,

140.

» Pierre, 2 38.

Faucigny, 141, 1 56, 173, 174,

177, 180. 181, i83, 186, 195,

210, 3 1 5.
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Ferber, dit de Wurstemberg, Si-

mon, bailli de Ternier et Gail-

lard, 197, 229.

Ferdinand, roi de Hongrie, 28,

29.

Fernex, veuve de Pierre Montyon

(Nicolette de), 211.

Fiendaz, Martin, 295.

Fonchier, Elie, 232.

Fons (Jaques de), 3y.

Forel, Claude, notaire, 161.

Forestellaz (la), 240.

Fosses (Pernet des), syndic, 25o.

Franc, Dominique, 25, 71.

France (le dauphin de), 172.

» (généraux de la monnaie

de), 239.

» (ambassadeurs de), 66.

François I
er

, roi de France, 60,

82, 140, 168. 170, 171, 172,
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> '74; '76 > *78 , '79, 180,

181, 182, i83, 184, i85, 186,

187, 189, 190, 194, 195, 196,

21 1, 218, 229, 23 1, 244, 3i5,
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Fribourg (le conseil de), 3, 22,

26, 3o, 33, 63, 7 3. 74,

82, 87, i3i, i34 , 146,

i65, 211, 267, 327.

» (ambassadeurs de), 2, 2 1

.

Fkomment, Antoine, 1 65, 166.

Fuissiaz, Jacques, 95.

Furbiti, Guy, 39, 60,82,83. 84,

1 34, 140, 145, 146.

Furjod, Etienne, 278.

» Jean, q5.

Gaillard, 20, 46, 1 32, 1 35, 141,

197, 200, 202, 2o3, 2l6. 22.3.

Gaillard (le bailli de), 46, 164,

i65, 197, 249.

Genève (l'évêque de), voyez : Bau-

me (Pierre de la).

» (le chapitre[de),'i, 25, 33,

61, 66, 74, 7 6, 78, 8., 86,

1 3 1 , 168, 171, 173, 177, 178,

1 85, 200, 209, 2'5, 216, 222,

223, 2 -'4, 217, 229. 23o, 3 10,

3 1
1 , 3 1 5 , voyez aussi : St-Victor

et Chapitre.

Genève (le conseil épiscopalde), 3.

» (le vidomne de), 3, 6, 8,

10, 20, 73, 23o.

» journée de) 299.

» (le lac de), -'o5.

» (limites du territoire de).

141, '97 et suivantes, 309.

Genevois (comté de). 173, 177.

180. 181. i83. 3.5.
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Genevois (comtesse de) voyez: Ne-

mours Charlotte d'Orléans, du-

chesse de),

Genevois (le président du), voyez

Mellieret, Claude-Janus.

Genod ou Junod. Thomas, pro-

cureur général. 279, 285, 286.

Genthod [Madame de], 33.

Gerbel, Antoine, syndic, 54, 60,

321, 322.

Gerbin, 102.

Gessenay, 10.

Gex, 9, 10, 86, 144, 197, 202,

309, 32 7 .

» [le bailli de], voyez : Hetzel,

Jacques.

Gingins, i'3t.

» [Aymon de], chanoine,

vicaire général de Tévèque de

Genève et abbé de Bonmont.

2, 66, 67, 68, 76, 96, 1 36.

Girard, Ami, syndic. 8, 10. 33,

34 , 35, 6., 65, 7 3. 74. 82,87.

209, 267.

Girons [ le Sr

] , 4 1 . 47

.

Goermoz, Claude. 1^9.

Gonet, Claude, chanoine. io3.

Goule ou Goulaz. Ami. 276.

Goule ou Goulaz. Henri, 146.

» » Jean, syndic,

54. 95. 1 36, 209, 239.

Graffenried, Jean-Rodolphe, 39,

40. 41, 47, 224, 271, 272, 274.

Graffenried, Nicolas, 1 65

.

Granges [M. de], 145.

Greux, Jean, 99.

Griffon, Nicolas, 83.

Grille, Antoine, 198.

» Jacques, 198.

Grillet, dit Pignochet ou Peno-

chet, Léger, voyez : Penochet,

Léger.

Gros, Pierre, 198.

Grossi. Claude, 21.

Grivet, Jean, 255.

» Léger. 255.

Gruyères [Jean comte de], baron

d'Aubonne, 22, 23, 24, 209.

Guat, André, syndic, i65.

Guglimberg [le Sr
], 8.

Guilliet, Michel. Srde Monthoux.

71, 134. 190

Gurin, Pierre, 248. 249.

Guyenne, héraut d'armes du roi de

France, 3 16.

Guyon, Jean, 276.

H

Hermance, 295.

Hetzel. Jacques, bailli de Gex.

88, 147, 197, 204, *3i, 261,

2Ô3, 264, 296.



INDEX

Hier, Feys, 269, 277.

Hôte, Jacques, dominicain, 17.

Huber, Jean, 314.

Hugonier, Jean, 20.

Hugues, Besançon, syndic, 10,

19, 25, 33, 34, 35, 37, 61, 63.

71, 206, 208, 211.

Hugues, Conrad, chanoine, 23g,

323.

» Denys, 323.

Huolle, Jean, héraut, 44.

Iverchoz, clerc, 34.

Jamié, Bernard, 276.

Janin, Bernard, 201.

Joly, Pierre, 167.

Jordan, Jean, 60.

Joux (Nicolas de la), 326.

Julliard, Claude, 199.

Junod ou Genod, Thomas, pro-

cureur général, 279, 285, 286.

235,

Jussier, 46.

Jussy (le mandement de,

236, 264, 278.

y>
( Jean - Lambert , châtelain

de), 236, 237, 238, voyez

aussi : Lambert, Jean.

» ('Nicolas de) 276.

Laconex (François de;, 3 10.

La Frasse, Michel, 268.

L'Allemand, Jean, 201.

Lambert, Jean, syndic et châte-

lain de Jussy 5r, 54, 55, 56.

58, 95, 157, 166, 189, 271,

273, 32i, voyez aussi : Jussy

(le châtelain de).

Landecy, 325.

ARCH. GKN.

Langin (M. de ), 1 32.

La Sarra, 1 38.

» (le baron de), 1 38.

Lausanne, 232.

» (le chapitre de), 25,33.

r> (le conseil de), 85.

» (journéesde), 84. 209.

241 , 244, 249. 258.

268.

B
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Lausanne, ,1e synode de), 164.

Lechapellier, 20.

Léchaut, Jean. 44.

Lecomte ou Cornes, Jean, minis-

tre, l52.

Lect, Antoine, 71, 84, 1 38.

» Jean, 145.

Ledorier, Claude, 123.

Le Merle, 3o6.

Le-Pecheulx, Besançon, 95.

Levet, Jean, 252, 253, 268.

Levrat, Michel, g5.

» Jean, -'69.

Lévrier, Jean, syndic, 25, 65.

Leyff, Jean, 41

.

Liffort, Jean, 145, 211, 240.

Losserant, Jean, 2-5.

Loys. Jean, dominicain, 18.

Lucerne (le conseil de), 96.

» (journées de), 47. 88.

89, 93.

Lucinge (M. de), 21 3.

Lugrin (M. de), 146.

Lullin, François, 45, 48, 49, 56.

322, 32Ô.

» Jean, syndic, 2, 19, 20,

25, 33, 35, 41, 42, 52,

53, 63, 71, 241, 248,

259, 260, 261 , 265,

270, 277.

» (le gouverneur), 40, 5i.

Lutternow (Augustin de), bailli

de Chillon, 232, 233, 234.

Luxembourg ( François de ) vi-

comte de Martigues, Sr de

Thorens, 208.

M
Machard, secrétaire de Tévèque

de Genève, 78.

Macheret, Hugues, 277.

Madeleine (église de Ste-Marie
,

108, 1 14.

Magnin, Claude, 241. 268.

Maillai;d. Jean, dominicain, 16,

l 7-

Maisonnruve (Baudichon de la),

capitaine général,

40, 44, 5o, 87, 89,

i36, 1 37, 140.

» Etienne de la , i35.

Maistre, Ami, notaire, 238,277.

Malbuisson, Jean, 198.

Mandallaz. procureur, 33.

Mantua (Jérôme de), capitaine,

194, 195, 196.

Marchant, François, 275.

» Jean, 276.

Marcourt, (Antoine de), ministre.

204, 3 14.

Mare (Etienne de la), syndic, 3 19,

» ''Henri de la), ministre, 3 14,

328.

Marion, Pierre. 3o8, 3oq.
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Marti, Jean, 267.

Martin. Robert, 160.

Marval (la cure de), 147, 204,

217, 224.

Maulgain, Martin, dominicain,

18.

Maepu, Claude. 317, 3 18.

Maurienne (le cardinal de), 66,

76.

Maurys, Jacques, curial de Ter-

nier, 269, 32g.

Maxilly (le S r de), 3 12, 3i3.

Méges, 3 18.

Mellieret, Claude-Janus, prési-

dent du Genevois, i55, 157.

Menthon {B. de), 78, 79, 80, 8 1

.

» (Pierre de), S r de Ma-

rest, grand bailli de

Genevois, 3 16, 317.

» (M. de), 146.

Mérisse, Bisse, 99.

Merloz, 33.

Meyer, Bernard, 247.

Meyrt, Jacques, 1 38

.

Michau, mulatier, 95.

Migard, Claude, 157.

Milan, Antoine, 298.

Moens, 23 1.

» (la cure de), 147. 204.

217, 224.

Moine, Thomas, [65.

Molard (Hudriod du), syndic.

128, 129.

Molli et, Jean, 3 10.

Monathon, Jean, 3 10.

» Jean-Gabriel, 52, 53.

241, 248, 259, 260, 261, 277.

326.

Monet, Roz, 261, 3ii, 3 20.

» (la veuve de Guichard .

320.

Montagne (Jean de la , 141.

Montbéliard (le doyen de), 28.

Montchenu (M. de), 140, ki.v

211, 239.

Montfort (François d'Ali

Sr de), i65, 267, 3io.

Monthoux Michel Guilliet S r de .

voyez: Guilliet, Michel.

Montmayeur, Sr de Brandis M.

de), i3o, 1 65, 200.

Montrevel (le comte de), 5.

Montvuagnard ( Michaud Donné

de), 160.

Montyon (ht veuve de Pierre .

voyez : Fernex Nicolette de .

Morand, Jean, pasteur à Cully età

Genève, 196,244,3 1 i.3i2,3 14.

More, Michel, 59.

Morel, Jacques, prêtre. 120, [23,

124.

MORGES, I 38, 232. 233.

Moudon (nobles et bourgeois de .

3o6, 307.

Mi linén (Christophe de . 227.

Myconius, Oswald, 2 12.
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N

N.egueli, Jean-François, 192.

» Rodolphe , bailli du

Chablais, 40, 47, 1 3g, 146,

3so.

Navetaz, Janin, 33o.

Navis, Michel, chanoine. 120,

123.

Nemours (le duc de), comte de

Genevois, 78, 79,80, 81.

» (Charlotte d'Orléans du-

chesse de), veuve de Philippe

de Savoie, 134, 137, 166, 168,

170, 171, 173, 180, 186, 204,

218, 22Q, 3 1 5.

Nergaz, Michel, 147, 211, 276.

Neuchatel (le conseil de), 204,

296, 297, 299.

Neydens, 1 65.

» (la cure de), 218,224.

Notre Dame de Grâce (chapelle

de
), 4 5

> 79; 80.

» du Pont du Rhône

(chapelle et hôpital de), 66, 76.

Noveyry (M. de), 287.

Novelles (Rodolphe de), 1 14.

Nyon, 9, 239.

» (le gouverneur de), 3 1 2.

o
Offischer, Boniface, syndic, 8,

10. 63, 71, 265, 3o2, 3o3, 304.

Orgelet, marchand, 2~5.

Orsières (Pierre d
1

), 198.

Païen, Nicole, vicaire général de

Tordre des frères prêcheurs, 1
1

,

1 2.

Pallud Jean de la), 238.

Pape (le nonce du), 65.

Paquet, François, 55. 5q.

Parcu, j6.

Paris, Henri, 1 18.

Pauli, Jean. 146.

Pautex ou Poutex, Ami, 307,

3o8, 3og.

» » Jean, 309.

Payerne (journée de), 3, 8, 19,

20, 22, 25, 3i, 33, 35, 61, 63,

84, 89, 220, 223, 23 1

.

Pecolat, Etienne, 34, 84.

» Jean, 324, 32 5.

Pellicier, Jean, prêtre, r 56.
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Pellin, Claude, vicaire de l'église

de la Madeleine, i i3, 129.

Pellisson, Reymond, président

de Savoie, 166, 171, 173,175,

176, 179, 182, [84, 186, 187,

188, 189, 190, 267, 287, 317.

Peney, 134, 224, 328.

Peneysans, 40, 47, 86, 87, 89,

93, 94, 95, 96, i3i, 134, 147,

220.

Pennet, Claude, 83.

» François, 83.

Penochet dit Grillet, Léger, 268,

275, 276, 277, 278.

Pernet, Philibert, notaire, 161.

Perrin, Ami, syndic, 54, 55, 59,

95, 1 36, 139, 192, 3 1 3, 325,

327.

Perrinet, Jean, 239.

Perroton, Jean, 3o5.

Pertemps, Claude, syndic, 54, 55,

56, 57, 58, 59, 192, 209, 242,

247, 326.

Pesmes (Jean de), 134, 201.

Peter, Boniface, 35, 53, 269, 277.

» héraut, 43, 45.

Petrequin, 95.

Peyrollier, Perrin, 27, 60, 326.

Philippe, André, 267, 323, 33o.

» Claude, 323.

» Jean, syndic, 19, 25,

33, 35, 41, 55, 95, 241, 260,

261, 323, 328.

Philippin, Jean, syndic, 120,322.

PlGNÉE, 211.

Pilliod, Jean, 5y.

Pillison, Pierre, 278.

Pittard, Pierre, 329.

Plainpalais (couvent des domini-

cains de; 11, i3. 14.

i5, 16.

» (hôpital pestilentiel de .

241.

Planis, (George de), prêtre. 1 23

.

124.

Plantems, George, 268.

Plathea (Philippe de), évêque de

Sion, 3oi, 3o2, 304.

Pojalis, Jacques, 114, 11 5.

POLLAT, GuigUOZ, 276.

Pollier, Henri, 1 1 3.

Pomard, Gabriel, imprimeur, 140.

Pommier (la chartreuse deï, 27, 1 34.

Pont-du-Rhone (hôpital et cha-

pelle du), voyez : Notre-Dame

du Pont du Rhône.

Pontverre (le S r de), capitaine

des gentilshommes de la Cuil-

ler, 1, 9, 25, 26.

Porral, Ami, syndic, 42, 43, 44.

4 5, 71,89,91,92,93,146, 1 5 1 .

Portier, Jean, notaire, 84.

Pougny (le château de), 1 38.

Prato ou du Prat (Nicod de .

procureur fiscal, 84. ot>. r 33,

r34 .
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Quiblkz, Claude. 102.

R
Rachex, Pierre, 275.

Raillie, Jean, 95.

Rambo, Louise, abbesse de Ste-

Claire, 8 1

.

Ramel, Jean-Louis, syndic, 10.

» Jean, curé, 1 1 3.

Reinhart, Jean-Ehrart, 62.

Rey, Antoine, 174.

Rhône (le), 2o5, 221.

Richardet, Claude, syndic, 5 3, 54.

Rigot, Claude, 276.

Rimostz, Bernard, 42.

Ripaille, 239.

Ritter, Erasme, 314.

Rive (le couvent de), voyez : St-

François.

Roget, Charles, 209, 3 23.

Roi, François, 134.

Rolet, Jean, 95.

Romagnans (Guillaume de), 262,

263, 269, 2j6, 277, 278.

Romont, 1 38.

Roset, Claude, secrétaire puis

syndic, 39, 55, 57, 58,

59, 123, 143, 144, 241,

247, 276, 3o8, 309.

» syndic (Michel , 3o.

Rosset, François, 167, 268.

Rossier, Pierre, 118.

Rossys (le Sr

), 4 1

.

Rouge, Jean, 143, 144.

Rouset, Claude, 160.

Rovéréa Louise de), 3t3.

Rudi, Jacques, 2o5, 206, 271.

Rue, i38.

Ruffey (le baron de Lugny et de)

,

bailli de Châlons, 5.

Ruffy, Pierre, secrétaire, 5g, 194,

253, 286, 3o8.

Russin (la cure de), 147, 204, 217.

Rysier (Aimé de), 1 58.

Saathas, Michel. 25 1.

Saconnex (M. de), 146.

» (François de), 199.

» 'Marin de), iqq.

Sadolet le cardinal), évéque de

Carpentras, 21 3, 214.

Saint-André (chapelle de!. 102.

Saint-Antoine fchapelle de . 122.
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Saint -Christophe (chapelle de),

voyez: St-Jean etSt-Christophe.

Sainte - Claire (religieuses de),

i3i.

Saint-François, ii5, 174, 176,

178, 180, i85.

Saint-Germain (église de), 97,99,

100, 102.

Saint-Gervais (les murailles de)*

92.

Saint-Jean (le prieuré dej, 202.

Saint-Jean et Saint Christophe

(la chapelle de), 114.

Saint-Julien (journées de), 20,

26, 28, 29. 89.

Saint-Michel (Antoine de), 257.

» (Gabriel de), 160.

Saint- Pierre (cathédrale de), 120,

124, 126.

» (la chanterie devant),

102.

Saint-Pol (le comte de), voyez :

Bourbon (François de).

Saint-Victor (le prieuré de), 1, 2,

3 10.

» (le prieur de), voyez:

Bonivard, Fran-

çois.

» (les biens de), 10,

164, 191, 225, 3 1 3 , 325, voyez

aussi : Saint-Victor et Chapitre.

Saint-Victor (les officiers de), 25 5.

Saint -Victor et Chapitre (les

biens de], 147, 216, 220, 221,

223, 227. 244, 248, 264, 268,

295, 299. 307, 3 10, 3i 1, 3 12.

Saint-Victor et Chapitre 'les of-

ficiers de], 262.

Sv;nt-Victor et Chapitre(1c châ-

telain de), 219.

Salenove (M. de), 146, 165,267.

Salles (Madame de), i3i, 1 32.

Samoens, Pierre, 200.

Satigny, 5o.

» (le prieuré dej, 145.

Savoie, Claude, syndic, 41, 42,

44,45,47,48,53,71,89,

120, i23, 146, i55, 157,

211, 227, 239,248,252,

253,254, 255, 256,257,

258, 266.

Savoie (Charles III, duc de), 2.3.

4, 5, 6, 8, 9, 10, 19, 20,

22, 2 3, 24, 25, 3i, 33,

46, 47, 61, 62. 63, 71

.

73, 84, 85, 87, 88, 9 3,

1 33, 134, 145, 181, 2i5,

-'ib, 219,222,223,304.

Savoie (Philippe de), comte de

Genevois, baron de Fau-

cigny, 78.

» (Jacques de), comte de

Genevois, baron de Fau-

cigny, i56.

« (le bâtard de), 2.

» (le président de, voyez :

Bertrand, Jean, et Pel-

lisson. Bevmond.
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Savoie (le prévost de), 5 i

.

Saunier, Antoine, recteur du col-

lège, 1 34, 145, 146, 228.

Scarron, Jean, 200.

Séjand, valet, 42.

Sept, Michel, syndic, 10, 25, 35,

41, 48, 5j, 71.

Seruon (le doyen de), 128.

Servandi, prêtre, 128.

Servent, Pierre, 198.

Servet, Michel, 239.

Seyssel, 172.

Simon, Pierre, 269, 277.

Sinner (le Sr
), 38, 40.

Sion (révêque de), voyez : Pla-

thea (Philippe de).

:> (le vidomne de), 211, 3oi,

3o2, 304.

Soleure (ambassadeur de), 2 1

.

Sommellier, Jean, 160.

SouGEY(les enfants de Jean), 295.

Stockart, Benedict, 25 1.

Summermater
(
gouverneur d'E-

vian), 242.

Sur (Thomas de), administrateur

de Tévêché, 78.

Sye et de Villette (M. du), 3, 7.

Symand, Jacques, 323.

» Laurent. 32 3.

Taberlet, Louis, 95.

Tacon (les enfants de Jean), 73.

Tachioz, Vincent, héraut, 54. 55.

56, 58, 5q, 60.

Tardi, Pierre. 269.

Tavernier, Jean, 33o.

Ternier, 268, 327.

» (le bailli de), 164, i65,

177, 197, 2o3, 229, 248, 261,

262, 263, 264, 277, 3l2.

Terralet (la femme de), i32.

Testu, Claude, 265, 277.

Thiez (la terre de), 60, 181, 182,

» i83, 193, 194, 195,239,

244, 3i5, 319.

» (limites de la terre de),

1 56 et suivantes.

Thiez (le châtelain de), 3 18.

» (les officiers de), 146, r56.

Thoxon 'le bailli de), voyez : Cha-

blais (le bailli de).

» (l'accord de), 88.

Thorens (la seigneurie de), 168,

208, 211.

Tissot, Pierre, syndic, 56, 59,60,

241, 271, 273, 285, 286, 322.

Tornabon, Léonard, prieur com-

mendataire de St- Victor, 1,

85.

Torquet, Thibaut, 5 1

.

Tournier, Antoine, 1 18.

y Pétremand, 1 18.

Tournon (le cardinal de), 1 56, 1 68,

170, 171, 173, 175, 180, 181.
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Tour Perse (Nicolas, hôtelier de

la), 4 5.

Tribolet, Jacques, 38, 3g, 40,

41, 42.

Troches (château de), r 36.

Troinex, 325.

Troillet, vidomne, 141.

» (la veuve du châtelain

166, 187.

V

Vachat, Pierre . lieutenant de

Thiez, 146.

Vachati, 60.

Valais (le bailli et le conseil

général du), 3oi, 3o3, 304

3o5.

Vallet, Jean, 2.

Vandel (Hugues), 25, 33, 34,

» 38,63,66,71.

» Pierre, syndic, 8, 10, 55,

5 7 , 58, 63, 95, 146,

276.

» Robert, 2, 8, 10, 19,20,

25, 33, 35, 61, 71.

» Thomas, 10, 74.

Vandre, Pierre, 275.

Vanzier (M. de), 146, 264, 296.

Varondell, Claude, notaire, 206.

Varro, Michel, 21.

Vauz (le curé de), 25.

Veillet, secrétaire ducal, q5.

VELLUTr, 58, 59, 253.

Vandœuvres, 102.

Veray (François de Montbel, S r

de), 140.

ARCH, GEN.

Verdel ou Verdet, protonotaire,

66, 76.

Verna, Pierre, 45.

Versonnex (la femme de Marin

voyez: Aigre, Péronette.

Vetraz, 3i5, 33o.

Vevey, 1 38.

» (le bailli de), voyez : Lut-

ternow (Augustin de).

Veyron, Pierre, 54.

Vienne (l'archevêque de). 1 83.

Viennois, André, notaire, 264.

270, 296.

» Humbert, 268, 276.

Villard (François du), 41.

Vincent, François, franciscain.

174.

» notaire, 326.

Vingle, (Pierre de), imprimeur.

74-

Vins (le marquis de). 232. 233,

234.

Viret, Pierre, 102, 1 36 . 147,

148, i5i, 154. 196. 270. 285,

286.

C
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Viry (M r de), 146, i65, 267.

Vovreys, Claude, 52, 53, 54, 55,

56, 60.

Vuarderey, Jean, 224.

VuARRIER, 58.

Vufflens (M r de), 134.

Vulliens, Berthin, 276.

Vulliet, Jean, 33 1.

w
Wandel, voyez : Vandel.

Wattenwyl (le Sr de), 41, 57.

Weck, Jean, notaire, 208.

Werly, Pierre, chanoine, 26,82.

Willading, Lienhart, 93.

Wingarten, Wolfgang, 38, 47.

Wurstemberg (Simon de), bailli de

Ternier, voyez: Ferber, Simon.

Yverdon, 1 38. — Yvoire (le Sr
d'), 239.

Zurich, leconseilde),2, 19, 89, 296.

» (les pasteurs de), 296.

Zurich (les ambassadeurs de), 21,

89.

*&+



ERRATA

Page 1 1 ,
ligue 1

.
au lieu de : lettre de F. Pagani, lisez : lettre du

Frère Pagani.

Id. ligue 5, au lieu de: 4 novembre, lisez : 14 novembre.

Page 74, N° 1080. La lettre où il est question de l'imprimeur de

Vingle, est de Berne, et non de Fribourg : elle est

imprimée dans Herminjard, Corresp. T. II, page 445.

Page 97, avant-dernière ligne des notes, au lieu de: dalmatie,

lisez : dalmatique.

Page 165, titre courant, au lieu de : 1837, lisez : 1537.

Page 211, ligne 16, au lieu de : ses droits, lisez : leurs droits.

Page 232 : Cette page porte par erreur le chiffre 132.

Page 247, note, au lieu de : Sylvins, lisez : Sylvius.
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